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1. INTRODUCTION

A. Etats uarties au Pacte

1. Le 17 août 1979, date de clôture de la septième session du Comité des
droits de l'homme, il y avait 58 Etats parties au Pacte international relatif aux
droits civils et Dolitiques et 21 Etats parties au Protocole facultatif s'y
rapportant, instruments adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies dans
sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 et ouverts à la signature et à la
ratification à New York le 19 décembre 1966. En outre, un autre Etat a ratifié
le Pacte le 21 juin 1979. Les deux instruments sont entrés en vigueur le
23 mars 1976 conformément aux dispositions de leurs articles 49 et 9,
respectivement.

2. A la date de clôture de la septième session du Comité, 10 Etats parties avaient
fait la déclaration prévue au paragraphe l de l'article 41 du Pacte. L'article 41
est entré en vigueur le 28 mars 1979. trois mois après le dépôt de l'instrument
de ratification du Pacte par la Nouvelle-Zélande, qui était accompagné d'une
déclaration faite conformément à cet article. Une liste des Etats parties au
Pacte et au Protocole facultatif, avec indication de ceux qui ont fait une
déclaration conformément au paragraphe l de l'article 41 du Pacte, figure à
l'annexe l du présent rapport.

B. Sessions

3. Jusqu'ici le Comité des droits de l'homme a tenu deux sessions en 1979 : la
sixième session a eu lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York,
du 9 au 27 avril 1979; et la septième session a eu lieu à l'Office des
Nations Unies à Genève, du 30 juillet au 17 août 1979.

C. Composition et participation

4. A la deuxième Réunion des Etats parties qui a eu lieu au Siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York, le 18 septembre 1978, neuf membres
du Comité ont été élus, conformément aux articles 28 à 32 du Pacte, pour remplacer
ceux dont le mandat avait pris fin le 31 décembre 1978. Les quatre membres
suivants ont été élus pour la première fois: M. Néjib Bouziri, M. Abdoulaye Dieye,
M. Dejan Janca et M. Waleed Sadi. M. Graefrath, M. Lallah, M. Opsahl, ~1. Prado
Vallejo et }1. Tomuschat, dont le mandat devait prendre fin le 31 décembre 1978,
ont été réélus. La liste des membres du Comité figure à l'annexe II du présent
rapport.

5. Tous les membres à l'exception de M. Ganji et M. Uribe Vargas, ont participé
à la sixième session du Comité; M. Bouziri et M. Prado Vallejo n'ont participé
qu'à une partie de cette session. Tous les membres, à l'exception de M. Ganji et
de M. Uribe Vargas, ont participé à la septième session du Comité.

D. Déclaration solennelle faite par les membres du Comité

6. A la séance d'ouverture de la sixième session, les quatre membres nouvellement
élus du Comité ont fait une déclaration solennelle conformément à l'article 38
du Pacte.

- l -



E. Election du Bureau

7. A sa 123ème séance, le 9 avril 1979, le Comité a élu son Bureau pour une
période de deux ans, conformément au paragraphe l ~e l'articl~ 39 du Pacte.
La composition du Bureau etait la suiv~mte :

Président

Vice-Présidents

Rapporteur

M. Andreas V. Mavromatis

Sir Vincent Evans

M. Luben G. Koulishev

M. Julio Prado Vallejo

M. Rajsoomer Lallah

F. Création de "groupes de travail

3.

4.
5.
6.

7.

8.

9.

8. Conformement à l'article 89 de son règlement intérieur provisoire, le Comité
a creé des groupes de travail qui devaient se reunir avant ses sixième et
septième sessions afin de lui faire des .recommandations concernant les communi
cations reçues conformement aux dis~ositions du Protocole facultatif.

9. Le Groupe de travail de la sixième session a ete creé par le Comite à
sa lllème séance, le 28 octobre 1978. Il se composait de MM. Hanga, Lallah,
rlavrommat~s, Prado Vallejo et Tomuschat. Il s'est reuni du 2 au 6 avril au
siège de l'Organisation des Nations Unies et a élu M. Hanga President/Rapporteur.

10. Le Groupe de travail de la septième session a été créé par le Comité à
sa 144ème séance, le 23 avril 1979. Il s'est r&uni à Genève du 23 au
27 juillet 1979. Les membres désignés par le Comité pour faire partie de ce
groupe de travail etaient MM. Dieye, Graefrath, Prado Vallejo, Sadi et
Tarnopolsky. M. Graefrath a été élu Président-Rapporteur du Groupe de travail.

Il. A sa 174ème séance, le 15 août 1979, le Comité a décidé de créer un groupe
de travail chargé d'examiner les communications pour la huitième session qui
doit se tenir du 15 au 26 octobre 1979. Le Groupe de travail, composé de
11M. Lallah, Movchan, Opsahl, Prado Vallejo et Sadi se réunirait pendant une
semaine avant l'ouverture de la session.

12. A sa 126ème séance, le 10 avril 1979, le Comité a créé un Groupe de travail
special composé de cinq de ses membres afin d'élaborer, à la lumière des travaux
du Comité, une version révisée de~ articles du règlement intérieur provisoire
se rapportant à l'article 41 du Pacte. Le groupe de travail special qui se
composait de M. Dieye, de siriTincent Evans, de M. Graefrath, de M. Ospahl a nommé
sir Vincent Evans Rapporteur special

G. Ordre du jour

Sixième session

13. A sa 123ème séance, le 9 avril 1979, le Comité a adopté en tant qu'ordre du
jour de sa sixième session, l'ordre du jour provisoire présenté par le Secrétaire
général conformément à l'article 6 du règlement intérieur provisoire, à savoir

1. Ouverture de la session par le représentant du S~crétaire général.

2. Déclarations solennelles des membres du Comité nouvellement elus, confor
mément à l'article 38 du Pacte.

- 2 -

Se tième s

14. A sa
du jour de
Secrétaire

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.



3. Election du Président et d'autres membres du Bureau du Comité.

4. Adoption de l'ordre du jour.

5. Organisation des travaux et ~uestions diverses.

6. Adoption de nouveaux articles du règlement intérieur du Comité,
conformément à l'article 39 du Pacte.

7. Situation concernant la présentation des rapports des Etats ?arties,
conformément à l'article 40 du Pacte.

8. Examen des rapports présentés par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pacte: rapports initiaux devant être présentés par
des Etats en 1977 et en 1978.

9. Examen des communications reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportaut au Pacte.

Septième session

14. A sa 152ème séance, le 30 juillet 1979, le Comité a adopté en tant ~u'ordre

du jour de sa ~uatrième session l'ordre du jour provisoire présenté par le
Secrétaire général, à saVOlr :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et ~uestions diverses.

3. Adoption de nouveaux articles du règlement intérieur du Comité, confor"
mément à l'article 39 du Pacte.

4. Soumission de rapports par les Etats parties, conformément à l'article 40
du Pacte.

5. Examen des rapports soumis par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pacte: rapports initiaux devant être soumis par les
Etats en 1977.

6. Examen des comnnillicatioas reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

7. Question de la coopération entre 2e Comité et les institutions
spécialisées en cause.

8. Réunions futures du comité.

9. Rapport annuel du Comité soumis à l'Assemblée générale par l'inter
médiaire du Conseil économi~ue et social conformément à l'article 45
du Pacte et à l'article 6 du Protocole facultatif.

- 3 -



II. ORGi\NISATION DES TRAVAUX ET QUESTIOlJS DIveRSES

rIéthoc.:.e dt:' trav8il pour l'~xameu par le Comit;: des rapports soumis
,-'ur leS Etats parties conformflTl("nt à l' ertic1t. 40 du Pacte

15. L'art':'cl.- 48 du P'3cte t.:xigl'- des Et,~ts parti<::s qu'ils prGs\:.nteut dt:s rapports
sur l~s m"sur, s qu'ils out arrft~r::s et qui dorm",nt l:'ffet aux droits reCOntlUS daus
1 ... P8cte et sur l(;'s nro~r~s rf=alisfs dans la jouissance de ces droits. Le Comité
\ st teuu cl' ;;tudir l'les r[lpports ét cl. '·adrt-'ssE:r aux Etats parties ses propr\'::'s rapports
éliusi qUé tout",s observations sfn~rales ClU' il jUG{>rait appropriéf's. Des rè.';les cle

procéd.ure proprto's è. permt-ttr(! au Comité de s'acquitter dl.' cette tâcht= t'n parti
culier O!lt ;;tf adoptf',...s par lui 8 sa première st::ssion (artich s 66 8 71 du rèGlement
intéril::'ur provisoire).

16. DtS dirlctivE::s géuéralés concernant la. présentation et le contt:'nu des rapports
Otlt éttf' adoptt;es par ll:: Comit;;: à la deuxièY.le sessiou et cormnuniquées aux Etats
par·nes. Il s'a~issait d'obtenir, au suje::t de 18 législation, des mesures d des
pratiques relativl:'s aux droits énoIlcés dans le Pacte, des renséigneml::nts aussi
nombréux que possible pour permettre au Comité de formulex' ses observations géIlé
rales comme l'exige cet instrumeut. La plupart G.f:-S rapports des Etats ont été
présentés conformément aux directives générales mais quelques-uns ont été soumis
.''!Vant l'adoption de Cl:'S directives par le Comité. En 1979, CO]111!l(- au cours des
deux antlées pr~céd.entl'-s, qui ont suivi l' entré(:' en viguc'ur du Pacte, l' é'xamen des
rapports s'est efff:-ctu;; aVèC l'étroite coopération des Etats parties dont les rapports
ont ét;:: examinr.;s. De -plus, les rapports n'ont été examinés qUl':' si les repré-
sentants dE-' l 'Eta~;,; concerné pouvaient être présents à c~tte occasion.

17 . La pratique du Comité, qui s'est Mgegée df>S d~bats ayant eu lieu à la
deuxième séssioIl, a ~té d'inviter Il: r(-préseIltant dè l'Etat partit: cOIlcerIlf à
faire une pr~sentation oral~, c(:'lle-ci ftant suivie de questions pos(es par les
membres du Comité. Le représentant de l'Etat avait ensuite le choix, soit dE:
répondre aux questions pos0es au stein du Comité lors de la session mêmE;> au cours
dt laqut:'lle le rapport dudit Etat était examiné, soit ~~ répondre par un rapport
complfmentaire à une date ultérieure, soit ~ncort de s'acquitter d.::- sa réponse
de l'une et l' 8utre feçon A. la fois. LE's Etats ont ~té génél'l.lemt'nt reprpsentés
par d~s personnes de grffilde expéri~nce et compétence qui ont été en mesure de
répondre à un grand 110rnbre 0.é:S questions posées. Un certain nombre d'Etats, t!n
réponse à des dt!mancles de renseignements détaillés et précis sur la législation,
les mesures et les pratiques, ont en outre fourni des réponses ou des rensei
gnements supplémentaires dont le texte a été distribué commL additif à leur rapport
initial. Dans quelques cas, ces rapports complfmentaires ont été examinés par-
le Comité::.

18. La m«f.thode d~ travail adoptr:;é par le Comité a f:té différt:'nte selon qu'était
examiné ur; rapport initial ou un x-apport cOlTlplémentairt.". Dans le cas des rapports
initiaux, les membres du Comité ont posé l'un après l'autre leurs questiorls, le
représentant clé: l'Etat concern~ disposant, depuis 1978, d'un certein temps avant
de répondre aux questions. Dans le cas dlo's T-apports complémeutair-es, 18. pra.tiquE'
a été la suivante : l,"s membrf's du Comité posait::nt leurs questions SUI' uu seul et
mfmE' sujet, ce qui dormait au représentFlI1t de l' Etat ('~ncerné la possibilité de
x-épondre immédiatement à toutes les questions concernant ce sujet. Toutefois,
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le ComitG " procfü';; ùv\~c souple ss, ~ c ',-st eiIlsi 'lut', dans un cas où uu rapporot
Ït,itül avait étf }I:r<s~utf avant la parution clE::S t:irectiv(·s, les )" mbres
out ~os~ url r,roupe dt:' qU( stions, 1(- r·.:prfs~·ntaut ri"norlelant alors à chaqu<: membre"
iJlll11~c:.i <Jtt'ment F.l~r~s CJUf-> l,,·s qUc'stions avaient ~t~ posft;s, l1: qu<:o dans Ul1 autre C"S

lE s membrc·s du CO!1it& ont posr. de s qUe~stiOl1s de la m~m,,' façol1 que s'il s' ~tait a:,i
cl'examim.r un rapport initia.l ~tabli conform(l:!(l1t eux dir,ctiv(-s ~(nérales.

19. L8 m';thod(c di travail edopté", par le Comit~ C ",·xigé d,,-s E:ffor·ts et url\:" comp'-::tencE:
considfrablts de L, part dt:s repr(sènü'llts d~s Et'3:ts, c;t"'llt dorm,~ QUL' ceux-ci ont
SOUVdlt dû fournir à bref d':;lai clt-s r;:-;T.lOnst::-s concernant non sl.~uldndlt tOUtl- la
r,arninL d0s px·obl;;J11.f.'s traitfs dans lt p9.ètc' meis aussi d(:os sl"cteurs étendus ."t
complf->~~s de le lé~islDtion, d0s pretiqu~s qdminis~r~tiv~s ~t, quoiqu", peut-ftr~

d&rJs une moindrl':' me sur\:, d<:'s faits rt::letifs à 113 vie économique et social<= d8!lS
It cadr<.! de::sque-ls It: Pacte 0St dl:.stirlé à ~trt: appliqué. Héanmoins, sa méthodE' dE::
travail a p<::J:'1J1is au Comi-cG de sc fair::= urlc' idé... d' <=usemblc' (tes systèn:es j uridiqUE:s
E::t politiques cs.ractc;risant d,s divers Etats parties .,.t de les etudier clt;; manièrt::'
comparative, C2 qu' aucurlt- eutre mfthodE:' rH. lui aurait permis (tE:: fairE::' ai s én:eut .
En outre - ct c'est là le plus important - ",lle :3 permis au Comité et aux Etats
parties, ;0 titr", de prt'mi~r,4 ft ap(~, d' c'ngagE'r un dialogUE:- fructut':-ux qui, on
l'",sp~r('-:, facilitera. aux :Ctsts parti\"'s la tâch,· d'amélior\:'r, lb où le besoin st' feit
sf'ntir, l{- s m",sures dc'stin~f-'s à donnE:r efft=t aux droits ;;noncés clans le Pacte.

20. Le Comit~ n'a. pFS jusqu'ici arrCt& le m~thodt;; préciSE:- qu'il l:'doptera pour
pouvoir .cormnE:- l'exi!';<=, le paragraph~ 4 dt: l'article 40 du Pacte, formul.:-r les
obst::rva:fions gél1fralt s devant être adrt:ssées aux Etats parties üont les rapports
ont été examin6s. En certains nombre d'occasions, les me::mbres du Comité ont (,U
Uil échanp.;e dE-' VU(S sur la méthode la plus indiquée, illeis lE:' Comité n'a pas
jusqu'ici mis un POillt de façon définitivc:: sa manière cl", procéder à cet ér,ard
(CCPR/C/SR.48, 49, 50, 55 et 73). Le Comité a toujours adopté urlt:: approche souple
et prae;m2tiquE: clans sc=s travaux t:t étant donné d'une part, qUt.: seuls les rapports
d'énviron 25 Etats ont '-;té examin':::s et que d'autre pl:'rt, h·s probl';més qui ont été
généraleffi.:-nt abordés lors cle l'exam~n des rapports n'ont pas tous €té traités avec
le mfme dE::c;ré df-> pr0cision, il Il 'a pas jug( opportun de: déba.ttr~· plus avant c!.è cette
qu(Cstion, ~ ce stade, et a préféré concentrer ses efforts, dans une lar"':e mesure,
sur l'examt:n d'un plus Brand llombr'''' C;,e rE'pports initiaux et sur ct::'lui de communi
cetions dlvoyi2es per des perticuliers au titrr: clu Protocole fecultatif. Cependant.
il s'occupera de CE: point è l'ulle de ses sessions ultéri~urt's.

B. Qu~stion de ~e publicité relative aux travaux du Comité

21. A la sixière~ session. le reprfsf'ntant du Se-crétaire- général a appelé l'atten
tion clu Comit~ sur la résolutiOlI 33/171 d", l'Assemb10t:' glnérale, clans laquelle
cLlle-ci a. prié la Commission déS droits de l'hom.me:: d' t::xaminf'r à sa treIlte-cinquièn:e
st'.:ssion les obj,~ctifs. 1.: contvIJU "t la prés.,'ntation de l' Alllluaire des droits de
l' homme deS Natiolls Unil-s; sur· la décision edoptée Fi sa trt:'nt<=-cinquième s.:ssion
par la Cow.mission. 'lui a.veit r,-'commandé au Consf;il C:collomique et social de modifi'r
l'AIllJuairf: de wanif;re à y faire fiGurer dl"s documents du Comité de=s droits de
l'hor<1J11l~ fot d'autres organt::s compftc:'nts chargés Cl,~ suivre l'applic?tion df'S instruments
interrlationaux relatifs eux droits dl.:' l'horr.IDt:-; !:'t sur le fei.t qu'O' l' AYlIJuaire, qui
paraiss~it elors tous les deux éll1S, serait dl" nouv, au publié tous le=s ans, ce qui
fe.cilitex·ait li incorporation deS docume=nts en question.
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22. l\ su st'ptièL'l? session, l~ Cori.t.p "l. étp infoI'!1'h~ dp ce Que, corp'p suitp Ù 18
rpsolution :J/171 de l'Asse~blp~ ~~nér81pq le Conseil économiQUE' et socinl,
suivunt lu rE"Co:dl'llmdation de la COlllijlissiol1 c'ps (troits Ùl:' l'ho l 'le, avait aJouté àe
nouvelles (lirC"ctives pour le contenu et la prps?ntation c1e l' Annuairp des droits
de l 'hop·me des HRtions Unies, dp ce qu' PU cOl1séqul?nce on prpvoyait qt:e l' ,~·nnuaire
en vientirait à constituer, pour le CO!:Jité él.ps droits de l '110T'ù"E' 0 un dossier (lUi
sprait accpssiblp au public en e:énéral, et du fait Clue CP qui manquait t"ncor:? il ce
stac1p, c' était un~ allocation suffisantl? en personnel pt pn lloyens fillanc iers .

23. Faute de temps, le COMité n'a pu pxeminer ces propositions, ni aucun autre
point dpcoulant (les travaux du Comité.

C. Participation à l' inau,"'uration de la Cour intl?rampricainp
dps droits dl? l'horme

24. A sa septipme session, le Comité a été informé par son Présinl?nt d'une invi
tation quP celui-ci avait reçue élu Gouvernement du Costa Rica, et qui était
destinée soit à lui-même soit à un autrp membre du Comité que le Président pourrait
dpsi~ner, aux fins d'assister à la prochAine inauguration de la Cour intpraméricainp
des droits de l'hommp, lac:'.uplle aurait lieu à San José, d.u 3 au 5 septembre 1979.

25. Au nom du CO!!Jité, le "Président a l?xprimé sa profondp satisfaction et SH.

~ratitude pour cette invitation et fait savoir au Comité qu'en raison de ses
pnr;afeMents antérieurs, il ne pourrait pas assister à cette inauc;uration) mais
que le Comité pouvait désigner à cette fin n'importe lequel de ses IPnbres.

26. Le Comité a décidé de dési~nl?r pour le représenter lors de l'inauEuration de
la Cour interaméricaine des droits ne l'homme son Vice-Président, rI. Prado Vallejo,
en ll? priant de faire part à la Cour des vopux du Comite ainsi que dp sa volonté de
coopprer avE"C elle ainsi qu'avec d'autrps organes régionaux l?xerçant Ipurs
activités Gans Ip domaine des droits de l'homme.

D. Assistance du Secrétariat

27. A la septième session, à la lumière de la déclaration faite à l'ouverture de
la session par le représentant du Spcrétairp général, un échane-e (lE" vues préli
minaire a eu lieu sur les problèmes liés à l'assistal1cl? dont le Comité avait besoin
de la part du Secrétariat pt sur le rôll? qui revenait au Secrétaire général dans
l'accomplissem.ent des fonctions de celui-ci au titrl? du Pacte relatif aux droits
civils et politiques et du Protocole facultatif li. Faute de tpmps, le Co~ité a
d~cidé de rl?nvoyer à une spssion ultpripure l 'ex~en de CP point.

11 Voir Ips comptes rendus CCPR/c/sR.153 et 174.

~
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III. ADOPTIOU DE NOUVCAUX ARTICLES DU R:cGLEfiENT INTERIEUR

A. Introduction

28. Le règlement interieur provisoire adopte par] e Comite à ses première et
deuxième sessions et modifie à sa troisième session (CCPR/C/3) 2/ ne contenait pas
de dispositions concernant les articles 41 et 42 du Pacte, qui ont trait à la
competence du Conùte pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles
un l!.'tat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations
au titre du Pacte. Comme les declarations qui avaient été faites au titre de
l'article 41 du Pacte n'avaient pas atteint le nombre requis pour l'entree en
vigueur de cet article, le Comitêi avait alors décidé de renvoyer à des reunions
ulterieures l' exame'1 des articles pertinents du projet.

29. Après l'entrée en vigueur, le 2Ü mars 1979, des dispositions de l'article 41
du Pacte, le Secrétaire général a de nouveau soumis au Comite un avant-projet
d'articles du règlement intérieur provisoire relatifs aux articles 41 et 42,
avant-projet qui fiBurait dans le document CCPR/C/L.2/Add.l.

B. Discussion ~enérale de la sixième session

30. A sa sixième session 3/, le Comite a examine en detailla forme, le contenu et
l'ordre de succession des ~rticles proposes et a etabli un groupe de travail compose
de cinq membres chargé de réviser les projets soumis par le Secretaire General,
compte tenu des observations formulées par des membres du Comite. La version la
plus recente des projets établis par le groupe de travail a été examinée à la
dernière seance de la sixième session, le 27 avril 1979; le Comité en a toutefois
renvoyé l'adoption à la septième session pour permettre de nouvelles discussions.
On trouvera dans les paraBraphes qui suivent un résumé des opinions exprimées par
les membres du Comitêi, ainsi que les observations et suggestions presentees au
sujet des projets presentés par le groupe de travail dans des documents de travail
officieux au cours de la session.

31. Les membres du Comité se sont généralement accordes à reconnaître que le
projet d'articles du règlement intérieur presente par le Secretaire général pourrait
servir de base de discussion, bien qu'il leur ait paru trop succinct; que les
différents articles ne devraient pas simplement mentionner à nouveau quant au fond
les droits conférés aux Etats parties par l'article 41 du Pacte, mais definir avec
précision la procedure qui leur permettrait d'exercer ces droits; qu'il faudrait
tenir compte de l'expérience acquise en matière de presentation et d'examen des
communications émanant de particuliers, ainsi que de la necessité d'harmoniser les
divers articles, quant à la forme, au style et à la teneur, avec les dispositions
régissant d'autres fonctions du Comite. Ces articles devraient être rédigés cle
manière assez souple pour permettre d'elaborer des solutions selon les cas d'espèce,
et être conformes aux dispositions pertinentes du Pacte, de façon à ne pas empêcher
d'autres b'tats parties de faire la déclaration prévue à l'article 41.

2/ Pour un aperçu des debats qui ont precédé l'adoption de ce règlement
intérieur provisoire sur la base des avant-projets établis par le Secretaire general,
voir le rapport du Comité des droits de l'homme: Documents officiels de l'Assemblee
génerale, trente-deuxième session, Sup~lément Ne 44 (A/32/44 et Corr.l), chap. lIT.

]/ 125ème, 126ème, 139ème, 150ème et 151ème seances (voir CCPR/C/SR.125, 126,
139, 150 et 151 et CCP/C/SR.123-151/Corrigendum).
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32. Le Comité est convenu que le projet d'articles devrait suivre les etapes de la
procedure prevue à l'article 41 du Pacte et que le premier paragraphe du projet
d'articles devrait donc préciser de quelle manière les Etats parties interesses
devront appeler l'attention du Comite sur une affaire.

33. Les membres du Comite ont géneralement admis que le Comite ne pouvait pas exa
miner une question avant d'avoir reçu la notification visee à l'alinea b) du
paragraphe l de l'article 41. Toutefois, certai.nes divergences sont apparues au
sujet de l'interpretation des termes de cet article quant à la date à partir de
laquelle le Comité pouvait se saisir d'une affaire et l'examiner. Selon la première
des deux thèses en présence, les articles devraient être rédiges de manière à donner
la possibilité à l'un comme à l'autre des Etats pe.rties intéressés de choisir, pour
adresser au Comité une copie de la communication initiale envoyee par un Etat partie
à un autre Etat partie, tout moment compris dans le delai de six mois prevu à
l'article 41, ceci afin de permettre aux Etats parties interesses de regler eux
mêmes l'affaire. Le Comite pourrait ainsi prendre connaissance de l'affaire avant
de recevoir la notification officielle dont il etait fait mention à l'alinéa b), ce
qui permettrait de p.:aBUer un temps precieux, en particulier si l'on tenait compte
du fait que selon l'alinéa h), le delai fixé pour l'examen d'une affaire, y compris
l'etablissement par le Secretariat des documents qui devaient être soumis au Comite,
était limite à douze mois. On a en outre fait valoir que la reception d'une noti
fication préalable concernant une communication avant l'expiration du délai de six
mois prévu à l'alinéa b) empêcherait un Etat partie intéresse de retirer, avant que
le Comité puisse examiner l'affaire en question, la declaration par laquelle il
avait reconnu la compétence du Comite.

34. Les partisans de la seconde thèse ont estime que l'article 41 definissait tout
à la fois les droits des parties quant au fond et la procédure visant à leur donner
effet; que le paragraphe 1 n'indiquait pas un ordre chronologique mais seulement
les conditions generales de l'acceptation des commlllications; que l'exposé chrono
logique de la procedure enoncee à l'article 41 ne commençait qu'à l'alinea a), qui
ne concernait pas le Comite mais exclusivement les Etats parties interesses; que la
compétence du Comité pour recevoir et examiner une communication ne prenait effet
qu'à l'expiration du delai de six mois; que, si les Etats parties interesses
s'entendaient pour regler l'affaire dans le delai de six mois, la question de la
compétence du Comite ne se posait pas. On a en outre fait remarquer qu'il n'entrait
pas dans la competence du Comite de definir des règles applicables à la phase
initiale d'une affaire lorsque le différend faisait encore l'objet de discussions
bilatérales entre les parties intéressees. C'etait le Pacte, et non le Règlement
interieur, qui etait l'instrument conferant aux Etats parties le droit de soumettre
une affaire au Comité. Le Comite ne pouvait donc qu'élaborer des règles régissant
la procedure à suivre pour exercer ce droit et ne devait pas chercher ~. aller
au-delà des dispositions du Pacte.
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35. Le 'Comite a finalement decide que le projet d'articles devrait traiter d'abord
de la question de la notification à adresser au Comite qui était prevue par
l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 41, car c'etait à partir de ce moment-là
qu'il commençait à exercer ses fonctiol1s en application de l'article 41. L'examen
du projet de premier article a porté essentiellement sur la question de savoir si
la "communication" elle-même pouvait être consideree comme une notification aux
fins de l'alinéa b), nonobstant le contexte dans lequel etait utilisé le mot
"communication" aux paragraphes 1 et 2 de l'article 41. La plupart des membres
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ont convenu que les termes employés lors de la rédaction du Pacte n'étaient pas
toujours très clairs: que l'on avait "probablement choisi le l'lOt "communication" car
il s'agissait d'un terme neutre et qu'il ne ~ouvait être consideré en dehors de son
contexte, car la comnlunication constituait en realité une plainte selon laquelle
un Etat ne s'acquittait pas de ses obligations. La communication n'était donc pas
tm simple document formel mais englobait le fond de l'affaire que le Comite devait
examiner au titre de l'article 41 du Pacte. On a finalement emis l'avis ~ue ln
première disposition devrait prévoir qu'une "affaire à laquelle se rapporte une
communication au titre de l'article 41 peut être soumise au Comite par l'un ou
l'autre des Etats parties intéresses au moyen de l'envoi d'une notification confor
mément à l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 41 du Pacte".

36. A cet égard, on a é~alement émis l'avis que le projet d'articles devrait tenir
compte du fait que l'article 44 du Pacte n'empêchait pas ml Etat partie de recourir
à d'autres procédures pour le règlement d'un différend; que toute affaire somuse
au Comité au titre de l'alinea b) du paragraphe l pouvait être retiree d'un commun
accord entre les parties, conformément à l'article 44; que pour éviter une inter
ruption de ses travaux, le Comite devrait décider si, après un certain laps de temps,
l'article 44 ne serait plus considéré CO!llllle applicable; et que, si Q~e seule des
parties au différend recourait à une autre procedure, le Co~ité devrait se prononcer
en fonction des circonstances propres à chaque cas.

37. Les membres du Comité ont convenu qu'une notification transmise an Comité par
l'un ou l'autre des Etats parties devrait être accompagnée de renseignements sur les
dispositions du Pacte qui auraient éte viOlées, les mesures qui avaient eté prises
pour épuiser les recours internes et pour régler l'affaire conformement à
l'alinéa a) du paragraphe l de l'article 41 et toute autre procédure d'enquête ou de
règlement international à laquelle avaient eu recours les Etats parties intéressés.

38. Les membres du Comité se sont aussi mis d'accord sur deux projets de dispo
sition prevoyant, d'une part, que le Secretaire général devrait tenir un registre
de toutes les communications reçues au titre de l'article 41 du Pacte et, d'autre
part, qu'il devrait porter sans retard à la connaissance des membres du Comité toute
notification qui lui serait adressee conformement à l'alinéa b) du paragraphe l
de l'article 41 et leur transmettre aussitôt que possible des copies de la notifica
tion et les renseignements pertinents. Une proposition anterieure, tendant à ce que
le Secrétaire géneral établisse des résumes des renseignements presentés conjoin
tement avec la notification, selon la procedure prévue à l'article 79 du règlement
intérieur provisoire au sujet des communications présentées par des particuliers en
vertu du Protocole, a été abandonnee car il a été estime qu'il n'était pas
souhaitable de placer le Secrétaire général dans une situation qui permettrait a~x

Etats parties interesses de contester le résume des renseignements soumis.

39. Certains membres du Comite ont propose l'adoptia~ d'ml article qui autoriserait
le Secrétaire général à demander des éclaircissements ou des renseignements supplé
mentaires aux Etats parties intéressés, après réception des commtmications envoyées
au titre de l'article 41. A l'appui de cette proposition, on-a souligné qu'étant
donné qu'aux termes de l'alinéa h), le Comité ne disposait'que d'un délai d'un an
pour s'occuper d'une affaire, il était indispensable que les renseignements fussent
aussi détaillés que possible, et que le Secrétaire géneral pourrait apporter son
aide à cet égard afin de gagner du temps avant la réunion du Comite.
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40. D'autres membres se sont déclarés opposés à cette proposition. en soutenant que
le Comité n'etait pas un or~ane de l'Orr,anisation des Nations Unies et qu'il avait
eté créé pur les Etats parties en application du Pacte. qui définissait très
clairement les limites des fonctions du Secretaire general. On a en outre fait
remarquer que le Secretaire r,enéral pourrait ne pas accepter le libelle propose.
Ct>lui-ci n'étant compatible ni avec l'esprit de la Charte ni avec l'impartialite
que lui imposaient ses fonctions. Il serait donc preferable de remplacer. dans le
projet d'article du règlement. les mots "le Secretaire general" par les mots "le
Sl'crets.riat du Comité". d'autant plus que l'alinéa f) du paragraphe l de
l'article 41 du Pacte faisait expresse~ent du Comite l'oreane habilite à demander
aux Et1ŒS r~rties intéressés de fournir tout renseip,nerr.ent nertinent.

41. Le représentant du Secretaire general. se referWlt à l'article 97 de la Charte
des iiations unies. à l'article 36 du Pacte et à l'article 23 du règlement interieur
provisoire. a declare que le "secretariat du Comité" faisait partie intégrante du
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies. Cependant. c'était au Comite
qu'il appartient de determiner la portée et les modalites exactes des fonctions
confiees au Secrétaire Œenéral au titre du Pacte.

42. Les membres du Comité ont finalement convenu de faire etat. dans l'article
pertinent du règlement interieur. du pouvoir du Comité de prier les Etats parties
intéresses ou l'un d'entre eux. par l'intermédiaire du Secretaire general. de commu
niquer des renseignements supplementaires oralement ou par ecrit; on pouvait
s'attendre qu'une communication émanant d'un Etat partie contienne tous les rensei
gnements necessaires. contrairement à une cOlnmunication émanant d'un particulier. à
propos de laquelle on pourrait avoir besoin d'un supplement d'information.
L'article envisage indiquerait aussi que le Comité devait fixer un delai pour la
scumission de renseignements ou d'observations par ecrit. etant donne que le Comite
ne disposait que d'un temps limite pour s'occuper d'une communication au titre de
l'article 41 du Pacte.

43. Il a été convenu que les dispositions devraient etablir clairement que le
Comité ne pouvait examiner une cow~unication que si les deux Etats parties inte
l'eSSeS avaient fait une déclaration conformement aü paragra~he l de l'article 41 du
Pacte. et si ces d€~~arations étaient entrées en vigueur avant la date de la commu
nication. ~tant donne que certaines declarations pouvaient être assorties de
conditions ou de reserves, il a ete estimé que le règlement devrait tenir compte du
libelle exact de chaque déclaration.

44. A ce propOb. il a aussi ete convenu que l'article envisage du règlement
devrait preyoir en outre qu'aucune communication ne pourrait être examinée qu'après
l'expiration du délai prescrit à l'alinea b) du paragraphe l de l'article 41 et que
si le Comité s'etait assure que tous les recours internes disponibles avaient éte
utilisés et épuises. conformement aux principes de droit international géneralement
reconnus: Il avait eté proposé - et la suggestion avait été approuvée par la
suite - d' ajouter le mot "observations" apres le mot "renseignements" dans l'article
stipulant \tue le Comite peut. par l'entremise du Secretaire general. demander des
renseignements supplémentaires. car lorsqu'on examinait la question de la competence.
on pouvait avoir besoin d'observations emanant des Etats interesses et non pas
seulement de renseignements.
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45. Il a éte propose que l'examen de la recevabilité dlQ~e communication s'inspire
de la procédure établie par le Protocole facultatif, et qu'en consequence le
règlement stipule que le Comité devait se prononcer en tout premier lieu sur la
recevabilité de la communication. Plusieurs membres ont exprime des reserves,
estimant qu'il ne fallait pas trop entrer dans le détail, et ont signale que
l'examen des communications par le Comité ne constituait pas une procedure
judiciaire; le Comité, ont-ils déclare, ne devrait considerer la question de la
recevabilite en tant qu'étape distincte de la procedure que si elle était contestee
par l'autre Etat partie intéresse et si les particularites de la communication
l'e",l.geaient.

46. Le Comite a finalement convenu qu'il y avait de bonnes raisons de reunir de
manière générale en une seule les deux phases de la procedure, à savoir celle
portant sur la recevabilité et celle portant sur le fond, et que la disposition
correspondante du règlement devrait exprimer l' ac~ord entre les membres du Comité
selon lequel, à moins qu'il ne décide qu'une communication n'etait pas recevable,
le Comité devait offrir sans tarder ses bons offices conformement à l'article 41
du Pacte. Il a eté entendu que le libelle sel~it compatible avec la disposition
expresse figurant à l'alinéa c) du paragraphe l de l'article 41 et que le Comité
serait en mesure d'examiner la question de la recevabilité proprio motu si, dans
un cas donné, des doutes sérieux apparaissaient.

47. Le Comité est convenu que les dispositions proposées devraient s'inspirer de
l'alinéa g) du paragraphe l de l'article 41 du Pacte, selon lequel les Etats parties "
intéressés ont le droit de se faire représenter lors de l'examen de l'affaire par le
Comité et de présenter des observations oralement ou par ecrit. PoUr que l'Etat
partie intéresse soit en mesure de s'autoriser de cette disposition, il faudra que
la date d'ouverture, la durée et le lieu de la session à laquelle le Comité exami-
nera l'affaire lui soient notifiés aussitôt que possible. Il a également été
convenu que les dispositions proposées devraient indiquer que c'est le Comité qui
fixera, cas par cas et après consultation des Etats parties intéressés, la procedure
à suivre pour présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et
l'autre forme.

48. La question de savoir s'il convenait de rédiger une disposition prévoyant la
mise en place de groupes de travail a éte abandonnee car cela a semble superflu,
etant donné qu'au stade actuel il n'était pas possible de prévoir quelles seraient
les compétences à attribuer aux éventuels organes subsidiaires qui pourraient être
mis en place dans le cadre de l'examen des communications reçues au titre de
l'article 41; en outre, cette question faisait l'objet de l'article 62 du
règlement intérieur provisoire.

49. Il a ete aussi convenu que, conformement à l' alinea d) du paragraphe l de
l'article 41, il faudrait adopter une disposition prévoyant que le Comité tiendrait
ses séances à huis clos lorsqu'il examinerait des ccrrmunications au titre dudit
article. A ce propos, certains membres se sont dereandes s'il était opportun ou non
de rédiger un article prévoyant la publication, par l'intermédiaire du Secretaire
genéral, de communiqués relatifs aux seances à huis clos.

50. Le Comité est convenu que les dispositions envisagées devraient reprendre
celles de l'alinéa h) du paragraphe l de l'article 41 concernant le rapport que
le Comité était cense présenter dans un delai de 12 mois à compter du jour où il
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aurait reçu la notification visee à l'alinéa b) du même paragraphe; et qu'il n'y
avait pas lieu de preciser la nature et le contenu dudit rapport etant donné que
ces questions etaient traitees en detail à l'alinea h) du paragraphe l de
l'article 41. Cependant, il a ete convenu que l'article du r~glement traitffilt de
cette question devrait indiquer que la disposition selon laquelle les Etats pl:.rties
intéresses avaient le droit de se faire representer lors de l'examen de la con.muni
cation ne s'appliquait pas aux deliberations du Comite sur l'adoption du rapport; et
que ce rapport devrait être communiqué aussitôt que possible, par l'intermediaire du
Secretaire reneral, aux Etats parties interessés.

51. Les membres du Comite ont exprime des opinions divergentes sur la question de
savoir s'il convenait, à cette phase de la procédure prevue à l'article 41 du :?acte,
de faire référence à la procedure prescrite à l'article 42 pour les cas où une
affaire n'aurait pas ete reglee. Les membres qui etaient d'avis d'agir ainsi ont
soutenu que le rapport du Comite poulTait servir à mettre en marche la procedure
prevue à l'article 42; que cela pù~rrait permettre au Comite, lorsqu'il aurait
acquis la quasi-certitude de ne pas pouvoir regler l'affaire, de prendre l'initiative
et de suggérer aux parties intéressees Iff désignation dlune commission de conci
liation en vertu de l'article 42 du Pacte; que l'on pouvait interpreter l'alinea a)
du pffragraphe l de l'article 42 comme permettant au Comité de prendre une telle
initiative; mais qu'il était hors de question que le Comite entame la procedure
prévue à l'article 42 sans l'assentiment des Etats parties intéress~s.

52. D'autres membres jU Comité ont exprime des réserves quant à cette manière ete
voir et ont soulign~ue, si l'affaire restait en suspens à l'issue de la procédure
décrite à l'article 41, l'un ou l'autre des deux Etats parties pourrait mettre en
marche la procédure visée à l'article 42; qu'il serait désobligeant que le Comité
s'attribue cette compétence, même par une initiative; et qu'il resterait encore une
étape avant d'appliquer la proc~dure visée à l'article 42, étant donné que la
procédure préalable prévue à l'article 41 n'arrivait à son terme que lorsque le
Comité s.vai t soumis un rapport conformément à l'alinéa h) du paragraphe l de
l'article 41.

C. Adoption de nouveaux articles du r~glerrent interieur à la septième session

53. A sa septi~me session 4/, le Comité était saisi du dernier projet d'articles du
règlement intérieur provisoire relati fs à l'article 41 du Pacte, qui avaient été
modifiés pour tenir compte des observations faites au cours de la sixième session.
Après de nouvelles modifications apportées pour refléter les vues des membres du
Comité, le projet a eté adopté à l'Q~animité tel qu'il avait eté modifié (pour le
texte de ces articles, voir plus loin Annexe III).

~ Voir CCPR/C/SR.156 et 169.
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IV. EXAMEN DES RAf'J:'ORTS PRESENTES .l:'AR LES ETA'IS J:'ARTIES
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 40 DU J:'ACTE

A. J:'resentation des rapports

54. Les Etats parties se sont engagés à présenter des rapports conformément à
l'article 40 du Pacte, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du
Pacte, pour chaque Etat partie concerné et, par la suite, chaque fois que le
Comité en fera la demande. J:'our aider les Etats parties à présenter les rapports
requis par l'article 40 du Pacte, le Comité a approuvé, à sa deuxième séssion. des
directives générales concernant la forme et le contenu des rapports et dont le texte
figure à l'annexe IV de son premier rapport annuel présenté à l'Assemblée générale
à sa trente-deuxième session 51.

55. A sa sixième session. le Comité a été informe que sur les 44 Etats parties
qui étaient censés présenter leur rapport en 1977 et 1978, 30 Etats parties avaient
jusqu'à présent présenté leur rapport initial au Comite et que 6 d'entre eux avaient
egalement soumis des rapports supplémentaires contenant des renseignements addi
tionnels ou des reponses aux questions soulevées au Comité à propos de leurs rapports
initiaux.

56. Le Comité a été informé en outre que les 10 Etats parties ci-après dont le
rapport initial devait parvenir en 1977 n'avaient pas encore soumis ces rapports
Colombie. Costa Rica, Iraq, Jamaïque. Kenya, Liban. Mali, République-Unie de
Tanzanie, Rwanda et Uruguay; parmi les rapports attendus en 1978. ceux du Zaïre.
du Suriname, de la Guyane et du .t'anama n'avaient pas encore été reçus. J:'our la
situation en ce qui concerne la présentation ùes rapports. voir l'annexe IV au
présent document. . . :J

57. Le Comité avait alors décidé qu'un aide-mémoire serait rédigé puis remis par
son President aux représentants permanents à New York des Etats parties dont le
rapport devait parvenir en 1977. Cet aide-memoire se réferait à l'engagement pris
par les gouvernements, en vertu de l'article 40 du .t'acte, de soumettre des rapports
au Comite, ainsi qu'aux rappels qui leur avaient déjà ete adressés et au fait que
la question serait examinée de nouveau à la session suivante du CC'mité; il indiquait
enfin qu'à moins que des réponses ne soient reçues avant la septième session, il
serait extrêmement difficile au Comité d'éviter de mentionner dans son prochain
rapport annuel à l'Assemblée générale que les gouvernements en question avaient
failli aux obligations leur incombant au titre du Pacte.

58. Le Comité a décide en outre que, conformement à l'article 69 de son règlement
intérieur provisoire, des rappels seraient adressés aux Etats parties qui devaient
soumettre un rapport en 1978 mais qui ne l'avaient pas encore fait, à l'exception
du Suriname qui avait informé le Comité. par l'intermédiaire du Secrétaire général,
que son rapport serait soumis avant un mois.

51 Documents officiels de l'Assemblée genérale, t rente-deuxième session.
Suppl~ment No 44 (A/32/44 et Corr.l), annexe IV •

. Il! _.
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~~, Le Comité n en outre décidé d'autoriser son ~résident à essayer d'obtenir Que
l "~i repr2s t'ntants per'nanents, auprès de l'Organisation des Nations Unies, des Etats
Tl'Irties dont on attendait des renseignements supplémentaires depuis l'examen de
10ur r~pnort initial au cours des deuxième et troisième sessions, fournissent QuelQue
indicfttiùn au Guj~t de la date à laquelle les renseignements en Question seraient
';1', i:3 emblr'.blpment fournis, afin Que le président puisse en rendre compte !lU Camité
:';.:;, sptième session. Aucun rappel n'a été envoyé aux Etats parties Qui s'étaient
('n-'::G~s J. SOUEh;ttre des renseir;nements supplémentaires lors de l'examen de leur
rapport n.ux quatrième et cinQuième sessions.

60. A la 149ème séance, le 26 avril 1979. le représentant de l'Iran. prenant la
parole :1 sa propre demande devant le Comité, a informé ce dernier Que le rapport
initi31 et le rapport supplémentaire (CC~R/C/l/Add.16; CC~R/C/l/Add.26 et Corr.l)
SOlUilis peer le r:':cime -:Jrecédent ne traduisaient pas la véritable situation existant
dons son pay s en ce Qui concerne les droits civils et politiQues. Que son pays
tr:wcrsai t actuellement une phase révolutionnaire Qui jetait les tases d'une société
nouvelle, et qu'à cette fin une nouvelle constitution serait rédigée et des élections
orC'lnis:Ses en vue de la mise en place d'une assemblée constituante. En tant Qu'Etat
p:lrtie au ~acte. l'Iran soumettrait en temps opportun son rapport au Comité confor
m0ment Ù l'article 40.

Cl, Le Comité a examine. à sa sixième session, les rapports initiaux présentés par
la Bul~arie, le Chili. l'Espagne et la Roumanie. A la même session. le Comité a
é~ale~ent exmniné la troisième partie du rapport initial soumi par le Royaume-Uni
de Grande-Bretae;ne et d'Irlande du Nord. ainsi Que les informations supplémentaires
reçues du e;ouvernement de ce pays.

C2. Le Comité a renvoyé à sa septième session l'ex~~en du rapport initial soumis
par la République socialiste soviétique d'Ukraine (CC:R/C/l/Add.34), la deuxième
partie du rapport initial du Royaume-Uni (CCPR/C/l/Add.37) et les rapports présentés
Dar Chypre (CCPR/C/l/Add.23) et par la République arabe syrienne (CC~R/C/l/Add.31).

63. A sa septième session. le Comité a été informé Que 34 Etats avaient soumis leur
rapport initial en vertu de l'article 40 du Pacte. les quatre derniers étant ceux
du Suriname. de l'IraQ. du pérou et du Sénégal; que des renseignements supplémen
taires avaient été soumis par sept de ces Etats, et en dernier lieu par la Hongrie;
Que les Etats parties dont le rapport initial était attendu en 1977 et Qui ne
l'avaient pas encore soumis etaient la Colombie. le Costa Rica. la JamaiQue. le
I(enya. le Liban. le "1ali > la RépubliQue-Unie de Tanzanie. le Rwanda et l 'Uruguay ~

Que les rapports de la G~ane. du ~anama et du Zaire. attendus en 1978. n'avaient
pas encore été présentés ~ et Que l'on n'avait pas encore reçu les renseignements
prŒ1Ïs par la RépubliQue fédérale d'Allemagne, le Danemark. la Jamahiriya arabe
lib:yenne, la Jordanie. Hadac:ascar. Haurice et la Yougoslavie lors de l'examen de
leurs rapports initiaux respectifs aux troisième. Quatrième et cinQuième sessions
du Comité:

G4. Le President du Comité a informé ce dernier Que. conformément à la décision
adoptée à la sixième session. il avait remis un aide-mémoire établi par le Secrétariat
ULŒ chefs des ~issions permanentes à New York des neuf Etats parties qui n'avaient
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pas soumis leur rapport attendu en 1977. et que d'~utr~ part il avait rencontré les
représentants permanents du Danemark et de la Jamahiriya arabe libyenne et leur aVQit
remis des notes verbales concernant le retard apporte à la présentation des rapports
supplémentaires déjà promis par les représentants de ces deux gouvernements lors
de l'examen de leurs rapports à la troisième session. Le .l:"resident a informe le
Comité que les representants de la Colombie et du Costa Rica lui avaient donné l'assu
rance que les rapports de l<?urs gouvernr~m",nts 6te.i~nt t:n nrêpe.rs.tion ·t S' rpi.mt
soumis sous peu au Comite. que le rapport du Costa Rica etait parvenu dans l'inter
valle au Secrétariat; que les représentants des sept autres Etats avaient promis
de transmettre immédiatement l'aide-memoire à leurs gouvernements et de suivre la
question pour veiller à ce que l'obligation contractee par leurs gouvernements au
titre de l'article 40 du .l:"acte soit respectée. Le .l:"résident a soulir,né. d'autre part.
qu'après avoir rencontre à Ne1" York les représentants des gouvernements susmen
tionnés il avait reçu du représentant permanent du Danemark auprès de l'Organisation
des Nations Unies une lettre indiquant que le Gouvernement danois soumettrait son
rapport supplémentaire à la Division des droits de l'homme à Genève en août/
st:ptêmbre 1975'; il !:'.vait 6gal·-m.-.nt reçu du r,"présentant permant"nt du LibHn auprès à..
l'Organisation des Nations Unies une iettre exprimant les rer,rets de son gouvernement
pour le retard apporté à la présentation de son rapport et l'espoir que le Comite
comprendrait les difficultes que le Liban avait rencontrées. difficultés qui le
mettaient pratiquement dans l'impossibilité d'envoyer son rapport à ce stade; le
.l:"rêsident avait cependant été invité aussi à informer le Comité que le Gouvernement
libanais portait la plus grande attention à son aide-mémoire dans l'espoir de pouvoir
présenter le rapport aussitôt que possible. Le Comité a éte mis au courant également
d'une note verbale du Gouvernement de la Republique fédérale d'Allemagne indiquant _
qu'à cause de la coordination nécessaire à cette fin entre les différents ministères
intéress és. le r~pport supplémentaire de ce gouvernement ne pourrait être soumis
avant la fin de 1979.

65. L'attention du Comité a été appelée sur le texte d'un telée:raI1'!IJle adressé au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par le ~inistre des ~ffaires

étrangères de l'Uruguay l'informant en termes géneraux de la décision du Gouvernement
uruguayen de déroger à certaines obligations prévues dans le .l:"acte. conformement à
l'article 4 de ce .l:"acte. Le Comité a décide d'inviter le Secretaire genéral à
indiquer au Gouvernement de l'Uruguay qu'il avait pris note de la dernière phrase de
son télégramme. concernant son obligation de soumettre un rapport en vertu de
l'article 40 du Pacte, et que le Comité espérait que ce rapport, déjà attendu en
1977. serait présenté au Comité aussitôt que possible et indiquerait en detail les
droits faisant l'objet de dérogations. l'ampleur de ces dérogations et les raisons
justifiant chacune des dérogations en question.

66. Le Comité a été informé du texte d'une note verbale adressée à son .l:"résident par
le Ministre des affaires étrangères du Chili à propos de l'examen. par le Comité, du
rapport du Gouvernement chilien (CCPR/C/l/Add.25 et Add.40) lors de la sixième session
du Comité. tenue à New York du 10 au 27 avril 1979 6/. Cette note verbale contenait.
entre autres choses. des obt.. ,:,vations du Gouverneme'iît chilien concernant une décla
ration faite en son nom. à ladite session. par le .l:"résident du Comité. Le Comite
a décidé d'informer le Gouvernement chilien qu'il escomptait recevoir le rapport
supplémentaire demandé en application de l'article 40 du .l:"acte (pour le texte du
télégr~~e du Gouvernement chilien et de la réponse à ce télé~ramme. te~le que le
Comité l'a adoptée. voir l'annexe V).

~ Voir plus loin paragraphes 70 à 109.
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67. Le Comité a examiné à sa septième session le rapport initial présenté par la
République socialiste soviétique d'Ukraine et la deuxième partie du rapport initial
présenté par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (territoires
dépendants). A cette session. le Comité a également examiné les rapports supplé
mentaires reçus des gouvernements de la République arabe syrienne. de Chy-pre et de
la Finlande.

68. Le Comité a décidé de différer l'examen du rapport de la Barbade jusqu'à sa
neuvième sess~on. qui doit se tenir à New York du 17 mars au 4 avril 1980.

.,;' -
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B. Examen des rapports

69. Les paragraphes ci-après sont présentés pays par pays, dans l'ordre suivi ~ar
le Comité à ses sixième et septième sessions pour l'examen des rapports des Etats
parties. De plus amples informations sont contenues dans les rapports initiaux et
complémentaires présentés par les Etats parties intéressés et dans les comptes rendus
analyti~ues des réunions au cours des~uelles les rapports en ~uestion ont été
examinés par le Comité.

70. A ses 127ème, l28ème, 129ème et 130ème séances, tenues les 11 et 12 avril 1979
(CCPR/C/SR.127 à 130), le Comité a examiné le rapport initial (CCPR/C/I/Add.25 et 40)
émanant du Gouvernement chilien.

71. Ce rapport a été présenté par les représentants du Chili, ~ui ont évoqué
l'histoire des institutions chiliennes depuis l'accession du Chili à l'indépendance
et ont souligné le caractère évolutif du système. Ils ont aussi décrit certains
aspects des événements ~ui s'étaient d;~oulés avant et après le 11 septembre 1973,
et la nouvelle législation promulguée par la Junte militaire après cette date,
notamment le décret-loi No 527 de 1974, ~ui conférait à la Junte de gouvernement le
pouvoir constituant et législatif, et au Président de la Junte, le pouvoir exécutif.
Ce décret, ~ui avait force constitutionnelle, réaffirmait expressément que le pouvoir
judiciaire était établi et exercerait ses fonctions de la manière et avec l'indé
pendance et les pouvoirs prescrits par la Constitution et les lois ~e la Républi~ue.

Les représentants du Chili ont ajouté ~ue la Junte avait créé, pour l'aider dans
l'exercice de ses pouvoirs législatifs et constitutionnels, ~uatre comités légis
latifs ainsi ~u'un Secrétariat de législation chargé de coordonner leurs travaux et
~u'une commission de juristes avait établi un avant-projet de réforme constitu
tionnelle ~ui, après avoir été examiné scrupuleusement à tous les niveaux, serait
soumis à un plébiscite. Ils ont également souligné ~ue les droits individuels
étaient garantis au Chili par les divers textes constitutionnels ~ui s'étaient
succédés au cours de l'histoire du pays, depuis son indépendance jus~u'à ce jour,
et ils ont cité comme exemple le fait ~ue le statut juridi~ue de la femme se
rapprochait progressivement de celui de l'homme.

72. Plusieurs membres du Comite ont déclaré ~ue la situation des droits de l'homme
au Chili était un sujet de préoccupation pour la communauté internationale depuis
septembre 1973. et qu'au cours des dernières années, les Nations Unies avaient
constaté l'existence de violations flH.",rHJltt::::J t::t :~ystF')11l'.tiC'u~s ri..es ~roits ,::'l; l'homme
et avaient adopté de nombreuses résolutions dans les~uelles il était demandé ~ue les
droits de l'homme et les libertés fondamentales soient rétablis au Chili. Plusieurs
membres ont fait observer ~u'une évolution favorable s'était dessinée au cours des
deux ou trois dernières années, mais ~ue des violations continuaient à se produire.
Toutefois, les relations entre le Gouvernement chilien et les Nations Unies, et en
particulier la création du Groupe de travail spécial de la Commission des droits de
l'homme et la visite qu'il a effectuée au Chili devraient être une source d'insni-
ration pour la communauté internationale et constituaient un précédent très ~
important. Quel~ues membres ont fait remar~uer ~ue le mandat du Comité était limité;
en effet, cet organe pouvait seulement s'assurer, sur la base des renseignements
fournis dans le rapport de l'Etat partie intéressé, de la situation des droits civils
et politi~ues dans cet Etat, vu ~ue son règlement intérieur ne prévoyait aucun
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mécanisme pour la vérification des renseignements reçus. A cet égard, un membre du
Comité a exprimé l'avis que le Comité n'était pas un organe d'enquête. D'autres ont
exprimé l'avis que la tàche du Comité était d'examiner la façon dont le Pacte était
appliqué et de faire les observations qu'il estimait appropriées, et qu'à cette fin
il devait demander toutes les informations complémentoires qu'il jugeait utiles,
particulièrement lorsque ces informations provenaient d'organismes compétents des
Jations Unies ayant mené des enquêtes qui les avaient conduits à confirmer
l'existence de violations des droits de l'homme dans ce pays.

73. Tous les membres ont été d'accord pour reconnaître que le rapport du Gouver
nement chilien ne tenait aucun compte des problèmes affectant les droits civils et
politiques qui avaient été évoqués à maintes reprises par le Groupe de travail
spécial de la Commission des droits de l'homme, et par les résolutions des
Nations Unies 7!. Quelques membres ont aussi attiré l'attention sur le fait que ce
rapport avait ~té présenté par une autorité qui devait son existence même à l'éli
mination des droits politiques du peuple chilien, même si le gouvernement avait
essayé de donner l'impression que la continuité juridique avait été maintenue avec
la Constitution chilienne de 1925. D'autres membres ont déclaré que le rapport
ne se conformait pas aux prescriptions du paragraphe 2 de l'article 40 du Pacte,
puisqu'il ne faisait que présenter de façon idéalisée et abstraite le cadre
juridique qui devait assurer la protection des droits civils et politiques au
~1ili; en outre, la description qui en était faite renfermait des contradictions
dans le raisonnement et des formules juridiques ambiguës, et elle ne contenait
aucune référence à la façon dont les normes juridiques étaient appliquées dans la
pratique pour protéger les droits fondamentaux. Ces mêmes membres ont estimé que
le rapport qui avait été présenté faisait fi des réalités et ne permettait pas
d'examiner la situo ~ion comme il convenait. En conséquence, il était nécessaire
de demander au Gouvernement chilien de présenter un autre rapport qui contiendrait
une analyse de la manière dont chacun des droits reconnus dans le Pacte était
effectivement appliqué et préciserait les droits qui avaient fait l'objet de
dérogations, ainsi que les raisons et l'étendue des dérogations.

74. Quelques membres ont relevé certains arguments con:me la i1 sécurité nationale"
et la "subversion latente ll invoqués pour justifier les restrictions aux droits de
l'homme au Chili, et ont souligné qu'en vertu du Pacte, aucune dérogation aux
obligations prévues n'était autorisée pour "subversion latente". Ils ont cherché
à savoir si la notion de lIs écurité nationale" était définie en fonction de la
stabilité du régime ou de la stabilité de l'Etat et si elle était invoquée lorsque
le gouvernement craignait pour sa stabilité ou lorsque ses intérêts étaient mis en
cause. Ils ont aussi demandé c0mment le terme "subversion latente" devait être
défini, d'après le Gouvernement chilien, puisque dans les pays d'Amérique latine
où régnaient l'analphabétisme, la pauvreté et la maladie, on pouvait parler d'un
état de subversion latente qui dur~rait aussi longtemps que les droits sociaux et
politiques ne seraient pas réellement appliqués.

7/ Voir le rapport du Groupe de travail spécial de la Commission des droits
de l'homme chargé d'enquêter sur la situation des droits de l'homme au Chili
(A/33/331), ainsi que le rapport du Groupe de travail spécial à la Commission des
droits de l'homme à sa trente-cinquième session (E/CN.4/1310).
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75. On a fait observer que le fait que les pouvoirs législatifs et constitutionnels
étaient actuellement dévolus à la Junte et les pouvoirs exécutifs au Président de la
Junte créait une situation qui constituait à elle seu1e une négation de quelques-uns
des droits politiques fondamentaux en particulier de ceux énoncés à l'article 25 du
Pacte. Un membre du Comité a souligné que le Prési dent de la Junte avait déclaré en
avril 1978 que le projet de constitution serait élaboré au cours de cette même année
et serait soumis à plébiscite; or il avait déclaré récemment qu'il n'y aurait ni
élections ni plébiscites au Chili pendant les dix années à venir. D'autres membres
ont demandé quand la nouvelle constitution devait être présentée au peuple et comment
et quand un référendum serait organisé à ce propos, si de nouvelles listes élec- 1
torales seraient établies et comment elles seraient contrôlées, si les partis '
politiques ou leurs équivalents seraient autorisés à prendre part à la préparation,
au contrôle et au dépouillement du scrutin du référendum et s'il serait possible
d'envisager la proposition de variantes ou de permettre aux critiques ou aux -.]
opposants de s'exprimer. Ils ont aussi demandé dans quel délai, une fois que cette 1
constitution serait adoptée, et partant du principe qu'elle envisagerait la création ~
d'un parlement élu, les élections auraient lieu. Un membre a également demandé que
le gouvernement pensait rétablir le principe de la souveraineté du peuple et qui
allait juger si Illes perversions et les agissements politiques contraires à la
morale et à l'ordre public •.. l1 avaient été définitivement conjurés puisque le
Gouvernement chilien prétendait d&,s son rapport, que ces agissements étaient la
cause des restrictions imposées au droit des citoyens à voter ou à être élus.

76. En ce qui concerne la situation constitutionnelle actuelle, il a été souligné
que la Junte elle-même était issue d'une violation brutale de la Constitution qui
s'était soldée par l'assassinat du Président constitutionnellement élu du peuple
chilien et que la dissolution de tous les organes élus et de tous les partis
politiques, que les Actes constitutionnels avaient modifié la Constitution et que
le recours d'inconstitutionnalité, qui était prévu par la Constitution ne leur
était pas applicable. La question a aussi été posée de savoir si les lois
nécessaires avaient été adoptées pour l'entrée en vigueur des dispositions de l'Acte
constitutionnel No 3, et des renseignements supplémentaires ont été demandés à
propos de l'article Il qui traitait de façon très complète la protection du régime
actuel. Il a également été noté, au sujet du décret-loi No 788, qu'il semblait
possible qu'un organisme non élu puisse changer la Constitution.

77. Plusieurs membres ont souhaité savoir dans quelle mesure les dispositions du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques étaient en vigueur dans
l'ordre juridique chilien. L'un d'entre eux a demandé si le Pacte ~ouvait être
invoqué pour défendre un citoyen chilien devant un triblli1al chilien, et en parti
culier devant les tribuna~~ militaires, et de quels recours disposaient les Chiliens
pour faire respecter les droits garantis par le Pacte. Un autre membre a cherché à
savoir si le gouvernement avait envisagé la possibilité d'exercer son pouvoir
constituant et de donner aux dispositions du Pacte le statut de loi constitu
tionnelle. Un membre a demandé si le texte du Pacte avait été publié et diffusé
au Chili pour que l'ensemble de la population puisse être averti des droits qui
découlaient pour lui de la ratification de cet instrument.
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'(:.J. .i.-'luGieurs mellibres ont mentionné l'article 4 du Pacte à propos de la suspension
d'un certain nombre de droits en vertu de l'état de sièc;e et de l'état d'urgence.
Ils ont f~i~ vcloir que c'était la Junte elle~même qui constituait, pour le peuple
c1Jili etl , 1.:, véritable état d'urgence, et que l'article 4 du Pacte n'avait pas été
conçu rour justifier les actes de personnes qui créaient elles-mêmes l'état
d' urGence. Ils ont demandé s'il était vrai que, comme il est dit dans le rapport
du Groupe de travail spécial, le Gouvernement continuait, sans justification
objective, d'appliquer des mesures réservées à des situations exceptionnelles de
troubles intérieurs, et ils se sont référés en particulier aux pouvoirs qu'avait
le Président d'ordonner que les forces de sécurité procèdent à des arrestations
préventives) d'expulser des citoyens chiliens ou d'empêcher leur retour au pays.
Ils ont également f~it état des pouvoirs qu'avaient les chefs des zones en état
d'urgence de limiter les droits de réunion, d'association. d'opinion et d'infor
mation. Ils ont souhaité savoir si la communication du mois d'août 1976 envoyée
par le Gouvernement chilien au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, rendant compte des restrictions imposées aux droits énoncés dans
les articles 9. 12. 15, 19 et 25 b) du Pacte en cas d'état de siège, était aussi
valable pour l'état d'urgence, qui était.toujours en vigueur, et demandé de plus
amples renseignements sur les restrictions imposées aux droits visés dans le Pacte
en raison de l'état d'urgence, restrictions qui étaient censées être limitées dans
l'espace et dans le temps, mais qui s'étaient transformées en restrictions
institutionnelles appliquées dans tout le pays pour une période indéterminée. Un
autre menfure a posé la question de savoir si la notifi~ation de la fin de l'état
de sièGe signifiait aussi la fin des dérogations aux droits qui devaient être
notifiées conformément à l'article 4 du Pacte.

79. Plusieurs membres ont déclaré qu'il ne ressortait pas du rapport du Groupe de
travail spécial que le droit à la vie et le droit à la liberté et à la sécurité de
la personne (articles 6, 7 et 9 du Pacte) étaient protégés comme il se doit. Ils
ont souligné que le nombre d'arrestations pour des raisons politiques ou de sécu
rité nationale avait été plus élevé en 1978 qu'en 1977 et que ces arrestations
avaient aussi visé des personnes prenant part aux oeuvres humanitaires des églises.
Ils ont ajouté que le recours d'amparo semblait ne pas avoir été possible pendant
l'état de siège et o~'il s'était révélé sans effet pendant l'état d'urgence.

Sa. Les membres susmentionnés ont demandé des renseignements sur les possibilités
réelles d'obtenir ce type de protection, et ils ont posé la question de savoir si
le recours d'amparo s'appliquait à tous les cas de personnes qui avaient été privées
de liberté par un organisme public, y compris les services de sécurité et les
organes subordonnés à l'Exécutif, et en particulier pendant l'état d'urgence. Ils
ont aussi cherché à savoir pourquoi une personne pouvait être détenue pendant cinq
jours par le Président de la Junte ou les services de sécurité et mise à la dispo
sition du ilinistère de l'intérieur à l'expiration de ce délai; cette situation
allait-elle durer indéfiniment? Ils ont souhaité aussi savoir s'il était possible
d'inten"ber u'''le action contre les forces de sécurité pour violation de vie privée,
de domicile et de correspondance. droits qui sont protégés par l'article 17 du
Pacte. Citant des passages du rapport du Groupe de travail spécial concernant les
cas de tortures et de mauvais traitements, et les dispositions du Pacte, qui ne
prévoyaient pas de dérogations aux principes énoncés à l'article 7, quelques
membres ont demandé des renseignements concernant les mesures qui avaient été prises
~our enouêter sur les violations des droits de l'homme dans des cas de ce genre et
pour le; sanctionner~ ils ont demandé également si, lorsque l'existence de telles
violations avait été prouvée, les victimes avaient obtenu réparation, et si les
coupables avaient été condarrmés. Ils ont aussi derllandé dan.s combien de cas il y
avait eu inculpation formelle pour torture et mauvais traitement et quels en
avaient été les résultats.
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81. De nombreux membres ont déclaré que la disparition de centaines de personnes
qui avaient été arrêtées par les services de sécurité continuait d'être l'un des
principaux sujets de préoccupation pour la communauté internationale, et ils ont
demandé si des efforts énergiques et efficaces avaient été faits pour découvrir où
ces personnes disparues se trouvaient. Quelques membres ont estimé que la dispa
rition d'une personne, dans quelques circonstances que ce soit, engageait la
responsabilité de l'Etat, et ils se sont interrogés sur l'à-propos de l'immunité
accordée par l'amnistie du 18 avril 1978 aux personnes qui auraient pu autrement
être accusées de graves violations des droits de l'homme.

82. Quelques membres ont soulevé des questions à propos du texte de la loi
No 11625 qui prévoyait des mesures de sécurité à l'encontre des ~ersonnes consi
dérées comme "antisociales" sans donner de définition claire et précise du type
de comportement ou de personnalité qui serait jugé lIantisocial". Ils ont demandé
quelles étaient les autorités habilitées à décider des cas qui répondraient à cette
définition. Par ailleurs, ils ont cherché à savoir s'il y avait des recours
judiciaires ou administratifs contre les mesures en question.

83. Un membre s'est référé à l'article 14 du Pacte à propos des accusations
répétées concernant les arrestations effectuées par des personnes non identifiées,
et a demandé si le Gouvernement chilien pouvait garantir que personne ne serait
arrêté autrement que selon les procédures juridiques en vigueur selon lesquelles
la personne arrêtée doit être informée des raisons de son arrestations et des accu
sations dirigées contre elle, et sa famille doit être tenue au courant du lieu où
elle est détenue et de son statut. Certains membres ont demandé pourquoi une
personne accusée disposait de si peu de temps (six jours) pour préparer sa défense
contre les accusations dont elle faisait l'objet. D'autres membres se sont inter
rogés sur les recours qui étaient ouverts aux intéressés en cas de retard injus
tifié dans le procédure judiciaire et ont fait état du retard avec lequel les
demandes d'habeas corpus étaient prises en considération, ce qui risquait de nuire
à la sécurité des personnes en cause et diminuer l'efficacité du recours. Ils ont
aussi demandé si les sauvegardes de la liberté individuelle prévues dans l'article
14 du Pacte étaient respectées par les tribunaux militaires. Devant l'importance
particulière des institutions judiciaires, certains membres ont cherché à savoir
comment l'indépendance du Judiciaire était. garantie, étant donné que ses membres
étaient nommés par la Junte et pouvaient être renvoyés p&r'elle, qu'il n'y avait
pas de possibilité de faire appel à une juridiction supérieure, et que le pouvoir
administratif intervenait, par l'intermédiaire du ~ünistère de l'intérieur, dans
l'administration de la justice.

84. A propos de l'article 12 du Pacte, des membres ont rappelé que le Gouvernement
chilien avait déclaré lui-même que le Ministère de l'intérieur était habilité à
expulser un étranger ou un ressortissant chilien du pays. Un membre a demandé si
les tribunaux avaient .le droit d'examiner les raisons profondes qui étaient invoquées
pour justifier une telle décision ou s'ils se contentaient de procéder à un examen
formel, auquel cas, les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'article 2
du Pacte n'étaient pas respectées. Quelques membres ont vu un signe encourageant de
retour à la normalité dans le fait, selon les informations'communiquées par le
gouvernement, que personne n'avait été expulsé ni privé de sa nationalité en 1978,
mais ils ont déclaré qu'ils aimeraient savoir s'il était possible de priver
quelqu'un de sa nationalité pour des raisons politiques et de quels recours
juridiques disposait un citoyen privé de sa nationalité pour préserver ses droits.
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;l',. ;;n ce (lui concerne la situation des exilés et autres personnes se trouvant en
dl.~ho["s du Chili et qui sow1aitaient retourner au :pays, certains membres ont indiqué
r:ue l'entrée leur était refusée pour des raisons de Ilsouveraineté nationale, de
sécurité intérieure ou d'ordre public", ou par~e que les personnes intéressées
représentaient un lIdanger pour l'Etat". Ces raisons couvraient un domaine très
larGe et n'étaient pas assez claires pour que le COMité puisse évaluer les critères
~ur lesquels ces restrictions étaient fondées. Les membres susmentionnés ont
demandé des renseiGn~~ents sur les recours dont disposaient les personnes victimes
de cette interdiction. Ils ont aussi demandé si le gOlDTernement avait l'intention
ù'expliquer dans quels cas les exilés seraient autorisés à retourner au pays; si
l'ronnistie comporterait le rétablissement de tous les citoyens d~DS leurs droits
antérieurs, pour quelles raisons les autorités interdisaient à plusieurs personnes
~rant été expulsées ou ayant quitté le pays de rentrer au Chili, et combien de
nombreuses personnes avaient de ce fait été privées du droit de vivre dans leur
propre l)ays.

86. A propos de l'article 18 du Pacte, un membre a demandé si l'enseignement
reliGieux qui devait être inclus dans le. programme d'études au Chili serait
obligatoire, quelle confession religieuse serait enseienée et qui en déciderait.

81. Un autre membre a déclaré que tout système démocratique compatible avec
l'article 25 du Pacte stœposait la liberté d'opinion, renforcée par l'absence de
discrimination quant aux. opinions exprimées en public. Certaines restrictions
étaient permises en vertu du paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte, mais cela ne
siGnifiait pas que la liberté d'opini,n pouvait être limitée uniquement parce que
le gouvernement estimait qu'il s'agissait là d'une menace à sa stabilité. Pour
apporter une restriction quelconque à ce droit, il fallait avoir des preuves
convaincantes de l'existence d'un danger qui ne pouvait être conjuré d'aucune autre
façon. En ce qui concerne le rapport du Gouvernement chilien, dans lequel il était
reconnu que la liberté d'expression était limitée ;'lorsque son utilisation abusive
risquait de provoquer une inquiétude injustifiée'!, un membre a demandé des éclaircis
sements sur ce qu'il fallait entendre, du point de vue juridique, par l'expression
"inquiétude injustifiée ll et sur les recours dont pouvait disposer une personne dont
les droits étaient limités en vertu de la loi sur les abus de la publicité. Un
autre l'lembre a demandé si l'organisation structurelle des moyens de connnunication
assurait la représentation équitable de tous les groupes sociaux, ou si ces groupes
étaient monopolisés par le gouvernement.

88. Se référant aux articles 21 et 22 iu Pacte, plusieurs membres ont déclaré que
les droits d'association et de réunion ne semblaient pas être respectés au Chili
étant donné qu'un certain nombre de syndicats avaient été dissous, que le droit de
grève et le droit à la négociation collective avaient été suspendus et que les
décrets-lois récennnent promulgués sur des questions du travail contenaient une telle
quantité de restrictions que l'on pouvait sérieusement se demander s'ils étaient
compatibles avec les dispositions du Pacte. Ils ont cité à cet égard le serment que
les responsables syndicaux élus étaient tenus de prêter ainsi que les restrictions
imposées au choix des personnes éligibles, et demandé un complément d'information
sur les moyens dont disposaient les travailleurs dans ces conditions pour améliorer
leur situation économique. Un membre a également demandé si le Décret-loi J'To 193,
qui limitait le droit de réunion des syndicats, était encore en vigueur.

89. Un membre s'est référé à l'obligation faite aux femmes par le droit chilien
d'obéir à leur époux et de le suivre quel que soit le lieu de résidence qu'il ait
choisi, et a estimé que cette obligation était incompatible avec l'article 23
du Pacte.
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90. Plusieurs membres du Comité ont exprimé des doutes en ce ~ui concerne le
respect au Chili du principe de la non-discrimination énoncé aux articles 2, 25
et 26 du Pacte, question qui n'avait pas été traitée de façon approfondie dans le
rapport présenté par le Gouvernement chilien. Ils ont fait valoir qu'avec la m:ise
en oeuvre de l'Acte constitutionnel No 3, la discrimination fondée sur des motifs
politiques était devenue un principe constitutionnel. Ils ont particulièrement
insisté sur l'interdiction de toute discrimination fondée sur des Notifs politiques,
car la violation de ce principe risQuait d'avoir une incidence sur la structure
institutionnelle du pays dans son ensemble, et en particulier sur les droi·~s énoncés
à l'article 25 du Pacte, notamment le droit de pre~dre part à la direction des
affaires publi~ues, de voter et d'être élu et d'accéder, dans des conditions
générales d'égalité, a~~ fonctions publi~ues. Ils ont souligné à cet égard ~ue

tous les partis politi~ues avaient été dissous et demandé une explication des termes
"raisons touchant à l'unité", invo~ués comme justification de cette mesure; ils ont
voulu savoir comment ces raisons pouvaient expliquer la dissolution de tous les
partis SffilS exceptior.. Ils ont également demandé ce qu'il fallait entendre par
des iipartis politiques considérés comme courants d'opinion" et quels seraient leur
statut et leurs fonctions.

91. Un membre a déclaré que le droit à la liberté d'opinion et le droit de réllilion
semblaient l'un et l'autre lilrités par une discrimination politique. Il a fait
mention des restrictions imposées au droit des associations d'étudiants et de
travailleurs d'entreprendre des activités politiques, et demandé comment ces organi
sations pouvaient s'acquitter efficacement de leurs tâches sans être autorisées à
se prononcer ouvertement sur toutes les questions qui les concernaient. Il a cité,
à titre d'exemple, l'interdiction faite à toute personne ayant été mêlée à certaines
activités politiques au cours des dix années précédentes d'être élue à un poste de
représentant syndical, ce qui réduisait les possibilités des travailleurs d'être
représentés par des dirigeants expérimentés.

92. Certains membres ont demandé pourquoi le Gouvernement chilien, à en juger par
son rapport, ne semblait pas reconnaître l'existence de minorités ethniques ou
linguistiques au Chili. Il existait en fait de nombreux groupes autochtones qui
conservaient des caractéristiques distinctives et qui pouvaient donc bénéficier
des droits énoncés à l'article 27 du Pacte. On s'est demandé pourquoi ces grou~es

semblaient être dans l'impossibilité d'exercer leurs droits économiques, socia~~

et culturels, situation ~ui représentait une violation du ·principe de l'égalité
et des droits des minorités.

93. Les représentants du Gouvernement chilien ont commencé leur exposé en faisant
plusieurs observations Génerales sur les opinions exprimées et les questions posées
par un grand nombre de membres, ~u'ils ont jugé politisées; selon eux, l'attitude
de ces menbres reflétait un état d'esprit qui prévalait dans divers organes des
Nations Unies, où le Chili était depuis quelques années victime d'une persécution
idéologique et d'un traitement différencié et discriminatoire. Ils ont mentionné
les observations que leur gouvernement avait formulées en réponse à la réso-
lution II (XXXV) i.e la COI!llll.Lssion des droits de l'homme, observations dans
lesquelles ce .:<-uvernement avait rejeté cette résolution et déclaré que le Chili
ne pouvait plus continuer à offrir sa coopération s'il n'était pas traité
conformément à des normes objectives et universellement valables.
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~)4. Se référant aux questions qui avaient été "posées à propos du statut juridique
réservé aux instruments internationaux pertinents dans la législation chilienne,
ces représentants ont déclaré que le Pacte ne pouvait être invoqué directement
dev~nt les tribunaux chiliens, mais que l'Etat devait adopter les textes nécessaires
pour que les dispositions de cet instrument puissent être appliquées. Une lér;is-
lation complète, reflétant les différents critères suivis par les gouvernements
successifs, avait incorporé les principes du Pacte dans la législation chilienne.

95. Les représentants du Gouvernement chilien ont admis que des restrictions
avaient été imposées en vertu de l'article 4 du Pacte, mais ils ont déclaré que,
mêm!; si le gouvernement actuel n'était pas arrivé au pouvoir d'une façon conforme
à l'article 25 du Pacte, il avait été reconnu comme Etat partie à ce Pacte et
avait de ce fait le droit d'en restreindre l'application. Ils ont indiqué que
la situation qui régnait avant l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel était
inconstitutionnelle et ils ont mentionné-une résolution adoptée par le Congrès
chilien en août 1973, dans laquelle celui-ci avait déclaré le gouvernement
inconstitutionnel et demandé aux forces armées de prendre des mesures. Le chaos
avait régné à cette époque du fait que diverses institutions ne pouvaient plus
fonctionner et qu'il existait des problèmes économiques et une certaine agitation
sociale. Le gouvernement avait donc dû adopter des mesures d'urgence, dérogeant
aux obligations que lui imposait le Pacte, et ces mesures étaient toujours
nécessaires du fait de l'existence d'éléments terroristes. Les représentants
susmentionnés ont ajouté que l'état de siège avait été prévu dans la Constitution
de 1925, et l'état d'urgence avait été institué par le Congrès dans la
Loi No 12 927 de 1958. Ils ont précisé les limites imposées par ces différents
états à l'exercice de certains droits reconnus par la législation chilienne, et
indiqué que l'état de siège n'était plus en vigueur dans aucune partie du pays;
il avait été levé en février 1979 dans la dernière province où il était encore
appliqué. Ils ont aussi expliqué qu'en vertu de l'état d'urgence, une personne
pouvait être détenue pendant cinq jours, et qu'après ce délai, elle devait soit
être relâchée, soit être traduite devant un tribunal, et qu'il existait des
recours tels que le droit d'appel devant les tribunaux militaires, dont les
décisions pouvaient être révisées par la Cour suprême. Ils ont ensuite déclaré
que le recours d'amparo, ou habeas corpus, restait pleinement en vigueur pendant
l'état d'urgence. Il s'appliquait à tous les actes de privation ou à toutes les
menaces de privation des libertés fondamentales et pouvait être exercé librement.
L'Acte constitutionnel No 3 avait institué le recours de protection, qui concernait
un certain nombre de droits énoncés dans le Pacte et inclus dans la législation
chilienne par le biais de cet Acte.

96. En ce qui concerne les questions relatives à l'indépendance du pouvoir
judiciaire, ils ont affirmé que celui-ci était parfaitement indépendant. Les
magistrats étaient nommés à vie selon une procédure qui garantissait l'indé
pendance du pouvoir judiciaire, car c'étaient les tribunaux qui présentaient
des listes de personnes parmi lesquelles les magistrats devaient être choisis.
Aucun juge ne pouvait être révoqué par le pouvoir exécutif. Les représentants
du Gouvernement chilien ont expliqué que la loi conférait à l'exécutif certains
pouvoirs, par exemple pendant l ' état de siège, et que le rôle des tribunaux
était alors seulement de vérifier si les règles en vigueur pour cet état d;urgence
étaient observées et non de se prononcer sur les raisons qui avaient conduit à
ordonner une arrestation. Se référant à la question posée par un membre et
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concernant le délai, très court, de six jours dont disposaient les accusés pour
préparer leur défense, ils ont expli~ué ~ue cette période correspondait au stade
plénier (plenario). Avant ~ue ce stade ne soit atteint, l'accusé avait eu la
possibilité de choisir un avocat, de convo~uer des témoins et de présenter toute
preuve écrite Qu'il juge::tit utile à sa défense.

97. A propos de la juridiction militaire, ces représentants ont expli~ué qu'elle
était exercée en temps de paix par des tribunaux fondamentalement différents de
ceux qui fonctionnaient en temps de ~uerre. Les tribunaux militaires de temps de
guerre fonctionnaient en cas d'état d'alerte générale ou d'état de siège. et, dans
le dernier cas, seulsnent dans des circonstances particulières, par exemple lorsque
des forces rebelles ore;anisées opéraient dans le pays. Les tribunaux militaires
de temps de paix étaient des tribunaux spéciaux, subordonnés à la Cour suprême, et
~ui connaissaient des délits m~.litaires définis clans le Code de justice militaire,
des délits qui lui avaient été renvoyés au titre de lois spéciales ainsi que des
délits ordinaires conunis en temps de guerre par des militaires dans l'exercice de
leurs fonctions. Les représentants susmentionnés ont ajouté que les procédures
définies dans le Code militaire étaient en substance semblables à celles du Code de
procédure pénale chilien. Les tribunaux militaires étaient des tribunaux de
deuxième instance et toutes les personnes ayant été arrêtées sur l'ordre d'un
ma.gistrat d'une juridiction militaire pouvaient introduire un recours d'amparo.
Il était possible de faire appel à la Cour suprême cles condamnations prononcées
par les triblmaux militaires. Les forces de police en lliliforme étaient éBalement
soumises à la juridiction nùlitaire. En outre, les tribuna~~ mi~itaires pouvaient
juger les membres des forces armées ou des forces de police ~ui, dans l'exercice
de leurs fonctions, avaient fait usage ~e violence inutile. Pour juger ces
affaires, ils tenaient con~te aussi bien de la raison du recours à la violence
que de l'intensité de cette violence. Tous les recours prévus par la loi étaient
ouverts aux victimes d'actes de violence abusive de la part de la police y compris
la possibilité de faire appel devant la Cour suprême. De nombreux membres des
forces de police avaient été pénalisés par les tribunaux pour avoir commis des
délits de cet ordre, et le Gouvernement chilien était prêt à communiquer au Comité
des copies des décisions prises dans ces affaires. En ce \j.ui concerne les accu
sations portées à propos de personnes disparues, les repr6sentants ont déclaré que
la Cour suprême avait récemment chargé des juges de la Cour d'appel d'examiner
cette question.

98. A propos de la subversion latente, ils ont expliqué que cette notion n'était
utilisée qu'en période d'état de siège, et uniquement pour déterminer si certaines
affaires devaient être jugées par des tribunaux militaires de temps de paix ou de
temps de guerre.

99. En réponse à une question relative au nombre de prisonniers politiques détenus
au Chili à l'heure actuelle, ils ont déclaré qu'il n'y avait aucun prisonnier
politique, ni en prison ni ailleurs, et qu'aucune des personnes ~ui avaient été
détenues à la suite des événements de 1973 n'était encore en prison.

100. A propos de la perte de nationalité, ils ont déclaré que cette mesure n'était
plus applicable, étant donné que l'état de sièGe avait été levé, et qu'à l'époque
où elle était en vigueur, elle pouvait toujours faire l'objet d'un recours devant
la Cour suprême.
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101. Bn ce qui concerne le parRBraphe 4 de l'article 12 et les articles 22 et 27
du Pacte, ils ont rappelé que le Gouvernement chilien avait infonné le Comité de
1'1 ,,~uspcnsion et de lr, limitation temporaires du droit de certains Chiliens à
rt'ntreT darl;3 leur pays. La liberté de mouvement était liée à ce droit. Les repré·
ncntar,ts du i,;ouvernement chilien ont ajouté que leur gouvernement axait respecte
le droit d'asile dans les ambassades et le droit de quitter le ys;, il avait
6~aleruent commué des Deines de prison en peines d'exil; mais beaucoup de personnes
(Lui avaient demandé li autorisation de rentrer au r:hili avaient commis des actes de
terrorisme ou avaient contrevenu alŒ lois sur le contrôle des armes et des explosifs;
d'autres ne sOlmaitaient rentrer que pour s'opposer ~uvertement au eouvernement. Si
celui-ci leur refusait provisoirement l'autorisation demandée, il n'en examinait pas
moins chaque cas avec le plus grand soin, en tenant compte des activités de ces
personnes à l'étranGer. Les personnes à qui on avait refusé l'autorisation de
rentrer au ~lili pouvaient demander que leur cas soit réexaminé. Les représentants
susmentionnés ont indiqué a.ue, à en juger. par le nombre de personnes qui avaient
émis le souhait de rentrer au Chili? la situation ne pouvait pas y être aussi Grave
qU'Ol! le disait.

102. ~n réponse aQX questions qui avaient été posées concernant l'amnistie accordée
a~x personnes qui auraient pu être inculpées de violations Graves des droits de
l' l1olane, i 18 ont déclaré qu 1 une amnistie devait être générale et ne pouvait être
appliquée cas par cas. Il était injuste par exemple qu'un officier de police qui
avait abus6 de son autorité en appréhendant un terroriste soit sanctionné et que
le terroriste, bénéficiant d'une mesure d'amnistie, soit libéré. Ils ont expliqué
que l'amnistie ne siGnifiait pas que toute responsabilité pénale était exclue. Une
personne qui avait bénéficié de l'amnistie devait malgré tout faire face ~ ses
responsabilités sociales, et un fonctionnaire pouvait faire l'objet de
~~nctions administratives.

103. Les représentants du Chili ont déclaré, à propos des questions posées par le
Comité sur les parties politiques, que ce sujet n'était pas abordé dans le Pacte.
Ils ont expliqué que les partis marxistes avaient été dissous parce qu'ils avaient
été in~liqués dans des activités révolutionnaires, et que tous les partis avaient
représenté une force de division qui avait conduit le Chili au bord de la guerre
civile, ce qui avait nécessité l'adoption d'une politique d'unité nationale. La
corruption de la vie politique ayant entrainé un effondrement de3 valeurs tradi
tionnelles et une menace pour la vie? la propriété et la liberté d'opinion? des
trans formations fondamentales avaient dû être apportées à la structure insti tu
tionnelle du pays. Il était nécessaire de procéder à lli1e réforme constitutionnelle
Qvant de pouvoir organiser des élections au Chili.

104. Répondant aux questions qui avaient été soulevées à propos de la liberté
d'information, les représentants du Gouvernement chilien ont assuré le Comité
qu'il existait une très large liberté de la presse et de l'information au Chili,
et que d'une façon ~énérale, les moyens d'information n'étaient soumis à aucun
contrôle c;ouvernemental. La liberté de la presse était la meilleure preuve
possible ùu respect des droits de l'homme au Chili.
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105. A propos du droit de toute personne de constituer des syndicats et d'y aill1érer,
~ui était prévu à l'article 22 du Pacte, ils ont informé le Comité ~u'une nouvelle
législation du travail était en préparation et serait promulguée avant le
30 juin 1979. Ce texte autoriserait l'existence de syndicats libres, démocrati~ues,

autofinancés, autonomes et apoliti~ues. Des négociations collectives auraient lieu
entreprise par entreprise. Le droit de grève serait reconnu, sauf dans les cas
où il entraverait le fonctionnement des services publics, constituerait i111e menace
pour la santé ou gênerait l'accès du public aux approvisionnements essentiels. Les
syndicats ~ui avaient élu de nouveaux dirigeants conformément à la législation
provisoire pourraient procéder à de nouvelles élections selon les règles qui seraient
fixées. Les dispositions suspendant le droit de réunion pour les syndicats n'étaient
plus appliquées et des réunions syndicales pourraient avoir lieu au siège des
syndicats en dehors des heures de travail, à condition qu'il n'y soit fwordé que
des ~uestions intéressant tous les membres. Les représentants du Chili ont expliqué
~ue les Décrets-lois No 2345, ~ui autorisait le Ministre de l'intérieur à renvoyer
des fonctionnaires, No 2346, qui l'autorisait à dissou~e des syndicats ou des
fédérations syndicales et No 2347, ~ui devait être remplacé par les nouvelles lois
~ui entreraient en vigueur en juillet 1979, n'avaient jamais été appli~ués.

106. A propos des minorités et.hni~ues, religieuses ou autres, ils ont affirmé ~ue

la déclaration faite dans le rapport du Chili et selon la~uelle il n'existait aucune
minorité de ce genre, au sens de l'article 27 du Pacte, reflétait la volonté
d'intégrer tous les groupes ethni~ues dans L. communauté nationale; le gouvernement
estimait en effet ~ue l'existence de traitements différents é~uivaudrait à une
discrimination. Ils ont aussi déclaré ~u'une loi avait été adoptée pour régler
certains problèmes rencontrés par des citoyens d'origine mapuche.

107. Commentant le point de vue de leur gouvernement sur la compétence du Comité,:!
ils ont précisé ~ue le Gouvernement chilien n'avait pas fait la déclaration prévue ';
à l'article 41 du Pacte et n'était pas partie au Protocole facultatif. Par
consé~uent, il n'appartenait ni au Comité ni à aucun de ses membres d'exprimer une
opinion sur le respect ou le non-respect du Pacte par le Chili. Le rapport du Chili
devait être examiné dans les limites des dispositions de l'article 40 du Pacte, et
il était inadmissible ~ue des allégations aient été faites sur la base d'informations
obtenues de sources autres ~ue celles ~ui étaient prévues par le Pacte. Les repré
sentants du Gouvernement chilien ont exprimé l'espoir ~uc leur pays serait traité
sur un pied d'égalité avec les autres pays et précisé ~ue la position de leur
gouvernement était clairement exposée à l'annexe LXXXII au rapport du Groupe de
travail spécial (A/33/331), ~ue les membres du Comité devraient lire slils
souhaitaient s'informer de la situation des droits de l'homme au Chili.

108. A la 149ème séance, le 26 avril 1979, le Président du Comité a donné lecture
de la déclaration suivante au nom du Comité :

ilLe Comité des droits de l'homme, ayant étudié les deux rapports présentés
par le Gouvernement chilien (CCPR/C/l/Add.25 et 40) et ayant entendu les
réponses données par les représentants du Chili lors de l'examen de ces
documents, tenant compte des rapports du Groupe de travail spécial et des
résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la situation des
droits de l'homme au Chili, considère ~ue les renseignements fournis sur la
jouissance des droits de l'homme énoncés dans le Pacte et sur les consé~uences

de l'état d'urgence sont encore insuffisants.
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Le Comité invite le Gouvernement chilien à présenter un rapport
conformément à l'article 40 du Pacte et à fournir des renseignements
précis sur les restrictions applicables aux droits et libertés prévus
par le Pacte pendant la période d'état d'urgence actuelle tl

•

109. Les représentants du Chili ont déclaré que leur gouvernement estimait avoir
rempli les obligations qui lui incombaient en vertu du Pacte et que, tout en
n'étant pas en mesure d'accepter le préambule du premier paragraphe de la décla
ration faite par le Président du Comité, il était prêt à présenter le nouveau
rapport demandé (voir plus haut paragraphe 66).
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Bulgarie l,
110. A ses 131eme, 132ème et 133eme séances, les 13 et 16 avril 1979
(CCPR/C/SR.131, 132 et 133») le Comité a examiné le rapport initial présenté par
la Bulgarie (CCPR/C/l/Add.30).

111. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie) qui a exposé
à grands traits la politique générale de son gouvernement en ce qui concerne la
promotion et le respect des droits civils et politiques que proclame le Pacte.

112. Le représentant de la Bulgarie a signalé qu'avant de ratil"ier le Pacte)
les autorités compétentes avaient passé en revue la législation bulgare pour
s'assurer que tous les droits et libertés stipulés dans le Pacte étaient
garantis par les lois nationales pertinentes. Lorsqu'avait été rédigée la
Constitution de 1971) on a tenu compte des obligations internationales du pays et)
en particulier) des obligations découlant du Pacte. En général) les instruments
internationaux s f appliquaient non pas directement) mais par l'intermédiaire de la
législation interne. Le représentant de la Bulgarie a souligné toutefois que)
dans la pratique juridique et administrative bulgares, on tenait compte de la
règle selon laquelle) en cas de doute, les dispositions juridiques internes
devaient être interprétées compte tenu des obligations internationales de l'Etat.

113. Le représentant de la Bulgarie a souligné que son pays pouvait être considéré
comme un pays ethniquement homogène) car plus de 92 p. 100 de sa population
étaient de la même origine ethnique. L'appartenance à un groupe minoritaire
ne plaçait personne dans \me situation défavorable, car tous les citoyens
jouissaient des mêmes droits) sans distinction.

114. Se référant au passage du rapport où il était dit que les droits et libertés
ne sauraient s'exercer au détriment de l'intérêt public, un membre a fait
observer que l'intérêt public était une notion apte à être appliquée d'une manière
extrêmement restrictive au détriment de la liberté de l'individu. Notant que le
Pacte tendait essentiellement à assurer la protection des intérêts de l'individu
et à garantir qu'ils ne soient enfreints que dans certaines limites, dans
les relations de l' individu avec l'Etat) ce membre e demandé comment le
Gouvernement bulgare envisageait l'équilibre entre les droits de l'individ.u et
les intérêts de l'Etat et de la société. On a également fait observer que
l'individu a'lait besoin de savoir quels droits il possédait afin de pouvoir
les exercer et on a demandé comment le peuple bulgare était informé des dispo
sitions relatives aux droits civils et politiques et si le Pacte avait été
publié en Bulgarie dans des langues que la population pouvait comprendre.

115. Notar.·, qu'aucune mention n'était faite) ni dans le rapport, ni dans
l'article pertinent de la Constitution, d'une disposition interdisant la
discrimination fondée sur l'opinion politique, certains membres ont demandé comment
cette omission pouvait être compatible avec les dispositions des articles 2 1),
3 et 26 du Pacte.

116. A propos de l'article 2 du Pacte, plusieurs membres ont posé des questions
concernant le droit pour toute personne qui considérait que ses droits, reconnus
par le Pacte avaient été enfreints) de disposer d'un recours utile déterminé
par les autorités judiciaires) administratives ou lsgislatives compétentes.
Une personne pouvait-elle invoquer les dispositions du Pacte sans avoir à craindre
des sanctions pénales, bien que le Pacte n'eût pas été incorporé dans l'ordre
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juridique interne Je la Bulgarie? Aidait-on les personnes intéressées ou les
encourageait-on effectivement il se prévaloir des recours prévus dans le Pacte?
Recevaient-elles une assistance juridique gratuite et des conseils indépendants?
De quelle mani~re le parquet surveillait-il l'exercice des droits civils et
~olitiques et maintenait-il l'ordre juridique? Le code pénal contenait-il
des dispositions précises concernant la violation par des fonctionnaires de
droits et libertés reconnus dans le Pacte? N'importe quel citoyen pouvait-il
demander qu'un ugent de l'administration soit poursuivi ou pouvait-il le
poursuivre lui-même en justice si le Procureur n'agissait pas? Quelles seraient
les voies de recours ouvertes à un particulier qui chercherait à faire modifier
une loi en vertu de laquelle ses droits seraient soumis à des restrictions plus
sévères que les restrictions autorisées par le Pacte? Des renseignements ont été
demandés sur le rôle joué par le Comité de contrôle populaire et d'Etat, mentionné
dans le rapport, en ce qui concernait le respect par l'administration des droits
et des libertés politiques, ainsi que sur le rôle joué par la loi relative à
la procédure administrative en tant que moyen de renforcer la légalité et de
protéger les droits de l'individu.

117. Reconnaissant que la Constitution bulgare garantissait l'égalité des
droits pour les horrroes et les femmes, un membre a demandé quelle forme cette
égalité prenait dans la pratique et quelle était la proportion de femmes parmi
les membres du gouvernement et du Parle~ent.

118. En ce qui concerne le droit à la vie énoncé à l'article 6 du Pacte, on a
demandé des renseignements sur les efforts qui étaient faits pour réduire la
mortalité infantile, dans les zones rurales comme dans les zones urbaines et sur
les dispositions juridiques régissant la protection et l'amélioration de la santé
publique. On s'est félicité du fait que le code pénal ne permettait la peine de
mort qu'à titre de mesure exceptionnelle. On a demande quels étaient les crimes
passibles de la peine de mort et si les crimes contre l'économie nationale étaient
du nombre. On a également demandé quelques statisti~ues sur l'application de
la peine de mort depuis l'entrée en vigueur du Pacte.

119. A propos de l'article 7 du Pacte, on a noté que, si la Constitution
garantissait l'inviolabilité de la personne humaine, le code de procédure pénale
interdisait le recours à la contrainte contre les citoyens qui prennent part à
la procédure pénale, exception faite des cas visés au code pénal et suivant une
procédure prévue par ce code. On a demandé des renseignements sur les situations
précises dans lesquelles cette exception était appliquée et sur les types de
contrainte auxquels se référait le code. On a également demandé des renseignements
sur les procédures selon lesquelles des particuliers pouvaient être internés dans
un établissement pour malades mentaux.

120. On a noté que l'interdiction de l'esclavage et des pratiques analogues ne
figurait pas explicitement dans la législation, comme l'exigeait l'article 8
du Pac~e~ On a demandé comment la notion de travail forcé était comprise
en Bulgarie - étant donné que, selon la Constitution, tout citoyen valide
était obligé de travailler - où finissait l'interdiction du travail forcé et où
commençait l'obligation de travailler, et dans quels cas la loi prévoyait le
travail forcé comme sanction pénale.

121. Plusieurs questions ont été posées à propos de l'article 9 du Pacte: dans
quelles circonstances des détenus pouvaient'-ils être gardés au secret et pour
combien de temps? Y avait-il des règlements concernant les circonstances dans
lesquelles cette situation pouvait se produire? A quel moment après son
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arrestation un détenu ou un inculpé avait-il le droit de connaître les motifs de son
arrestation et les accusations portées contre lui? Pendant combien de temps un~

personne pouvait-elle être détenue avant d'être traduite en justice et pour quelle
raison? Existait-il des modalités d'arrestation ou de détention autres que
celles que motivaient des infractions pénales? La "}1rccedure préventive"
mentionnée dans le rapport était-elle la même chose que la détention préventive?
Quel était le rôle du parquet à cet égard? Exerçait-il un pouvoir judiciaire
indépendant et, si tel était le cas, comment cette indépendance pvuvait-elle
se concilier avec le pouvoir quiil avait, selon le rapport, de prolonSer la
détention d'une personne dans l'intérêt de l'instruction? Comment le système de
mise en liberté provisoire fonctionnait-il en Bulgarie et comment veillait-on
à ce que ce système ne fonctionne pas de manière discriminatoire?

122. A propos de l'article 10 du Pacte, certains membres ont demandé s'il
existait des dispositions garantissant aux personnes privées de leur liberté
la possibilité de rester en contact avec leurs familles, s'il existait des
mesures d'ordre éducatif pour assurer le reclassement social des prisonniers,
notamment des jeunes délinquants, et s'il y avait des lieux de détention autres
que ceux mentionnés dans le rapport qui pouvaient être utilisés, dans des
circonstances spéciales, à des fins de rééducation.

123. A propos de l'article 12 du Pacte, on a noté que les personnes désirant
changer de résidence à llintérieur du pays devaient en faire la demande par
écrit, et on a demandé qui avait le pouvoir de statuer sur ces demandes et si
elles étaient généralement approuvées. Certains membres ont demandé si des
passeports étaient délivrés à tous les membres d lune famille, afin qu'ils puissent
voyager ensemble, ou seulement à lm individu, quels étaient les cas - autres que
ceux mentionnés dans le rapport - où des passeports pour l'étranger pouvaient
être refusés ou confisqués, et comment le gouvernement interprétait la "surêté
de l'Etat" dans ce contexte. On a également demandé à cet égard, si des personnes
pouvaient être privées de leur nationalité et si l'exil existait en tant que
sanction légale et, dans l'affirmative, combien de fois ces deux modes de
châtiment avaient été appliqués au cours des dernières années.

124. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, des membres ont demandé un
complément d'information sur l'appareil judiciaire, sur l'organisation de la
profession juridique, sur la juridiction des tribunaux militaires en ce qui
concerne les délits commis par des civils et sur les procédures spéciales qui
pouvaient être appliquées en justice aux jeunes délinquants. Notant que le
respect des droits civils et politiques des citoyens ne pouvait être garanti que,
lorsque le pouvoir judiciaire était indépendant, des membres ont demandé comment
l'indépendance des juges é+'ait garantie, si des mesures sociales ou politiques
avaient été prises pour assurer leur indépendance, qui nommait les juses et qui
les élisait. Ils ont également demandé si les femmes pouvaient devenir juges
à tous les niveaux et comment l'indépendance des juges pouvait se concilier avec
le fait qu'ils pouvaient être révoqués avant la fin de leur mandat, comme le
rapport l ' indiquait. On a également demandé si des avocats étrangers pouvaient
assister à un procès en qualité d'observateur; à quel moment de la procédure
préalable l'accusé avait le droit de communiquer avec son conseil juridique;
qui était chargé de payer les interprètes et si cela dépendait de l'issue du
procès. On a également demandé si le droit de l'accusé d'interroger les
témoins à charge et d'obtenir la comparution et l'interrogatoire des témoins à
décharge était formellement garanti par la loi bulgare et si la législation
complementaire nécessaire avait été promulguée pour donner effet au principe selon
lequel une personne victime d'une erreur judiciaire doit être indemnisée.
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125. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, on a demandé des renseignements
sur les exceptions que la Constitution bulgare apportait aux garanties prévues dans
ledit article pour la protection de la vie privée et de la vie familiale.

126. Un certain nombre d'observations et de questions ont été formulées au sujet
de la partie du rapport relative aux droits et libertés prévus à l'article 18 du
Pacte. On a demandé des explications au suj et de l'expression "religion reconnue"
et on a également demandé comment et sur quelle base une religion était ou n'était
pas reconnue et comment une telle pratique pouvait se concilier avec les dispo
sitions du Pacte. On a exprimé quelque inquiétude en ce qui concerne la disposition
de l'article 53 de la Constitution bulgar~, selon laquelle les citoyens étaient
autorisés à accomplir des rites religieux et à faire de la propagande anti
religieuse. Selon un membre, cette dispusition revenait à nier la liberté de
faire de l'apostolat et pouvait, selon \ln aut:re membre, êt:r-l:: considérée comme de
l'intolérance. On a soutenu que la liberté de r~ligiùn était la liberté d'avoir
ou de ne pas avoir une religion et que, dans un pays où l'Etat était guidé par une
idéologie particulière, qui était une idéologie athée, la propagande antireligieuse
pouvait être utilisée avec beaucoup de force, au détriment du principe d'égalité
proclamé dans le Pacte. On s'est également référé à l'interdiction, énoncée dans le
même article de la Constitution, de l'utilisation abusive de l'Eglise et de la
religion à des fins politiques et de la création d'organisations politiques
fondées sur la religion, et on a demandé ce que le gouvernement entendait par
"utilisation abusive".

127. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 38 de la Constitution
bulgare, selon lequel les parents ont le droit et l'obligation d'assurer l'éducation
communiste de leurs enfants, on a soutenu que cette disposition pouvait ne pas
être conforme au paragraphe 4 de l'article 18 du Pacte. On a dit que, si, dans
la pratique, la plupart des sociétés éduquaient leurs enfants dans leur propre
philosophie ou leur propre religion, les parents ne pouvaient pas, selon la lettre
et l'esprit du Pacte, être légalement obligés d'élever leurs enfants selon une
idéologie particulière. On a demandé si, ayant reçu une éducation communiste, les
enfants étaient obligés de devenir communistes et si les parents qui ne s'étaient
pas conformés au paragraphe 3 de l'article 38 de la Constitution étaient passibles
de sanctions. On a toutefois exprimé l'espoir que le représentant de la Bulgarie
expliquerait quel était le point de vue socialiste à l'égard de toutes les questions
touchant à la religion qui avaient été soulevées au Comité et, en particulier, en
quoi consistait le rôle de guide dévolu au parti communiste par la Constitution
bulgare.
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128. Pour certains membres, l'exercice des libertés proclamées aux articles 19,
21 et 22 du Pacte devait être rapproché du paragraphe l de l'article 2, qui
interdisait. notamment, la discrimination fondée sur l'opinion politique. Il
importait de savoir si, dans un Etat dont la position politique et l'organisation
sociale avaient été définies par la Constitution, les restrictions imposées
auxdi-tes libertés ne s'appliquaient qu'en cas de divergence violente ou si toute
espèce de divergence était considérée contraire à la loi. On a demandé combien
de personnes étaient détenues en Bulgarie en raison d'activités politiques non
violentes; avec quelle fréquence étaient appliquées les dispositions du code pénal
punissant l'agitation anti-étatique; combien de partis politiques existaient
en Bulgarie; quel était le rôle politique joué par les syndicats dans la protection
des droits de l'homme; si les syndicats étaient assujettis aux directives du
parti ou du gouvernement; s'il était possible de constituer des syndicats autres
que ce~~ qui existaient déjà et si les syndicats pouvaient tenir des réunions à
l'usine ou seulement au dehors.
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129. A propos de l'article 25 du Pacte, on a noté que la Constitution bulgare
désignait le parti communiste comme le guide de la société et on a demandé si cela
signifiait que le p~rti établissait les lignes générales de la politique de
l'Etat et s'il y avait un instrument juridique définissant les pouvoirs du parti
sur tous les organes de l'Etat. On a également noté que les membres du parti
communiste paraissaient occuper une position préponderante par rapport aux
membres de l'Union agraire et, surtout, par rapport à ceux qui n'appartenaient ni
à l'une ni à l'autre entité. On a demandé comment cet état de choses pouvait
se concilier avec les dispositions du Pacte. On a également demandé quel corps
de règles politiques, sociales et juridiques régissait le processus de participation
directe des citoyens à la conduite des affaires publiques, si c~tte participation
s'étendait à la gestion economique et, dans l'affirmative, en vertu de quelles
dispositions et sous quelle forme. On a également demandé quelles étaient les
possibilites d'accès à des fonctions publiques pour les personnes qui n'appar
tenaient ni au parti communiste ni à l'Union agraire; si les citoyens pouvaient
choisir entre différents candidats ou différents programmes; quels moyens de
contrôle les électeurs avaient sur leurs représentents et dans quelles conditions
ces derniers pouvaient être révoqués. L'idée a été étalement émise que, le rapport
invoquant l'article 25 du Pacte à propos des élections et de la législation, il
fallait un complément d'information concernant la participation des citoyens
aux divers aspects de la vie publique.

130. Se referant au passage du rapport qui concernait les minorités nationales
en Bulgarie, un membre s'estdit préoccupé du fait que le rapport ne mentionnait
pas le groupe assez important des Macédoniens ni quelques autres groupes
minoritaires, qui avaient été mentionnés dans le recensement de 1956 et l'Annuaire
statistique de la Bulgarie pour 1959. Il n'y avait pas concordance entre le
recensement de 1956 et celui de 1965. Le représentant de la Bulgarie a été prié
de donner des éclaircissements à ce sujet et d'indiquer au Comité si les textes
juridiques en· vigueur définissaient clairement les droits des minorités dans
son pays.

131. A propos des questions posées par les membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a observé que les remarques et les questions très utiles formulées
par les membres du Comité indiquaient que celui-ci avait engagé un dialogue
fructueux et constructif avec son gouvernement. Le Gouvernement bulgare examinerait
sérieusement certaines de ces questions et de ces observations en vue d'améliorer
la législation et le fonctionnement des institutions judiciaires et administratives
chargées d'assurer la protection et le respect des droits civils et politiques.

132. Répondant à la question de savoir si son gouvernement estimait que le
principal objectif du Pacte était de protéger les intérêts de l'individu contre
ceux de l'Etat, le représentant de la Bulgarie a dit 'lu 'il ne pensait pas que les
intérêts de l'individu et ceux de l'Etat étaient opposés par définition ou
étaient en conflit dans tous les cas; ils n'étaient pas en conflit, par exemple,
dans les Etats qui avaient aboli l'injustice sociale et l'exploitation de l'homme
par l'homme et qui 'avaient assuré l'équité sociale et le bien-être àe la population
et qui offraient toutes sortes de facilités sociales, éducatives et culturelles.

133. A propos de la question concernant la publicité donnée aux disuositions du
Pacte en Bul~arie, le représentant de la Bulrarie a déclaré que le t~xte com~let
du Pacte avait été publié, non seulement au Journal Officiel, mais aussi dans
d'autres publications et que l'anniversaire de la D2claration universelle des
droits de l'homme était une occasion de souligner, notarrilllent, l'importance des
deux Pactes.
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13!;" R6pondant aux questicns posées à propos de l'article 2 du Pacte, le
réprésentant de la Bulgarie a dit que la Constitution bulgare contenait une
énuTI10ration non exhaustive des circonstances qui ne devaient pas devenir des
causes de discrimination. L'égalité des droits des citoyens était un principe
fondamental sur lequel reposaient tous les droits et toutes les libertés en
l'u.lgarie : la législation bulgare ne contenait pas de dispositions justifiant la
ùiscrimination fondée sur des motifs purement politiques. Bien que le Pacte ne
t'Îtt pas automatiquement appliqué dans la législation intr:.rne de la Bulgarie, il
n 'y avait pas d'obstacle à ce qu'il soit invoqué dans les tribunaux et devant les
0r~anes administratifs. Il était hors de question d'imaginer la possibilité
de p\ll1ir les personnes qui invoqueraient le Pacte et en demanderaient l'application.

135. Quant au dr~it de porter plainte et de présenter des doleances, le
représentant de la Bulgarie a déclaré que la Constitution bulgare garantissait ce
droit non seulement pour protéger les interêts de l'individu, mais aussi pour
améliorer le système de gestion gouvernementale et pour défendre les intérêts
de la société. Les plaintes ne devaient pas être examinées par les fonctionnaires
ou les personnes dont elles mettaient en cause les actions ou les omissions, mais
par des autorités supérieures. Nul ne .pouvait être puni pour avoir porté plainte
et ni la présentation ni l'examen d'une plainte n'exigeait le paiement d'un droit
ou une procédure spéciale. En vertu de la loi de 1974 sur le contrôle exercé par
l'Etat et le public, les organes de contrôle populaire et d'Etat veillaient à
ce que la loi soit respectée et à ce que les plaintes des citoyens soient
examinées et jugées en temps voulu afin d'éviter les abus de pouvoir et de permettre
aux personnes lésees d'obtenir réparation. Quant au procureur général, le
représentant de la Bulgarie a déclaré qu'en vertu de la loi, il pouvait annuler
un acte administratif illégal ordonnant la détention d'un particulier, mais qu'il
n'avait pas le pouvoir d'imposer des sanctions. Le but de cette procédure non
contentieuse était d'inciter les organes administratifs, à donner avant de publier
un acte administratif aux citoyens et aux organisations dont les intérêts légitimes
pouvaient être affectés la possibilité de se défendre. Tout fonctionnaire devait
répondre des torts qu'il causait et des délits qu'il commettait dans l'exercice
de ses fonctions. Le code pénal l_~onnaissait aux citoyens le droit de réclamer
une réparation, tant matérielle que morale, si leurs droits et leurs intérêts
lêgitimes avaient été lésés.

136. En réponse à une question concernant l'article 3 du Pacte, le représentant
de la Bulgarie a fait observer que, dans la société bulgare d'aujourd'hui, les
femmes travaillaient, creaient et participaient à la vie socio-politique et
culturelle du pays sur un pied d'égalite avec les hommes, qu'en 1977, près d'un
cinquième des membres de l'Assemblee nationale et près des deux cinquièmes des
membres élus des organes de l'administration locale étaient des femmes et que
celles-ci étaient représentées à tous les niveaux de l'administration publique.

137. En ce qui concerne le droit à la vie, le représentant de la Bulgarie a déclaré
que l'une des principales fonctions du régime de securité sociale de son pays était
d'assurer à tous les enfants, sans exception d'aucune sorte, de meilleures
conditions de développement, pour leur permettre d'avoir une vie heureuse et pleine.
Le taux annuel de diminution de la mortalité infantile en Bulgarie au cours
des 20 dernières années était consideré comme supérieur à la moyenne, même pour
les pays développés. Quant à la peine de mort, le représentant de la Bulgarie a
indiqué qu'elle ne s'appliquait qu'aux crimes les plus graves et qu'aucun délit
économique n'était de ce nombre.
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139. En ce qui concerne les questions relevant des articles 9 et la du Pacte,
le représentant de la Bulgarie a déclaré que l'on ne recourait à la détention
préventive que si l'on avait des raisons suffisantes de croire que l'accusé
chercherait à ê~happer à la justice ou à commettre de nouveaux crimes, ou si
l'accusé n'avait pas de domicile fixe, ou si son identité ne pouvait pas être
établie et que, dans tous ces cas, la détention préventive ne pouvait être
décidée qu'avec le consentement du parquet. L'accusé avait le droit de faire
appel contre cette mesure auprès du parquet et des tribunaux. Toute personne qui
était illégalement privée de sa liberté devait être remise en liberté. L'accusé
avait le droit Qè savoir de quoi il était accusé. La législation bulgare ne
permettait pas que les prisonniers soient gardés au secret ou soient condamnes
aux travaux forcés. Il n'y avait pas d'autres formes de détention que celles
specifiées dans le code de procédure pénale et personne n'était maintenu en prison
pour avoir seulement exprimé du mécontentement. La loi bulgare reconnaissait
aux détenus le droit de rester en contact avec les membres de leur famille et de
recevoir des visites. Un régime plus sévère était appliqué aux accusés, qui ne
pouvaient recevoir la visite des membres de leur famille qu'avec la permission
du parquet.

138. En réponse aux questions posées à propos d~~s articles 7 et 8 du Pacte, le
représentant de la Bulgarie a fait observer que IVinterdiction de la torture avait
sa source dans la Constitution, qui garantissait l'inviolabilité de la personne
humaine, et dans le code de procédure pénale, qui stipulait qu'aucun moyen de
contrainte ne pouvait être utilisé contre des personnes participant à des procédures
pénales, excepté dans les cas prévus par le Code pénal; que l'internement en
établissement psychiatrique devait être décide par un tribunal siegeant en
audience publique, à la demande du parquet et en presence de l'intéressé, qui
avait le droit de défense; que l'interdiction de l'esclavage et des pratiques
analogues découlait de la Constitution et du code pénal et avait été confirmee
par la ratification, par la Bulgarie, des instruments internationaux concernant :1
l'élimination de l'esclavage, la traite des esclaves et les institutions et I•..•.';,..i
pratiques analogues; et que la Constitution n'était pas en contradiction avec .
l'interdiction du travail forcé,. car les obligations en matière' de travail
étaient librement respectées, du point de vue social comme du point de vue)
juridique.;

i
1

1

140. En réponse à des questions relevant de l'article 12 du Pacte, le représentant
de la Bulgarie a fait observer que l'urbanisation rapide qui accompagnait
l'industrialisation de la Bulgarie avait suscité un grand nombre de problèmes
complexes, notamment dans les domaines du logement, des transports et de la santé,
qui exigeaient l'intervention du gouvernement. Il était donc bien naturel
que certaines villes aient été forcées de prendre des mesures pour limiter
l'afflux de la population, mais celles-ci ne restreignaient en rien le droit de
choisir son lieu de résidence, ou la liberté de mouvement. Les citoyens exerçaient
leur liberté de choisir leur lieu de résidence en adressant une demande au conseil
local; les demandes ne pouvaient pas toutes recevoir immédiatement un accueil
favorable et, dans certains cas, l'attente était de plusieurs années. Les
intéressés recevaient généralement des permis temporaires de séjour et de travail
mais le souci essentiel des autorités compétentes était le bien-être des intéressés.
Les dispositions restrictives de la loi sur les passeports permettant de se rendre
à l'étranger étaient parfaitement conformes au Pacte et ne pouvaient pas être
considérées comme un moyen de décourager les voyages. Une personne pouvait être
privée de sa nationalité, notamment, :,?our avoir quitté illégalement le pays, n'être
pas rentrée 6 mois après la date de l'expiration de S0n passeport ou n'avoir pas
accompli dans les forces armées la période de service prescrite par la loi.
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l~l. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, le representant de la BulGarie
a fait observer que les juges des tribunaux d'arrondissement et municipaux
t:taient élus au suf'frage direct, alors que les juges de la Cour suprême étaient
:'.111:3 par l'Assemblée nationale. Les juges ne devaient repondre de leurs actions
que jevan~ l'orGane qtU les avait elus. La révocation des juges était régie par
la loi sur l'organisation judiciaire. Il y avait des tribunaux militaires pour
JUGer des delits commis par les membres des forces armées. Les avocats étaient
orGanisés en associations libres et n'étaient pas nes fonctionnaires de l'Etat.
Un accusé était libre de choisir son conseil, qui pouvait assurer sa défense depuis
l'instruction jusqu'à la fin du procès. L'accuse avait le droit de poser des
questions aux témoins et au procureur.

1!t2. A propos de l'article 17 du Pacte, le représentant de la Bulgarie a déclaré
que l'inviolabilité du domicile pouvait être soumise à des restrictions
conformement au code de procédure penale, qui stipulait aussi que seul le tribunal
ou le parquet pouvait ordonner que la correspondance soit retenue ou saisie.

143. En ce qui concerne l'article 18 du Pacte, le représentant de la Bulgarie a
fait observer que l'expression "religions reconnues 11 dans le rapport, était
mal choisie car la notion qu'elle recouvrait ne correspondait à rien dans la
Constitution ni dans les autres lois, et que tvus les groupes religieux jouissaient
des mêmes droits et de la même protection de l'Etat. La Constitution autorisait
la propagande religieuse comme la propagande athee. L'interdiction d'utiliser
l'Eglise et la religion à des fins politiques n'avait d'autre objet que de
prévenir des abus possibles et n'impliquait pas pour l'Eglise ou ses fidèles la
moindre interdiction de participer à des activités politiques. Quant à
l'éducation communiste des enfants, le représentant de la Bulgarie a souligné que
l'article 38 de la Constitution ne devait pas être interprété comme une règle
juridique stricte, car aucune sanction d'aucune sorte ne pouvait en découler.
Personne n'était en mesure, de facto ou de jure de porter atteinte au devoir
qu'ont les parents d'élever leurs enfants. L'éducation communiste se caractérisait
par l'importance qu'elle accordait à la notion d'harmonie entre le bien commun
et les considérations individuelles et à la suprématie des intérêts de la société
sur les intérêts de l'individu. Le représentant de la Bulgarie ne pouvait
partager l'opinion de ceux qui estimaient que de telles morales n'étaient pas
conformes à l'esprit du Pacte.

144. A propos des questions relevant des articles 19, 21 et 22 du Pacte, le
représentant de la Bulgarie a déclaré que les critiques formulées par la presse
et les autres moyens d'information se développaient depuis quelques années et
n'épargnaient pas les or~anes de l'Rcat ni ses dirigeants; qu'il n'y avait pas
de prisonniers politiques en Bulgarie, encore que certaines gens tâchent de
qualifier ainsi des prisonniers de droit commun; que la Constitution garantissait
expressément a~~ citoyens l~ droit de constituer des organisations de types
divers, y compris des organiGations et des partis politiques, à condition qu'ils
n'aient pas pour but de renve:ser le régime socialiste ou de propager une
idéologie fasciste ou antidéreo~ratique. Les syndicats étaient des organisations
publiques, sans affiliation politique particulière, et étaient pleinement
compétents pour tous les problèm~s relatifs aux relations industrielles et à la
sécurité sociale Les citoyens etaient libres de constituer des syndicats sans
restrictions juridiques, administratives ou autres, à l'exception de celles prévues
par la Constitution, et sans qu'il soit nécessaire d'obtenir une autorisation
prealable.
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145. En réponse aux questions posées à propos de l'article 25 du Pacte, le
représentant de la Bulgarie a déclaré que les décisions politiques des o~ganes

du parti communiste bulgare n'étaient que des directives et n'avaient pas, par
conséquent, force de loi, bien qu'elles fussent reflétées dans les actes législatifs
et dans les décisions des organes exécutifs et administratifs. Il a également
déclaré que le fait d'être membre de ce parti et de l'Union agraire ne proC"U'ait pas
de privilèges spéciaux; que la Constitution ainsi que la législation stipulaient
que tous les citoyens jouissaient de l'égalité politique sans discrimination; que
les représentants pouvaient être révoqués par décision de l'électorat; que, dans
chaque circonscription, il pouvait y avoir un nombre illimité de candidats à
l'Assemblée nationale ou aux organes locaux; que l'accès aux fonctions publiques
dépendait des mérites personnels et n'était assujetti à aucune restriction
d'ordre politique ou autre, à l'exception des cas spécifiquement prévus par la
loi. La participation aux affaires publiques comprenait la participation directe
des ouvriers et des paysans à la gestion de l'économie, par l'intermédiaire
d'organes élus par eux.

146. En ce qui concerne les questions relevant de l'article 27 du Pacte, le
représentant de la Bulgarie a déclaré que toutes les personnes appartenant
à des groupes ethniques, religieux ou linguistiques jouissaient, en vertu de
la Constitution, de tous les droits prévus audit article. Il a nié l'existence
d'une minorité macédonienne en Bulgarie et a déclaré que le recensement effectué
en 1956 et les recensements effectués après la deuxième guerre mondiale avaient
été fortement influencés par les circonstances politiques créées par l'idée
d'instituer une fédération slave méridionale; que, par la suite, lorsqu'avaient été
créées les conditions· ,écessaires à une libre expression de la volonté de la
population, cette même population avait choisi explicitement et fermement
d'exprimer son sentiment national bulgare en se déclarant partie intégrante
de la nation bulgare.

Rouma..'lie

147. A ses 135ème, 136ème, l37ème, 140ème et l41ème séances, les 17,18,19
et 20 avril 1979 (CCPR/C/SR.135, 136, 137, 140 et 141), le Comité a examiné le
rapport initial (CCPR/C/l/Add.33) soumis par la Roumanie.

148. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a
déclaré que Son pays accordait la plus grande importance à la nécessité de
renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, ce problème étant l'un des principaux
problèmes de l'époque moderne.

149. Le représentant de la Roumanie a fait observer que, lorsque son pays a
ratifié le Pacte, tous les droits qui y sont énoncés avaient déjà été consacrés
par la Constitution roumaine et par le droit commun en vigueur. Pour perfectionner
la législation, on élaborait de nOUVeaux codes et autres dispositions réglementaires
importantes en tenant dûment compte du contenu du Pacte. Il a indiqué qu'outre
les moyens de contrôle juridictionnel du genre de ceux que possèdent d'autres
régimes juridiques, la Grande assemblée nationale exerçait en Roumanie un
contrôle général sur l'application de la Constitution, que le Conseil d'Etat
exerçait un contrôle sur l'application des lois et des décisions de la Grande
assemblée nationale et que soit l'Assemblée, soit le Conseil d'Etat exerçait un
contrôle sur les activités du Conseil des ministres, sur celles des ministères et
autres organes administratifs centraux ainsi que sur celles du ministère public.
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On accordait une attention toute particulière à l'exercice du droit de pétition
et au règlement des réclamations presentées par des citoyens contre des actes
de ltadministration. Toute une serie de garanties et de mesures juridiques visant
à régler ces réclamations rapidement et légalement étaient prises conformément
à une loi adoptée récemment. Le représentant de la Roumanie a complété les
renseignements figurant dans le rapport, en particulier en ce qui concerne les
articles 3, 6~ 7, 9, 10, 14, 22 et 27 du Pacte.

150. Quelques membres du Comité, tout en se félicitant des renseignements
supplémentaires donnés dans l'exposé liminaire du représentant, qui avaient apporté
bien des éclaircissements sur le rapport soumis au Comité, ont exprimé des
réserves quant à la conclusion du rapport selon laquelle "l'examen des problèmes
des droits de l'homme au Comité doit se faire dans le strict respect du
principe de la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats". On a
fait observer qu'en ratifiant le Pacte, les Etats parties acceptaient la
compétence du Comité pour recevoir et étudier leurs rapports conformément à
l'article 40. Le fait que le Comité, en tant qu'organisme composé d'experts
indépendants , était habilité à connaître des questions qui, bien qu' ayant été
naguère au centre des affaires intérieures, ne relevaient plus exclusivement de
leur compétence nationale, correspondait bien à l'essence de la coopération inter
nationale actuelle. C'est au Comité qu'il incombait de veiller aussi objectivement
et impartielement que possible au respect des droits proclamés par le Pacte.
A ce stade de l'examen des rapports initiaux, les observations que formulaient
les membres du Comité et les questions qu'ils posaient n'avaient d'autre objet
que d'obtenir un complément d'information et d'aider les gouvernements à
appliquer le Pacte.

151. Quant aux principales caractéristiques du reg~me social et politique de la
Roumanie, tel qu'il est exposé dans les quatre premiers articles de la
Constitution, on a relevé que la classe ouvrière y était qualifiée de classe
dirigeante dans la société et que le parti communiste roumain était élevé au
rang de force politique dirigeante. On a demandé si la classe ouvrière comprenait
les intellectuels et les paysans, et si la situation privilégiée que la Constitution
accordait à la classe ouvrière et au parti communiste était compatible avec
les dispositions du Pacte. On a demand.é que des renseignements soient fournis
sur les rapports entre les diverses institutions politiques du p~s, leurs pouvoirs
et leurs limites, ainsi que les contrôles auxquels ils étaient soumis et le
cadre constitutionnel et juridique dans lequel s'appliquaient les droits énoncés
dans le Pact e .

152. Des membres du Comité ont fait observer que l'article 17 de la Constitution
garantissait l'égalité de droits des citoyens mais qu'il n'interdisait la
discrimination que pour des raisons de nationalité, de race, de sexe ou de
religion. Ils ont alors demandé qu'il soit précisé pourquoi les articles
pertinents de la Constitution et du code pénal ne mentionnaient pas certaines des
formes de discrimination qu'interdit l'article 2 du Pacte, comme les distinctions
de langue et d'opinion politique ou de toute autre opinion. A ce propos, plusieurs
questions ont été posées : si quelqu'un estime que les droits énoncés dans la
loi roumaine sont soumis à des restrictions non prévues dans le Pacte, peut-il
invoquer celui-ci sans risquer d'être l'objet de mesures punitives? Dans quelle
mesure les voies de recours mentionnées dans le rapport sont-elles ouvertes
aux particuliers, en droit et en fait? Dans quelle mesure leur mise en oeuvre
est-elle laissée à la discrétion des autorités? Quel est le statut des divers
décrets en vigueur en Roumanie par rapport aux lois et règlements généraux émanant
de l'exécutif? Beaucoup de membres du Comité ont manifeste de l'intérêt pour le
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passage du rapport où il est dit que les personnes dont les droits ont été violés
à la suite d'actes administratifs peuvent demander aux autorités compétentes
d'annuler l'acte et de réparer le préjudice. Les questions suivantes ont eté
posées: quelles sont les conditions que pose la loi pour l'annulation d'un
acte et la réparation du dommage subi? Le juge considère-t-il l'acte adminis
tratif dans l'abstrait ou tient-il compte des intérêts suprêmes du régime?
Quelles mesures une personne peut-elle prendre, dans les domaines civil, ~énal

et administratif, pour demander à être rétablie dans ses droits? Quelles autorités
compétentes peuvent être requises d'accorder réparation? Celle-ci porte-t-elle
sur le seul dommage matériel ou s'étend-elle au préjudice !tora!?

153. En ce qui concerne le droit à la vie, dont traite l'article 6 du Pacte,
on a fait observer que ce droit obligeait les Etats à prendre toutes les mesures
nécessaires pour réduire la mortalité i~fantile mais qu'il importait tout autant
de préserver la vie des adultes. C'est pourquoi le Pacte disposait que, dans
les pays où la peine de mort n'a pas été abolïe, elle ne peut être prononcee
que pour les crimes les plus graves. Le fait qu'en Roumanie la peine de mort
pouvait être prononcéE. pour diverses sortes d'infractions, comme la dilapidation
des fonds publics et le detournement de fonds, semblait répondre à une inter
prétation trop large de cettE. disposition. Des renseignements ont eté demandes
sur le nombre des cas où la peine de mort avait été appliquee au cours des
dernières années et sur :.es délits en cause; on a aussi demandé si la peine de
mort pouvait être prononcée en l'absence d'intention délictueuse ou, pour des
délits non mentionnés dans le rapport, et si l'on envisageait sérieusement de
n'appliquer la peine de mort qu'à un très petit nombre de crimes graves.

155. Un membre du Comité qui formulaht des observations au sujet des articles 8
et 10 du Pacte, constatait que le système juridique roumain prévoyait aussi bien
le droit que l'obligation de travailler, a demandé quelle était la proportion des
personnes qui, sans l'avoir librement choisi, etaient employées à l'execution
de projets tels que ceux du delta du Danube et du canal du Danube à la mer Noire;
il a aussi demandé sur quels motifs se fondaient les decisions judiciaires ou
administratives permettant d'employer ainsi des personnes et à quelles garanties on
avait recouru pour empêcher que de telles decisions ne soient abusives. On a
aussi demande dans quelles circonstances, autres que la repression d'~, délit,
lme personne pouvait être contrainte à travailler en certains lieux ou d'effectuer
certains travaux, et comment il fallait entendre une décision selon laquelle
"l'execution de la peine sera effectuée par le travail, 8ans privation de liberté"
et si cela pO~lvait impliquer qu'on éloignait l'accuse de sa famille.

154. Au sujet de l'article 7 du Pacte, des membres du Comité ont demandé quelles
mesures étaient prises, en Roumanie, pour répondre aux accusations de mauvais
traitements formulées contre la police et autres organes chargés de la sécurité,
quelles règles s'appliquaient à la mise des détenus au secret et quelle était la
réglementation en vigueur en Roumanie en matière de visites aux prisonniers.
Des précisions ont été demandées sur le sens de l'expression "traitement médical"
pouvant justifier une "expérience médicale" et sur la procédure d'internement
de personnes dangereuses souffrant de maladies mentales. On a demandé si le
Procureur, avait, comme les magistrats le droit de faire interner une personne
dans un établissement psychiatrique, avant même qu'une condamnation ait été
prononcée ou en l'absence de décision judiciaire, et de quelles garanties et voies
de recours disposaient les particuliers estimant avoir été internés à tort dans
un établissement psychiatrique. Des renseignements ont été demandés sur le nombre
des personnes ayant subi un traitement psychiatrique et sur le nombre des non
délinquants qui ont été contraints de subir un traitement de ce genre.



156. A propos de l'article 9 du Pacte, on a demandé si des personnes étaient
dr.tenues en Roumanie sans jueement pour des raisons politiques ou autres et
qUt'lles rèe;les juridiques s'appliquaient à de tels cas; on a aussi demandé
nuelle était la durée moyenne autorisée de la détention préventive, si le prévenu
av~it le droit de s'adresser a un tribunal pour qu'il détermine la légalité
de sa détention, si les personnes victimes d'une arrestation ou d'une détention
arbitraire étaient dÛlnent dédommagées et, dans l'affirmative, si des dommages
intérêts etaient versés pour le préjudice subi en cours de détention ou pour la
détention elle-même, et quels étaient les textes de loi régissant les cas de ce
genre. On a relevé que, selon le ra~port, lorsque c'est de l'intérêt de
l'instruction, le parquet peut interdire à un inculpé de se mettre en rapport
avec son conseil pour une période maximale de 60 jours, et on a demandé quand cette
dis~osition était applicable et si l'inculpé disposait de moyens de droit pour
faire abréger ce délai.

157. En ce qui concerne la liberté de circuler librement, mentionnée à
l'article 12 du Pacte, les questions suivantes ont été posées: une autorisation
spéciale est-elle nécessaire pour changer de domicile en Roumanie? Est-il
fréquent de transférer des personnes dans une autre région du Fays aux fins
d'emploi ou pour d'autres raisons? Dans quelles conditions les citoyens roumains
peuvent-ils voyager ou élire domicile à l'étranger? Quelle est la proporticn des
demandes faites en vue de quitter le pays qui ont été rejetées? De quelles voies
de droit les particuliers disposent-ils en cas de refus de délivrance d'un passeport
ou de refus du droit de quitter le pays? Le représentant pouvait-il donner
l'assurance formelle que nul ne subirait de représailles pour le simple fait
d'avoir exprimé le désir de quitter le pays? A ce propos, on a demandé pour
quels motifs un citoyen roumain vivant à l'étranger pouvait être invité à
rentrer au pays et dans quelles conditions les Roumains pouvaient perdre leur
nationalité en quittant le pays temporairement.

158. Pour ce qui est de l'article 14 du Pacte, on a souligné que c'est en
s'informant du fonctionnement des institutions juridiques et de la mesure dans
laquelle le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir éxécutif que le Comité
peut établir si certains droits de l'homme sont respectés dans tel ou tel pays.
A cet égard, le Comité avait besoin de plus amples renseignements sur le système
judiciaire roumain, notamment de savoir comment les juges étaient nommés ou élus,
et s'il pouvait être mis fin à leu~ mandat avant l'échéance et, dans l'affirmative,
pour quels motifs. On a demandé que soit définie l'expression "morale socialiste",
qui figure dans le rapport et dont la protection peut justifier des audiences à
huis clos. On a demandé des renseignements sur les dispositions prises en ce qui
concerne la présence de membres de la famille de l'inculpé dans les procès se
déroulant à huis clos, si des restrictions étaient apportées au droit qu'a l'accusé
de faire comparaître des témoins à décharge, et si des dispositions permettaient
~ l'accusé de ne pas déposer à l'audience.

159.. En ce qui concerne l'article 18, on a constaté avec satisfaction que,
selon la Constitution roumaine, toutes les religions 6taient respectées et
recevaient de l'Etat une assistance matérielle et financière. Les questions
suivantes ont été posees : toutes les religions sont-elles traitées sur un pied
d'égalité? La Roumanie déploie-t-elle des activités de propagande en faveur de
l'atheisme? Existe-t-il des dispositions législatives ou des principes géné
ralement acceptés qui interdisent le proselytisme religieux? Les parents
sont-ils libres d'élever leurs enfants conformément à leurs propres convictions
religieuses et morales, et une personne peut-elle refuser de servir dans les
forces armées pour objection de conscience?
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160. Lorsqu'ils ont formulé des observations sur les libertés garanties aux
articles 19, 21 et 22 du Pacte, des membres du Comité ont posé les questions
suivantes : quelles restrictions ou mesures de contrôle sont appliquées en Roumanie
à la liberté d'avoir des opinions politiques et de diffuser pacifiquement des
opinions et des idées, ainsi qu'à la presse et at~ autres moyens d'information?
Quelle autorité décide que des fins hostiles au "régime socialiste" ou aux "intérêts
des travailleurs" sont en jeu qui justifient des restrictions à la liberté de la
parole, de la presse et de réunion, et existe-t-il des critères précis pour
définir lesdites expressions? Existe-t-il des dispositions pénales limitant
la liberté de parole, le droit de réunion pacifique et le droit de libre
association? Des personnes ayant les mêmes opinions peuvent-elles créer elles-mêmes
un syndicat et les syndicats peuvent-ils, en Roumanie, exercer le droit de grève
pour améliorer les conditions de travail? On a demandé des renseignements sur les
partis et organisations politiques autres que le parti communiste, qui peuvent
exister dans le pays, et sur les conditions ou restrictions auxquelles sont soumises
leurs activités.

161. En ce qui concerne les articles 23 et 24 du Pacte, on a demandé dans quelle
mesure le droit de se marier avec un étranger était restreint et si une distinction
était faite à cet égard entre le Roumain qui épouse ~~e étrangère et la Roumaine qui
épouse un étranger. Pour ce qui est de l'obligation quia l'Etat de protéger la
famille et l'enfant, on a demandé des renseignements sur le statut des enfants
nés hors mariage.

162. En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, on s'est référé au rapport et
au passage introductif concernant la notion d'autogestion et de participation
aux affaires publiques, et on a demandé un complement d'information sur la
composition, les méthodes de travail et la compétence des organismes récemment
constitues. On a demandé plus de détails sur le Front de l'unité socialiste, le
rôle des organisations publiques et des conseils populaires, le mode d'élection à
la Grande assemblée nationale et le droit qu'ont les électeurs de révo~ler leurs
représentants dans tous les organes représentatifs. Les questions suivantes ont
été posées : existe-~-il des référendums et des plébiscites en Roumanie? La
population participe-t-elle d'une manière ou d'une autre à l'élaboration des lois?
Le principe "à chacun une voix" s'applique-t-il en Roumanie? Quelles conditions
faut-il remplir pour entrer dans la fonction publique? Quelle est la proportion
des fonctionnaires qui ne sont pas membres du parti communiste?

163. A propos de l'article 27 et de l'article premier du Pacte, un membre du
Comité a demandé jusqu'où pouvait aller en ROllUlanie le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, si ce droit impliquait une certaine autonomie pour les groupes
minoritaires et si les droits et obligations des minorités étaient énoncés dans
un instrument juridique propre à promouvoir la sécurité et la clarté juridiques.

164. Le représentant de la Roumanie, reprenant les questions soulevées par des
membres du Comité, a déclaré que son gouvernement avait souligné qu'il respectait
les instruments internationaux auxquels il avait adhéré et qu'il s'y conformait,
en particulier la Charte des Nations Unies et les divers instruments relatifs aux
droits de l'homme.

165. En réponse aux questions concern~nt les caractéristiques fondamentales du
régime social et politique de la Roumanie, il a fait observer que ce n'était pas
faire de la discrimination que de dire que la classe ouvrière, laquelle comprenait
la population laborieuse active formée des paysans et des intellectuels, était la
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cladse JirL60aùte de la soci~t~. Il n'était que juste que ceux auxquels incombe au
t)remier chef l't:dification de la société, qui disposent des moyens de production et
constituent la Lrande lnajorité de la po~ulation, occupent une position correspondant
~ l~ contribution qu'ils apportent au proGrès de la société. Le Parti communiste
rowùain méritait son rôle de force politique diriGeante, grâce à l'appui que lui
donnent les masses populaires à la suite de sa longue lutte ~our la liberté et
l'indépendance nationale de la RO~lanie, mais cette situation ne conférait aucun
privil~~e à ses luembres, qui ont les mêmes droits et obligations que les autres
citoyens. Au cours d'une description détaillée de la répartition du pouvoir étatique
et de son fonctionnement, il a indiqué que le pouvoir de l'Etat était confié à la
Grmlde asserlblée nationale et aux Conseils du peuple, qui étaient des organismes
représentatifs élus au suffra~e universel, égalitaire direct et secret. La Grande
assembl~e nationale était l'autorité constitutionnelle suprême par l'intermédiaire
de laquelle le peuple roumain exprimait sa volonté souveraine. Tous les autres
organes de l'Etat lui étaient subordonnés. Les représentants à l'assemblée
jouissaient de l'immunité parlementaire.

lÛG. Quant aLŒ questions soulevees au s~jet de l'article 2 du Pacte, le représentant
a déclaré qu'il n'avait pas été nécessaire d'incorporer à la loi roumaine les
dispositions du Pacte puisqu'après la ratification du Pacte, ces dispositions
avaient reçu force de loi et pouvaient en conséquence être invoquées par les
citoyens. Les personnes dont les droits auraient été violes par des actes illégaux
de l'administration ou qui auraient subi des dommages pouvaient demander au
tribunal compéten~ d'annuler l'acte illégal en question ou d'obli~er l'organe
adillinistratif en cause à les rétablir dans leurs droits et à réparer tout dommage
matériel. Toute décision judiciaire pouvait être contestée par appel d une instance
supérieure ou par toute autre voie de recours offerte par la loi roumaine. La loi
No l de 1978, qui prévoit une série de 3aranties et de mesures juridiques pour le
prompt règlement judiciaire des réclamations concernant des actes de l'administration,
avait été adoptee pour assurer une meilleure protection aux droits et intérêts
léGitimes des citoyens.

167. ~n reponse aux questions relatives au droit à la vie, le représentant de la
Roumanie a déclaré qu'on recourait actuellement, à titre exceptionnel, à lR peine de
mort pour un petit nombre de crimes très graves, qu'il a indiqué nommément, comme
peine concurrente d'une peine de réclusion de 15 à 20 ans. Il a ajouté qu'au cours
des quinze dernières années, la peine de mort n'avait été appliquée à aucun cas de
crime contre la chose publique et qu'elle n'était pas appliquée à des infractions non
intentionnelles. De plus, le champ d'application de la peine de mort avait été
considérablement réduit dans la nouvelle léGislation roumaine en cours d'élaboration
et la peine de mort s' appliquere.i t exclusivement, en tant que mesure exceptionnelle
et concurrente, aux cas d'homicide, de trahison, d'espionnage et de piraterie
aérienne ayant eu des conséquences particulièrement graves.

168. En ce qui concerne l'article 7 du Pacte, le représentant de la Roumanie a
déclare que, conformement au Code pénal, les cas de mauvais traitements infligés à
des prisonniers par des membres de la police ou d'autres fonctionnaires étaient
punissables d'une peine d'emprisonnement de trois ans. Il n'existait pas, en droit
roumain, de disposition prévoyant l'emprisonnement cellulaire. Selon la loi, ne
pouv~ient être internés pour traitement dans un hôpital psychiatrique que les
malades mentaux qui représentaient un danger pour eux-mêmes ou les autres, ou qui
risquaient de co~unettre de graves infractions pénales. Seule l'autorité judiciaire,
sur réquisition du procureur, prononçait l'internement pour traitement médical,
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après enquête judiciaire et sur l'avis d'experts en médecine. Les audiences étaient
publiques et avaient lieu en présence de la famille, qui devait être interrogée
sur le comportement du patient. La présence d'un avocat était obligatoire. La
décision d'internement était susceptible d'appel et la décision de mettre fin à
l'internement incombait aussi à l'autorité judiciaire, à laquelle les demandes
pouvaient être presentées, notamment par le patient ou son conseil, ou encore par
un proche parent, un tuteur ou n'importe quelle autre personne.

170. Le representant de la Roumanie a estime que la peine de travail penitentiaire
qui etait infligee dans son pays etait l'objet d'un malentendu manifeste. Cette
nOl~elle forme' de reeducation était motivee par des considerations humanitaires et
constituait une amelioration par rapport au regime de la probation en vigueur dans
les pays occidentaux. Une personne condamnee à une peine d'emprisonnement de
cinq ans pouvait purger cette peine en continuant à exercer son emploi. Elle
habitait chez elle avec sa famille mais n'etait pas autorisee à quitter la region
sans autorisation. Elle n'etait pas tenue de travailler si elle choisissait de purger
sa peine d'emprisonnement. Il n'existait pas en Roumanie de camps de travail force
et seuls des travailleurs salaries et de jeunes volontairès travaillaient dans le
delta du Danube ou au chantier du canal du Danube à la mer Noire.

171. Repondant aux questions posees à propos de l'article 9 du Pacte, le repré
sentant de la Roumanie a déclare qu'il n'y avait pas de prisonniers politiques en
Roumanie, que personne ne pouvait être arrête ou detenu en l'absence de preuves
serieuses contre lui, que la periode de garde à vue ne pouvait pas depasser
24 heures et que, s'il fallait detenir quelqu'un pour une periode plus longue, la
garde à vue devait être remplacee par la detention prevp~tiYe, qui pouvait être
prolongee pour une periode maximale de cinq mois par decision d'un procureur de
l'Etat, du ministère public ou d'un juge. Il fallait que le tribunal s'assure que la
detention et son extension se justifiaient. Le procureur ne pouvait denier à
l'accusé le droit de se mettre en rapport avec son conseil que dans des cas
exceptionnels pour lesquels une justification devait être fournie. Le Code de
procedure pénale prévoyait un recours au Procureur general pour de tels cas.

169. Au sujet des questions posées qui relevaient des articles 8 et 10 du Pacte,
le representant de la Roumanie a exposé de nouveau l'idee qu'on se faisait du
travail dans son pays et il a déclare que tout citoyen avait un droit au travail
mais qu'il assumait aussi envers la société l'obligation de travailler, et que
cela etait conforme à la Declaration universelle des droits de l'homme. Dans un pays
en développement, dont le régime economique et social exclut tout droit d'exploiter
le travail des autres, quiconque est capable de travailler doit subvenir à ses
besoins r2r son propre travail. La loi prévoyait des mesures éducatives visant à
réformer les personnes qui avaient cherché à vivre aux dépens de la societé. Il
existait au moins quatre raisons pour lesquelles l'obligation de travailler, telle
qu'elle etait appliquee en Roumanie, ne pouvait pas être consideree comme synonyme
de travail forcé: en premier lieu, aucune sanction coercitive n'etait imposee en
cas de refus de travailler; en deuxième lieu, les interesses etaient libres de
changer d'emploi à tout moment; en troisième lieu, tous les travailleurs jouissaient
des mêmes droits conformement à leur contrat de travail; en quatrième lieu, la
seule oblieation imposee etait l'obligation faite aux unites economiques dans
lesquelles l'interesse etait appele à travailler d'employer ce dernîer sans délai.
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172. Au sujet de l'article 12, le représentant de la Roumanie a fait observer que,
connue l'Etat fournissait un lo~ement cl. tout cito~ren, certaines mesures avaient été
prises pour éviter l'exode de la population vers certains centres qui étaient déjà
surpeuplés et prévenir la création de bidonvilles. Pas plus en droit qu'en fait il
n'existait d'élection obligatoire de domicile ou d'exil obligatoire. Toute demanle
en vue de prendre domicile dans un autre pays était examinée avec compréhension et
cœnpte tenu de toutes les circonstances. L'émicrant avait le droit de conserver la
nationalité roumaine ou d'y renoncer, ainsi que le droit de rentrer au pays quand il
voulait, de façon temporaire ou permanente. Toutefois, la Roumanie n'encourageait
pas l'emigration parce qu'elle avait fait de très grands investissements dans la
formation, l'éducation et le bien-être des citoyens et qu'en sa qualité de pays en
développement, elle avait besoin de toutes ses ressources humaines. Les demandes
concernant des voyages privés étaient tranchées dans un délai de 60 jours ou dans
un délai plus court en cas d'urgence. Il était toujours possible de faire appel
d'une décision de refus de délivrance d'ùn passeport ou d'un visa. Ces recours
étaient examinés par une commission ministérielle agissant conformement à la loi.

173. En réponse aux questions relevant de l'article 14 du ~acte, le représentant de
la Roumanie a fait observer que les JUBes étaient indépendants et qu'ils n'étaient
soumis qu'à la loi. Ils étaient élus pour une période de cinq ans, sur proposition
du ministère de la justice, et choisis parmi les citoyens roumains titulaires d'un
diplôme de droit et ayant une réputation irréprochable. Ils étaient rééligibles
jusqu'à leur retraite. Leur révocation, en tant que mesure disciplinaire, était
possible pour faute professionnelle grave. La decision de revocation etait prise
par ceux qui les avaient élus, sur la base d'une décision rendue par la connuission
~isciplinaire composee de juges du tribunal de département ou de la Cour suprême.
Le représentant de la Roumanie a indiqué que l'expression "délits contre la morale
socialiste", délits qui pouvaient justifier la tenue d'audiences à huis clos,
désiGnait tous les actes contraires à l'ordre public. Tous les citoyens, les
étran~ers et les correspondants de presse étrangers accrédités en Roumanie pouvaient
assister aux procès publics. Une demande tendant à presenter un moyen de preuve ne
pouvait pas être rejetée si ce moyen de preuve était probant et utile. Le fait de
recourir à la contrainte pour obtenir un aveu de l'accusé était un délit punissable
et toute déclaration de l'accusé qui n'était pas corroborée n'avait pas force
probante.

174. A propos de l'article 18 du Pacte, le représentant de la Roumanie a souligné
que toutes les formes de culte étaient autorisées sans discrimination aucune, et
que les citoyens avaient le droit d'exprimer leurs convictions, qu'elles soient
religieuses ou athées. La législation n'autorisait pas l'objrction de conscience.
Dans les faits, les membres de certains groupes religieux accomplissaient leur
service militaire non pas dans des unités actives mais dans des travaux d'ordre
administratif.

175. Répondant aux questions relevant de l'article 19 du Pacte, le représentant de
la Roumanie a déclaré que la législation roumaine ne contenait aucune disposition
qui restreigne le droit qu'a tout individu d'avoir une certaine opinion ou de
l'exprimer; néanmoins, elle n'autorisait pas l'exercice abusif de cette liberté, les
attitudes irréfléchies, les attaques contre la réputation d'autrui ou la diffusion
d'idées anti-démocratiques. Les expressions "buts hostiles à l'ordre socialiste"
et "i ntérêts des travailleurs", qui. figuraient dans la Constitution etaient expli
citées à l'article 69 de la Loi No 3 de 1974 qui indiquait la manière détaillée
ce qui pouvait être considéré comme exercice abusif de la liberté d'opinion. Les
organes de rédaction ou le rédacteur en chef de chaque organe de presse étaient
chargés de veiller au respect dudit article 69. La presse· et les autres moyens
d'information n'étaient pas soumis à un contrôle extérieur.
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178. En ce qui concerne les questions posées à propos de l'article 25 du Pacte, le
représentant de la Roumanie a expliqué de manière détaillée comment s'applique le
principe de l'autor,estion dans le dcmainp. economique et il a montre comment les
travailleurs participent directement aux activités et aux affaires de l'Etat. Il a
qualifié le Front de l'unité socialiste d'organisme politique, révolutionnaire,
permanent, démocratique et élu, ayant un caractère représentatif et formé par le
Parti communiste roumain ou d'autres organisations publiques, professionnelles
et coopératives, par les Conseils des nationalités cohabitantes et toute une gamme
d'organisations communautaires. L'objectif du Front était de faire participer
massivement la population aux grandes activités politiques du pays, aux niveaux
national et local, et de servir de forum où se débattent les questions économiques
et sociales de tous ordres. Le Front désignait des candidats aux élections aux
divers organes représentatifs de l'Btat. 30n instance suprême était le congrès,
convoque tous les cinq ans et composé de représentants désignes par les organisations
membres du Front, ou élus par des conferences locales. Le representant de la
Roumanie a aussi declaré que la nomination à un emploi public n'était subordonnée
à aucune condition politique préalable. Si une persomle n'était pas nommee à un
poste en raison de ses convictions religieuses ou de ses opinions politiques, elle
pouvait demander reparation conformément à la loi.

176. Au sujet du droit de s'associer librement, qui est prévu à l'article 22 du
Pacte le représentant de la Roumanie a souliGné que les orsanisations publiques
réunissant des citoyens, comme les syndicats, coopératives, organisations de jeunes
et de femmes et associations scientifiques, étaient ouvertes à toute la population
et recevaient l'appui de l'E~at, qui creait les conditions necessaires au
développement de leurs bases matérielles et protégeait leur patriEoine. Moins de
quinze personnes pouvaient constituer un syndicat, et des particuliers exerçant
le même métier avaient le droit de former librement une association sans autorisation
préalable.

177. Se référant aux questions relevant de l'article 23 du Pacte, le représentant
de la Roumanie a indiqué que son pays attachait une grande importance à la
solution des problèmes que posent les mariaGes entre Roumains et ressortissants
d'autres pays. La Roumanie tenait compte des voeux des intéressés, se souciait de
savoir si les jeunes Gens quittant le pays pour rejoindre leurs conjoints auraient
des conditions de vie et de travail adéquates, ainsi que des vues et du consentement
de leurs parents.

179. Répondant à une question concernant l'article 27 rapproche de l'article premier
du Pacte, le représentant de la Roumanie a souligne que la situation et la taille
des groupes nationaux cohabitants militaient contre toute disposition prevoyant
leur autonomie. Dans l'esprit de la resolution 2625 (XXV) de l'Assemblee génerale
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes excluait toute mesure visant à demembrer
un Etat tel que la Roumanie, Etat unitaire et non pas multinational.



H\u. fi. 8C3 I tl10me, Ih:?ème C't 143i"me s08nces, tenues les 20 et 21 avril 1979
\CC!'P/L:/~;I>.lttl, 142 et 143i, le ComitiS a examine. le rapport initial communiqué
['''!' le t;ouvernerrent esnar;nol l CCPR/C/ 4/"dd.l et CCPR/c/4/ '\dd. 3) .

H~l. Lt' rt:t1r:'scntnnt de l'Etat partie a présenté ce rapport au Comité et a fourni
dps prt"·cisions sur 1(' processus dL' transition politique, en Espae-:ne, d'un ré~imc

autocratique à une Jémocratie ginsi que sur les mesures prises dans ce pays pour
'-~\rantir IR ,iouiss:.tncc L'ffective des droits reconnus dans le Pacte international
.ntr le;> rIroi ts civils et politiques. Dans sa longue déclaration, il ad' abord
r,'1ppelé les caractéristiques de la lérislation cn vigueur avant l'errivée au pouvoir
du Gouvernt'lTlcnt actuel ct les 'llesures qui avai"nt été prises pendant la première
phast' de transition au cours de laquelle avaient été convoquées des Cortes démo
cratiques capables d'assumer la tâclle de donner un caractère lé["itime aux nouvelles
réalités politiques. Au cours de cette phase, l'~spagne avait ratifié les
importants accords relati fs au libre exercice des droits de l'homme. Le repré·
Sentant d~ l'=':tat partie a mentionné ensuite qu'au cours de la deuxième phase des
61ections ~énérales avaient eu lieu et de profondes modifications avaient été
apportées à la léris1ation, et que pC'ndant la troisième phase une nouvelle
Constitution avait été adoptée, dont le Titre premier reflétait de très près les
dispositions du Pacte. Après avoir donné des explications détaillées sur l'appli
cation cl" chacun des articlC's du Pacte relatifs aux droits fondamentaux et aux
li~crtés dans le cadre des dispositions fixées par les textes constitutionnels et
léeislatifs, il a déclaré en conclusion que, dans leurs activités futures, les
lép,islateurs s'emploieraient à compléter la Constitution et à prévoir des garanties
efficaces pour l'exercice des droits fondamentaux §J.

182. De nombreux membres du Comité se sont félicités des efforts collectifs faits
par le peuple espar,nol dans un climat de non-violence pour se doter d'institutions
démocratiques et apporter prc~ressivement des modifications à la législation en
vi~ueur jusqu'en 1975. Le processus de transformation avait déjà conduit à de
r:rallds pror;rès, mais l'adoption de la nouvelle Constitution n'était qu'une première
étape, et elle devrait être suivie de l'adoption de textes législatifs conformes
aux principC's qui s'y trouvaient énoncés. On a donc estimé que le Comité devait
continuer à suivre l'évolution de la situation en Espagne et on s'est déclaré
satisfait de ce que ce pays soit disposé à compléter le rapport qu'il avait présenté
par des renseiGnements sur l'évolution de la situation et par une confirmation des
garanties données dans le rapport que les lois qui seraient adoptées par la suite
seraient conformes au Pacte. Les membres du Comité ont demandé aussi des précisions
sur la promulp:ation annoncée dans le rapport d'un "bill of rights;; r.;arantissant les
droits fondamenta~~ définis dans la Constitution.

81. La déclaration du représentant de l'EsDa~ne devant le Comité fait l'objet
du do~ument CCPR/c/4/~dd.5.
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183. Plusieurs membres ont de~andé des explications sur la d6claration faite dans
le rapport selon laquelle l'évolution du pays vers la démocratie politique se
faisait sans renier radicalement l'ancien ordre juridique, particulière~ent en cc
qui concerne les mesures qui pourraient êtres prises contre les partisans de
l'ancien régime. Ils ont demandé si la loi sur l'amnistie avait été ap'Pliquée sans
restriction, dans quelle mesure les droits des personnes ~~istiées avaient été
rétablis et quelles mesures avaient été prises au sujet des fonctionnaires de
l'ancien régime qui auraient pu être injustement démis de leurs fonctions.

184. Plusieurs membres du Comité ont demffi1dé si l'article 38 de la Constitution
sir,nifiait en pratique que l'~spagne s'était en~agée à appliquer le syst~me de la
libre entreprise et ne pourrait donc pas opter pour le socialisme sous quelque
forme que ce soit, quelle était la bas~ lc~islative de la planification mentionnée
dans cet article et comment le Gouvernement interprétait la ;;fonction sociale i

• du
droit à la pro'Priété, mentionnée au paragraphe 2 de l'article 33 de la Constitution.
Un membre a demandé l'explication du terme .1 social;; qui figurait au paragraphe l de
l'article l de la Constitution, où il était déclaré que l'Espagne se constituait en
un ::Etat de droit social et démocratique;;. Un autre membre a 'Posé la question de
savoir quelles mesures seraient prises pour appliquer le principe de la démocratie
directe, et un autre encore a voulu savoir dans quelle mesure le principe du suffrage
universel était appliqué.

185. Rappelant les mesures législatives prises pour institutionnaliser l'autonomie
des diverses régions de l'Etat espagnol, plusieurs membres ont demandé des nrécisions
sur les rapports entre les autorités ré~ionales et les autorités nationales, et en
particulier sur les mesures visant à assurer que les autorités régionales agissent
conformément au Pacte.

186. De nombreux membres du Comité se sont félicités des dispositions constitu
tionnelles qui incorporaient les obligations internationales au droit interne, et
ont demandé si ces dispositions s'appliquaient aussi aux traités q~i avaient été
ratifiés avant l'entrée en vigueur de la Constitution, notamment le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, quelles dispositions l'emportaient
en cas de conflit, celles du Pacte ou celles du droit interne, si les dispositions
du Pacte avaient force de loi constitutionnelle et si un particulier pouvait
invoquer ces dispositions devant les tribunaux et les autorités administratives.
Comme les dispositions de la Constitution relatives à l'état d'urgence avaient une
portée plus large que celles de l'article 4 du Pacte, ces membres se sont demandés
dans quelle mesure il était possible de concilier les deux textes. Un membre a
demandé si l'Espagne avait ratifié et appliqué la Convention européenne des droits
de l'homme et les protocoles annexes, et si elle avait accepté ou avait l'intention
d'accepter les règles internationales relatives au droit de pétition et la juri
diction de la Cour européenne des droits de l'homme.

187. Des renseignements ont été demandés sur les incidences de l'autonomie régionale
sur la jouissance des àroits de l'homme, sur la place que le Pacte tenait dans la
législation régionale et sur les mesures envisagées pour garantir que les lois et
les décisions administratives des régions autonomes seraient conformes au Pacte.
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188. On a demandé, en ce Qui concerne l'article 2 du Pacte, si un défendeur avait
la possibilité de contester, en raison de son inconstitutionnalité, la validité
d'une loi en vertu de laquelle il était poursuivi, et si le droit d'interjeter
appel était réservé aux seuls organes gouvernementaux ou pouvait être invoqué aussi
par des particuliers. En ce qui concerne les recours effectifs envisagés à
l'alinéa a) du para~raphe 3 de l'article 2 du Pacte, les me~)res du Comité ont noté
qu'ils étaient garantis dans la Constitution sur la base "des principes de la
priorité et de la procéd.ur~ sommaire;/, et ont demandé de quel genre de procédure
il s'agissait et si son caractère so~maire ne risquait pas de porter préjudice
à l'accusé. Ils ont demandé également des précisions sur un projet de loi relatif
à la protection des droits fondamentaux, dont il était fait mention dans le rapport
de l'~spagne.

189. Plusieurs membres du Comité ont demandé, en ce qui concerne l'article 3 du
Pacte, quelles mesures avaient été prises pour garantir une égalité réelle des sexes,
si la suppression des peines frappant l'adultère ou le concubinage signifiait que
ces actes n'étaient plus des délits ou s'ils restaient toujours des délits
sanctionnés de la même manière pour les hommes et pour les femmes.

190. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, plusieurs membres ont cité les
articles 116 et 55 de la Constitution relatifs à l'ptat d'exception et à la
suspension des droits et ont noté que l'article 55, qui prévoit la suspension des
droits de certaines personnes pendant les enql~tes sur les actes de terrorisme,
pourrait aussi s'appliquer à des personnes n'ayant aucun rapport avec ces groupes
et ainsi avoir une application plus large. Ils ont demandé si en pareil cas le
Gouvernement avait l'intention de signaler le fait aux autres Etats parties comme
l'exigeait l'article 4 du Pacte, si cette exigence fi~urerait dans des textes de
loi ultérieurs et si la suspension des droits prévus à l'article 55 était
actuellement appliquée dans une région quelconque de l'Espagne.

191. En ce qui concerne les articles 6, 7 et 10 du Pacte, de nombreux membres ont
noté avec satisfaction Que la peine capitale avait été abolie en Espagne. Ils
ont demandé quelle serait la suite donnée au crime de e-;énocide dans la pratique
judiciaire et comment l'interpréter en droit positif. Ils se sont déclarés par
ailleurs préoccupés de ce que la peine capitale ait été remplacée par des peines
de prison de 30 ou 40 ans pour les mêmes crimes. Ils ont demandé dans quelles
circonstances l'emprisonnement cellulaire pouvait être ordonné, quelles dispo
sitions étaient prises pour les visites et la correspondance entre les prisonniers
et leur famille, et quelles mesures étaient en cours d'adoption pour assurer la
rééducation ct la ré~daptation sociale des délinquants, en particulier par des
activités éducatives dans le cas de l'enfance délinquante. Rappelant le projet
d'amendement à la Loi sur les personnes constituant un dan~er pour la société et
leur réadaptation sociale, un membre du Comité a demandé quels étaient les critères
permettant de déterminer qu'une personne constituait un danger pour la société.
Plusieurs membres ont posé la question de savoir si le Gouvernement avait l'intention
de promulguer des lois permettant de poursuivre et de punir les personnes coupables
de tortures.

192. En cc qui concerne l'article 8 du Pacte, un membre a cherché à savoir quelles
conventions internationales relatives à l'esclavage et au travail forcé avaient
été ratifi6es por l'~spagne.
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193. Plusieurs Nembres ont posé des questions à propos de l'article 9 du Pacte
et ont demandé des précisions sur les exceptions pré~~es par la loi, du fait que
le paragraphe l de l'article 17 de la Constitution stipulait que nul ne pouvait
être privé de sa liberté, ainsi que sur la pratique de la mise en liberté
provisoire, qui n'était pas mentionnée dans le rapport. Ils ont estimé que
l'article 121 de la Constitution devait être interprété, à la lumièr~ du paragraphe 5
de l'article 9 du Pacte, comme si~nifiant que la victime d'une arrestation illf~ale

avait droit à une réparation, même si elle n'avait subi aucun préjudice de cc fait,
et ils ont demandé si on avait prévu également des dispositions en cas de
i1préjudice moral;:.

194. Plusieurs membres du Comité ont rappelé l'article 19 de la Constitution qui,
cn conformité avec l'article 12 du Pacte, stipulait expressément que le droit
d'entrer dans le pays et de le quitter librement ne pouvait pas être limité pour
des motifs politiques ou idéologiques, et ont demandé si l'absence de toute mention
de restrictions pour des motifs économiques signifiait que lesdits motifs économiques
ne pouvaient pas être invoqués pour limiter ce droit. Ils ont souhaité aussi savoir
si cet article confirmait un droit établi ou si le Gouvernement avait l'intention
de promulguer de nouveaux textes législatifs sur la question. Le paragraphe 2 de
l'article 11 de la Constitution stipulant qu'aucun Espagnol d'origine ne pouvait
être privé de sa nationalité, on a demandé si les personnes naturalisées étaient
protégées de la même manière, du fait qu'une absence de protection dans leur cas
serait incompatible avec le paragraphe 4 de l'article 12 du Pacte. Plusieurs
membres ont aussi demandé s'il était possible de renoncer sans difficulté à la
nationalité espagnole et si le fait de ne pas connaître l'espagnol tel qu'il était
parlé en Castille constituait un obstacle à l'acquisition de la nationalit6 espagnole.
Des renseignements de caractère plus général ont été demandés sur les dispositions
qui seraient appliquées à propos des articles J.l et 19 de la Constitution. On a
demandé également si un étranger estimant que son expulsion n'était pas justifiée
pouvait former un recours devant l'administration et les autorités compétentes. et
si le Gouvernement envisageait d'accorder le droit d'asile conformément aux règles
énoncées par les Nations Unies.

195. Se référant à l'article 14 du Pacte, un membre s'est félicité que les auteurs
de la Constitution se soient efforcés de garantir l'indépendance du pouvoir
judiciaire, et un autre membre a demandé si les juges avaient éprouvé des difficultés
à accepter les changements politiques et juridiques qui avaient eu lieu. D'autres
membres ont estimé que les lois, à elles seules, ne suffisaient pas à earantir la
jouissance des droits de l'homme et qu'il fallait aussi pour cela d'autres mesures
de caractère social. Le pouvoir judiciaire jouant un rôle important dans la
sauvegarde de la Constitution, ils étaient très désireux de savoir si le systè~e

juridique était supervisé par les mêmes juges que seus l'ancien régime, quelles
procédures étaient prévues par les nouvelles dispositions constitutionnelles pour
la désignation des juges et des fonctionnaires et quelles mesures permettaient de
garantir que des personnes le toutes les couches sociales pouvaient devenir juges.

196. Plusieurs membres ont demandé s'il existait des exceptions à l'inamovibilité
des juges et quelles lois contenaient des dispositions sur la question ainsi que
sur la nomination, le transfert, la promotion, le renvoi et la mise à la retraite
des juges et des magistrats. Comme il était interdit aux juges d'appartenir à un
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rarti poh tique ou à une association professionnelle qur:lconque, un membre a demandé
si ces magistrats étaient autorisés à se constituer cn groupes officieux pour
défendre leurs intérêts en tant oue membres dc la ma~istrature. En outre, une
question a été posée sur les moy;ns dont disposaient les jUF-es pour assurer
l'exécutio~ de leurs décisions.

197. Plusieurs membres du Comité ont demandé un complément d'information sur les
exceptions précises au paragraphe l de l'article 120 de la Constitution, en ce
qui concerne les procès publics, les délais et les méthodes autorisés pour préparer
la défense, le droit de questionner des témoins et le droit du défendeur de ne
pas témoi,'jncr contre lui-même ou de s'avouer coupable. Ils ont demandé 6e;alement
si les mesures envisagées empêcheraient les avocats de rendre visite à des clients
accusés de terrorisme, quels tribunaux étaient compétents Dour les affaires visées
par le décret sur l'ordre public et quels changements avai;nt été apportés à la
situation des personnes arrêtées ou jugées par les autorités militaires sous l'ancien
régime pour des crimes ou délits dont il avait été décidé par la suite qu'ils
relèveraient de la compétence des tribunaux civils. Ils ont demandé s'il existait
en Espagne des tribunaux administratifs, des tribunaux fiscaux ou des tribunaux du
travail, et de quelle manière ceux-ci contribuaient à la protection des droits
civils et politiques, et ont posé des questions sur la juridiction des tribunaux
militaires à l'heure actuelle. Ils ont demandé également des explications sur les
pouvcirs et les fonctions du Défenseur du peuple (Defensor deI Pueblo) et du
Procm.'eur e;énéral (tIinisterio Fiscal), notaJl1.ment sur la question de savoir s'ils
faisaient partie du pouvoir judiciaire ou du pouvoir exécutif.

198. Pour ce qui est de l'article 17 du Pacte, un des membres a demandé un exemple
concret de ce que signifiait le ndroit à l'honneurH e;aranti par l'article 18 de la
Constitution.

199. A propos des droits énoncés à l'article 18 du Pacte, plusieurs membres ont
demandé des éclaircissements sur la portée sociale et juridique du paragraphe 3 de
l'article 16 de la Constitution, selon leCJ.uel les pouvoirs publics "devaient tenir
compte des croyances religieuses de la société espagnole';, ainsi que sur la façon
dont cette disposition serait appliquée, par exemple aux libres penseurs. Ils ont
demandé si l'on faisait une nette distinction entre l'Eglise et l'Etat, si l'Etat
subventionnait les églises, si l'instruction religieuse était obligatoire dans les
écoles, quel était l'âge auquel un enfant pouvait choisir sa religion et si les
personnes appartenant à des confessions religieuses autres que la foi catholique
pouvaient se marier selon les préceptes de leur propre religion.

200. En ce qui concerne la liberté d'opinion (art. 19 du Pacte), quelques membres
ont demandé quels critères sociaux et juridiques étaient employés pour déterminer
si 1.ùl groupe était 'ls ignificatif'l et, par conséquent, avait accès aux médias
conformément au paragraphe 3 de l'article 20 de la Constitution. Ils ont demandé
si 1cs idées républicaines pouvaient être propagées bien que la Constitution ait
établi une monarchie constitutionnelle, quel était le sens de l'expression
;iinformation véridique,l qui figurait à l'alinéa d) du paragraphe l de l'article 20,
et qui décidait si l'information était véridique ou non.
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201. Plusieurs membres du Comité ont posé des questions à propos des articles 21
et 22 du Pacte. Ils ont fait observer qu'en vertu du paragra~he 2 de l'article 21
de la Constitution, des réunions pouvaient être interdites dans l'intérêt de
iil'ordre public", expression Qui pouvait être interpr6t6e de différentes manières
et ont demandé des précisions à ce sujet. Ils ont demandé également si des t~xtes

lér,islatifs plus précis avaient été adoptés sur le droit d'association reconnu à
l'article 22 de la Constitution, si l'interdiction faite dans cet article de
constituer des associations secrètes s'appliquait également aux associations de
francs-maçons, quels organes gouvernemental~ étaient habilités à décider si
l'association était illé~ale, ct s'il était possible de faire appel de leurs
décisions devant les tribunaux. Ils sc sont demandé dans quelle mesure la
Constitution était conforme aux règles internationales puisqu'elle excluait les
fonctionnaires du droit au plein exercice du droit d'association. Ils ont demandÉ'
également si le ô/statut des travailleurs;' mentionné à l'article 35 de la Consti
tution équivalait à un code du travail et si les travailleurs prendraient part à
sa rédaction.

202. En ce qui concerne l'articl~ 24 du Pacte, certains membres du Comité ont
demandé si les enfants nés hors maria8e jouiraient à l'avenir du même statut
juridique que les enfants nés dans le mariage, si un code de la famille serait
promul~ué pt quels textes le législateur entendait édicter au sujet de la filiation
paternelle, de l'intervention de l'Etat en cas de défaillance des parents et de la
puissance paternelle. On a aussi demandé des renseignements sur les régimes
matrimoniaux qu'il était envisagé d'instituer, ainsi que sur les conséquences
pénales de l'adultère et du concubinaf,e, notamment sur le point de savoir qu'ils
constituaient toujours des délits et s'ils étaient définis et sanctionnés de la
~ême manière pour l'homme et pour la femme.

203. Passant Il l'article 25 du Pacte, les membres du Comité ont demandé si, eu
égard aux dispositions constitutionnelles stipulant que les partis politiques
devaient respecter la Constitution et la loi, il était possible de reconnaître
lée,alement des partis non démocratiques et si les partis politiques pouvaient prôner
la réforme de la Constitution.

204. Des membres du Comité ont posé des questions sur des points se rapportant à
l'article 2(, ~~ Pacte, demanùant notffimnent ce qui permettait au gouvernement
d'affirmer dans son rapport que la reconnaissance de l'autonomie des nationalités
et des régions par la Constitution empêcherait la discrimination et s'il était
légal de diffuser des idées incitant à la haine raciaJ.e comme celles de l' apartheid
et du nazisme. D'autres qu~stions ont porté sur la distinction que la Constitution
faisait implicitemC'nt entre :2spagnols et étrant::ers en parlant de la protection de
tous les Espa~nols et peuples d'Espavne dans l'exercice des droits de l'homme,
alors qu'aux termes du paragraphe l de l'article 2 du Pacte les Etats s'étaient
en~agés à assurer l'exercice de ces droits à tous les individus. Aussi a-t-on
demandé des précisions sur la protection des droits de l'homme des non-ressor
tissants ainsi que sur les lois ou procédures administratives qui offraient un
recours en cas de discrimination; on a demandé en outre si les travailleurs
étrangers étaient couverts par le système de sécurité sociale et si certains droits,
cow~e celui de contracter mariage, figuraient dans la section relative aux droits
et obligations des citoyens.
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205. A propos de l'article 27 du Pacte, certains membres du Comité se sont enquis
de savoir quelles Incsures avaient été prises pour permettre aux minorités ethniques,
religieuses et linguistiques de professer leur religion, d'avoir leur vie culturelle
propre et d'employer leur propre langue, si la connaiSS&lCe de l'espagnol castillan 
lanr;ue officielle - était 6galemer.t obligatoire pour les communautés autonomes et
si le droit à l'autodétermination pouvait s'exercer en faveur de la sécession.

206. Le représentant de l'Espagne a remercié les membres du Comité de la compré
hension qu'ils avaient manifestée à l'éBard de l'effort fuit par l'Espaene pour
s'acquitter des oblieations qu'ellc avait souscrites en ratifiant le Pacte, ainsi
que de~ voeux qu'ils avaient formés pour que la période de transition politique
que vivait l'Espagne trouve son aboutissement dans un systèwe garantissant effica
cewent l'exercice des droits de l'homme. Il a expliqué qu'il lui était difficile
de donner une réponse satisfaisante à toutes les questions qui avaient été posées,
beaucoup d'entre elles concernant des -points qui étaient encore à l'étude, mais
qu'il les transmettrait à son eouvernement.

207. Il a fait observer au Comité que les 60 textes léBislatifs et réglementaires
qui lui avaient été soumis en même ten~s que le rapport montraient que l'Espagne
s'efforçait de modifier son système politique par des moyens légauJé, en abrogeant
les lois du régime précédent qui restreignaient les libertés publiques garanties
par le Pacte, tout en veillant à prévenir l'apparition d'un vide lé~islatif ou
politique. En outre, la nouvelle démocratie cherchait à s'édifier sur la base de
la réconciliation nationale, incarnée par la loi d'amnistie.

208. A propos de l'article premier du Pacte, le représentant de l'~spagne a
expliqué que le peuple espagnol avait déjà accédé aux droits dont il s'a~issait

lors de la ratification de la Loi de réforme politique instituant le régime
démocratique et la nouvelle Constitution qui lui donnait forme. Outre Qu'elle
proclamait l,nunité indissoluble ll de l'Espagne, la Constitution reconnaissait et
garantissait le droit des différentes nationalités à l'autodétermination. Elle
imposait aux Espagnols le devoir de connaître le castillan, mais la connaissance de
cette langue n'était pas une condition préalable à l'acquisition de la nationalité
espagnole et ceux qui ne l'employaient pas n'étaient pas passibles de sanctions.

209. A propos de l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Espagne a précisé que,
selon la nouvelle Constitution, le Pacte faisait partie du droit interne de
l'Espagne et avait force de norme interprétative à l'égard des droits et libertés
fondamentaux reconnus par la Constitution. Répondant à une autre question, il a
déclaré que le Défenseur du peuple était un haut mandataire des Cortès Bénérales
désigné par celles-ci pour défendre les droits fond~lentaux, qu'il avait pouvoir
de superviser les activités de l'administration et qu'il faisait rapport à ce sujet
aux Cortès générales. Il avait qualité pour former des recours d'inconstitutionna
lité et d'amparo devant le Triblmal constitutionnel mais n'était pas habilité à
exercer des recours individuels, ceux-ci relevant du ministère public. Il existait
plusièurs recours judiciaires pour la protection des droits de l'individu. Certains
étaient fondés sur les principes de la priorité et de la procédure sommaire, afin
que la défense de ces droits puisse être assurée sans délai. La Constitution
utilisait, à propos de la protection juridictionnelle, tantôt les termes ilEspagnols li

ou l1 citoyens i1
, tantôt les termes :'tous!1 ou i1toute personne:;. La portée de .::ette

distinction, sur laquelle le Tribunal constitutionnel aurait à se prononcer en
dernier ressort, n'était pas encore établie.

- 52 -

i
1

1
1

L
1

i

J
.J

1

210. S'agi
les lois r
qui sancti
la transfo

211. En ce
l'exercice
précis en
Pacte semb
expresséme
à la major
restrictio
l'état dIe
la durée d
de ses ase
allssi expl'
objet de d
tout en sa
avocat.

212. Répon
le représe
l'emprison
tout le sys
législation

213. En ce
informé le
la qualific
reprendraie
des détenus
crime et le
protégeaien

214. A prop
les convent

215. Se réf
en liberté
financiers
que la Cons
avaient fai
très génér
était à l'é

216. Passan
les disposi
que l'étend
sur les étr
pouvait en
pour restre

.,.~.-" .._---.~- .. "~.,, .... " _...- '~"'-._~"'.-"'-

'.-.~.:.;:;:~~~,-~~-~--'---- ~



",

i
l,

l:
r

1:
i

1
i

210. S'agissant de l'article 3 du Pacte, le rC'présentant de l':i:spae;ne a dit que
les lois relatives au régime du mariage avaient été modifiées et que les peines
qui sanctionnaient l'adultère avaient été abolies. Ces modifications reflétaient
la transformation sociale radicale qui était intervenue.

211. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, concC'rnant la suspension de
l'exercice des droits de l'individu, l'article 55 de la Constitution était ~lus

précis en ce sens qu'il énumérait les droits pouvant être suspendus alors que ~e

Pacte semblait impliquer que tous pouvaient l'être en dehors de ceux ~ui étaient
expressément exceptés. Une loi organique, qui devrait être adoptée par le Parlement
à la majorité ~)solue, régirait les états d'exception ainsi que les pouvoirs et
restrictions correspondants. La loi fixerait les circonstances dans lesquelles
l'état d'exception pourrait être déclaré, les autorités compétentes à cet effet ct
la durée de l'état d'exception, mais le principe de la responsabilité de l'Etat ('t
de ses a~ents n'cn serait pas modifié pour autant. Le représentant de l'Zspa~ne a
allssi expliqué que la loi anti-terrorisme tIui pourrait être promulguée aurait pour
objet de doter le gouvernement d'un instrument efficace de lutte contre le terrorisme
tout en sauvegardant les droits de l'individu, y compris le droit à l'assistance d1un
avocat.

212. Répondant aux questions sur les peines tIui remplaceraient la peine de mort,
le représentant de l'Espaene a indiqué tIue, pour le moment, la peine maximum était
l'emprisonnement de 20 à 30 ans mais qu'une loi était en ~réparation tIui modifierait
tout le système des peines. Le crime de génocide était sanctionné par la
législation.

213. En ce tIui concerne l'article 7 du Pacte, le représentant de l'Espa'gtle-a·.
informé le Comité tIue deux projets de loi étaient à l'étude, tIui concernaient l'un
la qualification de la torture et l'autre le traitement des détenus, et qui
reprendraient les dispositions de l'Ensemble de règles minima pour le traitement
des détenus établi par le premier Congrès des IJations Unies pour la prévenL.ol1 du
crime et le traitement des délintIuants. Les règlements pénitentiaires en vigueur
protégeaient également les droits des détenus, sous un strict contrôle judiciaire.

214. A propos de l'article 8, le représentant de l'Espagne a indiqué quelles étaient
les conventions internationales sur l'esclavage que son pays avait ratifiées.

215. Se référant à l'article 9 du Pacte, il a dit que la loi établissait la mise
en liberté sous caution, le montant de la caution étant fixé selon les moyens
financiers de la personne tIui la payait et selon la gravité du délit. Il a ajouté
tIue la Constitution ne prévoyait pas expressément l'indemnisation des personnes tIui
avaient fait l'objet d'une arrestation illégale mais qve l'article 121, de portée
très générale, pouvait être interprété comme ayant cet effet. Un projet de loi
était à l'étude sur la tIuestion.

216. Passant à l'article 12 du Pacte, le représentant de l'Espagne a reconnu que
les dispositions de la Constitution ne visaient tIue les Espagnols mais a précisé
tIue l'étendue exacte des droits et libertés des étrangers serait fixée par la loi
sur les étran[!;ers ainsi tIue par la pratitIue établie. Il a ajouté tIue l'on ne
pouvait en aucun cas invotIuer des considérations d'ordre politique ou idéolo[!;ique
pour restreindre la liberté de circulation des individus.
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217. En ce qui concerne l'article 13 du Pacte, il a fait observer Qu'auparavant
les étrangers pouvaient être expulsés d'Espagne par décision adn1inistrative en
vertu de la I~i sur les personnes constituant un danger pour la société et leur
réhabilitation, mais qu'il avait été décidé d'abroger cette loi car la notion de
"danger pour la société;? pouvait être interprétée comme une immixtion dans la vie
privée des individus. Les mesures de sécurité pertinentes seraient incorporées
dans le Code pénal.

218. Se référant ensu.ite à l'article 14 du Pacte, le représentant de l'Espagne
a soulie;né que les autorités judiciaires espagnoles avaient réussi à maintenir à
tout moment leur indépendance et jouissaient du respect de la nation. Les nomi
nations aux postes de la magistrature et au poste de Procureur général avaient
tou,jours lieu par voie de concours, les concours en C].u('stion étant ouverts à tous
les diplômés en droit. L'appartenance à un parti politique était considérée comme
une forme de partialité pouvant conduire à des conflits dans l'administration de
la justice. La Constitution déclarait que la loi établirait Ille système et les
méthodes dl association professionnelle <les juges, magistrats et procureurs;:. Les
juges étaient habilités à informer le gouvernement de la nécessité de modifier une
loi manifestement injuste. La Constitution reconnaissait à :'toute personne") le
droit de bénéficier de l'assistance d'un avocat, que l'intéressé fût espagnol ou
étranger. Des réformes seraient introduites dans le Code de justice militaire
et les lois de procédure correspondantes pour limiter la compétence des tribunaux
militaires aux affaires d'ordre purement militaire et à l'état de siège. La
Constitution interdisait les tribunaux d 1 exception, considérés comme incompatibles
avec la notion dl indépendance du pouvoir judiciaire.

219. En réponse aux questions concernant la perte de la nationalité espagnole et
la liberté de changer de nationalité, le représentant de l'Espagne a expliqué que
les étrangers naturalisés pouvaient perdre leur nationalité espagnole s' ils se
rendaient coupables de crimes de trahison ou de délits portant atteinte à la
sécurité interne et les Espagnols s'ils acquéraient une autre nationalité ou
servaient dans une armée étrangère, ainsi que dans d'autres cas prévus par le Code
civil. Le droit d'asile était reconnu par la Constitution, et l'Espagne avait
ratifié la Convention et le Protocole relatifs au statut des réfugiés.

220. Répondant aux questions posées au sujet des restrictions au droit énoncé à
l'article 17 du Pacte, le représentant de l'Espagne a dit que ces restrictions
étaient établies par la Constitution sous réserve d'un contrôle judiciaire et
parlementaire. Les atteintes à l'honneur avaient été définies, afin de protéger le
droit correspondant. Dc même, le droit énoncé à l'article 18 du Pacte était
pleinement garanti. En précisant quelles associations étaient illégales, le Code
pénal définissait l'étendue effective de la liberté d'association et d'expression.
:Cn réponse aux questions concernant le sens de l'expression .1information véridique H,

le représentant de l' Espaljne a dit que l'existence de certains délits comme ceux
de diffamation et d'injures, qui impliquaient une information fausse, pouvait être
contestée par application du principe de l'exceptio veritatis. L'application de
cette exception déterminait la limite de la liberté d'expression. Les activités
de 8roupes républicains et la diffusion d'idées républicaines n'étaient pas
interdites, et la forme de gouvernement pouvait être changée conformément aux
procédures établies par la Constitution. La franc-maçonnerie posait un problème
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1 différent: en effet, une association ne rouvait être lé~alcment reconnue que si
1 ses statuts étaient rendus publics. Bn réponse à la question relative aux critères

pc'rmettant de déterminer quels groupes étaient sic;nificatifs, le représentant de
l'Bspagne a dit que ce point serait réglé par la loi et que les groupes politiqu~s

et sociaux relativement bien établis dans la société nationale seraient certainement
pris en considération.

221. S'agissant des rapports entre l'Eglise et l'Etat, l'article 16 de la Consti-·
tution avait radicalement modifié la situation passée. Certes, le seul mariage
religieux qui avait valeur civile était le wariage célébré à l'église, mais la
nouvelle législation régissant les relations avec le Saint-Siège et les futures
dispositions du Code civil concernant le mariage préciseraient la portée des
dispositions actuellement en vigueur. En réponse aux questions concernant les
relations entre parents ct enfants, le représentant de 1 'BElpagne a précisé que
les Espagnols étaient majeurs à l'âge de 18 ans et aue les dispositions de la
Constitution devaient également 8tre interprétées à la lumi~re des règles du COG0
civil sur la puissance paternelle.

222. Pour ce qui était de la propagande en faveur de la guerre, Vlsce à l'article 20
du Pacte, il a déclaré que, COl~e les idées racistes, cette propagande ne faisait
pas l'objet de dispositions expresses mais pouvait être considérée comme propagande
illégale. Il était toutefois interdit, en EspaV1e, d'interpréter des dispositions
pénales par extension ou par analogie.
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223. En ce qui concerne les articles 21 ~~ 22 du Pacte, le représentant de l'Espagne
a précisé que les droits et restricti01S dont ils faisaient état étaient régis par
la ~onstitution et par la Loi sur les partis politiques. Selon cette loi, les
statuts des partis devaient être enreristrés et accessibles ~ l'examen du public.
Leur inspection révélerait donc toute illégalité éventuelle. Il a aussi fait
état des dispositions constitutionnelles qui garantissaient la liberté et le
fonctionnement démocratique des partis politiques.

224. A propos de l'article 23 du Pacte, il a dit qu'un projet de loi était à
l'étude, qui tendait à conférer l'autorité parentale conjointement au père et à la
mère.

225. S'a8issant de l'article 25 du Pacte, la Constitution 'reconnaissait le principe
du suffrage universel et un grand nombre de ses articles prévoyait diverses formes
de participation directe des citoyens aux affaires publiques : droit de p0tition,
initiative populaire, institution du jury, participation aux élections, appartenance
à des partis politiques, nomination aUJe fonctions et charges publiques, etc.

226. A propos de l'article 26 du Pacte. le représentant de l'Espagne a dit que la
discrimination était condamnée par la Constitution et que le Code civil établissait
l'égalité des seXes. Un projet de loi tendant à instituer l'égalité devant la
loi des enfants nés dans le mariage ct hors du mariage était à l'étude.
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227. En cc Qui conCerne l'article 27 du Pacte, il a indiqué qu'il n'y avait pas en
l ..:spae-ne de l'!inorit6s juive ou musulmane d'origine espa,q;nole. Le ce.ractère marlSinal
de la rninorit[ ~itane tenait à des facteurs socia-économiques plutôt qu'à une
discriMination ethnique, et une commission interministérielle avait été mise en
place pour ~tudicr les problèmes que posait cette cOmMunauté nomade. Aucune
discrimination ne pouvP.it exister entre ll's différentes nationalités et ré~ions

puisque la Constitution reposait sur l'unité indissolubl0 de la nation espar,nole
et earantissait à ces nationalités et rf~ions le droit à l'autonomie. Selon
l'interprétation du représentant de l'~spagne, les assemblées législatives réfionales
devaient traduire Ùlli1S leurs lois les dispositions de la Constitution et du Pacte.
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Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et d'Irlande du Nord

228. A ses 147ème. 148ème et 149ème séances, tenues les 25 et 26 avril 1979
(CCPR/C/SR.147. 148,et 149), le Comité a continué l'examen du rapport initial
du Royaume-Uni (CCPR/C/l/Add.17) 9/, ainsi oue du rapport complémentaire contenant
de nouvelles informations (cCPR/c71/Add.35) présenté en reponse aux ouest ions oue
le Comité avait posées au cours de l'examen du rapport initial lors de ses 69ème
et 70ème seances. Le Comité a également examiné la troisième partie du rapport
initial concernant les îles a.nrolo-normandes et l'île de !'Jan (document
CCPR/C/l/Add.39).

229. Plusieurs membres ont présenté des observations et posé des ouestions au
sujet de l'application du Pacte au Royaume-Uni, en particulier en ce oui concerne
l'égalité des droits et l'enp-agement oue les Etats parties ont contracté aux
termes de l'article 2 du Pacte de respecter et de garantir ,l tous les individ.us
se trouvant sur leur territoire les droits reconnus dans le Pacte sans aucun~

distinction. Notant outil y a au Royaume-Uni une caté~orie de citoyens aui
jouissent de naissance d'un droit absolu à devenir membres de la Chambre des
Lords et oue le droit de postuler à certains postes est soumis à des restrictions
fondées sur la nationalité non seulement des candidats mais aussi de le\rr narents,
des membres ont souleve la ouest ion de la compatibilité de ces pratiaues evec les
dispositions de l'a.rticle 25 du Pacte oui prévoient oue tout citoyen a le droit
d'accéder dans des conditions d'égalité à toutes les fonctions nolitioues et à
participer aux affaires publioues de son pays sans aucune distinction fondée
notalnment sur son origine. A cet ér:ard. un meffibre a relevé outil n'existait aucun
texte de droit écrit en la matière. mais oue les gouvernements du Royaume-Uni ont
toujours eté constitués sur la base des partis. c'est-ci-dire oue le parti politiaue
oui remporte les élections choisit les membres du gouvernement au sein du parti et
aue la possibilité de participer aux affaires publiaues est donc réservée aux
membres du parti conservateur ou du parGi travailliste Qui ne paraissent pas avoir
de sérieuses divergences au sujet des bases politiaues et économiaues du système.

230. On a posé à de nombreuses reprises la auestion de savoir s'il existe une
jurisprudence ou des lois spécifiaues aui interdisent expressément toute discri
mination et prévoient l'égalité absolue des droits énoncés aux articles 2 et 3 du
Pacte, car en l'absence de toute décision de justice ou disposition légale en la
matière, le Comité pourrait difficilement déterminer dans ouelle mesure les dispo
sitions de ces articles sont actuellement appliauées au Royaume-Uni. A cet égard,
il a été demandé si le Gouvernement du Royaume-Uni envisageait de modifier les
dispositions en vigueur au sujet de la transmission de la nationalité pour l'un
ou l'autre des parents. Roulipnant outil y a une relation entre cette ouestion et
l'indépendance du corps judiciaire prévue à l'article 14, un membre a demandé si
dans la pratioue une grande partie de la population n'était pas exclue de la
magistrature notamment en raison du coût élevé des études nécessaires pour
ac~éder aux fonctions de magistrat et si les femmes pouvaient devenir juges, en

2/ Le Comité a ex~_iné le ran~ort initiai du ~oyaume-Uni lors de ses 67èr.e,
69ème et 70ème seances, les 30 et 31 janvier et 1er février 1978 respectivement
(voir CCPR/C/SR.67. 69 et 70 et DocRments officiels de l'Assemblée générale.
trente-troisième session. supplément no 40 (A/33/4o), par. 184 à 226).
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p,'jrt;iculier '1.U sein des juridictions supérieures. En ce oui concerne les articles 2
f-. ;") ·~u frcte J il a également été noté oue les membres des forces armées ne

!)ouvaient pas palticil1er 8. la direction des affaires politioues et il a ét~

demandé si cette exclusion s'appliouait ée:-alement à d'autres cattSgories de
personnes à raison de leurs fonctions officielles.

2~1. Le représentant du Royaume-Uni a expliaué le rôle limité oue joue la Chambre
des Lords dans la structure constitutionnelle du Royaume-Uni. Il a ajouté oue
depuis des siècles la Chambre des Lords a fait partie intégrante de la structure
constitutionnelle du Royaume-Uni. Le centre réel de l'activité politique est la
Chambre des communes et non la Chambre des Lords. Le représentant a souligné oue,
oUHnd le Rovaume-Uni avait étudi~ la possibilité de ratifier ~e Pacte, la légis
lation t l'organisation constitutionnelle du Royaluue-Uni avaient été étudiées
attentivement et l'on était parvenu a la conclusicn ou'elles étaient compatibles
avec les dispositions de l'article 25 du Pacte. Il a fait observer oue, ces
dernières .:mnées, la nomination de pairs à vie par la Couronne sur la reCOJ':man
dation du Gouvernement avait atté.nué le caractère héréditaire dé la composition
de la Chambre des Lords. De fait, l'existence de la Chambre des Lords ne porte
aucunement atteinte au droit des citov-ens de participer v la direction des affaires
publiaues sans aucune discrimination. S'agissant de la Question de l'accès aux
fonctions publioues, le re:nrésentant a précisé oue les conditions posées dans lA.
règle relative à la nationalité n'imposent aucune distinction fondée sur l'ori~ine

ou la nat;ionalite, mais ont été conçues pour veiller à ce oue les personnes oui
exercent une activité dans la fonction publioue soient non seulement des citOYens
mais aient également des attaches directes ou des liens raisonnables avec le pays.
Pour ce oui est du système des partis sur leouel reposent les gouvernements du
Royaume-Uni, il a fait observer oue dans son pays toute personne jouit de la
liberté de constituer d'autres partis politioues, comme le narti communiste. et
oue:' tous les partis ont une caractéristioue commune, celle d'exercer leurs
activit8s dans le cadre du système démocratioue, mais oue les politioues Qu'ils
préccnisent sont fondamentalement différentes. Dans une élection à laouelle tous
les partis sont libres de participer et d'utiliser les organes d'information. il
est évident oue l'échec d'un paLti est dû au fait oue l'électorat n'a pas voulu
voter pour lui.

232. En ce Qui concerne la ouestion de la discrimination. le représentant du
Royaume-Uni a indioué oue, si une personne estime Que les droits oue lui confère
l'ro'ticle 25 du Pacte ont été violés, elle peut invoouer les lois oui visent
expressément la discrimination fondée sur la race, le sexe ou la situation
watriluoniale ou contester le pouvoir de la personne Qui l'a empêchee d'exercer
son droit. Répondant à d'autres ouestions concernant l'égalité des droits, il a
fait observer que des mesures d'ordre administra,tif ont légèrement modifié la
liberté d'appréciation du Home Secretary (Minlstl"c de l'intérieur), mais au' aucune
léeislation prévoyant la transmission dans des conditions d'égalité de la
nationalité par la mère n'a encore été adoptee au Royaume-Uni. Il a dit oue la
plupart des cas criminels étaient jugés par des personnes qui n'étaient pas
juristes, mais oue les juges des tribunaux supérieurs étaient recrutés parmi
les membres du Barreau. Pour appartenir au Barreau. il suffisait de passer les
examens reouis. Toutefois, l'accès aux Universités était ouvert à tous, et il
existait un système très étendu de bourses d'Etat. Il a également indioué oue
oueloues femmes exerçaient déjà les fonctions de juge à la Haute Cour et ou'en
plus des membres des forces armées, les fonctionnaires de l'administration ou les
membres du Corps diplomatiaue ne pouvaient participer que de manière limitée 8. la
direction des affaires politioues. Le critère appli~ué était oue les membres de
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ces administrations prêtaient leurs services à l'Etat et non au parti ~olitioue

au pouvoir, et ou'ils devaient donc être en mesure d'exercer leurs fonctions
avec une impartialité absolue.

233. Des membres du Comité ont continué de formuler des observations et de
soulever des ouestions au sujet du fait oue le Royaume-Uni n'a pas de constitution
écrite et oue le Pacte ne fait pas partie de sa législation interne et ont relevé
en particulier oue les rapports présentés ne font état d'aucun texte législatif
et d'aucune décision judiciaire alors Que, selon le gouvernement. les droits et
les libertés prévus par le Pacte ont bien été respectés. Certains membres ont
estimé ou'il ne suffisait pas d'affirmer Que l'Etat s'apPQvait sur l'hypothèse
oue son système juridioue était compatible avec le Pacte. Ils ont posé la ouestion
de savoir dans Quelle mesure le Comité pourrait déterminer la compatibilité des
lois et des décisions judiciaires avec les dispositions du Pacte et comment un
individu pourrait jouir des droits garantis par le Pacte si les dispositions du
Pacte ne faisaient pas partie de la législation interne et ne pouvaient donc
être invoouées devant les tribunaux. Etant donné l'indépendance complète dont
jouissent les tribunaux du Royaume-Uni, des membres ont souhaité connaître les
garanties prévues ouant à l'application des dispositions du Pacte par les
tribunaux et savoir, au cas où une décision judiciaire serait Drisè èn violation
de ses dispositions, de quelle protection directe et spécifiaue nourrait bénéficier
un individu privé d'un droit énoncé dans un instrument international ratifié par
son gouvernement. Notant que, conformément au principe de la suprématie parle
mentaire, le Parlement britanniQue avait la faculté d'adopter n'importe ouelle
loi et ou'aucun tribunal ne pouvait contester son action, un membre a posé la
ouestion de savoir comment un recours pourrait être efficacement utilise en
l'absence d'une décleration des droits, alors Qu'un citoyen oui souhaiterait
soulever une ouest ion au sujet d'une loi ne serait pas habilité à s'adresser
à un tribunal pour lui demander de déclarer nul un texte législatif.

234. Répondant à ces remarques et questions, le représentant a précisé oue, s'il
n'existait guère de loi écrite au sujet de l'organisation constitutionnelle, il y
avait bel et bien des textes législatifs écrits portant sur tous les autres
domaines, et ceux-ci devaient être applioués par les tribunaux. En ce oui concerne
l'application du Pacte, le repréfJentant ne ]1arta:,!eait pas l'opinion oue le
paragraphe 2 de l'article 2 du Pacte impose expressément à un Etat partie
l'obligation d'incorporer le Pacte dans sa législation interne. Ce oui comptait,
c'était la façon dont étaient traités les individus et la manière dont la loi
était appli~uée dans la pratiQue. Au Royaume-Uni, toute personne pouvait
consulter les lois, observer le fonctionnement des tribunaux et déterminer par
elle-même. ou en lisant les journaux, si les droits et libertés énoncés dans le
Pacte étaient respectés. A cet égard, il a précisé Que le Parlement allait adopter
une loi permettant d'invalider tout jugement Qui pourrait être rendu par un
tribunal en violation des dispositions du Pacte. Il a fait valoir Qu'à moins de
modifier radicalement la constitution, il n'existait aucun moyen de proclamer une
déclaration des droits Qui permettrait de faire valoir ces droits directement en
justice. De plus, il n'y avait aucun moyen de juger de la constitutionnalité d'Une
loi adoptée par le Parlement. En dernier ressort, le fonctionnement de la consti
tution du Royaume-Uni reposait sur le fait oue dans une large mesure elle n'était
pas écrite et Que tous les citoyens connaissent pleinement leurs droits.
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235. Des membres du Comité ont exprimé leur préoccupation au sujet de la dérogation
aux articles 9~ 10. 12~ 17~ 21 et 22 du Pacte, aue continue d'appliouer le
Royaume-Uni en s'app~vant sur l'article 4, et ont demandé des précisions au
sujet des motifs et de l'étendue de ces dérogations. compte tenu des conditions
stipulées à l'article 4. Il a été estimé oue le Comité avait le devoir de vérifier
si chacune des dérogations appliauées en vertu de cet article étaient justifiées.
Des membres du Comite ont noté aue le Royaume-Uni ne dérogeait pas a~~ dispositions
de l'article 14 du Pacte concernant le droit ù un procès équitable, et ou'aucune
dérogation à l'article 7~ interdisant la torture ou les traitements dégradants~

ne peut être invoouée en vertu de l'article 4. Or, un membre a fait observer que
le Bennett Committee on Police Interrogation Procedure in Northern Ireland (Comité
Bennett chargé d'étudier les méthodes appliouées par la police en matière d'inter
rogatoire en Irlande du Nord) avait constaté oue dans de nombreux cas des personnes
soumises à un interrogatpir~ avaient subi des blessures ou'elles ne s'étaient pas
infligées à elles-mêmes et aue dans un nombre anormalement important de cas des
condamnations avaient été prononcées ù la suite d'aveux obtenus alors aue le
tribunal ne disposait pas d'un compte rendu détaille de tout le déroulement de
l'interrogatoire. On a pose la auestion de savoir si lors de sa nomination~ le
Bennett Committee avait vu son attention attirée sur les obligations oue le
Royaume-Uni avait contractées atcr termes du Pacte et auelle signification il
fallait attribuer à l'observation figurant dans le rapport compl~mentaire selon
laauelle "le fait d'obtenir des "témoignages abusivement ne constitue pas en soi
une infraction penale ll mais simplement une infraction administrative sanctionnée
par une mesure disciplinaire~ étant donne oue le mot "abusivement" pourrait dans
ce contexte viser le recours à la torture. A ce propos, des auestions ont été
posees sur les dispositions existant pour veiller à ce oue les immigrants ne
soient pas soumis à des traitements indignes ou à des pratiaues mettant en danger
leur santé et sur les critères appliaues au Royaume-Uni pour déterminer si des
personnes en détention sont atteintes de maladie mentale. En ce oui concerne le
droit de tout individu à sa liberté et à sa sécurité personnelles, des ouestions
ont été posées sur l'existence de garanties au sujet de la durée de la garde à
vue des prévenus: pour interrogatoire; auelle efficacité pouvait-on attribuer à
la procédure d'habeqs corpus ou à des recours éauivalents si. comme c'était le
cas en Irlande du Nord~ des personnes pouvaient être arrêtées par la police sans
mandat si elles étaient simplement soupçonnées d'être des terroristes et être
détenues pendant une période pouvant aller jusou'à 72 heures; dans auelle mesure
le Police Complairrcs Board (Commission chargée d'enauêter sur les plaintes
déposées contre la police) examinait-il les plaintes déposées par des détenus au
sujet de traumatismes subis; et auelle était la proportion d'affaires transmises
au Director of Public Prosecutions (parauet) aui avaient abouti effectivement à
l'ouverture d'une procédure judiciaire. On a également demandé, au sujet de
l'article 20 du Pacte~ si un refus de l'Attornay-General (Procureur général)
d'autoriser l'ouverture de poursuites pour incitation à la haine raciale devait
être motive par des éléments de fait et de droit.

236. En réponse à ces remaroues et à ces questions~ le représentant a déclaré
aue son pays devait faire face à un danger public excentionnel aui menaçait
l'existence de la nation en raison d'une offensive grave visant à provoauer par
la force des modifications dans les relations de l'Irlande du Nord avec le
Gouvernement du Royaume-Uni. Il a fait observer oue tout en reconnaissant ou'il
était parfois nécessaire et même autorisé par la loi aue des fonctionnaires de
police maintiennent en détention des prisonniers pour se défendre, le Bennett
Committee avait fait un certain nombre de recommandations tendant à améliorer
le contrôle et la surveillance de la procédure d'interrogatoire et le gouvernement
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acceptait ses conclusions générales et approuvait sa manière d'envisager la
question. Il a précisé que l'observation figurant dans le rapport concernant les
témoignages obnenus abusivement ne signifiait pas que le recours à la torture ou
à des menaces de voies de fait à cette fin ne constituait pas une infraction pénale;
ou'il y avait de nombreux moyens d'obtenir des témoignages abusivement et ou'une
telle action constituait plutôt une violation des instructions données à la police
Qu'une infraction pénale. S'agissant de la ouestion du traitement des immi~rants,

il a expliqué la procedure suivie pour examiner l'état de santé des immigrants et
a indi~ué Que des instructions expresses avaient été données aux fonctionnaires
chargés de l'immigration pour Qu'ils exercent leurs activités sans tenir comnte de
la race. de la couleur ou de la religion des personnes qui demandaient à entrer
au Royaume-Uni. Il a également expliqué la réglementation spécifi~ue en vigueur
au sujet de l'admission dans les hôpitaux psychiatri~ues, et en particulier la
disposition qui prévoit un examen de l'état des malades par des tribunaux psychia
triques indépendants. et il a indi~ué les différents pouvoirs des juridictions
pénales à l'égard des prévenus considérés comme atteints d'une maladie mentale.
Pour ce Clui est de la ouestion de l 'habeas corpus et du pouvoir d'arrestation sans
mandat. il a dit Que le défendeur pouvait opposer à une demande d'ordonnance
d'habeas corpus les pouvoirs qu'il tenait de la loi. mais l'objectif principal
d'une telle ordonnance serait d'empêcher l'exercice envisagé de pouvoirs qui
n'existent pas; oue le Police Complaints Board n'avait pas essentiellement pour
rôle d'étudier des plaintes mais plutôt de contrôler la procédure d'examen des
plaintes; que dans tous les cas où il existait des soupçons ou des éléments de
preuve qu'un policier s'était rendu coupable d'une infraction pénale. le Director
of Public Prosecutions était chargé d'ouvrir une instruction et oue dans l'exercice
de cette fonction. il agissait en tant Clue fonctionnaire indépendant et ne pouvait
recevoir aucune directive du pouvoir politi~ue. bien ou'il fût responsable de ses
actes devant l'AttornaY-General. oui est ~embre du gouvernement du moment.

237. En ce qui concerne 'a liberté d'expression et d'association prévue par les
articles 19 et 22 du Pacte. des membres du Comité ont demandé des précisions au
sujet des procédures qui permettent à un individu ou une organisation oui prétend
avoir fait l'objet d'un traitement déloyal ou d'informations fallacieuses dans
une émission radiophonique ou télévisée de porter plainte et ont demandé si les
procédures en question avaient un caractère judiciaire ou administratjf; si le
Gouvernement du Royaume-Uni ne considérait pas l'existence TIlême d'une organisation
raciste comme incompatible avec les dispositions du Pacte; et si les syndicats
étaient autorisés à exercer leurs activités à l'intérieur de l'usine où leurs
membres travaillent. Au sujet du closed-shop system (système d'affiliation obli
gatoire à un syndicat). un membre a estimé que même si ce système pouvait être
considéré comme compatible avec la liberté syndicale. il rendait le travailleur
tributaire de son syndicat et pouvait donner lieu à des abus. Ce membre a demandé
si un travailleur oui s'opposerait à l'action illégale d'un délégué syndical
pendant un conflit du travail pouvait être licencié et. dans l'affirmative. quelles
mesures prenait le gouvernement pour empêcher de tels abus.

238. Dans sa réponse. le représentant a évo~ué les différentes procédures
appli~uées jusqu'ici par les deux organismes autorisés ~ diffuser des programmes
publics au Royaume-Uni au sujet des plaintes déposées à la suite de la diffusion
d'émissions dans le cadre de ces programmes et a mentionné un document récemment
publié par son gouvernement et préconisant la ~cnstitution d'une commission
unique chargée d'examiner les plaintes pour l'ensemble du système public de radio
diffusion. En ce oui concerne les organisations racistes. le Gouvernement du
Royaume-Uni jugeait les organisations plus sur ce ou'elles font que sur ce ou'elles
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sont. Si une organisation de ce genre violait la loi sur la haine raciale ou la
discrimination. elle tomberait sous le coup de la loi. S'agissant des syndicats.
le représentant a indiaué au'ils exerçaient effectivement leurs activités à
l'intérieur des usines; aue son gouvernement ne considérait pas le "closed-shop
system" comme une infraction au Pacte. In Question avait en fait ~t6 portée
devant la Commission européenne des droits de l'homme; si la Commission aboutissait
à une conclusion différente il faudrait en tenir compte. et si le parti conser
vateur accédait au pouvoir. ce système pourrait éventuellement être modifié.

239. Pour ce oui est du rapport initial présenté par le noyaume-Uni au sujet des
îles anglo-normandes et de l'île de f1an (CCPR/C/l/Add.39). l'obligation Que le
Royaume-Uni a contractée aux termes de l'articl~ premier du Pacte a retenu parti
culièrement l'attention de certains membres du Comité car il paraissait injusti
fiable de parler de dépendance, 19 ans après l'effondrement du système colonial.
Des ouest ions ont été posées sur la manière dont le Royaume-Uni interprétait
l'expression "sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes i

'; sur les raisons pour lesauelles une période si longue
s'était écoulee sans aue ces territoires aient choisi l'indépendance; .sur la
manière dont les habitants ont exprimé l.eur désir de ne pas être indépendants; ~.

sur l'existence de raisons économiaues ou militaires aui feraient aue le
Royaume-Uni doit conserver le contrôle de ces îles; il a été demandé si les
eaux territoriales et les limites de la zone d'exploitation des ressources des
îles anglo-normandes et de l'île de Man avaient été définies et si la souveraineté
sur ces entités était exercée par le Royaume-Uni ou par les îles elles-mêmes.

240. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte. des informations ont été demandées
sur la situation actuelle des femmes dans les îles. e~ particulier sur le droit ne
vote et de se présenter à des élections et sur la auestion de savoir dans auelle
mesure les lois des îles anglo-normandes étaient en contradiction avec les
prescriptions de cet article.

241. Au sujet de l'article 4 du Pacte. il a été demande si les pouvoirs prévus en
cas de danger public exceptionnel avaient été étendus à l'île de Jersey à la suite
d'une décision unilatérale des autorités du Royaume-Uni ou à la suite du souhait
expressément exprimé par l'île elle-même.

242. Pour ce aui est de l'application des dispositions des articles 6. 7. 9. la.
13. 14 et 17 du Pacte. des auestions ont été posées au sujet des crimes oui sont
passibles de la peine de mort; et il a été demandé si le Gouvernement du
Royaume-Uni ne considère pas aue les châtiments corporels constituent un
traitement dégradant interdit par l'article 7 du Pacte~ si les prévenus sont
séparés des condamnés; si les prévenus mineurs sont séparés des adultes et jugés
le plus rapidement possible; si les membres de la famille sont expulsés avec la
personne faisant l'objet de la décision d'expulsion; et si les dispositions
concernant l'indemnisation des personnes condamnées pour des infractions pénales
dont elles ont été par la suite reconnues innocentes sont conformes à la lettre et
l'esprit de l'article 14 du Pacte.

243. S'agissant de l'exercice du droit de réunion pacifiaue à Jersey. il a été
demandé si ce droit était encore soumis aux dispositions de la loi promulgée en 1797.
Pour ce qui est du droit de participation à la direction des affaires
publiaues prevu par l'article 25 du Pacte. il a éte demande si ce droit était
encore régi à Jersey. entre autres textes. par les dispositions de la loi
promulgée en 1897. A propos de l'île de Man. des renseignements ont été demandés
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au sujet du mode d'élection du Conseil législatif et des exceptions légales prévues
au sujet de l'éligibilité à la Rouse of Keys et de sa composition.

244. En réponse aux Questions posées au sujet de l'article premier du Pacte. le
représentant du Royaume-Uni a précisé Que les îles avaient toujours joui d'une
très large indépendance; aue le Gouvernement du Royaume-Uni n'était pas opposé
en principe au mouvement tendant à assurer une plus grande autonomie. à condition
Que ses propres responsabilités ne soient pas mises en péril; Qu'aucune demande
n'avait été présentée par les habitants des îles tendant à obtenir une indépendance
complète; et Que si un grand mouvement politique se dessinait en faveur de l'inde
pendance. le Gouvernement du Royaume-Uni envisaferait sérieusement la auestion.

245. A propos de l'application de la léfislation sur l'état d'urgence dans les îles
anglo-normandes. il a fait remarquer aue dans des situations de dan~er public
exceptionnel. les législations locales étaient appliauées. La legislation du
Royaume-Uni sur le terrorisme est appliauée dans les îles de concert avec leurs
autorités.

246. En reponse aux auestions posées au sujet des articles 6~ 7~ 9. lO~ 13~ 14 et
17 du Pacte. il a indiaue aue si Guernesey avait aboli la peine de mort pour
assassinat. Jersey l'avait maintenue pour assassinat et l'île de Han l'avait
maintenue pour assassinat. trahison et génocide; aue ~es châtiments corporels
etaient encore prevus dans la législation des îles anglo-normandes mais Que.
compte tenu des décisions de la Cour européenne il etait peu probable aue les
autorites judiciaires de ces îles continueraient à appliauer ces peines. Que la
raison principale de l'expulsion de la famille en même te~ps aue l'individu visé
par la menace d'expulsion était de ne pas séparer les membres de la famille; Que
son gouvernement estimait aue la pratiaue suivie en matière d'indemnisation des
personnes condamnées pour des infractions penales dont elles ont été reconnues
par la suite innocentes était conforme à l'esprit du Pacte et au'il examinerait
la possibilité de la rendre egalement plus conforme à la lettre de celui-ci.

247. En reponse aux auestions posées sur l'application des articles 22 et 25 du
Pacte. le representant a fait observer Que le droit de réunion pacifiaue était
garanti par le droit coutumier et que l'application de la loi promulgee à Jersey
en 1797 n'avait aucunement pour effet de limiter la tenue de réunions publiques
autorisees par le droit et la coutume. Le représentant a donne d'autres précisions
sur les systèmes électoraux appliaues dans les îles anglo-normandes et dans l'île
de Nan.

- 63 -

~
I~

il
~

l'.·····.··.:·~··
.1

1
.,,
i

!,

'1
i
ij

Il
'1

~.,



~-{êpublique socialiste soviéti1ue d'Ukraine

24J. Le Comité a exa~miné le rapport initial (CCPR/C/l/Add.34) de la Républi~ue

socialiste soviéti~ue d'Ukraine cl ses 153e, 154e, 155e, 156e, 15ge et 160e séances.
les 31 juillet, 1er et 3 août 1979 (CCPR/C/SR.153, 154, 155, 156, 159 et 160).

249. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat nartie ~ui a donné des
renseiGnenents complémentaires sur certaines ~uestions traitées dans le rapport.

250. Le représentant de la RSS d'Ukraine a déclaré ~ue les dispositions des traités
internationaux conclus par son pays, et notawment celles du Pacte international
relatif aux droits civils et :i?oliti~ues, étaient mises en application dans le cadre
de la lé~islation nationale et des ordonnances et décrets des pouvoirs publics. De
nombreuses lois prévoyaient ~u'en cas de Qonflit entre les dispositions ~u'elles

contenaient et celles d'un traité ou d'un accord international siGné par l'URSS ou
la TI8S d'Ukraine, c'était l'accord ou le traité international ~ui l'emportait. Il a
fait observer ~ue bien des textes promulgués depuis la présentation du rapport
avaient directement trait au développement et à l'exercice réel des droits et des
libertés Garantis par la Constitution et ~taient directement liés aussi à certaines
dispositions précises du Pacte; tel était le cas, par exemple, de la loi adoptée par
le Soviet suprême de la RSS d'Ukraine en décenilire 1978 concernant le Conseil des
ministres de-la Républi~ue, de la loi concernant les élections au Soviet suprême de
la Républi~ue et d~ la loi promulguée en juin 1979 concernant les élections aux
soviets locaux des députés du peuple. La première de ces lois prévoyait une partici
pation accrue au Gouvernement des citoyens, des collectivités de travailleurs et des
orGanisations sociales. La deuxième donnait effet aux droits électoraux consacrés par
la Constitution clcrainienne. Cette loi stipulait ~ue tous les citoyens âgés d'au
moins 18 ans avaient le droit d'élire des représentants ou d'être élus à l'or3ane
suprêue du pouvoir de la République. Auparavant, la limite d'âge pour 11exercice du
droit de vote était de 21 ans. La même loi avait considérablement assoupli les
conditions régissant le depôt des candidatures et la conduite des campagnes élec
torales. La troisième loi, concernant les élections aux soviets des députés du
peuple, etait motivée par le souci d'assurer les meilleures conditions possibles et
de donner de véritables garanties pour l'exercice, par les citoyens, de leurs droits
électoraux. Les travaux se poursuivraient dans le pays pour améliorer encore la
législation en vue d'assurer dans toute la mesure possible l'application des
principes consacrés par la nouvelle constitution. Un point important inscrit au
programme etait la rédaction d'un code des lois de la RSS d'Ukraine ~ui serait
pUblié pendant la période 1982-1986.

251. Dans les observations ~u'ils ont faites sur le rapport, tous les membres du
Comité se sont félicites des renseignements très co~plets qu'il contenait et de la
manière dont il avait été rédigé, et ont mar~ué leur satisfaction pour les utiles
informations complémentaires ~ue le représentant de l'Etat partie avait données dans
son eXDosé. Comme l'URSS et la RSS d'Ukraine - celle-ci étant une des républi~ues

. constituant la première - avaient toutes deux ratifié le Pacte, des renseignements
ont été demandés sur la répartition des responsabilités entre la Rêpubli~ue et
l'Union en ce ~ui concerne l'application du Pacte et sur la manière dont les
différences entre les lois des diverses Républi~ues touchant les droits de l'homme
pouvaient être résolues. Notant ~ue l'application du Pacte dépendait beaucoup des
lois et des prati~ues en viGueur dans cha~ue Etat partie, des membres du Comité se
sont enquis du degré de contrôle fédéral ~ue l'Union exerçait po~ promouvoir
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l'uniformité de ces lois et pratiques dans les R6publiques qui la composaient, de la
mesure dans laquelle une République pouvait adopter, en ce qui concerne des questions
comrr,e la liberté de ~ouvement, de conscience ou d'expression, des règles différentes
de celles qui constituaient la norme dans l'ensemble de l'Union. A propos de l'affir
mation contenue dans le rapport selon laquelle la nouvelle Constitution garantissait
pleineoent et réalisait dans les faits toutes les dispositions stipulees dans le
Pacte, on a fait observer que cela ne signifiait pas que les dispositions du Pacte
etaient incorporées en tant que telles dans la législation nationale nais que les
lois et pratiques nationales étaient censées être confornes aux dispositions du
Pacte. On a denandé si les dispositions du Pacte pouvaient être invoquées devant les
tribunaux, si un particulier pouvait soulever la question d'une incompatibilité
entre la législation et les pratiques de la République et les dispositions du Pacte
sans courir le risque que les autorités prennent contre lui des nesures de répression
ou de rétorsion, et si les droits et les libertés énoncés dans la Constitution
s'appliquaient aussi aux dissidents.

252. On a réclamé des précisions sur les organes du Gouvernement, la façon dont ils
étaient constitués, leurs pouvoirs et les relations qu'ils avaient entre eux, sur
les organes élus au niveau national et local par l'internédiaire desquels le peuple
exerçait le pouvoir, et sur la séparation des pouvoirs entre le pouvoir exécutif et
le pouvoir judiciaire, nctanment sur la question de savoir si ce dernier pouvait se
prononcer sur la constitutionnalité d'une loi donnée. Des questions ont égale~ent

été posées au sujet du rôle ùu Parti cOID~uniste à l'égard des organes du Gouver
nenent. On a denandé comment il exerçait son influence au sein de lôEtat, quelles
etaient ses prerogatives au sein du Gouvernement, s'il existait d'autres partis
politiques et quelles restrictions étaient imposées à la formation d'autres partis.
Notant qu'il y avait lieu ùe se féliciter de la participation active de la popu
lation à l'élaboration de la Constitution, plusieurs nembres du CoEité se sont
demandés si des nesures avaient été prises pour publier le Pacte dans les langues
officielles de la Republique et en assurer une large diffusion dans la po~ulation,

et si les autorités ~ourraient envisager de porter le rapport de la RSS d'Ukraine au
Comité à la connaissance du grand public. Plusieurs membres ont fait observer que
la Constitution de la République ne parlait que de citoyens, alors que le Pacte, à
l'exception essentielle~ent de l'article 25, visait tous les individus. A propos de
l'article 31 de la Constitution, qui stipulait que tout citoyen de la RSS d'Ukraine
était un citoyen de l'URSS, un membre a demandé quelles étaient les incidences de
cette citoyenneté unique sur l'exercice des droits énonces aux articles 12, 13 et
25 du Pacte.

253. En ce qui concerne l'article l du Pacte, on a fait remarquer que l'article 69
cle la Constitution stipulait que "la RSS d'Ukraine conservait le droit de se séparer
librement de l'URSS" et on a demandé de quelle manière ce droit pouvait être exercé,
si, au cas où un débat sur cette question serait ouvert et des propositions formulées
dans ce sens, ces pro~ositions seraient considerées comme légales, quelle était la
situation dans la pratique et quelles possibilités 16ë èitoyens avaient de discuter
la question de l'autodétermination et d'exprimer des vues nationalistes.

254. Plusieurs membres ont noté que la Constitution ne contenait aucune disposition
interdisant la J.iscrimination pour des raisons d'''opinion politique ou de toute
Il.utre opinion", comme le prévoyait l'article 2 du Pacte, et ont demandé si la discri
~ination était pratiquée à l'encontre de personnes professant des vues politiques
différentes de celles du Gouvernenent. On a voulu aussi savoir àans quelle ~esure
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un particulier pouvait former un recours efficace Cluand ses droits avaient éte
violés, si l'Etat était responsable des actes des fonctionnaires, combien de
fonctionnaires avaient été condamnés depuis 1976 pour des actes illicites commis
dans l'exercice de leurs fonctions et combien de demandes de réparation avaient reçu
satisfaction. Notant l'importance de la fonction de Procureur d~ la RépubliClue,
nlusieurs membres du Comité ont demandé des précisions sur le rôle Clue le Procureur
jouait dans le système juridique ukrainien, sur la façon dont il pouvait assurer la
protection des droits civils et politiClues et sur la mesure dans laCluelle ses
pouvoirs etaient soumis ù un contrôle judiciaire; ils ont demandé également s'il
cumulait des pouvoirs exécutifs et des pouvoirs judiciaires dans ce domaine et,
compte tenu de sa subordination au Procureur de l'URSS, dans Cluelle mesure il était
indépendant.

255. Ln ce Clui concerne l'article 3 du ~acte concernant l'égalité des droits des
personnes des deux sexes, les membres du Comité se sont félicités des réalisations
de la RSS d'Ukraine dans ce domaine et des chiffres impressionnants mentionnés à cet
éGard dans le rapport. On a demandé des précisions sur la participation des femmes
aux organisations de jeunesse et aux organes supérieurs du Parti communiste et des
orGanismes Gouvernementaux.

256. Ln ce Clui concerne l'article 6 du Pacte, plusieurs membres ont demandé Cluels
étaient les "crimes très graves", pour reprendre l'expression employée dans le
rapport, pour lesCluels la peine de mort pouvait être prononcée, si cette peine avait
été abolie et, dans l'affirmative, à Cluel moment elle avait été rétablie, s'il y
avait eu un débat concernant son abolition, combien de gens avaient été condamnés à
mort récemment et pour Cluels crimes, s'il existait une possibilité de pardon par des
instances supérieures de l'Union ou d'appel devant ces instances, et comment on
pouvait concilier le maintien de la peine de mort avec l'affirmation contenue dans
le rapport selon laCluelle les peines infligées devaient permettre d'amender et de
rééduquer les condamnes. On a posé aussi la Cluestion de savoir si une personne
pouvait être condamnee à mort pour avoir commis un crime de caractère économiClue.

257. A propos des articles 7 et 10 du Pacte, des précisions ont été demandées sur
les cas dans lesq~els un détenu pouvait être sou~is au régime de l'isolement
cellulaire et sur ~a durée des visites Clu'une personne en détention préventive
pouvait recevoir de son avocat et des membres de sa famille. Des Cluestions ont aussi
~té posées au sujet du traitement des détenus en eénéral; on a demande s'ils
recevaient une nourriture et des soins médicaux suffisants et s'il existait un
système d'inspection des prisons pour vérifier les conditions de détention.
S'agissant des personnes condamnées à des peines de longue durée et envoyées dans
des prisons ou dans des camps de travail situés hors du territoire de la RépubliClue,
on a demandé Cluels étaient les moyens prévus pour permettre aux détenus d'avoir des
contacts avec leur famille et s'ils avaient le droit de communiCluer dans leur propre
lanGue ou devaient utiliser, par le truchement d'un interprète, la langue de la
région·de l'établissement de détention. On a demandé s'il arrivait Clue des personnes
en bonne santé soient soumises à un traitement psychiatrique pour avoir des
convictions politiClues différentes de celles de la société dans laCluelle elles
vivent. Des précisions ont été demandées sur le passage du rapport de la RSS
d'Ukraine où il est dit Clue la législation de la RépubliClue institue la responsa
bilité pénale et disciplinaire des fonctionnaires Clui se rendent coupables de
violation des règles régissant le traitement des personnes accusées d'un délit ou
condamnées à une peine privative de liberté.
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258. En ce qui concerne l'article 0 du Pacte, on a noté que, selon la Constitution,
tout citoyen a le droit de travailler et de choisir sa profession, compte dûment
tenu des besoins de la société. On a demandé qui détermQnait les besoins de la
société, 2t quelles restrictions était soumis le droit au travail, dans les textes
ou dans la pratique, si la loi penale considérait le "parasitisme" comme un délit
et si une personne pouvait travailler de façon indépendante sans courir le risque
d'être accusée de parasitisme au cas où l'organe d'Etat compétent jugerait qu'elle
n'était pas "socialement utile".

259. A propos de l'article 9 du Pacte, on s'est enquis de savoir s'il y avait des
cas où la détention pouvait être ordonnée parce que, par exemple, l'intéressé
souffrait de troubles mentaux ou était atteint d'une maladie contagieuse, et si des
personnes étaient détenues sans jugement pour des motifs politiques et - dans
l'affirmative - en vertu de quelles lois. On a aussi demandé quelles étaient, en
pareil cas~ la durée maximum et la durée moyenne de la détention. Des précisions
ont été demandées sur le sens de l'article 52 de la Constitution, aux termes duquel
nul ne peut être arrêté autrement que par décision du tribunal ou sur ordre du
procureur, ainsi que sur le point de savoir si la détention préventive était lé~ale

et sur l'application du parasraphe 3 de l'article 9 du Pacte en vertu duquel une
personne arrêtée ou détenue du chef d'une infraction pénale doit être jusée dans
le plus court délai ou libérée.

260. A propos de l'article 12 du Pacte, des éclaircissements ont été demandés au
sujet de la phrase du rapport où il est dit que la question de la liberté de circu
lation est réglée par un certain nombre d'actes législatifs. On a demandé si un
citoyen avait besoin d'une autorisation pour changer de lieu de résidence, s'il
avait le droit de se rendre à l'étranger pour des études, en tant qu'émigrant ou
pour faire du tourisme ou s'exposait à des représailles s'il sollicitait un visa;
si la liberté de circulation à l'intérieur du territoire de l'Union était soumise à
des restrictions et si les Tatars étaient libres de retourner dans leur région
d'origine. On a aussi demandé si le Gouvernement de l'URSS avait le droit de priver
un citoyen de la République de sa citoyenneté et, dans l'affirmative, pour quelles
raisons.

261. Se référant ~ l'article 14 du Pacte, des membres du Comité ont demandé s'il
existait dans la République des tribunaux administratifs et' militaires, quels délits
relevaient de la compétence des "tribunaux de camarades" et si la competence de ces
tribunaux était fondée sur des dispositions légales établies par le législateur,
comment l'indépendance et l'impartialité des tribunaux étaient garanties, s'ils
pouvaient rendre un jugement qui ne soit pas conforme à l'idéologie de l'Etat,
comment les tribunaux de camarades et les tribunaux populaires qui avaient même
compétence pouvaient coexister, quel était le rôle des assesseurs, notamment à la
Cour suprême, et quelles dispositions étaient prévues pour empêcher toute ingérence
dans leur activité, si les assesseurs se prononçaient uniquement sur des points de
fait ou, comme les magistrats, également sur des points de droit, et ce qu'il fallait
entendre par la "valeur éducative de la publicité des débats judiciaires" et la
"conscience juridique socialistell dont il était question dans le rapport. On a aussi
demandé quels etaient les cas où un procès pouvait se dérouier à huis clos et pour
quels motifs, si les parents du prévenu et la presse pouvaient être exclus d'une
audience publique, si le ministère public pouvait empêcher le prévenu de faire citer
certains témoins, et si le défendeur ou son avocat avait le droit de participer à
l'audience en appel. A ce sujet, des questions ont été posées sur la profession
d'avocat et Sl~ les droits et garanties dont jouissent les membres de cette
profession dans l'exercice de leurs fonctions.
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262. En Ce qui concerne l'article 17 du Pacte, le représentant de la RSS d'Ukraine
a été prié de fournir des renseignements sur les lois qui protèGent le droit au
res~ect de la vie privée, sur les textes qui autorisent des dérogations au principe
de l'inviolabilité du domicile, et sur les moyens de recours offerts à la personne
dont la correspondance est confisquee ou le télcphone débranché sur ordre des auto
rités competentes.

263. Au sujet de l'article 18 du Pacte, des membres du Comité ont posé des questions
sur la sé~aration de l'Etat et de l'Eelise; ils ont demandé si la propagande
relicieuse était autorisée au même titre que la propagande athée, quelles étaient
les "pratiQues religieuses" mentionnées dans le rapport qui tro'lblaient l'ordre
public et étaient par conséCluent interdites, et quel etait le régime juridique en
vi~ueur en matière d'éducation reli~ieuse, eu egard au droit qu'ont les parents,
aux termes du Pacte, de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs
enfants conformément ù leurs propres convictions.

264. En ce qui concerne l'article 19 du Pacte, on a demandé dans quelle mesure il
était possible de se dissocier de l'idéologie dominante du communisme scientifique
ou de professer des idées tendant à modifier et améliorer l'ordre établi qui
différaient de celles du gouvernement. L'article 48 de la Constitution, qui
proclamait la liberté de parole et de la presse 'iconformément aux intérêts du peuple
et afin de consolider et de développer le régime socialiste", ne pouvait-il pas
être interprété comme limitant cette liberté et comme non conforme au Pacte ? Quelle
carantie a;ait le citoyen que cette disposition ne serait pas appliquée pour porter
atteinte à ses droits? Le citoyen avait-il le droit d'exprimer pacifiquement des
opinions dissidentes et quelles étaient les mesures prévues pour garantir ce droit ?
D'après le rapport, les libertés reconnues par la Constitution "ne doivent pas
s'exercer au détriment de la sécurité nationale et sociale ••• ". Que fallait-il
entendre par sécurité "sociale"; qui décidait en quoi elle consistait, et cet enré
gimentement et ce contrôle n'étaient-ils pas en pratique destructeurs dans une
certaine mesure des libertés garanties par le Pacte? A ce propos, on a demandé
pourquoi le fait d'exprimer pacifiquement des opinions dissidentes devrait être
considéré comme une menace à la sécurité sociale, si le système en ~lace avait
l'adhésion de l'écrasante majorité de la po~ulation. Le représentant de la RSS
d'Ukraine a fté prié de fournir au Comité tous les textes de loi limitant les
droits prevus p~ l'article 19 du Pacte.

265. En ce qui concerne les articles 21 et 22 du Pacte, il a été souligné que la
Constitution apportait des restrictions au droit de réunion pacifique et à la
liberté d'association dans la mesure où, apparemment, ce droit ou cette liberté
ne pouvait s'exercer que dans la mesure où le but visé était l'édification du
co~unisme. Il a été demandé au représentant de la R8S d'Ukraine s'il était possible,
dans le cadre de l'ordre juridique existant, de créer un parti politique en dehors
du Parti communiste. Des membres du Comité ont demandé dans quelles circonstances
un groupe de citoyens pouvait constituer un syndicat et à Cluelles conditions un tel
syndicat pourrait prétendre bénéficier pour son activité du concours des organes
d'Etat et des orGanisations publiques, si les syndicats avaient le droit de négo
ciation collective, si l'Etat reconnaissait le droit de grève et, dans l'affir
mative, si le droit de grève était prévu par un texte de loi quelconque. Se référant
à l'article 6 de la Constitution qui dispose que le Parti communiste est le noyau du
système politique, des membres du Comité ont demandé si cette disposition était en
accord avec la liberté d'opinion politique garantie par le Pacte, et si une personne
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fréquentant régulièrement l'église, la mosquée ou la synagogue pouva.it être membre
du Parti communiste. Le représentant de la RSS d'Ukraine a été prié de fournir au
Comité tous les textes de loi limitant le droit de réunion pacifique et la liberté
d'association.

266. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte, le représentant de la RSS d'Ukraine
a été prié de fournir des renseignements sur ce qui était fait dans la Republique
pour résoudre les problèmes de la garde des enfants dont la mère travaille. Un
membre du Comité s'est demandé si le rôle assigné a la famille d'après le rapport,
à savoir participer activement à la construction du communisme, est bien conforme au
Pacte. On a demandé en quoi l'aide et la protection accordées à la famille etaient
liées à l'édification du communisme. Des précisions ont aussi été demandées sur le
rôle du système judiciaire en matière de conciliation des époux dans les affaires de
divorce ainsi que sur le régime successoral de la République. Des précisions complé
mentaires ont été demandées sur la condition juridique des enfants illégitimes dans
la Republique et sur la nationalité des enfants nés de parents de nationalités
différentes.

267. A propos de l'article 25 du Pacte, des éclaircissements ont été demandés au
sujet de la signification du "principe du centralisme démocratique" figurant à
l'article 3 de la Constitution. On a demandé dans quelle mesure cette disposition
était conforme aux droits garantis par les articles 19 et 25 du J?acte et si ce
principe supposait un libre débat avant, mais non après, l'adoption des décisions.
A cet égard, on a posé la question de savoir dans quelle mesure, si la population
n'avait pas le droit de proposer directement des changements dans ses instances
dirigeantes, on pouvait dire que la démocratie existait au sens de la République. On
a également demandé si un citoyen qui n'était pas membre du Parti communiste pouvait
être candidat à une élection ou être élu à une fonction publique et quelles étaient
les possibilités de choix dont disposait Ul~ électeur lors des élections. En ce qui
concerne l'article 47 de la Constitution, qui dispose notamment que la persécution
pour fait de critique est interdite, on a demandé au représentant de la RSS d'Ukraine
si un citoyen pouvait formuler sans risques des critiques politiques ou critiquer le
Parti communiste. A propos de l'article 9 de la Constitution, des éclaircissements
ont été demandés quant à l'objet et au sens de l'expression "renforcer le système de
contrôle populaire".

268. Pour ce qui est de l'article 27 du Pacte, les membres \l.u Comité ont demandé si
les ressortissants soviétiques non ukrainiens vivant en Ukraine étaient tenus
d'apprendre l'ukrainien ou le russe, ou ces deux langues à la fois; et si des
mesures avaient été prises pour protéger la langue ukrainienne, aussi bien à
l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire de la République. Des précisions ont été
demandées au suj et de la situation et des droits des Tatars, des Juifs et d'autres
minorités; on a demande si leurs droits étaient définis dans des textes législatifs
et dans quelle mesure ils pouvaient exercer les droits prévus par l'article 27 du
Pacte. A cet égard, des éclaircissements ont été demandés au sujet du passage du
rapport où il est dit que les groupes nationaux se sont engagés à développer une
culture socialiste unie dans son esprit et son essence et nationale dans sa forme.
On a posé également une question au sujet de la différence qu'il fallait faire entre
les mots "nations", "nationalités", "groupes nationauxl! et "population dense
Ld'autres nationalité~7" utilisés dans le-rapport. -
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2~9. L,· représentant de l' ilita"t partie a répondu aux questions et aux observations
restunéet1 dans les paragraIlhes qui précèdent. Il a déclaré~ d :Dropos du ra~port entre
la lé~islation de la République et celle de l'Union et de l'éventualité d'un conflit
entre les deu..x s;'lstèl'les ~ que certaines questions relevaient de la compétence de
l'Union, alors que d'autres, COlliNe les transports routiers et la construction des
routes, étaient du ressort de la République. La majeure partie des questions étaient
de la con~étence cornnlune de l'Union et de la République. L'Union définissait les
bases de la legislation et certains ~rincipes fondamentaux et les Républiques éla
boraient leur propre législation mais n'épargnaient aucun effort pour harmoniser
leurs dispositions et faire en sorte qu'elles reflètent les normes énoncées dans le
Pacte. Le représentant de l'Etat partie a déclare qu'en 1957~ le Soviet suprême avait
nromulgué une legislation spéciale délimitant les compétences entre l'Union et les
Ré~ubliques et qu'en raison de cette évolution, la RSS d'Ukraine était entrée dans
une phase nouvelle de l'élaboration de sa lêŒ.islation. Selon la Constitution, les
lois de la üépublique devaient être édictees par le Soviet suprême de la RSS
d'Ukraine ou par un vote populaire (référendum) organisé par le Soviet suprême de la
Republique. Le Conseil des ninistres de la République, c'est-~-dire le Gouvernement
de la RSS d'Ukraine, était l'or~ane exécutif et administratif le plus élevé de
l'Etat en nss d'Ukraine et était responsable devant le Soviet suprême de la RSS
d'Ukraine. Les membres de tous les Soviets des députés du peuple des régions,
districts, villes~ arrondissements urbains, agglomérations et villages etaient élus
a~ suffraGe universel, é~al et direct et au scrutin ~acret. La population était
constaItllllent consultée au moyen d'élections ou de référendums populaires. Le principe
selon lequel tout le pouvoir appartient au peuple était donc effectivement appliqué.
Quant au rôle du Parti communiste dans le système politique de la République, le
représentant de l'Etat partie a déclaré que, d'après la Constitution, le Parti etait
la force qui dirigeait et guidait la société soviétique et constituait le noyau de
son système politique ~ et de tous les organes d'Etat et organisations publiques.
'foutes les organisations du Parti exerçaient leurs activités dans le cadre de la
Constitution de l'URSS. Toutes les décisions concernant les affaires d'Etat et les
affaires publiques étaient prises par le Soviet suprême après avoir fait l'objet de
vastes débats au sein de la population~ de la presse et des autres organes d'infor
mation. Le représentant a expliqué que les questions relatives aux plaintes
concernant l'application des dispositions du Pacte pouvaient être largslent et
publiquement débattues. Le Pacte a été largement diffusé dans les langues de la
République et discuté par la population~ la presse et les milieux juridiques. Comme
le Pacte avait été officiellement publié dans la République, les fonctionnaires
concernes étaient censés bien en connaître les dispositions, sinon ils n'étaient pas
maintenus a leur poste.

270. En réponse à une question posée à propos de l'article premier du Pacte, le
représentant a dit que la Constitution prévoyait la possibilité de faire sécession,
mais que la question ne s'était jaItlais posée. Si cette question venait à être
soulevé~, l'article 5 de la Constitution, qui prévoit que toutes les grandes
questions doivent être soumises a un débat national et à l:n vote populaire, serait
applicable. Il n'y avait aucun risque d'assimilation des Ukrainiens-étant donné que
la laneue et la culture ukrainiennes étaient amplement protégées. La langue
ukrainienne était obligatoire dans toutes les écoles et 70 %des publications de la
République étaient rédigées en langue lli~rainienne. Il n'y avait lieu d'adopter aucune
mesure spéciale pour protéger les droits des citoyens ukrainiens dans les autres
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Républiques, ces droits étant les mêmes dans l'ensemble de l'Union. En réponse ~ une
question sur l'existence éventuelle d'un nationalisme clcrainien, le représentant a
déclare llue les Ukrainiens etd.ient des patriotes et étaient opposés à tous ceux qui
cherchaient l semer la discorde parmi eux.

271. En ré~o~se à une question, posée à propos de l'article 2 du Pacte, concernant
l'éventualit8 d'une discrimination fondee sur l'opinion politique, il a appelé
l'attention du Comité sur le deuxième paragraphe de l'article 32 ainsi que sur les
articles 46, 47, 48 et 49 de la Constitution, qui rendaient impossible une telle
discrimination. Il a souliené aussi que la Constitution protégeait pleinement les
droits des individus, y com~ris le droit de porter plainte à raison d'actes commis
Dar des fonctionnaires, des organismes d'Etat et des organismes publics, et celui
d'obtenir réparation, le cas échéant, pour leE dommages subis du fait de tels actes.

272. Rénondant à une question relative à l'article 3 du Pacte, le représentant de
l'Etat p~tie a déclaré que les femmes jouaient un rôle très actif dans la vie
publique et dans la vie sociale en RSS d'Ukraine, qu'elles occupaient de nombreux
postes de responsabilité dans les oreanes de l'Etat, y compris les organes
judiciaires, et qu'il y avait aussi de nombreuses femnes parmi les scientifiques de
son pays.

273. En ce qui concerne les questions soulevées à propos de l'article 6 du Pacte,
le renrésentant de la RSS d'Ukraine a déclare que son pays mettait tout en oeuvre
pour préserver et protéger la vie humaine. Il a exposé dans le détail les diverses
mesures prises par le Gouvernement pour garantir l'exercice du droit· à la protection
de la santé énoncé dans la Constitution. Il a souligné que la peine de mort
constituait une forme extrême de châtiment appliquée dans le cas de meurtre commis
avec ~réméditation dans des circonstances tout à fait exceptionnelles de viol
entraînant la mort et de divers autres crimes particulièrement odieux. La question
de la suppression éventuelle de la peine de mort était à l'étude, mais la légis
lation préventive rendait nécessaire pour le moment le maintien de ce châtiment pour
des crimes très graves. L'amnistie pouvait être accordée par le Présidium du Conseil
suprême. Le représentant de l'Etat partie a fait savoir au Comité que récemment des
personnes avaient été condamnées à mort pour des délits d'ordre économique.

274. En réponse aux questions relatives aux articles 7 et 10 du Pacte, il a déclaré
que l'emprisonnement cellulaire était, en règle générale, une mesure punitive prise
à l'égard d'un prisonnier ayant violé les règlements. Conformément au Code de la
rééducation par le travail, d'autres mesures pouvaient être prises telles que
l'avertissement, le blâme ou le transfert dans une cellule plus petite. Des services
médicaux étaient assurés dans les prisons et organisés conformément aux règlements
de santé publique. Le représentant de l'Etat partie a expliqué que, selon ledit Code,
l'application et l'exécution des peines ne visaient pas à causer des souffrances
physiques ou à porter atteinte à la dignité humaine, mais avaient pour but d'amender
et de rééduquer les condamnés. Il a ajouté que la loi sur la santé publique stipulait
que, pour assurer la protect~_.,.J de la santé et la sécurité de la population, les
autorités étaient habilitées à ordonner le traitement des individus atteints de
tuberculose, de maladies vénériennes, d'alcoolisme ou de troubles psychiques dans
des établissements médicaux, mais que les personnes atteintes de troubleR psychiques
ne pouvaient en aucun cas être internées dans des établissements psychiatriques à
moins qu'elles ne présentent un réel danger pour la collectivité. En réponse à
d'~utres questions, il a rendu compte en détail des conditions d'hygiène et de
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travail qui régnaient dans les prisons et des divers programmes visant à la
réinsertion des détenus dans la société. Il a souligné que, dans des cas excep
tionnels, et parce que certaines prisons etaient trop petites pour accueillir tous
les détenus appartenant à la même catégorie, certains devaient purger leur peine en
dehors du territoire. Il a insisté sur le fait que les visites de la famille à leurs
proches en prison ne posaient aucun problème.

275. En réponse a~~ questions relatives a l'article 8 du Pacte, le représentant a
souligne que tous les citoyens avaient le droit de choisir une profession conforme à
leur niveau d'instruction, à leur formation et à leurs capacités, d'être rémunérés
pour leur travail et de recevoir des soins médicaux en cas de maladie. En réponse
aux questions concernant les conflits éventuels entre les intérêts de l'individu et
ceux de la société dans la République, il a dit qu'à son avis les dispositions de la
Constitution qui faisaient un devoir à chaque citoyen de se livrer à un travail
socialement utile étaient compatibles avec le Pacte. La règle selon laquelle le
travail devait être socialement utile ne constituait pas une restriction au droit de
travailler, puisque tous les emplois offerts dans la TIépublique étaient socialement
utiles. Le parasitisme systématique étai~ sanctionné dans le pays car rien ne le
justifiait, chaque individu ayant la possibilité d'accomplir un travail intéressant
conforme à ses capacités. Les écrivains et les artistes appartenaient à une caté
gorie particulière; ceux qui le souhaitaient pouvaient exercer une activité créatrice
et vendre leurs oeuvres si le public était disposé à les acheter.

276. En réponse aux questions relatives à l'article 9 du Pacte, le représentant de
la. RSS d'Ukraine a déclaré que les prescriptions de cet article étaient pleinement
reflétées dans la législation de la République, qui énumérait les motifs légaux de
détention. Le Procureur devait être informé dans un délai de 24 heures de toute
arrestation et décider dans les 48 heures suivantes si l'intéressé devait être
relâché ou maintenu en détention. En général, la détention préventive ne pouvait
dépasser deux mois, mais conformement au Code de procédure criminelle, sa durée
pouvait être portée à un maximum de 9 mois. En réponse à d'autres questions, il a
déclaré que l'avocat de l'intéressé devait être présent lors de l'inculpation et que,
dans le cas de mineurs ou de handicapes physiques ou mentaux, l'avocat de la défense
était appelé à intervenir dès le début de la procédure. Le Code de procédure
criminelle stipulait que le prévenu jouissait de certains droits, notamment du droit
d'être défendu et du droit de faire citer des témoins et des eÀ~erts si l'affaire
l'exigeait.

277. Répondant à des questions posées à propos de l'article 12 du Pacte, le
représentant de la RSS d'Ukraine a déclaré qu'il n'existait aucune disposition
législative limitant la liberté des Ukrainiens de choisir leur domicile; il existait
simplement une limitation de fa.it, attendu que, pour vivre à un certain endroit il
fallait y avoir un emploi et une résidence. Tel était le cas des Tatars de Crimée,
qui vivaient maintenant pour la plupart au Kazakhstan, où ils avaient tous les
moyens de répondre à leurs besoins. Ils pouvaient, comme tous les autres citoyens,
visiter leur région d'origine lorsqu'ils le désiraient. Répondant à une autre
question, le représentant de la RSS d'Ukraine a déclaré que la procédure de récla
mation et de demandes en matière de citoyenneté était régie par la législation sur
la citoye~neté en URSS, adoptée en 1968 et entrée en vigueur en juillet 1979. Confor
mément à cette législation, le Soviet suprême pouvait priver' un citoyen de sa
citoyenneté s'il menaçait la sécurité de l'Etat.
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278. A propos des questions relatives ~ l'article 14 du Pacte~ le représentant de
la RSS d'Ukraine a indiqué que les tribunaux étaient tout à fait indépendants et à
l'abri de toute pression ou intervention. Conformément à la Constitution~ les juges
étaient élus~ et par conséquent somnis au contrôle des électeurs. L'orateur a précisé
que les tribunaux de camarades n'étaient pas des organes officiels de l'Etat~ mais
des organes communaux. Ils jouissaient d'un statut spécial~ qui leur avait été
reconnu par la Cour suprême, et ils avaient pour but d'empêcher les violations de la
loi ainsi que les activités antisociales. En 1977~ le Présidium du Soviet suprême
avait adopté un décret spécial prévoyant qu'au lieu d'accroître le nombre des
procedures pénales~ les dêlit& mineurs pourraient être jugés devant les tribunaux
de camarades, qui étaient habilités à infliger des amendes allant de 10 à 30 roubles
et à obliger les délinquants à présenter publiquement des excuses. Le représentant
de la RSS d'Ul~raine a précisé que~ conformement à la Constitution~ tous les procès
étaient publics et toutes les règles de la procédure civile et pénale étaient
scrupuleusement observées. Les audiences à huis clos n'étaient autorisées que
s'agissant de mineurs, d'affaires sexuelles et d'autres affaires très particulières.
Le représentant de la RSS d'Ukraine a donné au Comité l'assurance que la législation
de la République en la matière répondait entièrement a toutes les exigences de
l'article 14 du Pacte. Le juge décidait qui pouvait participer au procès. Le Code
penal de la République traitait des droits du prévenu~ notamment du droit d'être
présent au tribunal de première et de~xième instances; de présenter des preuves; de
connaître les résultats de l'instruction et de porter plainte en cas de procédure
abusive; de recevoir le dossier de l'accusation; de demander des témoins supplé
illentaires et de participer au procès.

279. A propos d'une question relative à l'article 17 du Pacte, toucnant notamment la
possibilité de saisir la correspondance, le représentant de la RSS d'Ukraine a
indiqué que le caractère privé de la correspondance et des communications était
protégé par la loi. L'inviolabilité du domicile était garantie par la Constitution
et nul ne pouvait, sans motif valable, pénétrer dans un domicile contre la volonté de
ceux CJ.ui l ' habitaient.

280. Répondant à des questions relatives à l'artiCle 18 du Pacte, le représentant de
la RSS d'Ukraine a déclaré que nul n'était soumis à des pressions tendant à faire de
lui un croyant ou un athée et que, dans la République socialiste soviétique d'Ukraine,
croyants et non-croyants étaient égaux devant la loi. Toutes les associations
religieuses de la RSS d'Ulcraine étaient enregistrées auprès· du Conseil des affaires
religieuses et étaient entièrement libres de conduire leurs propres affaires. La
législation clcrainienne n'interdisait pas la propagande religieuse; or, selon
l'orateur, les services religieux n'étaient pas autre chose. Les publications et
ouvrages religieux, que chacun pouvait recevoir en toute lécalité, étaient eux aussi
de la propagande. Bien entendu, les membres actifs d'un groupe religieux ne pouvaient
pas devenir membres du Parti communiste, vu que, selon les statuts du parti, ses
membres devaient adhérer aux principes du matérialisme dialectique. En vertu de la
législation soviétique, l'éducation religieuse était dispensée aux enfants, en privé,
par leurs parents et les autres membres de leur famille; toutefois~ la participation
des enfants aux services religieux n'était pas interdite. Compte tenu du fait que
l'article 18 du Pacte prévoyait la possibilité d'apporter certaines limitations au
droit à la liberté de croyance, l'orateur ne voyait pas de conflit entre cet article
et la législation et la pratique de la RSS d'Ukraine.
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281. Repondant à des questions relatives à l'article 19 du Pacte, le representant de
la RSS d'Ukraine a indique que la legislation de la Republique à cet egard avait pour
objet de proteger les interêts des citoyens et de la societe dans son ensemble,
objectif pleinement conforme au Pacte. En consequence, un citoyen ne pouvait être
puni pour ses opinions que si elles se traduisaient par des actes constituant des
delits contre l'ordre socialiste. Les decisions en la matière étaient prises par les
tribunaux et portaient sur des questions telles que la diffamation envers l'Etat ou
envers des particuliers, la diffusion de propagande pornographique, la conduite d'une
propagande de guerre et autres questions dont bon nombre étaient mentionnees dans la
Declaration sur le rôle des organes d'information, recemment adoptee par l'UNESCO.
Le représentant de l'Ukraine a indique que tout groupe de citoyens pouvait contrôler
l'application du Pacte, à condition d'agir dans le cadre de la loi. Quant à la
question de savoir s'il n'y avait pas incompatibilite entre l'interdiction de l'agi
tation et de la propagande anti-soviétiques et l'interdiction de la discrimination
fondée sur les opinions politiques des particuliers, l'orateur a indique qu'un
particulier ne pouvait être puni que s'il depassait les limites fixées par la loi et
entreprenait des activités de nature à menacer ou à troubler la sécurite de l'Etat.
L'orateur a informe le Comite qu'il appartenait aux tribunaux de décider si la
liberté d'expression était utilisee à des fins anti-sociales et d'imposer des

. châtiments en consequence.

282. Repondant à des questions relatives à l'article 22 du Pacte, le representant
de la RSS d'Ukraine a dit que, conformément à la Constitution, nul n'avait le
monopole de l'activité politique. En conséquence, un certain pourcentage des
personnes élues aux Soviets des députés du peuple et même au Soviet suprême de la
Republique n'etaient pas membres du Parti communiste. L'orateur a fait observer aussi
que si les syndic~ts n'étaient pas tenus d'être immatricules auprès des organes de
l'Etat, c'était pour assurer la création et le fonctionnement libres et volontaires
des organisations syndicales. Quant au droit de grève, l'orateur a precisé que, dans
le contexte de la société ukrainienne, on avait renonce à la grève économique comme
moyen de protéger les intérêts des travailleurs. A propos de l'action de masse, il
s'est référé à l'article 48 de la Constitution, qui garantit la liberté d'asso
ciation des travailleurs et la liberté d'organiser des manifestations publiques.

283. Pour ce qui est des articles 23 et 24 du Pacte, le representant de la RSS
d'Ukraine a indiqué qu'en cas de divorce, les intérêts des enfants étaient entiè
rement protégés. Toutes les dispositions étaient pr{ses pour assurer le soin des
enfants des travailleuses. Quant à la question de savoir si l'une des fonctions de
la famille en Ukraine était l'édification du communisme, l'orateur a souligné qu'il
n'y avait pas là de violation du Pacte, l'édification du communisme étant l'objectif
le plus éleve du developpement dans la société ukrainienne. Repondant à une autre
question, le representant de la RSS d'Ukraine a declaré que les enfants dont les
parents etaient l'un et l'autre citoyens de la RSS d'Ukraine etaient citoyens
soviétiques et que si l'un des deux parents était etranger, les enfants n'en etaient
pas moins citoyens soviétiques.

284. En réponse à des questions relatives à l'article 25 du Pacte, le représentant
de la RSS d'Ukraine a dit que le droit de poser sa candidatUI'F! à des elections
n'était pas limite aux membres du Parti communiste. Les membres des organisations de
jeunesse et des syndicats, de même que les militaires, avaient également ce droit.
A l'heure actuelle 30,9 p. 100 des deputés n'étaient pas membres du Parti communiste.
(uant à la méthode d'élection des députés, de nouvelles lois avaipnt été adoptees
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touchant l'élection au Soviet suprême et aux conseils locaux des députés du peuple.
Selon ces nouvelles lois, les députés pouvaient être démis de leurs fonctions ou
invités à s'en démettre si les électeurs n'étaient pas satisfaits de la façon dont
ils s'en acquittaient. Récemment, plus de 60 députés avaient été démis de leurs
fonctions pour diverses raisons.

285. Répondant à des questions relatives à l'article 27 de la Constitution, le
représentant de la RSS d'Ukraine a dit que l'égalité des droits de tous les citoyens
soviétiques, de quelqu.e nationalité qu'ils soient, était un principe reconnu par la
Constitution de l'URSS et celle de la RSS d'Ukraine. Conformément aux articles 34 et
43 de la Constitution de la RSS d'Ukraine, tous les citoyens avaient droit à l'édu
cation dans leur propre langue. Les communautés juives d'Ukraine avaient le droit
d'ouvrir leurs propres écoles. En règle générale les procès se déroulaient en langue
ukrainienne, mais ils pouvaient aussi se dérouler dans la lansue de la majorité de
la population de la localité en question. Selon la Constitution, les citoyens qui
ne connaissaient pas la langue utilisée lors d'UUl procès pouvaient s'adresser au
tribunal dans leur propre langue et les services d'un interprète leur étaient
assurés. L'octroi de privilèges aux citoyens pour des motifs raciaux ou nationaux
et l'incitation à l'hostilité ou à la haine entre les nationalités étaient punis
par la loi. Le terme "nationalité" s'entendait de l'appartenance à un "groupe
national" ou à une "nation" distincte, ces derniers termes désignant des groupes de
personnes plus ou moins nombreux, parlant la même langue, ayant la même culture et
les mêmes origines historiques. L'étude de la langue ukrainienne était obligatoire
dans toutes les écoles. Toute latitude était laissée aux parents pour décider s'ils
souhaitaient que leurs enfants fréquentent une école dispensant un enseignement dans
leur propre langue. L'Ukraine diffusait des programmes de radio et publiait des
journaux dans toutes les langues du pays.
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République arabe syrienne

286. Le Comité a examine le rapport complementaire 10/ presente par la Republique
arabe syrienne (CCPR/C/l/Add.31) à ses 158ème et 160ème seances, les 2
et 3 août 1979 (CCPR/C/SR.158 et 160). L'examen a eu lieu sujet par sujet.

287. Le rap~ort a été presenté par le représentant de l'Etat partie, qui a
déclare que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui
avait eté ratifié et promulgue par son gouvernement, etait compatible avec le
système constitutionnel du pays et faisait par conséquent partie intégrante du droit
interne syrien. Tout ressortissant syrien pouvait se reclamer de ses dispositions
devant les autorit~s judiciaires ou administratives. L'orateur a précisé que son
pays, de même que toat autre Etat partie qui verrait sa securite nationale menacée
ou compromise, comme c'était le cas de ~a Syrie du fait de l'occupation persistante
d'une partie de son territoire par Israël, pour~ait être amené à déroger à
certaines des obligations imposées par le Pacte, conformement à l'article 4 de
cet instrument, dans la stricte mesure où la situation l'exigerait. Citant une
déclaration faite par le President de la Republique arabe syrienne devant le
Conseil national, l'orateur a souligne que l'etat d'urgence n'existait pas dans
son pays et que la loi martiale n'y etait plus appliquée sauf lorsque la securité
de l'Etat était menacee. Il a declare pour terminer que les deux rapports presentes
par la République arabe syrienne devaient être examines dans la perspective
appropriée, c'est-à-dire dans le contexte du conflit du Moyen-Orient qui menace
la vie de la nation et que, comme une partie du territoire syrien etait sous
occupation étrangère, son gouvernement ne pouvait mettre en ~euvre les dispositions
du Pacte, et notamment son article 40, puisqu'il n'était pas en mesure d'assurer
et de proteger les droits et libertés des habitants des territoires occupes.

288. Les membres du Comité se sont félicités de la volonté manifestee par le
Gouvernement de la République arabe syrienne de poursuivre avec le Comite le dialogue
fructueux commencé à sa deuxième session; ils ont rappelé que le rapport de
la Republique arabe syrienne était le premier qui ait été sO'QIDis au Comite et
examine conformement à l'article 40 du Pacte et que ce pays ~tait aussi l'un des
premiers à présenter un rapport complémentaire.

289. Se référant à la declaration figurant dans le rapport, et réaffirmée par le
representant de la Republique arabe syrienne, selon'laquelle le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques était devenu, aussitôt qu'il avait été
ratifié et promulgue par les autorites compétentes du pays, partie intégrante
du droit interne syrien, les membres du Comité ont demandé quelle procedure légis
lative avait éte suivie à cet effet; ils ont demandé notamment si la Constitution
de la République arabe syrienne prevoyait l'incorporation automatique des traités
internationaux dans le droit interne du pays; si les lois qui étaient en vigueur
au moment de la ratification du Pacte et qui n'etaient pas conformes aux dispositions
de cet· instrument s'etaient trouvees automatiquement abrogées du fait de cette

10/ Le rapport initial (CCPR/C/l/Add.l/Rev.l) a éte examine à la 26ème séance
tenuele 16 août 1977 (CCPR/C/SR.26). Voir egalemPTl+ nl")('11mpnts offi('iels d~
~"'mh'~p D'~Tl~"'I'l'P, t,"'PTlt,p-(l~.. ··~ '!-~- ~~~",.LOn, Suppl~J.llent :No 44. (11/32/44 et Corr .1),
par. 113-115.
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ratification ou l'avaient été par l'adoption de lois spéciales; si une personne
pouvait invoquer directement les dispositions du Pacte devant les autorités
judiciaires et administratives et, dans l'affirmative, si le cas se produisait
fréquemment; si la loi prévoyait l'exécution avec célerité de décisions judiciaires
fondées sur les dispositions du Pacte et si les dispositions du Pacte étaient bien
connues des juristes. Ils ont aussi demandé à ce propos quelles dispositions
prendraient le pas sur les autres en cas de conflit devant les tribunaux entre le
Pacte et la Constitution ou d'autres lois, y compris celles qui seraient entrées
en vigueur après le Pacte, et si les tribunaux - et en ce cas lesquels - étaient
compétents pour trancher cette question et pour déterminer si une loi ou un acte
administratif était compatible avec les dispositions du Pacte. On a demandé
également si des lois écrites coexistaient en Syrie avec le droit coutumier et,
dans l'affirmative, si, en cas de conflit, une loi écrite, telle que le Pacte,
prendrait le pas sur le droit coutumier.

290. Se référant à l'article 2 du Pacte, selon lequel les Etats parties s'engagent
à respecter et à garantir à toutes les personnes se trouvant sur leur territoire
et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le Pacte, et se référant
en même temps au fait que l'on sait que certains éléments des forces armées
syriennes sont stationnés hors du territoire syrien, un membre du Comité a demandé
si le Gouvernement syrien estimait que les dispositions de cet article du Pacte
lui imposaient des responsabilites à l'égard des actes commis par ces forces hors
du territoire syrien et, dans l'affirmative, quelles instructions leur étaient
données et de quelle manière.

291. Répondant aux questions résumées ci-dessus, le représentant de la République
arabe syrienne a déclaré qu'il n'y avait pas de contradiction entre le Pacte et
la Constitution de son pays; que, si tel avait été le cas, la République arabe
syrienne aurait d'abord modifié la Constitution ou se serait abstenue de ratifier
le Pacte; en effet, la Constitution était l'instrument suprême, et tout autre
instrument auquel la Syrie devenait partie devait s'y conformer; l'orateur a précisé
qu'en cas de conflit entre les dispositions du Pacte et des lois en vigueur,
c'étaient les dispositions du Pacte qui prévaudraient, modifiant automatiquement
lesdites lois. Rappelant que le Pacte était entré en vigueur récemL,ent, le
représentant de la République arabe syrienne a dit qu'à sa connaissance ses dispo
sitions n'avaient pas encore été invoquées devant les tribunaux syriens. Se
référant à une affaire concernant un conflit du travail où le tribunal syrien avait
jugé que les dispositions de l'instrument international visé l'emportaient sur la
législation existante, l'orateur a dit qu'il était certain que, si la Cour de
cassation devait statuer dans une autre affaire où la législation du pays serait
en contradiction avec le Pacte, elle trancherait en faveur de ce dernier.
Répondant à ure question touchant l'exécution d'une décision judiciaire fondée
sur le Pacte, il a dit qu'il n'avait connaissance d'aucun cas où une décision
judiciaire n'aurait pas été exécutée. Répondant à une question concernant le statut
du droit coutumier dans son pays, l'orateur s'est référé à l~article premier du
code civil de la République arabe syrienne qui dispose que, lorsqu'aucune dispo
sition du code ne régit une question à laquelle il est applicable, le magistrat
peut juger d'après la jurisprudence islamique, ou conformément au droit coutumier
ou aux principes de l'équité.
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292. RGpondant ù la question relative à l'article 2 du Pacte, le représentant
(1(' la République orabe syrienne a déclaré que les soldats de nationalité syrienne
BC trouvant au Liban faisaient partie de la Force arabe de dissuasion créée
par la Lieue des Etats arabes. De même que les forces des Nations Unies
stationnees au Liban, la Force arabe de dissuasion etait chargée de maintenir
l'crdre et relevait du commandement di~ect du President de la République
libanaise.

293. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, on a noté que le rapport ne faisait
mention que brièvement de l'état d'urgence et, par conséquent, des dérogations
ù l' a1'ticle 4 du Pacte atDcquelles cette situation aurait pu donner lieu. On a
demandé des renseignements complémentaires sur les droits particuliers auxquels
il peut être dérof,é, la portée de ces dérogations et les motifs les justifiant;
les lois et règlements qui sont appliqués en pareil cas et les effets de l'état
d'urgence sur le pouvoir judiciaire et sur la protection des droits de l'homme
a~xquels il n'est pas possible de déroger en vertu de l'article 4 du Pacte. On
a fait mention à cet égard du paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte, en vertu duquel
tout Etat partie au Pacte qui use du droit de dérogation doit informer immédiatement
les autres Etats parties au Pacte, par l'intermédiaire du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, des dispositions auxquelles il a dérogé et
justifier la stricte nécessité des dérogations. Des membres du Comité ont fait
observer que le Comité n'avait pas eu connaissance de telles dérogations et ont
demandé des renseignements detaillés touchant celles qui auraient pu intervenir
dans la République arabe syrienne. On a demandé des précisions sur la nature
exacte de l'état d'urgence, s'il existait, et, dans l'affirmative, à quel moment
il cesserait d'avoir effet.

294. A propos des répercussions de l'état d'urgence sur l'indépendance du pouvoir
judiciaire, des membres du Comité ont demandé des renseignements détaillés sur la
mesure dans laquelle les institutions judiciaires fonctionnaient dans la République
arabe syrienne ~t sur la façon dont elles opéraient. Se référant au paragraphe l
de l'article 4 du Pacte, qui dispose que les Etats parties doivent user de leur
droit de dérogation dans la stricte mesure où la situation l'exige et au fait
que les dispositions de l'article 14 ne comptent pa~ parmi celles ~uxquelles il
n'est pas permis de déroger en vertu de l'article 4 du Pacte, des membres du Comité
ont demandé des renseignements sur les tribunaux de sécurité qui ont remplacé les
tribunaux militaires; sur les différences entre la juridiction des tribunaux de
securité et des tribunaux militaires qu'ils ont remplacés et les procédures
applicables à chacun et sur les garanties dont jouit le prévenu traduit devant ces
instances. On a noté à cet égard ~ue les Etats avaient tendance à recourir plus
facilement à la peine de mort dans les situations d'urgence et l'on a demandé si des
renseignements pouvaient être fournis sur l'application de la peine capitale dans
la République arabe syrienne.

295. Répondant aux questions relatives à l'article 4 du Pacte, le représentant
de la République arabe syrienne a précisé que les conditions dans lesquelles l'état
d'~gence pouvait être proclamé étaient définies dans un décret daté du
22 décembre 1962. Conformément à ce décret, l'état d'urgence peut être proclamé en
cas de guerre ou dans des situations pouvant conduire à la guerre, lorsque la
securité de l'Etat ou l'ordre public est menacé. Le représentant de la République
arabe syrienne a souligne que l'état d'urgence ne pouvait être proclame que par
décision du Conseil des ministres reuni sous la présidence du Président de la
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Republique; qu'il pouvait être pruclame pour l'ensemble du territoire de la
Republique ou pour une partie de ce territoire seulement et qu'une fois proclamé
l'etat d'urgence restreignait des libertes individuelles comme la liberté de
reunion et de deplacement et autorisait aussi la détention préventive des suspects
capables de mettre en danger la sécurité de l'Etat ou l'ordre public.

296. Répondant aux questions relatives aux tribunaux militaires et aux tribunaux
de securité, le représentant de la République arabe syrienne a fait observer que
les tribunaux militaires avaient eté supprimes et que seul subsistait le Tribill1al
supérieur de la securite de l'Etat. Quant aux droits du prévenu devant ce tribunal,
l'orateur a mentionné un décret qui disposait que, sans prejudice des droits de
la défense reconnus par les lois en vigueur, les tribunaux de la securite de
l'Etat ne sont pas tenus de se conformer à la procédure prévue par la législation
en vigueur à tous les stades de la procédure de l'instruction et du jugement; il
a souligne aussi que les arrêts des tribunaux de la sécurité de l'Etat n'étaient
executoires qù'après avoir été approuvés par le chef de l'Etat. Il a précisé à
ce propos, s'agissant de la question de l'application de la peine capitale en Syrie
dans des situations d'urgence, que la peine capitale était prévue par le code pénal
syrien pour l'homicide volontaire et les crimes contre la securité de l'Etat.
L'application de cette peine était relativement rare et le condamne à mort pouvait
demander sa grâce.

297. A propos des articles 9 et 14 du Pacte, on a demande s'il y avait encore des
personnes détenues sans jugement pour des motifs politiques et, dans l'affirmative,
quel en était le nombre, pendant combien de temps elles avaient été détenues et
depuis quand. Des membres du Comité ont posé des questions sur les règles et
conditions régissant la désignation et la révocation des juges et sur les mesures
prises pour assurer leur independance et ont demandé si les femmes pouvaient être
juges en Syrie.

298. Répondant à des questions relatives aux dispositions de l'article 14 du Pacte,
le représentant de la République arabe syrienne a souligné qu'en vertu de la
Constitution le pouvoir judiciaire était totalement indépendant du pouvoir exécutif.
Il a précisé que les juges étaient nommés par le Président de la République arabe
syrienne et qu'une fois nommés, ils bénéficiaient de l'immunité; ils ne pOl1vaient
alors être révoqués que s'ils avaient violé la loi et par décision du Conseil
judiciaire suprême. Il a ajouté qu'il y avait, en fait, des juges de sexe féminin
dans les tribunaux qui exerçaient une juridiction sur les jeunes.

299. Le représentant de l'Etat partie a dit qu'il transmettrait à son gouvernement
la demande de précisions complémentaires formulée par le Comité.
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (Territoires dépendants)

300. Le Comité a examine la deuxième partie 11/ du rapport initial du Royaume-Uni
(CCPR/C/l/Add.37) à ses 161ème, 162ème et 164ème séances les 6 et 7 août 1979
(CCPR/C/SR.161, 162 et 164). Cette partie du rapport avait trait à tous les
territoires dépendants restant sous administration britanni~ue, au sujet desquels
le Pacte avait été ratifié.

301. Présentant le rapport, le représentant du Royaume-Uni a indi~ué ~ue le
document CCPR/C/l/Add.37 contenait des renseignements fournis par les autorités
de Il territoires dépendants dont le Royaume-Uni était responsable. Depuis 1945,
date à laquelle la Charte des Nations Unies avait formellement reconnu le principe
de l'autodétermination des peuples coloniaux, les gouvernements successifs du
Royaume-Uni avaient donné toute l'aide et tous les encouragements possibles aux
territoires dépendants souhaitant accéder à l'indépendance. A cette fin, le
Royaume-Uni s'était engagé à créer des institutions politiques et économiques
compétentes dans ces territoires. En même temps, sa politique avait toujours été
d'éviter qu'un territoire soit contraint à devenir indépendant contre la volonte de
sa population. Cette politique signifait que, sous réserve de la responsabilité
primordiale de bien administrer ses territoires, le Gouvernement britannique ne
cherchait pas à imposer son propre juzement ou des instructions contraires à la
volonté et aux décisions des autorités locales responsables devant la population.
A son avis, la puissance administrante ne devait pas intervenir dès lors qu'une
décision était prise de façon démocratique par le peuple d'un territoire et que
cette décision ne contrevenait pas aux principes fondamentaux du Pacte. Le principe
directeur du Gouvernement brit~~nique était que la volonté du peuple devait primer.

302. Chacun des territoires faisant l'objet des renseignements avait en propre un
système juridique distinct. Si ces systèmes présentaient des éléments communs,
il y avait aussi de nombreuses différences de détail, et parfois même de principe,
suivant le souhait des autorités locales. Le fait que les renseignements contenus
dans le rapport aient été établis par les autorités des territoires dépendants
eux-mêmes montrait bien le degré d'autonomie dont jouissaient ces territoires.
Les différences de contenu du rapport étaient dues aux disparités importantes
existant entre les territoires eux-mêmes. Certains d'entre eux étaient de petits
territoires, où les organes lo·:aux de gouvernement étaient encore très simples;
d'autres étaient des territoires plus grands, réellement autonomes, aux institutions
démocratiques très développées et où la responsabilité du Royaume-Uni, conformément

11/ Les première et troisième parties du rapport ~nitial et du rapport
complémentaire s'y rapportant, qui avaient trait respectivement au Royaume-Uni et
aux îles Anglo-Normandes et à l'île de Man, ont été examinées par le Comité à ses
67ème, 69ème, 70ème, 147ème, 148ème et 149ème séances (CCPR/C/SR.67, 69,70,147,
148,149). Voir par. 228 - 247 ci-dessus, et Documents officiels de l'Assemblée
géné~ale, trente-troisième session, Supplément No 40 (A/33/40), par. 184 - 226.

Le Comité a été informé du contenu d'une note reçue de la Mission du
Royaume-Uni à Genève, dans laquelle il était indiqué que les îles Gilbert devaient
accéder à l'indépendance le 12 juillet 1979 et qu'à compter de cette date, le
Gouvernement du Royaume-Uni n'assumerait par conséquent plus aucune responsabilité
pour les îles Gilbert.
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à la Constitution, se limitait désormais essentiellement à la défense, à la securite
et aux affaires etrangères. Le representant du Royaume-Uni a declare en conclusion
~ue sa delegation ne pensait pas être en mesure de repondre sur le champ à toutes
les ~uestions exigeant une connaissance detaillee des lois et des prati~ues des
11 territoires faisant l'objet du rapport. Par conse~uent, les reponses aux
~uestions ~ui devraient éventuellement être transmises aux territoires interessés
seraient, comme par le passé, presentées par ecrit lùtérieurement.

303. Les membres du Comité se sont félicites du caractère très complet du rapport
examiné. De nombreuses questions 0nt porte sur le respect effectif par le
Royaume-Uni du droit des peuples à l'autodétermination consacré par l'article l du
Pacte. On a rappelé ce ~ui était dit dans le rar-port sur le fait ~ue la politi~ue

du Royaume-Uni etait d'accorder l'indépendance à tout territoire ~ui la demandait,
sans toutefois en contraindre aucun à accepter l'indépendance, et ~ue certains
territoires n'avaient pas exprime le voeu d'être indépendants. Des membres du
Comite ont demande comment on pouvait contraindre des peuples à devenir indépendants;
y avait-il des peuples ~ui luttaient contre l'indépendance et, dans l'affirmative,
où et comment? On a souliené ~ue le r:aintien do la dépendance constituait une
violation permanente de l'article l du Pacte et des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale en vertu des~uelles les puissances administrantes étaient
obligées en conscience de prendre des mesures effectives et concrètes pour permettre
aux peuples de ces territoires de décider de leur statut et d'exercer leur droit
à l'autodétermination et à la pleine souveraineté sur leurs ressourCdS naturelles.
A cet égard on a fait observer que le Royaume-Uni interprétait ses obligations de
manière passive et ne faisait aucun effort pour faciliter l'exercice, par les
peuples des territoires, du droit à l'autodétermination. Un Livre vert publié
aux Bermudes en 1977 sur les avantages et les désavantages possibles d'une
indépendance éventuelle a éte mentionné comme étant un exemple type de cette inter
prétation. On a demandé si le gouvernement consultait régulièrement et de manière
démocrati~ue les populations des territoires dépendants au sujet de leur desir
d'accéder ou non à l'indépendance.

304. Rappelant les indications contenues dans le rapport, des membres du Comité
ont demandé ~uel processus constitutionnel avait été suivi pour déterminer ~ue

la population des îles Caimanes et de Pitcairn ne solli~aitait pas une évolution
constitutionnelle ou pour vérifier les aspirations réelles à cet égard des
populations des autres territoires dépendants., On a demandé des precisions sur
les perspectives d'avenir de Hong-kong et de Gibraltar en raison de leurs liens
étroits avec la Chine et avec l'Espagne respectivement, et de Belize et des
îles Falkland en raison des préten~ions formulées à leur egard par le Guatemala
et liArgent~ne respectivement. Mentionnant le Territoire britanni~ue de l'ocean
Indien, dont il croyait savoir ~u'il s'agissait d'un nouveau territoire dépendant
créé en 1965 et composé d'îles'telles ~ue Diego Garcia et d'autres parties de
l'archipel des Chagos~ un membre s'est déclaré préoccupé par le sort des gens ~ui

vivaient là précédemment et a demandé si ces personnes avaient le droit de
retourner dans leur pays natal, si elles avaient reçu d'eS dédommagements pour
la perte de leurs biens lors~u'elles avaient été chassées par la force de leurs
îles, comme il croyait le savoir, et si des actions avaient été intentées devant
les tribunaux du Royaume-Uni en ce ~ui concernait leurs droits. Quant à la
population de l'île Ocean ~ui avait été réinstallée ailleurs, apparemment contre
son gr€, et ~ui avait engagé des poursuites au Royaume-Uni pour le rétablissement
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de ses droits, la question a é~é posée de savoir si cette île faisait partie des
îles Gilbert, qui avaient récemment obtenu leur indépendance, et si ses habitants
avaiep.~ été consultés à cet égard. On a demandé aussi des renseipnements sur le
statut des Nouvelles-Hébrides.

305. Notant que les peuples avaient le droit inhérent non seulement de savoir qu'il
existait autour de leur territoire des zones marginales nouvant contenir des
ressources mais aussi d'avoir leur mot à dire sur la faç;n dont ces zones étaient
exploitées, notant également qu'en raison de leur ~aractère insulaire, de nombreux
territoires dépendants voyaient s'ouvrir devant eux de larges perspectives de
d0veloppement économique, un membre a demandé dans quelle mesure le Royaume-Uni
tenait compte des intérêts des peuples de ces territoires dans des instances
internationales comme la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, si
quelque chose était fait pour informer ees peuples de leurs droits et qui repré
sentait ces territoires en cas de conflit entre les droits de ces peuples et ceux
du Pnyaume-Uni à propos des principes sur lesquels devait reposer la délimitation des
zones marginales susmentionnees.

306. En ce qui conce~ne l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont fait observer
que dans tous les territoires visés par le rapport, l'ensemble de l'appareil adminis
tratif et judiciaire relevait du pouvoir confié au gouverneur du territoire nommé
par la Reine d'Angleterre, qu'aussi longtemps que subsisterait cette structure
coloniale la mise en oeuvre du Pacte devrait rester sujette à caution car il était
clair que les populations de ces territoires n'avaient elles-mêmes que très peu
d'influence, et que les ordonnances constitutionnelles pertinentes ne cadraient
pas complètement avec la conception du Pacte du fait qu'elles avaient une portée
oeaucoup plus étroite et reflétaient un modèle politique bien déterminé. Dans le
même ordre d'idee et à propos de ce qui était dit dans le rapport concernant les
îles Vierees britanniques, un memLre du Comité a souligné qu'il était de la plus
importance que les droits fondamentaux soient inscrits dans la constitution des
territoires dépendants. Il a estimé qu'il appartenait au Royaume-Uni en vertu du
Pacte de veiller à ce que la loi donne effet à ces droits, sans laisser simplement
aux assemblées législatives locales le soin d'en décider, parce que c'était au
Royaume-Uni en tant que tel et non pas à ses territoires qu'incombait cette
obligation internationale. On a demandé quelles mesures avaient été prises pour
que le texte du Pacte reçoive une large publicité dans les territoires dépendants,
et si l'expression 1l1argement respectés et protégés" utilisée dans le rapport
pour décrire la situation des droits de l'homme dans les îles Caimanes signifiait
que ces droits n'étaient pas complètement respectés. Notant que le Pacte n'avait
pas en soi force de loi dans les territoires, des membres du Comité ont demandé
si on pouvait néanmoins l'invoquer devant les tribunaux et quel texte l'emportait
en cas de conflit entre les dispositions du Pacte et celles du droit interne. A
cet e3ard, on a pose la question de savoir si la législation du Royaume-Uni
s'appliquait automatiquement dans les territoires non autonomes et ce qui se passait
dans r'éventualité d'un conflit entre les lois locales et la législation du
Royaume-Uni. Rappelant ce qui était dit dans le rapport au sujet du fait que les
îles Caimanes étaient liées par la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l'homme, des membres du Comité ont demandé si cette convention était applicable
aussi aux autres territoires dépendants.
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301. Notant que le Bermuda Constitution Order de 1968 semblait autoriser une
discrimination fondée sur le sexe et que le rapport des îles Vierges britanniques
indiquait que les particuliers pouvaient intenter des actions contre des
fonctionnaires, la procédure en la matière étant réglementée par les Crown-Proceedings
Ordinances, des membres du Comité ont demandé si ce genre d'action était possible
dans tous les territoires et, dans l'affirmative, si les plaignants se voyaient
imposer certaines restrictions en matière de délais et de procédure, et s'il y
avait en pareil cas, des restrictions qui n'existaient pas en cas de litige entre
simples particuliers.

308. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, un membre du Comité a noté que les
rapports de la plupart des territoires dépendants ne disaient rien de son application.
On a fait toutefois observer que le Bermuda Constitution Order de 1968 semblait
autoriser la discrimination fondée sur le sexe. On a demandé des renseignements
sur les mesures prises par le Royaume-Uni pour assurer l'égalité des sexes, sur le
nombre de femmes exerçant des fonctions dans les organes exécutifs, législatifs
et judiciaires des territoires ainsi que sur le nombre de femmes exerçant les
professions de médecin, de professeur et autres professions libérales. On a posé
aussi la question de savoir si à l'entrée ou à la sortie des territoires, les femmes
etaient soumises à des restrictions spéciales et, dans l'affirmative, si les
contrôles en pareil cas étaient exercés par les 'onctionnaires concernés sur
instructions speciales de leur gouvernement. A cet égard, on a dem~~dé si une
distinction quelconque était faite entre les citoyens du Royaume-uni et ceux des
territoires.

309. Pour ce qui est de l'article 4 du Pacte, on a fait observer que la plupart
des rapports concernant les territoires ne faisaient aucune mention de l'application
de cet article. Toutefois, l'article 14 de la Constitution Ordinance de 1968
des Bermudes contenait des dispositions applicables en temps de guerre ou de
danger public excèptionnel~ dispositions qui semblaient avoir plus de portée que
celles qui figuraient dans le Pacte, l'article 16 de la Constitution de Gibraltar
restant de son côté plutôt vague à cet égard. On a demandé quels étaient les effets
d'un danger exceptionnel sur les droits fondamentaux et les libertés, si les
dispositions susmentionnées avaient déjà été appliquées dans ces deux territoires
et s'il existait des dispositions analogues dans les autres territoires.

310. A propos de l'article 6 du Pacte, des questions ont été posées au sujet du
taux de mortalité infantile dans les territoires par comparaison avec le taux
observé au Royaume-Uni, on a aussi demandé quelles étaient les perspectives d'abo
lition de la peine de mort dans les territoires. Des éclaircissements ont été
demandés sur la longueur d'une peine de détention prononcée "pour la durée qu'il
plaira à Sa Majesté de fixer", peine qui, selon le rapport concernant les Bermudes,
remplace la peine de mort lorsque la personne condamnée est âgée de moins de 18 ans.
Se référant au rapport Sllr les îles Turques et Caiques, un membre du Comité a
demandé si l'âge de 16 ans fixe comme l'âge minimum auquel une personne peut être
condamnée à mort était compatible avec le Pacte. Il a été noté que les rapports
sur les îles Vierges britanniques, les îles Caimanes, Gibraltar et Hong-kong
donnaient des renseignements sur les lois sanctionnant le crime de génocide. Des
questions ont été posées au sujet des lois applicables à ce crime dans les autres
territoires et des crimes punissables de la peine de mort.
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311. A propos de l'article 7 du Pacte. des membres du Comité se sont déclaré
sravement préoccupés par l'existence de châtiments corporels dans les îles Vierr;e~

britanniques. dans les îles Turques et Caiques et à Hong-kong. Ce genre de châtiments
n'existant plus au Royaume-Uni, on a demandé s'il convenait de les maintenir dans
les territoires dépendants. A cet égard. on a cité le rapport sur Gibraltar qui
mentionne la mise au secret uarmi les peines pouvant être appliquées dans ce
territoire, en demandant si. de l'avis du Royaume-Uni, cela ne constituait pas un
traitement inhumain. On a aussi demandé si la léGislation des territoires
permettait de soumettre des personnes à des expériences médicales ou scientifiques
sans qu'elles y aient librement consenti, si les proches parents devaient donner
leur accord et qui prenait la décision en dernier ressort.

312. En ce qui concerne l'article 8 du Pacte, on a demandé s'il existait dans les
territoires des cas de travail forcé. A propos du rapport sur Pitcairn. un membre
du Comité a demandé si les travaux d'intérêt public mentionnés étaient rétribués.
qui décidait si des travaux étaient d'intérêt public. pendant combien de temps
de tels travaux devaient être effectués, si le soin d'en fixer la durée était
laisse à la discrétion de l'administration et quels recours existaient en cas de
liti~e. On a noté que, d'après les rapports du Belize. de Gibraltar et de
Sainte-H01ène, les tribunaux n'ordonnaient eenéralement pas, en cas de rupture de
contrat, l'exécution en nature. On a demandé s'il y avait à ~et égard des
exceptions. si les conflits du travail étaient réglés conforTl:~ent au droit civil
normal ou ~ des lois du travail speciales et s'il existait, ùans le domaine de
l'emploi, des restrictions fondées sur la race. Il a aussi été demandé au
représentant de l'Etat partie si tous les vestiGes de l'escla~age avaient éte
abolis dans les territoires.

313. A propos de l'article 9 du Pacte, on a fait observer que l'ordonnance consti
tutionnelle des Bermudes de 1968 disposait qu'une personne pouvait être privée
de sa liberté pour des motifs précis. mais ne prevoyait pas de garanties juridiques
contre l'application abusive de cette disposition. A propos des paragraphes des
rapports du Belize, des îles Vierges britanniques, de Gibraltar et de Hong-kong
où il est dit que. d'une manière générale, nul ne peut être arrêté sans être
informé du motif vérite.ble de son arrestation. on s'est enquis de savoir quelles
étaient les exceptions. Des renseignements complementaires ont été demandés au
sujet de la mise en liberté sous caution dans certains territoires comme le Belize.
les îles Vierges britanniques, Gibraltar. Hong-kong et Pitcairn. eu egard aux
incidences financières de ce système pour les personnes aux ressources modestes.
On a demandé si la détention préventive relevait de la police locale ou de la
police de la métropole.

314. Des renseignements complémentaires ont été demandes au sujet de l'application
de l'article 10 du Pacte dans les territoires dépendants. Notant que le rapport
mentionnait l'existence d'arrangements entre les-territoires pour l'exécution des
peine~ de prison, certains membres du Comité ont demandé si des arraneements
analoeues existaient également entre le Royaume-Uni et les territoires, et dans
ce cas, quelles étaient les dispositions prévues pour permettre aux déten~s de
recevoir des visites de leur famille. eu égard à l'éloignement des lieux de
détention. On a aussi relevé que. selon le rapport relatif à Hong-kong. les
d6tenus condamnes pouvaient être astreints à un maximum de dix heures de travail
utile par jour, et les mineurs condamnes à une peine de six mois à trois ans
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de dett:ntion dans un centre de formation. On a demande si, de l'avis du
Royaume-Uni, cela ne constituait pas une violation des articles la et 24 du Pacte
et si, dans l' affirmative. le Royaume-Uni ne pourrait pas demander au Gouverneur de
Hong-kong de faire le necessaire pour modifier cet état de choses.

315. En ce qui concerne l'article 12 du Pacte, on a demande des precisions sur les
motifs de la reserve au paragraphe 4 de cet article, formulee dans le cas des
îles Caimanes. On a aussi demande si toutes les personnes residant dans les
territoires dépendants pouvaient aller vivre au Royaume-Uni sans avoir à accomplir
de formalites.

316. A propos de l'article 13 du Pacte, un membre du Comité, se referant au
rapport sur les îles Vierges britanniques, a demande ce qui justifiait l'expulsion
d'une personne sans ressources. Il a 8'lssi demandé pour quelles raisons l'epouse
et les enfants de l'étranger ainsi visé faisaient également l'objet d'une mesure
d'expulsion, et s'il ne s'agissait pas là d'un acte de discrimination fonde sur
le sexe. Il a été note que, selon le rapport concernant le Belize, les etrangers
pouvaient être expulsés sans qu'il leur soit donné la possibilité de demander
le reexamen de leur cas, ce qui constituait une violation de l'article 13 du
Pacte. On a demandé s'il existait dans les territoires des garanties protegeant
de l'expulsion les personnes venues s'y réfugier, ce qui motivait la réserve
concernant l'application de cet article à Hong-kong et si le gouvernement envisageait
de retirer cette reserve. Des renseignements complementaires ont ete demandes au
sujet des droits dont jouissaient les étrangers dans les territoires. Avaient-ils,
par exemple, des droits politiques?

317. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, on a demandé si les juges étaient
recrutés parmi la population locale ou dans la métropole et comment l'independance
des juges était garantie dans les territoires dependants. Notant qu'aux termes
des ordonnances constitutionnelles une personne est présumea innocente jusqu'à ce
que sa culpabilite ait eté établie ou qu'elle ait plaidé coupable, un membre du
Comité s'est demandé si cette disposition n'ouvrait pas la possibilite de tourner
la presomption d'innocence, par exemple en faisant pression sur un accuse pour
l'amener à avouer sa culpabilite. Des precisions ont ete demandees sur la procedure
d'appel appliquée au Belize et à Hong-kong, où une autorisation etait expressement
requise pour pouvoir faire appel, sur le droit des prévenus aux services d'un
interprète pendant toute la procédure judiciaire à Gibraltar, sur la mesure dans
laquelle la victime d'une violation pouvait, dans les îles Turques et Caiques,
intenter une action contre les autorités si la loi ne prevoyait pas d'indemnisation
sur les fonds publics, et sur la mesure dans la~uelle la procedure de versements
à titre gracieux prévue dans d'autres territoires etait conforme au paragraphe 6
de l'article ~4 du Pacte.

318. Pour ce qui est de l'article 17 du Pacte, des renseignements complementaires
ont ete demandes sur les dispositions garantissant, au Belize, le secret de la
correspondance et sur les motifs qui justifiaient l'interception du courrier des
détenus dans les îles Vierges britanniques, à Gibraltar et à Pitcairn.

319. A propos de l'article 18 du Pacte, on a demandé s'il existait dans les
territoires une religion dominante, si les religions locales etaient respectees,
quelles religions etaient interdites, si l'atheisme etait interdit et si la
population était autorisée à exprimer ses opinions et ses convictions socialistes.
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~ propos du rapport sur le Belize, un meuilire du Comité a déclaré que, si les
parents devaient demander une autorisation speciale pour que leurs enfants soient
dispensés de la pratique et de l'instruction reli.gieuses, cela pouvait être
considéré comme une violation de l'article 18 du Pacte. On a noté que, dans
les îles Vierges britanniques, à Gibraltar, à Montserrat et dans les îles Turques
0t Caîques, la liberté de manifester ses convictions religieuses ou autres croyances
n'était restreinte par la loi, que dans la mesure nécessaire pour Garantir la
sécurité, l'ordre, la santé ou la moralité publics ou les droits d'autrui: des
précisions ont été demandées au sujet de ces restrictions.

320. En ce qui concerne l'article 19 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
si la liste des exceptions à la liberté d'expression figurant au paragraphe 58
du rapport sur le Belize était exhaustive et, sinon, quelles autres restrictions
existaient; on a demandé également quel était le sens des termes "blasphématoire'" et
"sediL ieux" utilisés dans ce paraGraphé, quelles sanctions étaient prévues en cas
de sédition, de quels recours disposait le citoyen d'un territoire dépendwlt qui
estimait avoir été victime d'une atteinte à sa liberté d'expression et, à propos
du rapport sur les îles Turques et Caiques, quelles étaient les restrictions
imposées à la liberté des fonctionnaires d'exprimer leur opinion.

321. En ce qui concerne l'article 20 du Pacte, des explications ont été demandées
sur le sens de la phrase "Une réserve a été formulée à ce propos, le Gouvernement
des îles Caïmanes se réservant le droit de ne pas adopter de nouvelles lois en
la matière ni modifier la législation existante" figurant au paragraphe 25 du
rapport sur les îles Caïmanes. On a demandé si la phrase suivante du même para
graphe, selon laquelle l'appel à la haine était un délit dans certaines circons
tances en vertu de la Public Order Law de 1973, signifiait que dans les autres
cas pareil appel n'était pas un délit. On a également relevé qu'aucun des
territoires dépendants ne semblait avoir de loi interdisant la propagande de la
guerre comme le prescrivait l'article 20 du Pacte.

322. Au sujet des articles 21 et 22 du Pacte, des explications ont été demandées
au sujet de l'expression "dans l'intérêt de l'ensemble de la collectivité",
utilisée pour justifier des restrictions à la liberté de réunion au Belize, dans
les îles Vierges britanniques, à Gibraltar et à Hong-kong, ainsi que sur le
passage du rapport des îles Caimanes où il est dit que les membres de la fonction
publique ne sont pas autorisés à participer activement à des débats politiques ou
aux campagnes électorales mais peuvent librement s'ïnscrire à un parti politique
et voter.

323. En ce qui concerne les articles 23 et 24 du Pacte, on a demandé quel était
l'âge légal du mariage au Belize, si dans les îles Vierges britanniques une femme
pouvait être considerée comme le chef de famille, à qui était attribuée la garde
des enfants en cas de divorce, si des disFositions prévoyaient le versement
d'une pension alimentaire, comment les veuves et les enfants étaient protégés,
comment à Gibraltar un mari pouvait violer sa femme aux yeux de la loi lorsque
les époux n'étaient pas séparés et s'il existait à Sainte-Hélène des dispositions
relatives à la planification de la famille. On a noté que, dans les îles Vierges
britanniques, une femme pouvait perdre sa nationalité si elle épousait un étranger
et on a demandé s'il n'y avait pas là une violation de l'article 23 du Pacte.
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On a er;alement demandé si la condition des enfants nés hors mariage n'apparaissait.
dans les territoires dépendants, inférieure à celle des autres enfants.

324. A propos de l'article 25 du Pacte, des membres du Comité ont demandé comment
les droits reconnus aux individus par cet article du Pacte etaient garantis de
manière à assurer leur participation active à la direction des affaires publiques,
et quel était le pourcentaee de fonctionnaires autochtones dans l'administration
des territoires. Ces membres ont cité le passage du rapport sur le Belize où il est
dit que seuls les citoyens parlant anglais sont éligibles à la Chambre des deputés
et évoqué d'autres conditions requises touchant les biens et les revenus, pour
poser sa candidature, et ils ont souligné que cette condition de langue était
compatible avec les articles 25 et 2 du Pacte. On a demandé qui présidait le
Conseil législatif des îles Falkland, quel pouvoir avaient ses membres et quels
groupes ethniques ils représentaient, comment et selon quels critères les Conseils
exécutif et législatif de Hong-kong étaient désignés, si, dans les conditions
existantes, la population de Pitcairn pouvait vraiment affirmer son autorité dans
les matières concernant ses relations avec le Royaume-Uni, pourquoi à Pitcairn
seules les personnes du sexe masculin âgées de plus de 21 ans étaient éligibles
au poste d'Island Magistrat~ ou de Président de la Commission de l'intérieur,
quelles étaient les conditions requises des candidats à des fonctions publiques à
Gibraltar et pourquoi, dans les îles Turques et Caiques, les fonctionnaires n'étaient
pas éligibles au Conseil législatif.

325. Un membre du Comité a relevé qu'à propos de l'article 26 du Pacte, les auteurs
du rapport avaient utilisé la définition donnée par Dicey de l'égalité devant la
loi, considérée comme faisant partie de la notion de primauté du droit, c'est-à-dire
comme l'égalité devant les tribunaux. Cette définition s'appliquait plutôt à
l'article 14 du Pacte. L'article 26, lui, ne visait pas seulement cette notion de
l'égalité devant" les tribunaux, mais aussi le principe "égalitariste li de l'''égale
protection de la loi", au sens de la non-discrimination. Par conséquent, l'article 26
n'était pas aussi restrictif que l'indiquaient le paragraphe 136 du rapport sur
Hong-kong, le paragraphe 112 du rapport sur Gibraltar et le paragraphe 145 du
rapport sur les îles Vierges britanniques, mais avait la portée égalitariste plus
large qui lui était donnée au paragra..phe 39 du rapport des Bermudes et au
paragraphe 75 du rapport du Belize, où les auteurs admettaient la définition
postérieure à la seconde guerre mondiale, interdisant toute discrimination,

326. A propos de l'article 27 du Pacte, on a demandé si la langue de l'administration
de Hong-kong était le chinois ou l'anglais et si le chinois était le moyen
d'expression au sein de la cOIr":!unauté chinoise. Un membre a fait observer que le
texte du rapport sur Montserrat traitant de l'article 27 du Pacte n'était pas très
clair, car il ne disait rien de la pratique proprement dite et appelait par
conséquent une explication. Se référant au paragraphe 75 du rapport sur Belize,
où il est dit que les lois du territoire s'appliquent également et sans discrimination
"à tous les nationaux et les étrangers", il a dit qu'une explication s'imposait
en effet, si la connaissance de l'anglais était une condition indispensable à
la participation à la législature, il y avait là une discrimination.

327. A propos de la préservation par les peuples du territoire de leurs propres
coutumes, de leur langue et de leur culture, on a posé les questions suivantes:
avaient-ils le droit d'avoir leurs propres écoles où l'enseignement était donné
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dans leur langue; leur culture et leurs rites et pratiques religieuses étaient-ils
encouragés; bénéficiaient-ils de l'assistance médicale et de la sécurité sociale;
enfin, le travail des enfants était-il autorisé. Quant au problème de l'identité
des territoires dépendants, on a demandé si la politique suivie visait à sauve
garder cette identité ou s'il s'agissait au contraire d'une politique d'assimilation
par le moyen de la langue anglaise.

328. D'après la déclaration contenue au paragraphe 74 du rapport sur Belize, il
paraissait y avoir, dans ce territoire, un gros risque d'assimilation opéré au
moyen d'une politique visant à éliminer la langue espagnole. si tel était bien
le cas, pareille politique constituait une violation de l'article 27 du Pacte.

329. Le représentant du Royaume-Uni ~répondu aux observations et questions résumées
dans les paragraphes précédents au sujet desquelles il était en mesure d'~pp~~&r

certaines précisions, se réservant la possibilité de les compléter ou de les
modifier par la suite, lorsque les questions et observations formulées par les
membres du Comité auraient été étudiees à fond par les autorités des territoires
dépendants concernés.

330. Répondant aux questions relatives à l'article ~remier du Pacte, il a déclaré
que la politique coloniale britannique était régie Jar un principe que l'on
pouvait résumer ainsi : "restez si vous voulez, partez quand il vous plaira".
Il a reconnu avec les membres du Comité qu'en 1979 une colonie constituait une
anomalie, mais en même temps il y avait un dilemne. Si les intéressés voulaient
rester, certuines contraintes seraient imposées à cette volonté, notamment parce
qu'il fallait aider le Royaume-Uni à s'acquitter de ses obligations internationales.
L'expérience avait montré qu'il n'existait pas de panacée, et que le cas de chaque
territoire devait être traité individuellement, compte tenu de ses voeux. Il
convenait de rappeler également que, si l'Assemblée générale dans sa résolution
1514 (XV) de 1960 traitait de l'indépendance, le Pacte, lui, prévoyait le droit
à l'autodétermination. De l'avis de l'orateur, Sainte-Hélène pourrait n'être
jamais en mesure d'accéder à l'indépendance. Le représentant du Royaume-Uni a
donné des renseignements complementaires touchant l'évolution politique de chacun
des onze territoires, qu'il a divisés en deux groupes: ceux du premier groupe,
comprenant Hong-kong, Gibraltar, Belize et les îles Falkland, pouvaient être
qualifiés de M~1;1endances "politiques", et ceux du: second, c'est-à-dire le reste,
étaient des colonies au sens habituel du terme.

331. A cause des particularités géographiques et historiques de Hong-kong, les
membres du Conseil exécutif et du Conseil l~gislatif n'étaient pas élus, mais les
membres du Conseil urbain, eux, l'étaient. Toutefois, un effort considérable était
fait pour connaître les vues des parties intéressées et agir en conséquence sur
la foi de son expérience., l'orateur pouvait assurer que le Gouvernement de
Hon~-kong était obligé de tenir compte de l'opinion publique dans une plus grande
mesure que certains territoires voisins indépendants. La langue chinoise était
utilisée librement dans les communications entre le gouvernement et le grand public.

332. Pour le Gouvernement du Royaume-Uni, les voeux de la population de Gibraltar
étaient souverains. Comme l'avaient montré les résultats des élections de 1976,
la population de Gibraltar s'opposait à être placée sous la souveraineté espagnole.
Gibraltar avait un Parlement (House of Assembly) et une opposition officielle.
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333. QUffilt à Belize, tout était prêt depuis quelques années pour son accession à
l'indépendance. Seules des difficultés politiques internationales y faisaient
obstacle et des négociations étaient en cours pour résoudre ce problème. Des
élections auraient lieu dans quelques mois.

334. Les habitants des îles Falkland avaient reçu du Gouvernement du Royaume-Uni
l'assurance que toute proposition affectant leur avenir devait pouvoir être
acceptable pour eux. L'orateur a indiqué au Comité que le territoire ne comptait
que l 800 habitants; presque tous étaient d'origine britannique et 80 p. 100
étaient nés dans les Falkland. Les habitants avaient exprimé à maintes reprises
le voeu de conserver leurs liens avec le Royaume-Uni. Aucune demande d'indépen
dance n'avait été formulée. Les discussions se poursuivaient avec l'Argentine en
vue de résoudre les aspects du problème relevant de la politique internationale.
L'orateur a dit au Comité qu'un ministre du Royaume-Uni s'était rendu récemment
à Buenos Aires ainsi qu'aux îles Fa}~land à cet effet. Il a ensuite donné, comme
il en avait été prié, des renseignements détaillés sur le système de gouvernement
des îles.

335. A propos des autres territoires dépendants, c'est-à-dire des colonies au sens
habituel du terme. le représentant du Royaume-Uni a donne au Comité les rens'ei
gnements suivants: a) Bermudes: en 1977, le Gouvernement des Bermudes avait
publié un Livre vert sur l'indépendance. Deux études menées par le United Bermuda
Party, parti au pouvoir, avaient montré que la majorité ne souhaitait pas l'indé...,
pendance. Un Libre blanc serait publié prochainement. De l'avis de l'orateur,
les Bermudes pourraient, le moment venu, accéder à l'indépendance, mais ce ne
serait pas avant plusieurs années. b) Iles Vierges britannigues : la population
des îles Vierges britanniques ne désirait pas devenir indépendante dans l'avenir
proche. La question de l'indépendance n'avait pas été évoquée lors des élections
de 1975 et ne lé serait probablement pas lors des prochaines élections qui allaient
se dérouler plus tard dans l'année. Le territoire accéderait probablement à
l'indépendance mais seulement lorsÇLue, avec l'aide du Royaume-Uni, son économie
se serait raffermie. c) Iles Caimanes : la population était fortement opposée à
toute discussion sur l'indépendance et à toute nouvelle évolution constitutionnelle
qui, à son avis, constituerait inévitablement un pas dans cette direction. La
visite du Comité spécial des Nations Unies (Comité des Vingt-Quatre) dans les
îles en 1977 avait suscité un vif ressentiment, non seulement dans la population
mais encore dans la presse locale et parmi les membres du gouvernement. Le
Royaume-Uni en avait été blâmé et la population lui avait demandé de faire en
sorte qu'aucune visite de ce genre n'ait lieu à l'avenir. De l'avis de l'orateur,
l'instabilité politique croissante dans les ~araibes n'encouragerait guère les
îles Caïmanes à rechercher l'indépendance. d) Montserrat: des élections générales
avaient eu lieu en novembre 1978, mais aucun des deux partis n' avait pos é la
question de l'avenir du territoire. Il n' y avait pas de mouvement en faveur de
l'indépendance. La population était libre de décider de son avenir conformément
aux principes de la Charte. Il était possible que des pressions régionales
amènent finalement Montserrat à opter pour l'indépendance, mais pas avant que le
territoire n'ait consolidé son économie. e) Iles Turques et Caigues : le
gouvernement du territoire avait informé le Gouvernement du Royaume-Uni de son
intention de demander certains changements constitutionnels destinés à faire
progresser le pays vers l'indépendance politique. En revanche, l'opposition n'était
pas pour l'instant favorable à l'indépendance. L'orateur pensait que le parti
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au pouvoir désirait faire des changements constitutionnels le prélude à l'indé
pendance, à condition toutefois qu'il parvienne à consolider l'économie du
territoire. f) Sainte-Hélène : le Conseil législatif du territoire avait à plusieurs
reprises iinfornféle Gouvernement du Royaume-Uni que la population ne souhaitait pas
l'accession à l'indépendance, et par conséquent aucun nouveau changement constitu
tionnel n'avait été prévu. A cause ~e ses modestes ressources, il était très
difficile de concevoir comment Sainte-Hélène pourrait devenir indépendante dans
l'avenir prévisible. L'île était fortement subventionnée par le Royaume-Uni.
g) Pitcairn: cette île constituait un cas particulier. L'orateur pensait, comme
les membres du Comité. que si Pitcairn ne comptait que 65 habitants, les droits
de l'homme n'en devaient pas moins y être respectés. De moins en moins de navires
passaient à proximité de l'île, et. il était devenu très coûteux de leur faire faire
le détour; ceux qui le faisaient étaient arrêtés par les récifs qui bordaient la
côte. La plur-art des travaux d'intérêt public, mentionnés dans le rapport, que
les habitants de Pitcairn étaient tenus à/effectuer, étaient nécessaires pour
manoeuvrer les loneues èmbarcations qui transportaient les marchandises dans
l'île. Si un jour il n'y avait pas suffisamment de personnes pour s'acquitter
de cette tâche, toute la population devrait probablement émigrer, en
NouveLle-Zélande par exemple. L'orateur a dit qu'un Conseil de llîle,cô~pGsé de
la membres, exerça~t le pouvoir législatif sous l'autorité du gouverneur; un
comité du Conseil était chargé des travaux d'intérêt public classiques et en
surveillait l'exécution.

336. Répondant à~une autre question relative à l'article premier du Pacte, le
représentant du Royaume-Uni a donné au Comité l'assurance que des contacts
fréquents, au niveau ministériel. étaient maintenus entre Londres et les adminis
trations locales, de façon à déterminer les voeux de la population du territoire.
Ainsi. un ministre du Département des affaires étrangères et du Commonwealth
s'entretenait actuellement avec le ministre principal de Montserrat. A ce propos,
l'orateur a fait ressortir une nouvelle fois que la politique coloniale l'11a

britannique ne consistait pas à forcer les peuples des territoires à faire ce
qu'ils ne voulaient pas.

337. Répondant à une question touchant les pouvoirs "exorbitants" des gouverneurs.
l'orateur a précisé que les gouverneurs des colonies n'étaient pas des
ambassadeurs mais des administrateurs; ils étaient néanmoins charges de faire
connaître les voeux et les politiques du Gouverne~ent britannique à la population
locale. En même temps, ils exposaient, parfois avec force, à Londres, les voeux
de la population des territoires. Le représentant du Royaume-Uni a aj outé que
le gouverneur n'était pas un dictateur, car ses pouvoirs étaient limités par les
restrictions et exisences prévues par la loi, par les conventions et par les
instructions de la Couronne. En général, il ne pouvait prendre de décisions
qu'après avoir consulté diverses personnes ou organes. Avant tout, il était
responsable du maintien de la paix et de l'ordre public dans le territoire et du
bien~être de ses habitants. A cette fin, il restait investi de pouvoirs
résiduaires. L'orateur s'est référé à ce propos à l'article 27 de la Constitution
de Belize.

338. Quant à la question d'Ocean Island, le représentant du Royaume-Uni a dit que
l'île faisait désormais partie de la nouvelle Republique de Kiribati, car il
n'aurait pas été approprié pour le Royaume-Uni de s'exposer à être accusé d'avoir
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voulu morceler le territoire avant l'octroi de l'indépendance. La situation n'était
pas comparable à celle des anciennes îles Ellice, aujourd'hui Tuvalu, qui s'étaient
séparées des îles Gilbert à la suite d'un référendum.

339. Au sujet de l.a protection des ressources naturelles des territoires dépendants,
l'orateur a dit que le Gouvernement du Royaume-Uni s'était touj ours montré très
sensible à la défense des intérêts des populations des territoires dépendants
devant les diverses tribunes internationales, notamment devant la Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer. Si, par exemple, des gisements de pétrole
étaient découverts, le Royaume-Uni n'en retirerait pas d'avantages immédiats. Il a
précisé à cet égard que si par exemple les recherches de pétrole actuellement
menées au large d'Anegada, dans les îles Vierges britanniques, donnaient des
résultats positifs, le Royaume-Uni n'en bénéficierait pas directement.

340. Répondant à la question relative au statut du Pacte dans les territoires
dépendants et à l'incorporation de ses dispositions dans les ordonnances en
Conseil (Orders-in-Council) de ces territoires, l'orateur a précisé qu'avant de
ratifier le Pacte le Gouvernement du Royaume-Uni s'était assuré que la législation
en vigueur dans les territoires était conforme à ses dispositions. Il a ajouté
que la législation du Royal~e-Uni, ainsi que celle des territoires dépendants,
renfermai t les principes du Common law et de l' Equity qui, à son avis, n'étaient
aucunement nébuleux. Ces principes étaient solidement fondés sur les décisions
des tribunaux, qui s'accumulaient au long des années. Dans certains territoires,
notamment ceux qui s'appcêtaient à accéder à l'indépendance, il existait des
ordonnances en consell ou autres instruments constitutionnels codifiant les droits
prévus par le Pacte.

341. Quant à la question de savoir si les lois de la Métropole étaient automati
quement applicables aux territoires dépendants, l'orateur a dit que certaines
y étaient applicables et d'autres non. Il a précisé que dans le cas des territoires
anciennement inhabités qui avaient été colonisés par les Britanniques, la règle
était que le colonisateur apport~it avec lui les lois de son pays lorsqu'il
s'installait. Dans le cas des territoires conquis en revanche, les lois locales
restaient en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient modifiées par les nouvelles
autorités. Normalement, après dé cision prise localement ou, le plus souvent, par
les pouvoirs publics métropolitains, l.es principes de Common-law et d'Equity
étaient introduits dans les territoires, sous réserve des lois locales et des
lois métropolitaines déjà en vigueur. En d'autres termes, l'application des lois
métropolitaines dans les territoires n'était pas automatique.

342. En réponse à la question concernant la responsabilité du Royaume-Uni pour ce
qui est d'assurer que les territoires dépendants respectent les dispositions du
Pacte, il a déclaré qu'en principe il était évident que si un territoire dépendant
ne respectait pas telle ou telle obligation découlant du Pacte le Royaume-Uni
pouvait en être tenu responsable sur le plan international. En fait, le
Royaume-Uni attachait une grande importance au respect, par tous les Etats, de
leurs obligations conventionnelles internationales, et il veillait à ce que la
législation des territoires dépendants soit conforme aux dispositions du Pacte.
Naturellement, compte tenu des circonstances locales, certaines dispositions du
Pacte ne se retrouvaient pas toujours littéralement dans la législation locale.
S'il s'avérait nécessaire d'apporter des modifications à la législation, ces modi
fications ne pourraient être introduites du jour au lendemain.
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343. En réponse à une question concernant la déclaration du Royaume-Uni sur le
rapport entre la Charte et le Pacte, il a indiqué qu'en faisant cette déclaration,
le Royaume-Uni envisageait les cas où il y avait contradiction entre les
dispositions du Pacte et celles de la Charte. En fait, cette déclaration ne
s' impos ai t peut-être pas absolument, vu l'Article 103 de la Charte.

344. En réponse à une question concernant les Nouvelles-Hébrides, le représentant
du Royaume-Uni a indiqué qu'aucun rapport n'était soumis au sujet de ce territoire
parce que le Royaume-Uni en partageait la responsabilité avec la France. Il a
ajouté que les Nouvelles-Hébrides accéderaient sans doute bientôt à l'indépendance.

345. En réponse à une question touchant un passage du rapport relatif aux îles
Caimanes, où il est dit que ces îles "qont liées par la Convention de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fondamentales du Conseil de l'Europe", il
a expliqué que cela était conforme à l'article 63 de la Convention européenne
relative aux droits de l'homme, qui dispose que tout Etat peut, au moment de la
ratification ou à tout moment par la suite, déclarer que la Convention s'appliquera
à tous les territoires ou à l'un quelconque des territoires dont il assure les
relations internationales. Invoquant cet article, le Royaume-Uni avait déclaré
en 1953 que la Convention s'appliquerait à la plupart de ses territoires dépendants.
Les territoires suivants étaient liés par la Convention européenne: Belize,
Bermudes, îles Vierges britanniques, îles Caimanes, îles Falkland, Gibraltar,
Montserrat, Sainte-Hélène et îles Turques et Caiques. Quant aux dispositions des
articles 25 et 46 de la Convention européenne touchant le droit de pétition
individuelle et l'acceptation de la juridiction de la Cour européenne des droits
de l'homme en tant que juridiction obligatoire, elles s'appliquaient aux territoires
suivants: Belize, Bermudes, îles Vierges britanniques, îles Caimanes, îles Falkland,
Sainte-Hélène et îles Turques et Caiques.

346. En réponse à des questions concernant le Territoire britannique de l'océan
Indien et les bases de Chypre, le représentant du Royaume-Uni a déclaré que le
Pacte n'avait pas été ratifié à l'égard de ces deux territoires.

347. Répondant à une question en rapport avec l'article 2 du Pacte, celle de savoir
si la Crown Proceeding Ordinance des îles Vierges britanniques prévoyait des recours
suffisants contre la Couronne, il a indiqué que l'article 3 de cette ordonnance
avait aboli les anciennes restrictions applicables aux recours exercés contre la
Couronne.

348. Répondant à une question en rapport aNec l'article 6 du Pacte et les
paragraphes 12 et 13 du rapport sur les Bermudes, concernant en particulier le sens
de l'expression "pour la durée qu' il plaira à Sa Majesté de fixer", le représentant
du Royaume-Uni a indiqué que la peine d'emprisonnement pouvait dans de tels cas être
d'env~ron 8 à 9 années et que les circonstances particulières à chaque affaire
déterminaient la durée de la peine.

349. Au sujet du paragraphe 10 du rapport sur les Bermudes, qui traitait des cas où
une personne peut ~tre privée de la vie, il a appelé l'attention du Comité sur
l'article 2 de l'annexe à l'ordonnance constitutionnelle des Bermudes de 1968, en
particulier sur la phrase "dans la mesure et dans les circonstances autorisées par
la loi, à des moyens de force pouvant raisonnablement se justifier", qui laissait
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au tribunal le soin de juger si les circonstances et les moyens utilisés dans un
cas donne justifiaient la privation de la vie.

350. En ce qui concernait la peine de mort, la Common Law déterminait uniquement
les circonstances dans lesquelles cette peine serait appropriée, mais elle ne
définissait pas le meurtre proprement dit. En règle générale, les crimes passibles
de la peine de mort étaient la trahison, la piraterie et le meurtre. Dans la plupart
des pays où ce crime était codifié, une distinction était faite entre le meurtre
simple et le meurtre avec préméditation. La Common Law, cependant, faisait une
distinction non pas en fonction du "degré", mais selon "l'intention de donner la
mort".

351. En réponse à une question concernant le passage du rapport sur les îles Turques
et Caiques qui donnait l'impression Qu'un jeune â~é de IG ans révolus pouvait être
condamné à mort, ainsi qu'à la question concernant l'envoi d'enfants dans des
centre s de détention à Hong-kong, le représentant du Royaume-Uni a !~pondu qu'il
ferait des recherches et en communiquerait les résultats par la suite au Comité.

352. Répondant à une question posée au sujet des mesures que le Royaume-Uni avait
prises comme suite aux violations de l'article 3 de la Convention européenne, qui
correspondait à l'article 7 du Pacte, il a déclaré que si la question etait liée
aux décisions concernant certaines pratiques en Irlande du Nord et à la décision
rendue, plus tôt dans l'année, au sujet des châtiments corporels dans l'île de Man,
il rappelait au Comité que la délégation britannique y avait déjà répondu dans son
rapport supplémentaire du l~ septembre 1978, document CCPR/C/l/Add. 35, paragraphes
14 à 17, et à la 149ème séance (CCPR/C/SR.149, par. 3).

353. La question se posait aussi de savoir si des décisions rendues au titre de
la Convention européenne s'appliquaient également à des dispositions analogues
du Pacte. A son avis, il serait erroné de considérer les décisions rendues en
vertu de la Convention européenne comme déterminant de manière concluante le sens
des dispositions analogues du Pacte. Il a rappelé au Comité que les deux instruments
avaient été adoptés dans des circonstances différentes et à près de vingt ans
d'intervalle. Par ailleurs la Convention européenne était un instrument de
caractère régional et il ne serait pas nécessairement approprié d'appliquer telle
ou telle interprét~tion de ses dispositions à des dispositions analogues du Pacte,
qui avait un caractère mondial. Cela ne signifiait pas cependant qu'on dût ne
tenir aucun compte des décisions rendues au titre de la Convention européenne, qui
pouvaient avoir une valeur indicative pour le sens à donner à des expressions
analogues utilisées dans le Pacte. Quant aux châtiments corporels, ni la
Convention européenne ni le Pacte n'utilisaient cette expression. La question
était celle de l'interprétation à donner aux termes "traitement dégradant". Le
Gouvernement du Royaume-Uni étudierait cette question avec grand soin, en particulier
dans la mesure où elle s'appliquerait à des situations différentes caractérisant
les territoires dépendants. Les observations faites par les membres du Comité
seraient très utiles à cet égard. Pour ce qui était des renseignements concrets
demandés au sujet de l'administration des châtiments corporels dans certains
territoires dé~endants, le Gouvernement britannique repondrait par écrit
ulterieurement.

354. En reponse à une question se rapportant à l'article 8 du Pacte et au
paragraphe 41 du rapport sur les îles Vierges britanniques, concernant la peine
de travaux forcés qui pouvait être imposée à la discrétion du tribunal dans le cas
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des crimes pour lesquels une telle peine est expressément prévue, il a indi~ué

que les autorités compétentes seraient consultées à ce sujet. Répondant à une
autre question en relation avec le même article, il a dit que l'esclavage n'existait
dans aucun des territoires.

355. képondant à des questions posées au titre de l'article 9 du Pacte à propos de
la mise en liberté sous caution, dont faisaient état les rapports d'un certain
nombre de territoires dépendants, le représentant du Royaume-Uni a indiqué que
cette mesure visait à assurer la libérté d'une personne et en même temps à garantir
sa présence au procès ~ venir. La question du paiement ne se posait habituellement
que si la personne concernée ne comparaissait pas devant le tribunal. En fait les
juges, dans l'exercice de leur autorité, tenaient compte de la situation financièré
de l'individu, parce que le but de cette mesure n'était pas de maintenir quelqu'un
en prison s'il n'avait pas de ressources financières.

356. A propos de la question de l'indemnisation pour arrestation ou détention
illésale, il a dit que dans la pratique le varagraphe 5 de l'article 9 du Pacte
était appliqué dans so~ esprit. Il faudrait peut-être toutefois envisager de
nouvelles disposisions permettant de respecter strictement les dispositions du
Pacte. Cette question serait étudiée plus avant.

357. En réponse à une question posée au titre de l'article 10 du Pacte et liée au
para~raph8 5 du rapport sur Sainte-Hélène, il a indiqué qu'il croyait que la peine
n'étRit appliquée qu'après avoir été confirmée par le Chief Justice, qui ne
résidait pas dans l'île. Il s'efforcerait cependant d'obtenir confirmation de la
chose auprès des &utorités intéressées.

358. Répondant à une question liée à l'article 14 du Pacte et concernant le
paragraphe 3 du rapport sur les îl.es Turques et Caiques, il a estimé que la
disposition incriminée ne visait pas le gouvernement mais l'autorité qui engageait
la poursuite pénale par malveillance et sans motif valable. Il fournirait de
plus amples éclaircissements à ce sujet.

359. En réponse à une question concernant le paragraphe 2 de l' article 6 de la
Cons~itutio~ des Bermudes, qui dispose qu'une personne peut être déclarée coupable
si elle plaide coupable, le représentant du Royaume-Uni a indiqué que dans la
pratique il arrivait souvent que les juges refusent d'accepter des aveux comme
une preuve. Il n'en restait pas moins qu·.,n pouvait aussi considérer que se
reconnaître coupable est en soi une preuve de culpabilité. A propos de la question
de savoir si l'accusé était responsable du règlement des frais de la comparution
de ses témoins devant le tribunal, il a dit qu'il croyait se souvenir qu'aux
Bermudes les témoins de la dé1~nse et ceux de l'accusation étaient défrayés sur les
fonds publics.

360. S'agissant de la question de savoir qui décidait qu'un procès aurait lieu
à huis clos, il a précisé que la décision appartenait au juge, mais que les
procès à huis clos ét, ~2nt extrêmement rares.

361. Se référ~nt à une question qui concernait l'article 14, paragraphe 3 e)
du Pacte et les paragraphes 39 et 65 des rapports sur Belize et sur Gibraltar,
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respectivement, il a donné au Comité l'assurance que dans la pratique, l'interpré
tation de tous les débats pertinents est assurée à l'intention de l'accusé.

362. A propos de la question de l'indépendance des juges, il a indiqué qu'en
gênéral les juges étaient nommés et révoqués par le gouverneur. Dans tous ces
cas cependant, le gouverneur prenait conseil auprès de la Commission judiciaire.
Pour la révocation d'un juge l'avis du Conseil privé était indispensable. Dans la
pratique cette garantie assurait une grande sécurité aux juges. Il a souligné
qu'il ne fallait cependant pas perdre de vue que, comme dans de nombreux autres
pays, les ressources financières nécessaires au fonctionnement de la justice ne
dépendaient pas du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif, mais constituaient
une charge permanente sur les fonds publics ..La question de l'inflation, cependant,
deva.it être prise en considération à ce propos. Il a estime que la question
demandait à être étudiée plus avant.

363. Il a indiqué que s'il y avait conflit entre des dispositions relatives à des
droits fondamentaux figur~nt dans la Constitution de certains des territoires et
d'autres dispositions, la question serait tranchée par un tribtmal supérieur tel
que la Cour suprême.

364. En réponse à une question concernant le transfert de la charge de la preuve
du parquet à l'accusé - question à laquelle faisait allusion le rapport sur
Hon~kong - le représentant du Royaume-Uni a précisé qu'en principe la charge de
la preuve incombait au parquet. Dans certains cas particuliers, cependant, elle
incombait à l'accusé, par exemple lorsqu'une personne était trouvée en possession
d'explosifs ou de drogues dangereuses. Il appartenait alors à l'accusé d'expliquer
en quoi la détention de cette chose était légitime.

365. Au sujet de la protection des droits fondamentaux et des libertés fondamentales
par voie d'ordonnances prises en conseil, telles que l'ordonnance constitutionnelle
des Bermudes de 1968, il a indiqué que si la protection était assurée par ordonnance
prise en conseil, les droits qui en découlaient ne pouvaient être affectés par des
lois adoptées par les autorités locales. Parfois l'ordonnance prise en conseil
contenait des dispositions stipulant qu'elle ne pouvait être modifiée que par
une procédure spéciale (majorité des deux tiers au Parlement ou référendum par
exemple). Ces garanties s'étaient révélées efficaces.

366. En réponse à une question relevant de l'article 15 du Pacte et concernant
l'adoption d'une législation ex post facto, il a indiqué qu'en fait aucun
territoire dépendant n'avait jusqu'à présent promulgué de législation en contra
vention de l'article 15. Il s'est référé à la réponse faite à ce sujet, en ce
qui concerne le Royaume-Uni lui-même, au paragraphe 16 du document CCPR/C/SR.70
du 1er janvier 1970, réponse qui valait aussi pour les territoires dépendants.

367. Répondant à une question concernant l'article 19 du Pacte, il a indiqué que,
sauf Hong-kong pour les raisons déjà exposées, les partis politiques étaient
autorisés; ils pouvaient critiquer librement les autorités locales et le gouverneur.
Les réunions d'organisations bénévoles et de syndicats ~·etaient très nombreuses et
les réunions et discussions publiques étaient libres et légalement admises.
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368. A propos de la question posée au sujet du paragraphe 58 du rapport concerna.l1t
Belize. il a indiqué que la liste des cas de limitation de la liberté d'expre sion
était exhaustive.

3(;9. Répondant à des questions posées au titre des articles 19 et 21 du Pacte et
concernant la définition des mots "blasphème" et "sédition", il a dit qu'il
fournirait la définition de ces termes au Comité à un stade ultérieur. Dans
l'intervalle il a appelé l'attention du Comité sur la loi des îles Vierges
britanniques intitulée "Sedition and Undesirable Publications", qui contenait la
définition sui vante de "l'intention séditieuse" : "L'intention de provoq'.ler l."l.
haine ou le mépris ou d' inciter au mécontentement à l' encontre de la personne de
Sa Majesté, de ses héritiers ou de ses successeurs, ou du gouvernement de la
colonie légalement constitué ... d'inciter les habitants de la colonie à essayer
d'obtenir, autrement que par des moyens légitimes, la modification de toute autre
situation cré~e par la loi dans la colonie ... de provoquer la haine ou le
m2contentement parmi les habitants de la coloni e" . Cependant cette loi prévoyait
expressément qu'aucune publication ne pouvait être considérée comme séditieuse
pour le simple fait qu'elle cherchait à montrer que le gouvernement avait commis
une erreur, à souligner les erreurs ou les lacunes de la Constitution, ou à
persuader les habitants de la colonie d'essayer de modifier par des moyens légaux
la législation de la colonie. Une simple critique formulée à l'encontre du
gouvernement n'était certainement pas un acte séditieux.

370. Commentant les observations faites au sujet de l'article 20 du Pacte, il
a indiqué que le Royaume-Uni avait fait une réserve à propos de cet article.
Il a renvoyé les~embres du Comité au document CCPR/C/2.

371. Répondant à une question posée en relation avec l'article 23 du Pacte au
sujet de la législation sur Ip mariage qui est en vigueur à Belize, le représentant
du Royaume-Uni a précisé que, selon cette législation, les personnes âgées de
moins de 18 ans avaient besoin du consentement des parerrts pour pouvoir se marier.
Répondant à la question de savoir si la législation des îles Vierges britanniques
prévoyait une pension alimentaire et des soins aux enfants en cas de divorce,
il a indiqué que le versement d'une pension alimentaire était prévu à l'article 22
de la Matrimonial Cases Ordinance du territoire et que l'article 25 de cette même
ordonnance donnait au tribunal le pouvoir de statuer sur la garde des enfants.
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Chypre

372. A ses 165ème et 166ème séances, le 8 août 1979 (CCPR/C/SR.165 et
CCPR/C/SR.166), le Comité a poursuivi son examen du rapport initial so\~is par
Chypre (CCPR/C/l/Add.6) 12/ et du rapport complémentaire contenant de nouveaux
renseignements (CCPR/C/l/Add.28), présenté en réponse aux questions posées à la
28ème séance.

373. Le rapport complémentaire a été presenté en séance par le représentant de
l'Etat partie, qui a fait un rapide historique de la situation régnant dans son
p~ys depuis l'occupation de 40 p. 100 de son territoire en 1974. Il a appelé
l'attention du Comité sur le fait que ces circonstances empêchaient ce pays
d'assurer, au profit de l'ensemble des habitants de son territoire, l'exercice
des droits consacrés par le Pacte. Il a souligné qu'en dépit de ces difficultés.
le rapport sourois par le Gouvernement chypriote montrait que Chypre mettait tout
en oeuvre, sur le territoire qu'il contrôlait effectivement. pour appliquer les
dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

374. Des membres du Comité ont constaté avec satisfaction que Chypre n'avait pas
seulement été le premier Etat partie à soumettre son rapport initial conformément
à l'article 40 du Pacte mais qu'il avait aussi soumis un rapport complémentaire
dont ils se sont félicités qu'il contienne un exposé distinct d'un ensemble de
facteurs et de difficultés qui affectent la mise en oeuvre des droits des personnes
relevant de sa juridiction et qu'il se réfère en outre à diverses affaires
pertinentes tranchées par les tribunaux.

375. Au sujet de l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont noté que cet
instrument avai~ été intégralement incorporé au droit chypriote interne; ils ont
fait observer que la situation d'urgence régnant de facto à Chypre avait dû avoir
pour effet de demanteler les institutions mises en place conformément à la
Constitution et ont demandé quelles dispositions avaient ete prises pour faire
f~ce à la situation; dans quelle mesure le pouvoir judiciaire s'était prononcé sur
la question et si le principe de la raison d'Etat avait été invoque pour sauvegarder
le deroulement des activites quotidiennes à Chypre.

376. On a demande des renseignements plus prec1s sur la manière dont les recours
etaient garantis et sur la signification concrète de ces procedures pour l'individu.
En particulier, on a voulu savoir si la procedure de demande de réparation à
l'administration, instituée par l'article 29 de ~.a Constitution chypriote, et le
pouvoir conferé à la Cour suprême de déclarer l'inconstitutionnalité d'une
disposition législative, y compris le droit à reparation en vertu de l'article 146
de la Constitution, étaient utilisés dans la réalité ou si leur application était
rare, soit que la pratique de l'administration rencontre généralement l'agrément
des citoyens, soit que ces derniers aient insuffisamment connaissance des recours
mis à leur disposition. On a demandé aussi des renseignements plus précis sur les
procedures mentionnees dans le rapport qui permettent à une personne lesee de

12/ Le rapport initial de Chypre a eté exa~iné par le Comité à ses 27ème
et 28ème seances, le 17 août 1977. voir CCPR,'C/SR.27 et 28 et Documents offiCiels
de l'Assemblee génerale, trente-deuxième session. Supplément No 44 (A/32/44
et Corr.l), par. 116-118.
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demander réparation en cas de violation de ses droits fondamentaux par tout
acte ou omission de l'administration. On a en outre demandé avec quelle fréquence
les demandes des citoyens recevaient une issue favorable; avec quelle fréquence
la Cour suprême annulait un texte et s'il fallait saisir d'abord la Cour ôuprême
avant d'entreprendre l'action civile pour obtenir réparation.

377. On a demandé des renseignements détaillés sur la nature des limitations et
restrictions qui étaient imposées, en raison de la situation régnant dans le pays,
aux droits et libertés fondamentaux garantis par la Constitution chypriote. Des
membres du Comité ont demandé si cette situation était une situation d'urgence
justifiant une dérogation au Pacte ou était réputée telle et, dans l'affirmative,
quelles mesures le gouvernement avait prises à cet effet.

378. Au sujet de l'article 6 du Pacte, on a noté que la Constitution chypriote
reposait sur un équilibre subtil entre les pouvoirs des deux communautés et exigeait
la coopération de leurs représentants, et qu'en conséquence le Président et le
Vice-Prêsident de la République étaient investis, chacun à l'égard des membres de
sa communauté, de l'exercice du droit de grâce envers lec condamnés à mort. On a
demandé au représentant quelle était la personne qui était à présent en mesure
d'exercer le droit de grâce envers les Chypriotes d'origine turque vivant dans
la partie de l'île soumise au contrôle du Gouvernement chypriote.

379. Au sujet de l'article 12 du Pacte, on a déclaré qu'après les événements
de 1974, un échange de population avait eu lieu et que les Chypriotes grecs expulsés
de la partie septentrionale de l'île n'étaient pas autorisés à y retourner. On
a demandé si les Chypriotes turcs qui avaient précédemment résidé dans la partie
méridionale de l'île étaient libres de regagner leur domicile ou si cela leur était
interdit.

380. Au sujet de l'article 13 du Pacte, on a noté qu'en vertu de la Constitution,
l'expulsion des étrangers était autorisée pour des raisons d'intérêt public telles
que la sauvegarde de la sécurité publique. On a demandé des renseignements sur
les dispositions concernant le statut juridique actuel des étrangers dans la
République.

381. Le représentant de Chypre a décrit brièvement la situation constitutionnelle
de Chypre depuis l'instauration de la République' et précisé les divers aspects
du système juridique chypriote. Il a expliqué que la République avait été créée
en vertu d'un traité international qui n'avait guère laissé de choix au peuple
chypriote quant à la forme de la Constitution mais qui présupposait la coopération
entre les deux communautés dans de nombreux domaines et qu'à la suite des troubles
de 1963, les responsables chypriotes turcs du Gouvernement ont abandonné leur poste.
Il a souligné que bien que les membres chypriotes turcs du pouvoir judiciaire
aient repris leurs fonctions peu après, le gouvernement avait dû choisir entre deux
attitudes: laisser s'écrouler l'édifice de l'Etat ou continuer à fonctionner dans
la mesure du possible en vertu de la Constitution et prendre les mesures dictées
par la nécessité pour assurer le maintien d'une vie quotidienne aussi normale que
possible. Ainsi s'expliquait la loi adoptée en 1964 par la Chambre des représentants
et portée devant la Cour suprême. Le représentant a expliqué que cette loi
prévoyait un système unifié d'administration de la justice visant à mettre fin aux
tribunaux mixtes et à la séparation dans l'administration de la justice. Il a
expliqué que l'on s'était demandé si cette loi était strictement conforme à la
lettre de la Constitution. La Cour suprême avait tranché et décidé qu'eu égard aux
difficultés inhérentes au respect des dispositions de la Constitution prescrivant
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382. Quant aux questions portant sur les recours ouverts aux particuliers, le
représentant a déclaré que l'article 146 de la Constitution pYévoyait des recours
pour les personnes dont les droits fondamentaux étaient violés par tout acte ou
omission de l'administration. Il a souligné que cet article était une innovation
dans le système juridique de Chypre et que ses dispositions avaient été appliquées
dans des milliers de cas, provoquant l'annulation de nombreuses décisions adminis
tratives. Au sujet de la question des réparations, un individu avait le droit,
en vertu de la Constitution, de s'adresser à l'autorité administrative pour
obtenir réfaration et d'obtenir une réponse dans les trente jours de sa requête.
s'il n'obtenait pas satisfaction, il pouvait saisir la Cour suprême. Si une
décision administrative était annulée, l'autorité administrative concernée était
obligée de veiller à ce que la situation de l'intéressé soit identique à ce qu'elle
aurait été si l'acte ou l'omission n'avait pas eu lieu. Si elle ~e pouvait le
faire, une indemnité était versée à l'issue de négociations directes ou d'une
action civile.

383. Répondant aux questions portant sur l'article 4 du Pacte, le représentant
a souligné qu'après 1964, toutes les dispositions relatives aux droits de l'homme
énoncées dans la Constitution avaient été rigoureusement appliquées, sans aucune
dérogation; que même après les événements de 1974 le gouvernement n'avait pas
déclaré l'état d'urgence; et qu'en dépit des difficultés existantes, on avait jugé
préfL-able de ne prendre aucune mesure qui aurait porté atteinte d'une manière
ou d'une autre à la jouissance des droits de l'homme. Il a ajouté que les
restrictions mentionnées dans le rapport étaient celles que la Constitution
prévoyait expressément, par exemple au sujet de la protection des biens.

la participation dl~ la communauté chypriote turque, et à la nécessité pour
l'Etat de continuer à exercer ses fonctions, il était sage et bien fondé d'adopter
des lois telles que le texte susmentionne. C'était sur cette base juridique,
a fait observer le représentant de Chypre, que la République chypriote avait
continué de fonctionner depuis 1963, et du reste, au moment de la décision, la
Cour suprême saisie de l'affaire comprenait des juges d'origine chypriote turque.

384. Répondant à des questions concernant l'article 12 du Pacte, le représentant
a fait observer que l'expression "échange de population" ne reflétait pas exactement
ce qui s'était passé. Il a souligné qu'un accord avait été conclu entre les
communautés en vertu duquel les Chypriotes grecs vivant dans les zones occupées
par la Turquie seraient libres de rejoindre leurs familles dans les zones contrôlées
par le gouvernement et que les Chypriotes turcs vivant dans les zones contrôlées
par le gouvernement seraient libres d'établir leur domicile dans les zones
occupées. Malgré cet accord, les autorités des territoires occupés avaient obligé
des Chypriotes turcs à quitter les zones contrôlées par le gouvernement pour se
rendre dans les zones occupées et n'avaient pris aucune mesure pour permettre aux
Chypriotes grecs obligés de chercher refuge dans les zcne~ cOûtrôlées par le
gouvernement de retourner dans leurs foyers dans les zones occupées.

385. En réponse à une question portant sur l'article 13 du Pacte, le représentant
de Chypre a déclaré qu'aucune restriction n'était imposée aux étrangers, qui
jouissaient des droits de l'homme au même titre que le reste de la population, à
l'exception du droit de vote. Ils pouvaient aussi être expulsés du pays pour des
motifs déterminés, conformément aux lois en vigueur.
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386. Certains membres du Comité ont demandé, au sujet de l'article 3 du Pacte,
des renseignements statistiques concernant le principe de l'égalité def hommes
et des femmes; si la déclaration faite dans le rapport au sujet de l'article 6
du Pacte, selon laquelle la peine de mort ne peut être prononcée contre des
personnes âgées de moins de l6 ans, était conforme à la disposition dudit article
en vertu duquel la peine de mort ne peut être infligée à des personnes mineures
de 18 ans; si (au sujet de l'article 14), les juges étaient élus ou nommés quelles
étaient la durée de leur mandat et les conditions régissant leur élection ou leur
nomination; et s'ils pouvaient être révoqués.

387. En réponse à ces questions, le représentant de Chypre a declare qu'aucune
législation ne reglementait expressement l'egalité entre les hommes et les femmes
mais que toute disposition contraire au principe de l'egalite serait declarée
nulle et non avenue, et que l=s femmes pouvaient être membres de la Chambre des
representants et exercer des responsabilites publiques. Il a souligne qu'en cas
de conflit entre les dispositions de l'article 6 du Pacte et celles du code pénal,
les dispositions du Pact~ l'emporte~aient. Quant aux questions concernant le
pouvoir judiciaire, il a déclare que les juges etaient designes par le President
ou par le Vice-President de la République et pouvaient être révoques sur décision
de la Cour suprême pour faute professionnelle ou pour raisons medicales. Il a
precise que ces conditions valaient aussi pour le Procureur general de la République
et pour le Procureur général adjoint. Les membres des tribunaux de dis~rict

étaient nommés par le Conseil judiciaire, compose de juges de la Cour suprême
et du Procureur géneral.

388. On a demandé si le génocide figurait au nombre des crimes qui étaient
mentionnés dans la Constitution et qui pouvaient entraîner la peine de mort; quelles
mesures eta.ient prévues pour réprimer ou prévenir l'usage de la torture à Chypre;
quel était le sens du passage du rapport selon lequel "toutes les religions dont
les doctrines ou les rites ne sont pas secrets peuvent être pratiqu~es librement";
et si le passage du rapport s610n lequel "l'emploi de la contrainte physique ou
morale en vue de faire changer une personne de religion, ou de l'empêcher d'en
changer, est interdit" etait compatible avec le Pacte, car il était possible, dans
le cas de certaines religions comme l'Islam, par exemple, de recourir à la
persuasion morale pour empêcher une personne de changer de confession. On a demandé
des précisions sur l'article 40 du chapitre 154 du code penal.

389. En reponse, le representant a declare que le crime de génocide n'était pas
mentionne dans la Constitution parce qu'il entrait dans la categorie des meurtres.
Au sujet de la prévention de l'emploi de la torture, il a indique que les
personnes soumises à l'emprisonnement cellulaire disposaient d'un certain nombre
de recours. Quant aux dispositions de l'article 40 du code penal, il a declare
qu'elles visaient principalement le cas où les citoyens chypriotes se joindraient
à ~es envahisseurs de l'île, obligeant ainsi l'armée chypriote à lutter à la fois
contre ces derniers et contre d'aatres citoyens chypriotes qui leur viendraient
p.n aide. Les restrictions figurant à l'article 18 de la Constitution visaient à
assurer la securité publique, car il etait possible, sous le couvert de rites
secrets, de mener des activités illégales menaçant la securite de l'Etat.
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Finlande

390. Le Comité a examiné le rapport supplémentaire de la Finlande (CCPR/C/l/Add.32)
à ses 170ème, 171ème et 172ème séances, les 13 et 14 août 1979 (CCPR/C/SR.170,
171 et 172)0 Le rapport initial de la Finlande (CCPR/C/l/Add.10) avait été
examiné à la 30ème séance du Comité, le 18 août 1978 (CCPR/C/SR.30).

391. Le rapport supplémentaire a été présenté par le représentant du Gouve~nement

finlandais, qui a expliqué que ce rapport contenait notamment les réponses
à certaines des questions soulevées par les membres du Comité lors de l'examen du
rapport initial. Ce représentant a déclaré qu'en Finlande, la pratique consti
tutionnelle voulait qu'avant la ratification d'un tra.ité, le gouvernement l'examine
soigneusement afin de s'assurer que la législation existante était compatible
avec les dispositions du traité. C'est ce qui avait été fait avant la ratification
du ?acte. Après avoir consulté un comité d'experts, le gouvernement était parvenu
à la conclusion que la Constitution et les autres lois pertinentes étaient
compatibles avec le Pacte~ sauf dans quelques cas où la loi avait été immédiatement
amendée, ou une réserve faite lors de la ratification. Dans ce dernier cas, les
divergences relevées avaient essentiellement un caractère technique et n'allaient
pas à l'encontre de l'esprit ou des objectifs du Pacte. Parfois aussi, les
divergences étaient attribuables à des différences de structure entre le système
juridique finlandais et celui qu'envisageait le Pacte~ plutôt qu'à une différence
fondame:ltale quelconque sur le plan des principes.

392. S'agissant de l'applicabilité du Pacte et de sa validité en tant que source
de droit interne~ conformément au paragraphe 2 de l'article 2 du Pacte, le
représentant de la Finlande a déclaré que selon la procédure prévue au paragraphe l
de l'article 33 de la Constitution finlandaise, les dispositions du Pacte, dans la
mesure où elles contenaient des clauses relev~~t du domaine de la législation,
avaient été incorporées à la législation finlandaise par la loi No 107 du
23 juin 1975 en tant que condition préalable à la ratification du Pacte. Par -la
suite, le Pacte et le Protocole facultatif avaient été mis en v~gueur en Finlande
par le décret No 108 du 30 janvier 1976. Par la position qu'il occupait dans la
législation finlandaise, le Pacte avait le caractère d'une norme interprétative
contraignante en ce qui concerne les droits de l'homme et les libertés fondamentales
prévus dans la Constitution, ainsi que dans les lois ordinaires. Le Pacte constituait
pour le Gouvernement finlandais une obligation juridique interrationale de veiller
à ce que non seulement les lois existantes~ mais aussi les mesures législatives
et administratives futures qui seraient prises en Finlande, soient compatibles
avec les dispositions correspondantes du Pacte.

393. La forme démocratique de gouvernement, l'indépendance des tribunaux, y compris
en dernier ressort la Cour suprême et la Cour administrative suprême, l'organisation
hiérarchique et le contrôle de l'administration sous l'autorité des différents
ministères, la grande autonomie des autorités locales et les deux autorités suprêmes
travaillant indépendamment l'une de l'autre, à savoir le Chancelier de la justice
et l'Ombudsman du Parlement, tout cela contribuait à assurer le respect et la
jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales garantis à tous.
L'orateur a réaffirmé que son gouvernement était prêt et disposé à coopérer avec le
Comité en vue de promouvoir la protection et la jouissance des droits de l'homme
et des libertés fondamentales.
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394. L~8 membres du Comité ont dit f',rand bien du rapport détaille qui avait été
présenté et qui suivait de près les lignes directrices tracées par le Comité.
De norr,breux membres ont été d'avis que ce rapport prouvait que le Gouvernement
finlandais faisait des efforts réels et authentiques pour respecter les objectifs
du Pacte. Les membres ont particulièrement apprécié le fait que la Finlande
avait fait la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte et qu'elle avait
ér;alement accepté le Protocole facultatif. On a cependant manifesté quelque
préoccupation devant l'ampleur des réserves maintenues par la Finlande et l'on
a exprimé l'espoir que ces réserves pourraient être réduites aussitôt que possible.

395. En ce qui concerne l'article premier du Pacte, des renseignements ont été
demandés au sujet du statut actuel des îles d'Aaland et des raisons de ce statut;
on a demandé s'il était fondé sur les voeux exprimés par la population de ces
îles et, dans l'affirmative, depuis quand on s'était assuré de ces voeux; on a
demandé également si la population des îles avait manifesté le désir de voir
modifier ce statut.

396. Touchant l'article 2 du Pacte, des questions ont été posees au sujet du statut
du Pacte dans le droit interne finlandais et de la manière dont le Pacte était
appliqué sur le plan interne; on a demandé en particulier s'il pouvait être invoqué
devant les tribunaux finlandais, s'il l'emportait en cas de conflit avec la
Constitution finlandaise ou avec des lois promulguées en Finlande postérieurement
à l'adoption du décret-loi No 107, et si la loi finlandaise contenant les
dispositions du Pacte en reprenait le texte intégral ou ne faisait que les citer
à titre de référence. On a demandé en outre si le décret-loi No 107 faisait partie
de la Constitution finlandaise. Notant qu'il était indiqué dans le rapport de
la Finlande que le droit coutumier faisait partie du droit constitutionnel, des
membres ont demandé des renseignements sur le contenu des lois coutumières qui
concernaient les droits de l'homme.

397. En ce qui concerne la conformité de la Constitution finlandaise de 1919 avec
les dispositions du Pacte, on a demandé si la compatibilité de la Constitution
avec le Pacte faisait l'objet d'un examen continu visant à rétablir une conformité
totale. On a également demandé si le Traité de paix de Paris primait sur la
Constitution dans le système juridique finlandais.

398. Le représentant de la Finlande ayant déclaré·que les dispositions du Pacte
peuvent être prises comme norme d'interprétation par les tribunaux finlandais,
on a demandé si cela signifiait que les organes judiciaires ou organes d'Etat
pouvaient de leur propre chef interpréter ces dispositions, ou s'il existait une
procédure spéciale pour l'interprétation de la législation par référence au Pacte.
On a également demandé q~els étaient les pouvoirs du Président de la République
en matière législative aux termes de la Constitution finlandaise.

399 ••En ce qui concerne l'interdiction de la discrimination visée au paragraphe l
de l'article 2 du Pacte, des éclaircissements ont été de~·ndés quant aux mesures
prises par le Gouvernement finlandais pour. lutter contre la discrimination
imputable aux particuliers, outre celle que l'on pouvait imputer aux organes d'Etat.
Des questions ont été posées sur le point de savoir si les dispositions restreignant
le droit, pour les non-citoyens, de constituer des associations, ne pouvaient pas
équivaloir à une discrimination. Un membre a déclaré qu'il ne saurait y avoir
d'égalité véritable pour tous les citoyens sans considération d'origine nationale
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tant qu'on faisait une d1 .inction entre les citoyens de naissance et les citoyens
naturalises. De l'avis de ce membre, une telle distinction allait à l'encontre
de l'article 25 du Pacte.

400. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2 du Pacte, de plus amples
renseignements ont été demandés sur la compétence et le fonctionnement des deux
institutions que représentent le Chancelier de la justice et l'Ombudsman
parlementaire. Pour ce qui est du Chancelier, des éclaircissements ont été demandés
quant à savoir s'il était, en fait, Procureur général, comme il ressortait du
rapport, ou si plutôt il n'agissait pas sur ordre. Des é~laircissements ont
été en outre demandés sur le point de savoir si le Chancelier pouvait en réalité
intervenir dans le fonctionnement des tribunaux. Pour ce qui est de l'Oniliudsman,
des renseignements ont été demandés sur la manière dont il était nommé et sur les
garanties qui existaient contre toute ingérence ou influence politique dans
l'exercice de ses fonctions. On a demandé des renseignements sur les pouvoirs
de l'Ombudsman, notamment au sujet des cas où il considère qu'il y a violation de la
loi. On a également demandé si le Chancelier ou l'Ombudsman pouvaient connaître
des plaintes concernant des violations du Pacte et, dans la négative, si l'on
avait envisagé la possibilité d'élargir leurs compétences à cet égard. Des
renseignements ont été demandés au sujet des activités du Chancelier et de
l'Ombudsman dans la pratique, ainsi que sur les résultats obtenus par eux, et on
a également voulu savoir s'il existait des possibilités de conflit entre les
deux fonctions.

401. Pour ce qui est des recours dans l~ cadre du système juridique finlandais,
on a demandé quels étaient les actes administratifs qui pouvaient être contestés
devant les tribunaux et quelles étaient les procédures suivies.

402. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, mention a été faite du Conseil pour
l'égalité institué par le décret-loi No 455 du 8 juin 1972. Un certain nombre
de questions ont été posées au sujet de ce Conseil, en particulier quelles étaient
ses fonctions? S'agissait-il de fonctions consultatives ou également de fonctions
de contrôle? Quelles dispositions avaient été prises pour garantir la
représentation des femmes au Conseil? Le Conseil était-il présidé par une femme?
Quel était le pourcentage des femmes faisant partie de cet organe? Comment le
Conseil agissait-il dans la pratique? Procédait-il à un examen continu de la
situation en ce qui concerne l'égalité entre les hommes et les femmes? Publiait-il
régulièrement des rapports? Avait-il compétence pour connaître des plaintes
concernant la discrimination fondée sur le sexe? D'autres questions ont été posées
sur l'égalité entre les sexes, à savoir en ce qui concerne l'accès des femmes aux
responsabilités publiques et l'acquisition de la citoyenneté finlandaise. On a
demandé s'il existait des restrictions quant aux responsabilités publiques
auxquelles les femmes pouvaient prétendre. On a également demandé si un étranger
épousant une Finlandaise pouvait de ce fait obtenir la citoyenneté finlandaise.

403. En ce qui concerne l'article 4, des membres du Comité, notant que les dispo
sitions du droit finlandais relatives à la proclamation d'un état d'urgence
semblaient plutôt étendues et susceptibles dans la pratique d'une large application,
ont demandé si la Constituion ou la législation de la Finlande prévoyaient la
proclamation d'un état d'urgence en dehors des situations de guerre et, dans
l'affirmative, quelle était, dans le détail, la teneur de la législation pertinente.
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404. Au sujet de l'article 6 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur les
mesures prises par le Gouvernement finlandais pour faire ùu droit à la vie une
réalité, par exemple les mesures concernant les prestations et services de
maternité, la réduction de la mortalité infantile, les niveaux ùe nutrition des
enfants et des adultes, les normes d'hygiène, la protection de l'environnement
et le droit au travail. Une demande d'éclaircissements a également été faite au
sujet de la législation finlandaise sur l'avortement.

405. En ce qui concerne les articles 7 et la du Pacte, on a demandé si la torture
était expressément interdite par la loi finlandaise et si le génocide était
expressément déclaré contraire à la loi. Des éclaircissements ont été demandés
sur la position du droit finlEndais en matière d'expérimentation médicale pratiquée
sur des êtres humains sans leur consentement, les transplantations d'organes et
la définition de la mort. Des éclaircissements ont été demandés quant à savoir
si la Constitution et la législation finlandaises interdisaient expressément les
"peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants". En particulier, on a
demandé si quelqu'un pouvait contester une loi, un acte administratif ou une
sentence pour inconstitutionnalité en alléguant qu'ils impliquaient l'imposition
de peines ou de traitements cruels, inhumains ou dégradants, par exemple si une
sentence tout à fait hors de proportion avec un délit denné pouvait être attaquée
de ce chef. On a demandé combien de temps une personne pouvait être détenue au
cours de la phase précédant le procès et qui était compétent pour délivrer l'ordre
de détention précédant le procès. Des renseignements ont été demandés sur les lois
et pratiques pertinentes en ce qui concerne l'utilisation d'armes par les agents
de la force publique. Des renseignements ont éealement été demandés sur les moyens
et méthodes utilisés dans les différents régimes pénitentiaires en vue d'atteindre
l'objectif de l'amendement et du reclassement social des condamnés. On a demandé
s'il existait des dispositions pour le contrôle des établiss'cJlents de caractère
pénal. Des renseignements ont été demandés sur les conditiûL,~ le la réclusion en
Finlande et on a également voulu savoir si elles allaient dans le sens du respect
de l'article 7 du Pacte. Des renseignements ont également été demandés sur les
recours qui étaient offerts aux personnes dont les droits prévus à l'article 7 du
Pacte avaient été violés.

406. En ce qui concerne l'article 8 du Pacte, on a demandé si la loi finlandaise
interdisait expressément le travail forcé. En particulier, on s'est enquis de
savoir s'il y avait des cas où des personnes pouvaient être astreintes à un travail
forcé ou obligatoire et dans l'affirmative, si ces cas entraient dans les catégories
visées au paragraphe 3 de l'article 8.

407. S'agissant de l'article 9 du Pacte, on a demandé des renseignements au sujet
de la détention des personnes qui n'étaient pas accusées d'un délit, par exemple
des vagabonds, des toxicomanes, etc. On a demandé en particulier si la loi
autorisait en pareil cas la détention administrative et, dans l'affirmative, pour
quels .motifs et selon quelles procédures, et quelles garanties existaient,
notamment en matière de contrôle judiciaire. On a aussi demandé quelles dispositions
la loi finlandaise établissait en vue d'informer la famille et l'avocat de la
personne arrêtée de son arrestation. On s'est enquis des raisons pour lesquelles
le système de la mise en liberté sous caution ou de la mise en liberté provisoire
n'était pas appliqué en Finlande. On a aussi demandé si une personne détenue
illégalement pouvait être indemnisée non seulement du préjudice matériel qu'elle
avait subi mais aussi du préjudice moral.
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408. En ce qui concerne l'article 12 du Pacte. on a demandé des précisions sur le
sens des mots "à moins qu'il n'en soit stipulé autrement par la loi" figurant au
paragraphe l de l'article 7 de la Constitution. relatif au droit qu'a tout citoyen
finlandais de séjourner dans son pays. d'y choisir librement le lieu de son
domicile et diy circuler. On a aussi demandé des renseignements sur la situation
des étrangers du point de vue de la liberté de circulation et du choix du lieu de
résidence en Finlande. Diverses questions ont été posées sur les motifs pour lesquels
une personne peut se voir refuser un passeport en Finlande et on a demandé en
particulier des précisions sur les motifs qui permettent de refuser un passeport
à quelqu'un pour l'exercicè à l'étranger d'activités préjudiciables "aux intérêts
du pays". On a aussi demandé si une personne qui critiquait simplement le
gouvernement pouvait être considérée comme se livrant à des activités nuisant aux
intérêts de son ~ays. On a demandé des éclaircissements sur la disposition qui
permet de refuser un passeport à une personne dont on peut croire qu'elle exercera
à l'étranger des activités criminelles. et sur les critères appliqués en pareil
cas. D'autres précisions ont été demandées sur le refus d'un passeport à une
personne Ilpoursuivie pour délit" et sur le point de savoir si cela signifiait
qu'une personne ayant fait l'objet de poursuites et ayant été acquittée pouvait
néanmoins se voir refuser un passeport ainsi que sur le refus de délivrer un
passeport aux vagabonds ou aux alcooliques. et sur les mesures auxquelles pouvaient
recourir les personnes à qui un passeport était refusé.

409. En ce qui concerne l'article 13. les membres du Comité se sont félicités
d'apprendre qu'un projet de loi devait être déposé prochainement au Parlement. qui
rendrait inutile la réserve à cet article.

410. Au sujet de l'article 14. on a posé plusieurs questions sur l'indépendance
et le fonctionnement du pouvoir judiciaire. On a demandé comment les juges
étaient nommés et comment des modifications pouvaient être apportées à leur statut.
notamment en cas de réorganisation du pouvoir judiciaire. On a également demandé
des renseignements sur la compétence et le fonctionnement des tribunaux adminis
tratifs. Des précisions ont été demandées au sujet de la compétence et du
fonctionnement des tribunaux spéciaux en Finlande. On s'est enquis de savoir
quelles étaient les mesures prises en Finlande pour assurer un jugement devant les
tribunaux sans retard excessif.

411. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte. on a demandé des renseignements
sur les cas dans lesquels la loi finlandaise autorisait les perquisitions domici
liaires et. plus particulièrement. sur la procédure de délivrance des mandats de
perquisition. On a demandé également quelles étaient leG sanctions prévues en
cas de violation. par exemple en cas de perquisition illégale. On s'est enquis de
savoir dans quelle mesure la loi finlandaise permettait l'interception de la
correspondance ou l'écoute des conversations téléphoniques. On a demandé si les
autorités postales ou douanières étaient habilitées à ouvrir le courrier et. si
tel était le cas. pour quels motifs. S'agissant des atteintes possibles aux droits
reconnus à l'article 17. on a noté que le rapport parlait surtout des moyens de
protection contre les actes commis par des tierces personnes mais ne donnait
guère de renseignements sur la protection contre les actes commis par des organes
de l'Etat ou par les pouvoirs publics. On a deman0~ notamment des précisions sur
les possibilités d'immixtion de la part des services secrets ou des services de
sécurité.
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412. En ce qui concerne l'article 18, on a demandé des prec~s~ons sur la situation
des enfants de moins de 18 ans en matière de liberté de religion. Ces enfants
pouvaient-ils choisir d'avoir ou non une religion, et si oui laquelle, ou étaient
ils obligés d'adhérer à la foi de leurs parents? Existait-il dans l~s écoles une
instruction rpligipuse obligatoire? On a aussi demandé si la propagande religieuse
ou agnostique était autorisée en Finlande, et si la loi finlandaise admettait
l'objection de conscience au service militaire. On a demandé des précisions sur
le statut et les privilèges des deux religions d'Etat; les privilèges dont béné
ficiaient ces religions n'équivalaient-ils pas à une discrimination contre les
autres religions? On a noté en particulier qu'en Finlande les personnes appartenant
à une religion d'Etat étaient assujetties au paiement d'un impôt culturel et l'on
a demande s'il n'y avait pas là une discrimination contraire au Pacte et si cela
n'était pas en outre incoupatible avec la liberté de religion, dans la mesure où une
personne qui ne voulait pas ou ne pouvait pas payer cet impôt risquait d'être amenée
à renoncer à sa confession.

413. En ce qui concerne l'article 19 du Pacte, on a demandé d'autres renseignements
sur la manière dont était assuree la liberte d'expression et d'information, et
sur les modalités pré.~es par la loi pour la protection de ces droits en Finlande.
Notant que la censure prealable de la presse était interdite, on a voulu savoir
si d'autres formes de censure étaient pratiquees en Finlande, quelle était la
situation de fait en ce qui concerne les publications saisies dans ce pays aux fins
de pO\Œsuite, et quelle avait eté la fréquence des cas de poursuites ces dernières
années. On a demandé si la loi finlandaise connaissait la notion de blasphème
ou de propos séditieux, et définissait la sédition, la trahison et la diffamation
de l'Etat. On a posé des questicns sur l'organisation des stations de telévision
et de radiodiffusion en Finlande et sur les mesures prises pour eviter qu'elles
ne deviennent des instruments de propagande gouvernementale. On a reclame des
precisions sur la mesure dans laquelle on etait libre dans le pays de rechercher,
de recevoir et de répandre des informations. On a demande aussi si l'Etat accordait
aux particuliers le droit d'accès aux renseignements les concernant personnellement
dans les dossiers de l'administration.

414. En ce qui concerne l'article 20 du Pacte, on a demande si les raisons incitant
le Gouvernement finlandais à ne pas interdire la propagande en faveur de la guerre
etaient entièrement convaincantes parce que la guerre constituait la plus grande
menace contre les droits de l'homme. Bien qu'il ait fallu parfois limiter certains
droits en faveur d'autres, il était douteux qu'on puisse mentionner la liberté
d'expression comme prétexte pour ne pas interdire la propagande en faveur de la
guerre.

415. En ce qui concerne l'article 21 du Pacte, on a demande qui était autorisé
par la loi à organiser des reunions publiques en Finlande et si le chef de la
police ou son représentant pouvait assister aux reunions aussi bien privées que
publiques.

416. A propos de l'article 22 du Pacte ,on a voulu savoir quel rôle les syndicats
jouaient dans la vie économique et sociale de la Finlande et si le droit aux
négociations collectives etait reconnu. On a demande des éclaircissements sur
l'interdiction faite aux non-citoyens d'adhérer à des associations dont le but
était d'influer sur les affaires politiques.
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417. En ce qui concerne les articles 23 et 24 du Pacte, on a demandé si la
dissolution du mariage en Finlande était fondée sur le consentement mutuel. On a
demandé en outre des renseignements sur le régime matrimonial en droit finlandais,
surtout en l'absence de contrat de mariage, et sur les cas dans lesquels le régime
de communauté pouvait résulter de l'état de mariage. On s'est enquis aussi des
dispositions prévues par la législation finlandaise pour l'acquisition de la
nationalité, surtout dans le cas de personnes d'0rigine étrangère épousant des
citoyens finlandais.

418. En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, on a demandé si le principe du
suffrage universel était reconnu en Finlande et si le rapport présenté par le
gouvernement énumérait toutes les catégories de personnes qui pouvaient être privées
du droit de vote. On a posé des questions sur l'organisation des districts
électoraux, et demandé si l'aide fournie par l'Etat aux partis politiques repré
sentés au Parlement n'équivalait pas à une discrimination à l'encontre des partis
qui ne l'étaient pas. On a voulu savoir s'il existait des règlements prévoyant
la représentation des minorités au Parlement.

419. A propos de l'article 27 du Pacte, on a demandé s'il y avait des organismes,
de même nature par exemple que le Conseil pour l'égalité entre les hommes et les
femmes, chargés de régler les problèmes de discrimination à l'encontre des membres
des groupes minoritaires. On a voulu savoir aussi si les groupes minoritaires
en Finlande étaient représentés au Parlement.

420. En réponse à ces questicJs, le représentant de la Finlande a donné de
nouvelles explications sur le statut du Pacte au regard du corpus juris finlandais.
Une loi incorporant les dispositions d'une convention dans le droit finlandais
s'appelait une "loi de couverture". Elle ne répétait pas les dispositions
particulières de cette convention, mais leur donnait force légale. Le texte d'une
convention était publié dans le Journal officiel en même temps que la loi qui lui
donnait effet. C' était ce qui s' éta.it pas sé pour le Pacte. En ce qui concernait
la jouissance des droits civils et politiques reconnus par le Pacte, celui-ci
complétait la Constitution pour les questions sur lesquelles cette dernière restait
muette. La Constitution et le Pacte, pris ensemble, avaient pour conséquence que
le pouvoir législatif se trouvait obligé en conscience de promulguer des lois
donnant effet aux droits et libertés reconnus par la Constitution et par le Pacte.
En Finlande, les tribunaux et les autorités administratives n'appliquaient presque
jamais directement, en règle génÉrale, les dispositions de la Constitution, mais
se fondaient plutôt sur les dispositions d'une loi ordinaire basée sur la
Constitution. Tel était le cas aussi pour les dispositions du Pacte. Quand il
s'agissait d'interpréter les dispositions du droit commun, la Constitution et le
Pacte constituaient une norme interprétative astreignante, toute violation de
l'esprit et des objectifs de ces instruments étant ainsi évitée.

421. En réponse aux questions concernant l'article l, le représentant de la Finlande
a expliqué que le degré d'autonomie des îles d'Aaland était fixé avec précision
dans la loi sur l'autonomie de ces îles. Leur autonomie découlait en fait
d'événements historiques. Elle était motivée par le souci de permettre à leurs
habitants de préserver leur culture et leurs particularités propres, surtout la
langue suédoise qui était la seule langue de ces îles. Le droit à l'autonomie
comprenait le droit de légiférer, surtout dans les domaines économiques, sociaux et
culturels. Avant la ratification du Pacte, les lois promulguées par le pouvoir
législatif local avaient aussi été examinées pour déterminer si elles étaient
compatibles avec le Pacte; d'autre part, on avait obtenu l'accord de la législature
locale pour cette ratification.
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422. En ce qui concerne les questions relatives à l'article 2, le représentant
de la Finlande a donné des exemples du rôle du droit coutumier dans le système
constitutionnel. C'était, a dit l'orateur, une règle largement admise du droit
international que les étrangers devaipnt être traités humainement et se voir
accorder au regard de la loi un staLut égal à celui des nationaux. Cette règle
était également reconnue en Finlande. D'autres règles de droit international'
régissant le comportement des Etats en cette matière comme en d'autres étaient
également respectées par la Finlande. Quant à la situation des étrangers, le
représentant de la Finlande a indiqué que le gouvernement préparait de nouvelles
lois les concernant et que l'on comptait élaborer des règles régissant leur situation
de façon plus précise que jusqu'à présent. Quant au Traité de paix de 1947, il
complétait la Constitution et précisait les dispositions déjà en vigueur sur la
base du droit international.

423. A propos des fonctions du Chancelier de la justice et de l'Ombudsman, le
représentant de la Finlande a indiqué qu'en sa qualité de procureur général suprême)
le Chancelier de la justice non seulement exerçait un contrôle sur tous les autres
procureurs mais encore pouvait exercer l~i-même les fonctions du ministère public,
notamment dans les cas jugés par la Haute Cour. La déclaration contenue dans le
rapport finlandais, selon laquelle le Chancelier de la justice et l'Ombudsman sont
chargés de s'assurer que la loi est respectée par les tribunaux et les autorités
administratives ne signifiait pas que le Chancelier de la justice et l'Ombudsman
pouvaient s'ingérer dans les fonctions des tribunaux et compromettre ainsi leur
indépendance. Elle signifiait seulement que si une loi avait ét6 violée, par exemple
si la peine imposée dépassait la peine maximum prévue pour un certain délit, ou
si l'arrestation ou la détention d'une personne avait été trop prolongée, ou encore
si une disposition de la loi autre que celle qui convenait avait été appliquée,
des mesures appropriées seraient prises par le Chanc~lier ou par l'Ombudsman pour
remédier à la situation. Ce remède pouvait consister à indemniser la personne
lésée ou à intenter une action contre le juge ou autre autorité ayant commis
l'erreur. Ces deux hautes autorités fonctionnaient indépendamment l'une de l'autre.
Le Chancelier de la justice opérait au nom de l'exécutif et l'Ombudsman au nom
du Parlement. L'un et l'autre exerçaient leur supervision dans les mêmes domaines,
mais pour éviter le chevauchement des efforts dans les affaires courantes, ils
avaient divisé leurs tâches, de façon par exemple que l'Ombudsman se charge de
l'inspection des prisons, des postes de police, des garnisons, etc. L'une et
l'autre autorité étaient compétentes pour recevoir des plaintes invoquant la
violation des dispositions du Pacte.

424. Quant à la question de savoir si les tribunaux pouvaient ne pas tenir compte
d'une loi incompatible avec le Pacte ou la Constitution, le représentant de la
Finlande a dit que les lois en vigueur devaient être strictement respectées sous
peine de sanctions. Seule une disposition d'un décret qui serait contraire à une
loi constitutionnelle ou à une autre loi pouvait ne pas être appliquée par un juge
ou autre agent officiel. Selon le système juridique finlandais, la constitutionnalité
des projets de loi présentés au Parlement, de même que leur compatibilité avec
le Pacte, étaient contrôlées d'avance par le Comité constitutionnel du Parlement.
L'avis consultatif de la Cour suprême ou du Tribunal administratif suprême, selon
le cas, ou encore d'un organe gouvernemental spécial créé à cet effet, était
parfois sollicité. S'il apparaissait qu'une disposition particulière d'une loi
était incompatible avec la Constitution ou le Pacte, le gouvernement était tenu de
présenter un projet de loi au Parlement pour remédier à la situation.
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425. Au sujet des questions relatives à l'article 3, le représentant de la
Finlande a précisé que le Conseil pour l'égalité exerçait des fonctions consultatives.
Il n'avait pas compétence pour examiner les plaintes, mais il avait le pouvoir de
prendre des initiatives et de faire des propositions lorsqu'il le jugeait
nécessaire. Il suivait constamment la situation touchant l'égalité des hommes
et des femmes et attirait l'attention des autorités compétentes sur les lacunes
qu'il pouvait constater dans ce domaine. Le Conseil était actuellement composé
de neuf femmes et deux hommes qui étaient désignés sur la proposition de plusieurs
org&,isations civiques s'intéressant activement à ces questions. La présidence
et la vice-présidence étaient actuellement assurées par des femmes •.

426. S'agissant des questions relatives à l'article 4, le représentant de la Finlande
a dit qu'une loi du 17 juin 1979 (loi No 407) régissait les questions relatives
à la vie de la nation et à la sécurité de la vie économique du pays dans des
circonstances exceptionnelles dues à des événements survenus hors du pays. Selon
cette loi, le Conseil d'Etat pouvait rendre des ordonnances relatives à la réglemen
tation de la œonnaie et contrôler et régler l'exportation et l'importation de
biens. A propos de l'article 6 de la loi sur l'état de guerre, l'orateur a dit que
les tribunaux pouvaient décider qu'une personne qui, en temps de guerre, était
arrêtée pour un délit soit maintenue en détention si elle était soupçonnée pour
des motifs valables et si sa libération était jugée nuisible à la défen~e du pays
ou de nature à menacer la sécurité publique. Bien que cette disposition paraisse
fort dangereuse, le représentant de la Finlande a souligné que pareille mesure
n'était prise que dans des circonstances où la nation tout entière luttait pour son
existence même et que la décision à cet égard ne pouvait être rendue que par un
tribunal après un examen attentif du cas. .

427. S'agissant de l'article 6 du Pacte, le représentant de la Finlande a expliqué
que la protection du droit à la vie était assurée par les dispositions pertinentes
de la Constitution et du code pénal et par l'appareil administratif, y compris
les forces de police et que toutes les mesures prises avaient pour objet de
sauvegarder l'intégrité de la personne. De nombreux textes législatifs régissaient
en Finlande la protection sociale et les soins médicaux mais, de l'avis du
Gouvernement finlandais, ces questions relevaient des articles 9 à 12 du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Un rapport
sur la législation dans ce domaine était en cours d'élaboration et devait être
envoyé au Conseil économique et social, conformément aux dispositions pertinentes
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.
D'après les statistiques de 1975, le taux de mortalité infantile en Finlande
n'était que de 9,5 p. l 000. La protection sociale et les soins médicaux étaient
assurés aur une grande échelle. L'administration de la santé publique avait été
récemment réorganisée par la loi No 66 du 28 janvier 1972. Elle relevait du Conseil
de la médecine. Dans chaque province, cette administration était assurée par
l'administration provinciale et, au niveau local, par chaque municipalité urbaine
ou rurale, où l'on trouvait à cette fin des centres de santé. Répondant à la
question de la transplantation des tissus humains, le représentant de la Finlande
a déclaré qu'il était expressément i~terdit de prendre sur le plan médical des
mesures contraires à la volonté d'un patient. L'avortement .était autorisé pour des
raisons médicales, et aussi pour des raisons sociales ou psychologiques. S'agissant
du droit au travail, le Gouvernement finlandais estimait que la question relevait
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.
Toutefois, selon le droit finlandais, l'Etat était tenu de veiller à ce que tout
citoyen finlandais puisse travailler.
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428. A pro~os de l'article 7 du Pacte, le représentant de la Finlande a souligné
qu'en vertu de la loi sur les forces de police, il était expressément interdit de
prendre des mesures équivalant à des actes de torture. Tout acte de torture était
passible de sanctions, conformément aux dispositions du code pénal relatives à la
protection de la vie ou de l'intégrité physique ou mentale.

429. A propos de l'article 8 du Pacte, le représentant de la Finlande a déclaré que
son pays observait scrupuleusement les conventions pertinentes de l'OIT interdisant
le travail force. Des centres de travail, placés sous la supervision du Ministère
des affaires sociales et de la santé publique, recueillaient les vagabonds sans
abri.

430. Au sujet de l'article 9 du Pacte, le représentant de la Finlande a déclaré
qu'une personne qui avait été, à tort, a~rêtée ou gardée en détention pour un délit
était habilitée à recevoir une indemnité prélevée sur les fonds publics pour les
souffrances physiques et le préjudice moral subis de ce fait. En ce qui concernait
la garde à vue ou la détention préventive avant le procès, certaines autorités
superieures de la police et le Ministère public avaient pouvoir, en vertu de la
loi, de décerner avant le procès des mandats d'arrêt ou de dépôt. Ces mesures
devaient être communiquées immédiatement au tribunal compétent, qui devenait alors
responsable du maintien en état d'arrestation. La durée de la garde à vue et de
la détention préventive dépendait de la durée du procès, mais la question de la
légalité de ces mesures pouvait, à toutes les étapes de l'enquête, être examinée
par le tribunal de justice ex officio. Le représentant de la Finlande a expliqué
que la mise en liberté sous caution n'avait jamais existé dans le système juridique
finlandais et qu'il n'était pas envisagé de l'y introduire.

431. A propos de l'article 12 du Pacte, les restrictions imposées par la loi au
droit d'un citoyen ou d'un étranger résidant légalement dans le pays de choisir
sa résidence et de voyager sur le territoire finlandais ne visaient que la zone
frontalière, conformément aux dispositions de la loi relative à la zone frontalière.
Quant aux motifs pour lesquels un passeport pouvait être refusé à une personne,
ils n'étaient invoques que dans des" cas extrêmes lorsque la sécurité de 11Etat était
en jeu. S'agissant des activités criminelles à l'étI"anger, l'interdiction de
délivrance ne s'appliquait que dans des cas comme le crime organisé à l'échelle
internationale et la contrebande de stupéfiants ou d'autres marchandises illicites.
Les poursuites engagées pour des actes déli~tueux n'étaient une raison valable
de refuser un passeport que pendant la durée même de ces poursuites. Un passeport
pouvait être refusé à un vagabond ou à un alcoolique seulement lorsqu'il y avait
de bonnes raisons de croire par exemple que le vagabondage ou la consommation
excessive d'alcool avait atteint un point tel que l'intéressé faisait l'objet de
mesures de protection sociale. Il était toujours possible d'en appeler de cette
décision devant une autorité supérieure et, en dernière instance, devant la Cour
administrative suprême.

432. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, le représentant a donné des expli
cations sur la nomination des juges. La procédure était réglée par la Constitu~ion

et prévoyait que le Président de la République nommait le Président de la Cour
suprême et celui de la Cour administrative suprême. Il nommait aussi, sur la
recommandation de la Cour suprême, les juges de celle-ci et les presidents des
cours d'appel et, sur la recommandation de la Cour administrative suprême, les
juges de celle-ci ainsi que, sur proposition de la Cour suprême, les juges des
cours d'appel. Le President de la Republique nommait aussi les juges des tribunaux
spéciaux autres que les tribunaux fonciers et les tribunaux de l'eau. La Cour
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suprême nommait les juges des tribunaux de district, les presidents (bourgmestres
judiciaires) des tribunaux urbains, les juges des tribunaux de l'eau et les
presidents des tribunaux fonciers. Les autres membres des tribunaux urbains etaient
nommes par les conseils municipaux. Les membres non juristes des tribunaux de
district etaient nommes par les conseils communaux. A quelques exceptions près,
qui concernaient les membres non juristes et les experts de divers tribunaux, tous
les membres des tribunaux judiciaires ainsi que ceux de la Cour administrative
suprême etaient nommes à vie. Mais ils étaient tenus de prendre leur retraite
à 70 ans. Autrement, aucun juge ne pouvait être démis de ses fonctions, si ce
n'est à la suite d'une procédure legale de mise en accusation aboutissant à sa
révocation. Un juge ne pouvait pas non plus, sans son consentement, être muté
dans un autre poste, sauf en cas de reorganisation judiciaire. Pour ce qui était
de la possibilité de muter un juge dans un autre poste en cas de réorBanisation
judiciaire, une réorganisation de ce genre avait eu lieu récemment lorsque les
tribunaux urbains, dont le fonctionnement était auparavant assuré par les villes où
ils se trouvaient, avaient été pris en charge par l'Etat et réorganisés par la loi.
Une reorganisation pouvait avoir lieu aussi en cas de division du ressort d'une
juridiction inférieure en plusieurs districts.

433. En ce qui concerne l'existence de tribunaux spéciaux, le représentant a expliqué
que les tribunaux spéciaux n'étaient pas des tribunaux d'exception, mais
fonctionnaient normalement conformement à la loi. Ces tribunaux spéciaux
étaient : la Haute Cour, les tribunaux militaires chargés des affaires militaires,
les tribunaux fonciers, qui statuaient sur les affaires de bornage, et les
tribunaux de l'eau, qui statuaient sur les différends et demandes relatifs à l'utili
sation de l'énergie hydraulique, à la protection des cours d'eau, à la construction
d'ouvrages sur les cours d'eau, aux canaux, au flottage du bois, à la régularisation
et à l'écoulement des cours d'eau et à l'utilisation des eaux souterraines. Il
pouvait être fait appel des décisions d'un tribQual de l'eau devant la Cour suprême
de l'eau. En outre, il y avait un tribunal des assurances qui statuait sur les
affaires d'assurances sociales et de sécurité sociale. Enfin, il y avait un
tribunal du travail qui connaissait des différends nés de l'application des
conventions collectives.

434. Pour ce qui était des mandats de perquisition, les autorités que la loi
habilitait à délivrer un mandat d'arrêt etaient habilitées également à délivrer
un mandat de perquisition. En plus de celles-ci, le Ministre de l'intérieur et
le Chancelier de la justice étaient autorisés à conférer à une personne le pouvoir
de faire une perquisition. La legalité de la perquisition etait examinée d'office
par le tribunal saisi de l'affaire. Plainte pouvait être déposée devant l'autorité
supérieure compétente ou devant l'Ombudsman parlementaire pour contester la
légalité d'une perquisition domiciliaire.

435. Au sujet de l'article 18, le représentant a fait observer que selon les
dispositions de la loi sur la liberte de religion, les communautés religieuses
finlandaises étaient de par leur nature des personnes morales - à qui incombait le
soin de tenir un registre de leurs membres. Les personnes qui ne faisaient partie
d'aucune communauté religieuse etaient inscrites au registre civil. Adherer à une
communauté religieuse ou en sortir était un acte juridique exigeant une capacité
que seule pouvait avoir une personne majeure. Le fait qu'un mineur ne pouvait ni
devenir membre d'une communauté religieuse ni la quitter ne l'empêchait pas de
professer ou non telle ou telle religion, ni de participer au culte. Dans les
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écoles de l'Etat ou les écoles communales, tout élève pouvait être dispensé
d'instruction religieuse, à la demande de la personne qui avait la garde de
l'enfant, s'il appartenait à une autre confession ou n'appartenait à aucune
confession. La situation particulière de l'église évangélique luthérienne avait
été institutionnalisée parce que plus de 90 p. 100 de la population faisaient
partie de cette église. C'est également pour des raisons historiques que l'église
orthodoxe de Finlande avait été dotée d'un statut particulier. Vu le statut
de ces deux églises, leur organisation était réglée par la législation de l'Etat.
L'église évangélique luthérienne avait le droit de percevoir des impôts auprès
de ses membres. Ce droit lui avait été accordé parce que diverses dépenses lui
incombaient, comme celles qu'entraînaient la tenue des registres des membres et
l'entretien des églises et des cimetières.

436. En ce qui concerne l'article 19 dU,Pacte, la liberté d'expression était assurée
simplement par l'absence de toute restriction, sauf dans les cas où elle se
traduisait par une infraction comme la diffamation.

437. Pour ce qui était de l'article 22 du Pacte, les dispositions de la loi sur
les associations prévoyaient que seuls les citoyens finlandais pouvaient adhérer
à une association ayant pour but d'influer sur les affaires de l'Etat. Cette
disposition était directement liée aux droits politiques qui, selon l'article 25
du Pacte, appartenaient aux citoyens du pays. Quant au droit des citoyens de
prendre part aux élections parlementaires, le découpage des circonscriptions
électorales avait été fait avec soin, afin que toutes les régions du pays soient
représentées au Parlement. Il avait fallu procéder ainsi car la densité de
population différait considérablement d'une région à une autre du pays.



V. EXAMEN DES COMMUNICATIONS RECUES CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU
PROTOCOLE FACULTATIF

438. En vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte intRrnational
relatif aux droits civils et politiques, toute personne qui prétend être victime
d'une violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et qui a
épuisé tous les recours internes disponibles peut présenter une communication
écrite au Comité pour qu'il l'examine. Lors de l'adoption du présent rapport du
Comité, sur ces sixième et septième sessions, 21 des 59 Etats qui avaient adheré
au Pacte ou l'avaient ratifié avaient reconnu, en ratifiant le Protocole facultatif,
que le Comité avait compétence po~r examiner des plaintes de particuliers. Voici
la liste de ces Etats: Barbade, Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Equateur,
Finlande, Italie, Jamaique, Madagascar. Maurice, Norvège, Panama, Pays-Bas,
République dominicaine, Sénégal, Suède, Suriname, Uruguay, Venezuela et Zaire.
Le Comité ne r~çoit aucune communication intéressant un Etat partie au Pacte qui
n'est pas également partie au Protocole facultatif.

439. L'examen des communications présentées conformément aux dispositions du
Protocole facultatif par des personnes ou pour le compte de personnes qui se
disent victimes de violation des droits énonces dans le Pacte a commencé à la
deuxième session du Comité en 1977. TreIze cOIlilllunications avaient été reçues pour
examen à l'époque. Le premier rapport annuel du Comité contient un résumé de ses
travaux lors de cette session 13/. A ses troisième. quatrième et cinquième sessions,
le Comité a entrepris l'examende 27 autres communications. Son deuxième rapport
annuel contient un résumé de ses travaux lors de ces sessions 14/.

440. A sa sixième session (du 9 au 27 avril 1979), le Comité était saisi de
25 communications dont il devait reprendre l'examen et de 8 communications
nouvelles. A sa septième session (du 30 juillet au 17 août 1979), le Comité était
saisi de 23 communications dont il devait reprendre l'examen et de 5 co~~unications

nouvelles.

441. Un groupe de travail créé par le Comité conformément à l'articl~ 89 de son
règlement intérieur provisoire pour lui faire des recommandations concernant le
respect des conditions de recevabilité des communications, énoncées aux
articles premier, 2 et 3 du Protocole facultatif et au paragraphe 2 de son
article 5, s'est réuni du 2 au 6 avril 1979 avant la sixième session du Comité
et du 23 au 27 juillet 1979 avant sa septième session. Depuis sa création, le
groupe de travail, à toutes ses sessions sauf sa cinquième 15~ a continué de se
réunir pendant les sessions du Comité pour achever ses travaux. Outre la présen
tation de recommandations au Comité, un groupe de travail peut, en vertu de

13/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente--'deuxième session,
supplément N.o 44 (A/32/44 et Corr. 1), chap. V, par. 146-155.

14/ Ibid., trente-troisième session, supplément No 40 (A/33/40), chap. IV,
par. 573-591.

15/ A sa troisième session, le Comité a décidé de tenir une session
supplementaire (cinquième session) du 23 octobre au 3 novembre 1978. Au lieu
que le groupe de travail se réunisse, il a été convenu à cette occasion qu'un
seul membre du Comité formulerait, avant la cinquième session, des recommandations
qui seraient présentées au Comite lorsqu'il examinerait les communications.
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l' articl~ 91 du règl~mp.nt intérieur provisoire du Camité, décider de son propre chef
de demander aux Etats parties concernés et aux auteurs de communications de lui
soumettre des renseignements ou des observations se rapportant à la question de la
recevabi lité. Il peut également être chargé, en vertu du paragraphe 1 de
l'article 94 de son règlement intérieur provisoire, d'examiner le bien-fondé
des communications, afin d'aider le Comité à formuler son avis définitif en
application des paragraphes 2 et 4 de l'article 5 du Protocole facultatif.

442. En ce qui concerne les travaux qui lui ont été confiés au titre du Protocole
facultatif, le Comité était saisi, à ses sixième et septième sessions, des documents
de base ci-après : a) listes de communications, contenant un résumé succinct de leur
teneur, établi par le Secrétaire général conformément à l'article 79 du règlement
intérieur du Comité; b) r~sumés analytiques, contenant une description détaillée
de la teneur des communications ainsi que tous renseignements, observations,
commentaires, précisions ou déclarations présentés par les parties en application
du règlement intérieur du Comité ou en exécution du paragraphe 2 de l'article 4
d'l Protocole facultatif; c) recommandations du groupe de travail du Comité et,
dans un cas, d'un membre du Comité désigné comme Rapporteur spécial. En outre,
le Comité a eu accès au texte original âe toutes les déclarations des Etats parties
et des auteurs des communications. Tous ces documents sont confidentiels et ne
sont mis à la disposition que des membres du Comité.

443. Le travail du Comité, conformément au Protocole facultatif, comprend deux
étapes principales : a) examen des communications en vue de déterminer si elles
sont ou non recevables conformément au Protocole facultatif (le Comité peut aussi,
à ce stade, décider d'interrompre l'examen d'une communication sans prendre de
décisions quant à sa recevabilité); b) examen des communications, de façon que
le Comité puisse donner son avis quant au fond.

444. Les principales questions qui se sont posées lors de l'examen des communi
cations par le Comité à ses sixiÈ!me et septième sessions sont indiquées ci-après.

Questions relatives à la recevabilité des communications

445. L'examen par le Comité des qUEstions relatives à la recevabilité des commu
nications a porté essentiellement sur les points suivants: d'abord, la situation
de l'auteur de la communication et particulièrement les conditions dans lesquelles
un particulier peut présenter une communication au ~om d'un autre particulier;
deuxièmement, les considérations découlant du fait que le Pacte et le Protocole
facultatif ont pris force obligatoire pour les Etats parties concernées à une
c~~taine date; troisièmement, les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 2
de l'article 5 du Protocole, en vertu desquelles le Comité doit s'assurer que
la même communication n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre instance
internationals d'enquête ou de règlement; et quatrièmement, les dispositions de
l'ali~éa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole, qui prévoient que le
Comité doit s'assurer que le particulier a épuisé tous les recours internes
disponibles.

446. Ainsi qu'il ressort du deuxième rapport annuel du Comité 16/, ces mêmes
questions ont fait l'objet de décisions du Comité à ses troisième, quatrième et
cinquième sessions. Les décisions prises aux sixième et septième sessions sont

"f6/"Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses~,
supp~ément NO 4ü"CAI33/40j, chap. IV, par. 580, 584 et 58,6.
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conformes à la pratique établie par le Comité à ses sessions antérieures. Pour
plus de commodite, les paragraphes pertinents du deuxième rapport annuel sont
reproduits en annexe au présent rapport (annexe VI).

447. Aux termes du paragraphe 2 de l'article 91 du règlement intérieur provisoire
du Comité, une communication ne peut être déclarée recevable que si la possibilité
a été donnée à l'Etat partie intéressé de soumettre des renseignements ou des
observations sur la question de la recevabilité de ladite communication. Un
certain nombre de communications ont été déclarées recevables aux sixième et
septième sessions du Comité, uniquement sur la base des renseignements fournis
par leurs auteurs, du fait que ni renseignements ni observations n'avaient été
reçus des Etats parties intéressés en dépit des demandes que le Comité leur avait
adressées à cet effet. D'autres communications ont été recevables compte tenu
des renseignements et observations que les Etats parties intéressés avaient soumis
en vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité.

448. Plusieurs communications ont été déclarées irrecevables après que des rensei
gnements et des observations eurent été reçus des Etats parties intéressés et/ou
des auteurs desdites communications. Dans d'autres cas, le Comité a décidé de
déclarer des communications irrecevables sans demander aux Etats parties interessés
de renseignements ou d'Observations préalables sur les questions concernant leur
recevabilité. C'est là la procédure normale lorsqu'il ressort clairement de la
communication elle-même qu'elle manque à une ou plusieurs des conditions de
recevabilité définies dans les articles l, 2, 3 et 5 du Protocole facultatif.

449. Le Comité a interrompu l'examen d'un certain nombre de communications sans
prendre de décisions quant à leur recevabilité. C'est là la procédure normale
principalement dans les cas où les auteurs, malgré des demandes répétées, n'ont
pas fourni au Comité les renseignements dont il a besoin pour pouvoir prendre
une décision quant à la recevabilité des communications considérées.

Examen des communications quant à leur bien-fonde

450. Dès le moment où une communication a été déclarée recevable, l'Etat partie
intérassé doit, aux termes du para~raphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
soumettre au Comité, par écrit et dans les six mois qui suivent, "des explications
ou déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les
mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation". Pour sept commu
nications concernant l'Etat partie (dont 5 avaient été déclarées recevables par le
Comité à sa troisième session en janvier/février 1978 et 2 à sa quatrième session
en juillet 1978), le délai de six mois ainsi prévu avait expiré avant la sixième
session du Comité. Lorsque le Comité s'est réuni pour sa sixième session, l'Etat
partie intéressé avait fourni, concernant 4 des 7 communications en question, des
explice,tions ou déclarations. Toutefois, le Comité a décidé que ces explications
et déclarations concernaient des questions de recevabilité et non de fond, et il a
prié l'Etat partie de fournir avant sa septième session, concernant ces 4 commu
nications, des renseignements supplémentaires au titre du paragraphe 2 de
l'article 4 du Protocole facultatif; il a en outre rappelé à cet Etat partie que
le délai prévu pour l'envoi de reponses au sujet des trois autres communications
avait expire. Lors de l'adoption du present rapport, à la fin de la septième
session du Comité, aucune information supplementaire n'avait été reçue de l'Etat
partie au titre du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif.
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451. A sa septième session, le Comité a examiné quant à leur bien-fondé les
sept communications susmentionnées.

452. Le Comité a terminé l'examen de l'une de ces communications concernant
l'Uruguay par l'adoption de conclusions définitives à transmettre à l'Etat partie
intéressé et aux auteurs de la communication en question. La conclusion du Comité
a été que cette communication, dont il avait terminé l'examen, révélait de la part
de l'Etat partie, un certain nombre de violations de diverses dispositions du
Pacte. Les conclusions définitives du Comité concernant cette communication sont
reproduites dans l'annexe VII au présent rapport. Le Comité reprendre l'examen
des six autres communications à sa session suivante.

Situation en ce qui concerne les communications dont le Comité des droits de
l'homme est saisi .

453. Depuis que le Comité des droits de l'homme a commencé l'examen des communi
cations à sa deuxième session en 1977, 53 communications ont été enregistrées
pour examen. Ces communications conce~n€nt les pays suivants: Canada (14),
Colombie (2), Danemark (1), Finlande (2), Madagascar (1), Maurice (1), Norvège (2),
Uruguay (29) et Zaire (1).

454. La situation en ce qui concerne ces communications à la fin de la septième
session du Comité était la suivante :

Canada

Huit communications classées ou déclarées irrecevables sans r~nvoi à
l'Etat pa,rtie;

Trois communications classées ou déclarées irrecevables après renvoi
à l'Etat part;ie 17/;

Deux communications transmises à l'Etat partie afin qu'il soumette
des renseignements ou des observations en vertu de l'article 91 du
règlement intérieur provisoire du Comité. (La décision quant à leur
recevabilité n'a pas encore été prise);

Une communication déclarée irrecevable (le délai de six mois prévu au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif n'a pas expiré).

Colombie

Deux communications transmises à l'Etat partie avec demande de rensei
gnements et d'observations en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire du Comité (la décision quant à leur recevabilité n'a pas encore

. été prise).

Danemark

Une communication classée, sans revoi à l'Etat partie (après plusieurs
tentatives infructueuses pour obtenir des renseignements auprès de l'auteur).

17/ Deux de ces communications avaient été groupées pour examen simultané.
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Finlande

Une communication déclarée irrecevable, sans renvoi à l'Etat partie;

Une communication déclarée irrecevable (l'Etat partie intéressé, dans
les observations qu'il a soumises en vertu de l'article 91 du règlement
intérieur provisoire du Comité, n'a élevé aucune objection quant à sa
recevabilité - le délai de six mois prévu au paragraphe 2 de l'article 4
du Protocole facultatif n'a pas expiré).

Hadagascar

Une communication, transmise à l'Etat partie, avec demande de rensei
gnements et d'observations en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire du Comité (la décision quant à sa recevabilité n'a pas encore
été prise).

Maurice

Une communication déclarée recevable (l'Etat partie intéressé, dans les
observations qu'il a soumises en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire du Comité, n'a élevé aucune objection quant à sa recevabilité - le
délai de six mois prévu au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif
n'a pas expiré).

Norvège

Deux communications déclarées irrecevables, sans renvoi à l'Etat partie.

Uruguay

Trois communications classées ou déclarées irrecevables, sans renvoi
à l'Etat partie;

Une communication classée après renvoi à l'Etat partie;

Une communication en suspens, du fait qu'il n'a pas été possible de
prendre contact avec l'auteur (qui n'a pas donné l'adresse pour la
réponse) ;

Sept communications transmises à l'Etat partie afin qu'il soumette
des renseignements et des observations en vertu de l'article 91 du
règlement intérieur provisoire du Comité (la décision quant à leur
recevabilité n'a pas encore été prise);

Seize communications ont été déclarées recevables. La situation
concernant ces communications est la suivante :

i) Neuf communications : le œlai de six mois prévu au paragraphe 2 de
l'article 4 du Protocole fa~ultatif n'a pas expiré;

li) six communications 18/ : le délai de six mois a expiré, mais le
Comité des droits de l'homme n'a pas encore adopté ses conclusions
définitives;

18/ Une communication supplémentaire enregistrée a été groupée pour examen
avec une de ces six communications.
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iii) Une communication dont le Comité des droits de l'homme a termine
l'examen par l'adoption de conclusions définitives.

Une communication déclarée r~cevable (le délai de six mois prévu au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif n'a pas expiré).
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455. A sa sixième session. le Comité était saisi d'une note établie par le
Secrétaire général indiQuant les parties des nouveaux rapports aui. selon lui.
avaient trait aux domaines de compétence de l'OIT et de l'UNESCO et aui pourraient
être transmises. en consultation avec le Comité. aux institutions specialisées
interessées; conformement au paragraphe 3 de l'article 40 du Pacte et à des decisions
anterieures du Comite. Le Comite a accepte a~e les parties pertinentes de ces
rapports soient transmises à l'OIT et à l'UNESCO.

456. Le Comite a egalement été informe de la teneur d'une lettre de Il0IT
concernant la auestio~ de la représentation de cette organisation à la sixième
session du Comite. compte tenu de la decision mentionnee dans le rapport presenté
par le Comité à l'Assemblée genérale à sa trente-troisième session 19/. par laauelle
le Comite était convenu a.ue l'on ne devait pas prier les institutioM spécialisees
de présenter des observations sur les parties des rapports Qui pourraient avoir trait
à leur domaine de compétence; dans cette lettre. l'OIT s'est à nouveau declaree
prête à fournir tous les renseignements dont le Comité pourrait avoir besoin sur des
auestions relevant de sa compétence.

,- ....•'.•. """.,,-"""·l.,", •

QUESTION DE LA COOPERATION ENTRE LE COMITE ET
LES INSTITUTIONS SPECIALISEES EN CAUSE

VI.

~_- ",~:C====.'

l'

!

\

1

457. A sa septième session le Comité. faute de temps. n'a pu etudier cette
~uestion et a decide d'en remettre l'examen à une session ulterieure.

-ï9ï-bocuments officiels de l'Assemblée générale.trente-troisième session.
~l€ment No 40 (A/33/40). par. 605.
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VII • REUNIO~S FUTURES DU COMITE

458. A sa septième session. le Comité a décidé. après avoir consulté le repré
sentant du Secrétaire général. de tenir sa neuvième session une semaine après la
date oui avait été fixée provisoirement. c'est-à-dire du 17 mars au 4 avril 1980
au lieu du 10 au 28 mars 1980. Le Groupe de travail chargé des communications
reçues conformément aux dispositions du Protocole facultatif se réunirait ùu
la au 14 mars 1980. au lieu du 3 au 7 mars 1980. Le Comité a confirmé les dates
de ses dixième et onzième sessions. oui auront lieu respectivement du 14 juillet
au 1er août 1980 et du 20 au 31 octobre 1980j le Groupe de travail se réunira une
semaine avant chacune de ces sessions.
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VIII. ADOPTION DU RAPPORT

459. A ses l75ème et l76ème séances. les 16 et 17 août 1979. le Comité a examiné
le projet de son troisième rapport annuel, portant sur les activités de ses sixième
et septième sessions. tenues en 1979. Le rapport~ tel aue modifié au cours du débat.
a été adopté par le Comité à l'unanimité.
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.ANNEXE l

Etats ~arties au Pacte international relatif aux droits civils et
nolitiques et au Protocole facultatif à la date du 17 août 1979

A. Etats ~arties au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques ~

Etats parties

Allemagne, République
fédérale d' 'E../

Autriche È../
Barbade

Bulgarie

Canada

Chili

Chypre

Colombie

Costa Rica

Danemark !2/
Equateur

Espagne

Finlande 'E../
Gambie

Guinée

Guyane

Hongrie

Inde

Iran

Iraq

Italie "'2-/
Jamahiriya arabe libyenne

Jamaique

Jordanie

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion (a)

17 décembre 1973

10 septembre 1978

5 janvier 1973 (a)

21 septembre 1970

19 mai 1976 (a)

10 février 1972

2 avril 1969

29 octobre 1969

29 novembre 1968

6 janvier 1972

6 mars 1969

27 avril 1977

19 août 1975

22 mars 1979 (a)

24 janvier 1978

15 février 1977

17 janvier 1974

10 avril 1979 (a)

24 juin 1975

25 janvier 1971

15 septembre 1978

15 mai 1970 (a)

3 octobre 1975

28 mai 1975

Date d'entrée
en vigueur

23 mars 1976

10 décembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

19 août 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

27 juillet 1977

23 mars 1976

22 juin 1979

24 avril 1978

15 mai 1977

23 mars 1976

10 juillet 1979

23 mars 1976

23 mars 1976

15 décembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

i
,]

l

~ Le Japon a ratifié le Pacte le 21 juin 1979 et le Pacte entrera en vigueur
pour ce pays le 21 septembre 1979.

!2/ Etats parties ayant fait la déclaration prévue ~ l'article 41 du Pacte.
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Etats parties

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion (a)

Date d'entrée
en vigueur Etats

20 mai 1976 20 août 1976

16 avril 1975 (a) 23 mars 1976

13 février 1978 13 mai 1978

6 décembre 1971 23 mars 1976

28 décembre 1976 (a) 28 mars 1977

23 décembre 1975 23 mars 1976

21 décembre 1978 (a) 21 mars 1979

18 mars 1969 23 mars 1976

Kenya

Liban

Madagascar

Mali

Maroc

Maurice

Mongolie

Norvège 'E..!
Nouvelle-Zélande ~/

Panama

Pays-Bas "'El
pérou

Pologne

Portugal

République arabe syrienne

République démocratique
allemande

République dominicaine

République socialiste
soviétique de Biélorussie

République socialiste
soviétique d'Ukraine

République-Unie de Tanzanie

Roumanie

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord ~/

Rwanda

Sénégal.
Suède ~/

Suriname

Tchécoslovaquie

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Union des Républiques
socialistes soviétiques

Uruguay

1er mai 1972 (a)

3 novembre 1972 (a)

21 juin 1971

16 juillet 1974 (a)

3 mai 1979

12 décembre 1973 (a)

18 novembre 1974

13 septembre 1972

28 décembre 1978

8 mars 1977

11 décembre 1978

28 avril 1978

18 mars 1977

15 juin 1978

21 avril 1969 (a)

8 novembre 1973

4 janvier 1978 (a)

12 novembre 1973

12 novembre 1973

11 juin 1976 (a)

9 décembre 1974

16 oct obre 1973

1er avril 1970
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23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

3 août 1979

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

28 mars 1979

8 juin 1977

11 mars 1979

28 juillet 1978

18 juin 1977

15 septembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

4 avril 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

11 septembre 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

Venezuela

Yougoslavie

Zaire

Etats parties

Barbade

Canada

Colombie

Costa Rica

Danemark

Equateur

Finlande

Italie

Jamaique

Madagascar

Maurice

Norvège

Panama

Pays-Bas

République do

Sénégal

Suède

Suriname

Uruguay

Venezuela

Zaire



Etats parties

Venezuela

Yougoslavie

Zaire

Etats parties

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion (a)

la mai 1978

2 juin 1971

1er novembre 1976 (a)

B. Etats parties au Protocole facultatif ~

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion (a)

Date d'entrée
en vigueur

la août 1978

23 mars 1976

1er février 1977

Date d'entrée
en vigueur

Barbade

Canada

Colombie

Costa Rica

Danemark

Equateur

Finlande

Italie

Jamaique

Madagascar

Maurice

Norvège

Panama

Pays-Bas

République dominicaine

Sénégal

Suède

Suriname

Uruguay

Venezuela

Zaire

5 janvier 1973 (a)

19 mai 1976 (a)

29 octobre 1969

29 novembre 1968

6 janvier 1972

6 mars 1969

19 août 1975

15 septembre 1978

3 octobre 1975

21 juin 1971

12 décembre 1973 (a)

13 septembre 1972

8 mars 1977

11 décembre 1978

4 janvier 1978 (a)

13 février 1978

6 décembre 1971 (a)

28 décembre 1976 (a)

1er avril 1970

la mai 1978

1er novembre 1976 (a)
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23 mars 1976

19 août 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1976

15 décembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1976

23 mars 1?76

23 mars 1976

8 juin 1977

Il mars 1979

4 avril 1978

13 mai 1978

23 mars 1976

28 mars 1977

23 mars 1976

la août 1978

1er février 1977



J\NIŒXE II

Porn Pays dont le meynbre
est ressortissant

!'T. 1JCjib Bouziri bl

~!. l'.bdoulaye Dieye '9...1
Sir Vincent Evans ~/

Tunisie

S('népal

Royaume-Uni de Grande Breta("ne
et d'Irlande du !'Tord

1.
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b

rensei

c
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a
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commun
intére

l2.

Youl\oslavie

République arabe syr~enne

Bulrarie

'.Taurice

Chypre

Union des nCpubliques socialistes
soviétiques

Iran

R(;IJ1.1bliC1UC è6rnocratique allemande

T"\oum.o.nie

r'anouchehr Genji p;/
li. Bernhard Creefrath È.-I
TI!. Vlediynir Hanr;a ,~/

t'. Dej an Janc8. "!}/

H. Raissam Kelani E:.!
hi. Luben G. ICoulishev E:.I
~' Tlajsoorner Lallah 'E.I..'..
;1. Andreas V. j:avrorr'mo.tis ,~/

n. Pnatoly Petrovich ~·;ovchan 2:./

II. TorlŒl 0psfJhl "t2/
Il. Julio Prado Vallejo pj

il. ~Taleed Sadi 'E.l
d. ;Talter flurr'l'1 Tarnopolsky ,aj

"1. Christian TOJ'1uscllat 'E../
P. Die~o Uribe Vare;as <2.7

Horv0:~e

J:<~quateur

Jordanie

CanRda

Hépublique fédérale d '.A,ller.1ar,ne

Colombie

LI
reçues

LE
notifie
fait tE
rensei[

1. LE
séance

2. AI
par l'i

al Hembre dont le mandat prend fin le 31 décembre 19GO.

bl Membre dont le mandat prend fin le 31 décembre 1982.

al
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~rticles 72 à 77 du règlement intêrieur provisoire ~/

XVI. PROCEDURE D'EX.Al\lEN DES COr-J1,IDNICATIONS RECUES CONFORl"'iE:.'.1EIQT A
L'ARTICLE 41 DU PACTE

Article 72

1. Toute communication presentée en vertu de l'article 41 du Pacte peut être
soumise au Comite par l'un ou l'autre des Etats parties intéressés par voie de
notification adressée conformement au paragraphe 1 b) dudit article.

2. La notification visee au para~raphe l du présent article contient des
renseiGnements sur les éléments ci-après ou en est accompagnée :

a) Les mesures prises pour essayer de régler la question conformément
à l'article 41, paragraphe l a) et b) du Pacte, y compris le texte de la
corumunication initiale et de toute explication écrite ultérieure des Etats parties
intéressés qui concerne la question;

b) Les mesures prises pour épuiser les recours internes;

c) Toute autre procédure d'enquête internationale ou de rè01ement
international cl laquelle les Etats parties intéresses ont recouru.

Article 73

Le Secretaire GêneraI tient un registre permanent de toutes les communications
reçues par le Comité en vertu de l'article 41 du Pacte.

Article 74

Le Secrétaire Général informe sans délai les membres du Comité de toute
notification adressée couformément à l'article 72 du présent règlement et leur
fait tenir aussitôt que possible copie de la notification ainsi que des
renseignements pertinents.

Article 75

1. Le Comité examine les communications visées à l'article 41 du Pacte en
seance tenue à huis clos.

2. Après avoir consulté les 7~i:·ats parties intéressés, le Comité peut publier,
par l'intermédiaire du Secrétail'e gênéral, des communiqués à l'intention des

§/ Tels qu'ils ont été adoptés par le Comité à sa l69ème séance
(septième session, le 10 août 1979).
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moyens d'information et du public concernant ses activites lors de ses seances
tenues à huis clos.

Article 76

Le Comité n' examine une communication que dans la mesure où

a) Les deux Etats parties intéresses ont fait des déclarations en vertu
des dispositions du paragraphe l de l'article 41 du Pacte qui sont applicables
à la communication;

b) Le délai fixé à l'article 41, paragraphe l b) du Pacte est expiré;

c) Le Comite s'est assuré que tous les recours internes disponibles ont
été utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit international
géneralement reconnus, ou que les procédures de recours excèdent les délais
raisonnables.

Article nA

Sous réserve des dispositions de l'article 76 du présent règlement, le Comité
met ses bons offices à la disposition des Etats parties intéressés, afin de
parvenir à une solution amiable de la question fondée sur le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, tels que les reconnaît le Pacte.

Article nB

Le Camté peut, par l'intermédiaire du Secrétaire général, prier les Etats
parties intéressés ou l'un d'eux de communiquer des renseignements ou observations
supplémentaires, oralement ou par écrit. Le Comi J'é fixe un délai pour la
presentation par écrit de ces renseignements ou ctservations.

Article nC

1. Les Et~ts ferties intéressés ont le droit de se faire représenter lors de
l'examen de l'affaire par le Comité et de préseuter' des observations oralement
et par écrit, ou sous l'une et l'autre forme.

2. Le Comité notifie aussitôt que possible aux Etats parties intéresses, par
l'intermédiaire du Secretaire genéral, la date d'ouverture, la durée et le lieu
de la session à laquelle la question sera examinee.

3. La procedure à suivre pour présenter des observations oralement ou par
écrit est arrêtée par le Comite, après consultation des Etats parties intéressés.

Article nD

1. Dans les 12 mo~s qui suivent la date à laquelle il a reçu la notification v~see

à l'article 72 du présent règlement, le Comité adopte un rapport conformément au
paragraphe l h) de l'article 41 du Pacte.
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2. Les dispositions du paragraphe l de l'article 77C du présent règlement ne
s'appliquent pas aux délibérations du Comité concernant l'adoption du rapport.

3. Le rapport du Comité est communiqué aux Etats parties intéressés, par
l'intermédiaire du Secrétaire général.

Article 77E

si une question soumis~ au Comité conformement à l'article 41 du Pacte n'est
pas réglée à la satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut,
avec leur assentiment préalable, entamer l'application de la procédure prévue à
l'article 42 du Pacte.
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ANNEXE IV
Etats art

Rapports et renseignements complémentaires présentés par les Etats parties
en application de l'article 40 du Pacte pendant la période à l'examen ~ Panama

pérou
A. Rapports initiaux

Espagne 26 juillet 1970 26 mars 1979 È./

9 mai 1979 El
Guinée 23 avril 1979 pas encore reçu

Guyane 14 mai 1978 pas encore reçu

Iraq 22 mars 1977 5 juin 1979

Jamaique 22 mars 1977 pas encore reçu

Rapport initial Date de Date des rappels
attendu le présentation éventuels

18 août 1977 18 avril 1979
22 mars 1977 pas encore reçu (1) 30 septembre 1977

(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

22 mars 1977 14 août 1979 (1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 197C
(3) 29 août 1978

Etats part·

Pologne

République
dominicaine

République-li
de Tanzanie

Royaume-Uni
Grande-Breta
et d'Irlande

Rwanda

Sénégal

Suriname

Uruguay

Venezuela

Zaire

Tunisie

Suède

Hongrie

(1) 14 mai 1979

(1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

(1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

(1) 30 septe~bre 1977
(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

(1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

(1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 1973
(3) 29 août 1978

(1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

pas encore reçu

pas encore reçu

pas encore reçu

20 décembre 197822 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

22 mars 1977

Etats parties

Colombie

Canada

Costa Rica

Mali

Liban

Mongolie

Kenya

a/ Du 4 novembre 1978 au 17 août 1979 - de la fin de la cinquième session à
la fi; de la septième session.

È./ Deuxiè~e partie du rap~ort initial.

~/ Le représentant de l'Espagne a fait une déclaration liminaire à la
l4lème séance; cette déclaration a été publiée à la demande du Gouvernement.

5Y 'l'l'ois
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Etats parties

Panama

pérou

Pologne

République
dominicaine

Republique-Unie
de Tanzanie

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Rwanda

Sénégal

Suriname

Uruguay

Venezuela

Zaire

Rapport initial Date de Date des rappels
attendu le présentation €ventue1s

7 juin 1973 pas encore reçu (1) 14 mai 1979

27 juillet 1979 2 juillet 1979

17 juin 1978 23 mars 1979

3 avril 1979 pas encore reçu

10 septembre 1977 pas encore reçu (1) 22 février 1978

19 août 1977 10 novembre 1978 bl
23 février 1979 ~7

22 mars 1977 pas encore reçu (1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

12 mai 1979 8 août 1979

27 mars 1978 1er mai 1979

22 mars 1977 pas encore reçu (1) 30 septembre 1977
(2) 22 février 1978
(3) 29 août 1978

9 août 1979 pas encore reçu

31 janvier 1970 pas encore reçu (1) 14 mai 1979

B.

Etats parties

Tunisie

Suède

Hongrie

Rapports complémentaires contenant dE:S renseignements
supp1€mentaires soumis après l'examen des rapports

initiaux par le Comité

Date de présentation

22 mars 1979

27 mars 1979

28 mai 1979

!Y 'l'l'oisième partie du rapport initial.
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ANNEXE V

T~xte des communications échangées entre le ~ouvernement chilien
et le Comité des droits de l'homme

A. Lettre datee du 9 juillet 1979, adressée au Président
du Comité des droits. de l'homme par le Ministre des
affaires étranBères du Chili

Hon gouvernement, par l'intermédiaire de son Ambassadeur auprès de l'Organisation
des Nations Unies, a pris connaissance èj.e la déclaration dont vous avez donné lecture
le 26 avril dernier au nom du Comité que vous presidez.

Se fondant sur les dispositions du paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, mon gouvernement pense que
cette déclaration correspond au rapport' et aux observations générales que le Comité
des droits de l'homme doit transmettre à l'Etat intéresse une fois qu'il a lui-même
étudié les rapports présentés par ce dernier.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 40 et au paragraphe premier de
l'article 71 du règlement intérieur provisoire du Comité. mon gouvernement présente
ici les commentaires qu'appellent le rapport et les observations générales du Comité.

La déclaration dans laquelle le Comité juge "insuffisents lt les renseignements
contenus dans les rapports presentés par le Gouvernement chilien n'est pas pertinente,
car c'est un fait que le Gouvernement chilien a respecté scrupuleusement les obli
gations qu'il a contractées en ratifiant le Pacte. Tout d'abord, il a adressé son
rapport dans les délais requis et selon les modalités de présentation voulues; de
plus, il a joint un additif (que le Comité considère comme un deuxième rapport) qui
fait état de toutes les modifications apportées aux textes législatifs entre le
moment où le rapport a été rédigé et celui où les représentants du Chili ont pris la
parole devant le Comité. Enfin, ces derniers ont pratiquement répondu à toutes les
questions qui leur ont été posées par les membres du Comité.

En déclarant insuffisants les renseignements contenus dans le rapport présenté
par le Chili, "compte tenu des rapports de l'ancien Groupe de travail spécial de la
Commission des droits de l'homme et des résolutions de l'Assemblée générale des
Nations Unies", le Comite a commis une grave erreur quant au fond puisque le Chili
n'a souscrit qu'au Pacte internationale relatif aux droits civils et politiques. Il
n'a pas souscrit au Protocole facultatif s'y rapportant et n'a pas davantage autorisé
d'autres Etats membres, en vertu de l'article 41 du Pacte, à présenter des recla
mations à son sujet.

La compétence du Comité se limite donc dans le cas du Chili à l'application des
dispositions du Pacte et au rapport et à l'additif presentés par le Chili.

Le Comité ne peut en conséquence transmettre de plaintes ou allégations,
présentées par certains Etats, organisations non gouvernementales ou particuliers,
qui constituent en fait les rapports de l'ancien Groupe de travail special et qui
seules servent de fondement aux résolutions susmentionnées de l'Assemblée générale,
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et il ne peu·t; non plus s'associer d. ceE; plaintes ou alléBations.

En prenant en consideration des rapports et des résolutions d'autres organes,
dont la structure et les methodes de travail sont différentes, le Comité altère la
procédure qui est la sienne. Dès l'inBtant qu'il "considère" de tels documents et
estime de ce seul chef "insuffisants" :Les renseignements contenus dans le rapport
présenté par un Etat membre, il entreprend d'appliquer un traitement spécial que le
Chili ne peut accepter.

En conclusion, le Comité a déclare "insuffisants" les renseignements contenus
dans un rapport presenté par un Etat membre en se fondant uniquement sur des
circonstances qui ne relèvent pas de sa competence et, ce qui est tout aussi grave,
sans préciser les raisons de fait et de droit.

Je voudrais saisir cette occasion pour vous faire part de l'étonnement avec
lequel mon gouvernement a. constaté qu'un ancien membre du Groupe de travail spécial
de la Commission des droits de l'homme, actuellement désigné SOUG le nom de
"Rapporteur spécial chargé d'etudier la situation au Chili", a pris part à l'analyse
de ses rapports et à la déelaration que nous incriminons, et a préjugé de la
situation dans notre pays eD souscrivant aux rapports de ce Groupe.

Mon gouvernement a déclaré formellement qu'il ne reconnaissait et n'admettait
aucune des procédures de caractère spécial qui ont été et sont encore utilisées à
son égard par certains organes Qes Nations Unies, y compris la désignation dudit
"Rapporteur spécial". Désormais, il limitera sa coopération aux organes qui
respectent leurs procédures intern~s et la souveraineté du Chili.

C'est pourquoi mon gouvernement ne présentera des rapports au Comité que vous
présidez que dans le cadre des engagements juridiques qu'il a contractés et qui
n'incluent ni le Protocole facultatif ni l'autorisation dont il est question à
l'article 41 du Pacte.

Veuillez agréer, ~1onsieur le Président, les assurances de ma très haute
cons idération.

Le Ministre des affaires étrangères,

(Signé) Hernan CUBILLOS SALLATO

B. Lettre datée du 17 août 1979, adressée au ~tinistre des
affaires étrangères du Chili par le Président du Comité
des droits de l'homme

Le Conùté des droits de l'homme a pris note de votre lettre du 9 juillet 1979,
A cet égard, il souhaite présenter les observations suivantes :

Le Comité a examiné les deux rapports du Gouvernement chilien et les réponses
données par les représentants du Chili conformément aux prescriptions des
paragraphes l et 2 de l'article 40 du Pacte. Il s'est appuyé pour cette tâche sur
les résolutions de l'Assemblée géné~ale et sur les rapports du Groupe de travail
special chargé d'enquêter sur la situation des droits de l'homme au Chili.
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Pendant cet examen, le Comite s'est conformé à la procédure ~u'il suit
nOl"nalement Dour examiner les ra"?ports présentés en vertu de l'article 40 du Pacte.

A la suite de cet examen, le Comité a estime que les rensei~nements fournis
dans les rapports et dans les réponses etaient incomplets.

Par consequent, tenant compte de la déclaration faite par le representant du
gouverner~nt en reponse à la demande presentee par le President au nom du Comite le
26 avril 1979, ainsi que de la confirmation des obli~ations contractees par le Chili,
que vous rappelez dans le dernier paragraphe de votre lettre, le Comite compte que
votre ~ouvernement présentera le rapport demandé conformement à l'article 40 du
Pacte.

Le President du Comite des droits de l'homme,

(Signe) Andreas V. ~~VRO~'1ATIS
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ANNEXE VI

Questions de procédure et questions de fond touchant
la recevabilité des communications, qui ont fait

l' ob.iet de décisions de la part du Comité
des droits de l'homme al

La qualité en laquelle agit l'auteur

580. L'article premier du Protocole facultatif dispose que le Comité a compétence
pour recevoir des communications émanant de particuliers qui prétendent être
victimes de violations de droits énoncés dans le Pacte. Ceci ne signifie pas, de
l'avis du Comit;:;, que le particulier doit lui-même signer la communication dans
chaque cas. Il peut aussi agir par l'intermédiaire d'un représentant dûment
désigné; il peut aussi y avoir des cas où l'auteur de la communication peut être
reconnu competent pour agir au nom de la victime présumee. Pour ces raisons,
l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 90 du règlement intérieur provisoire du
Comité prévoit que normalement la communication doit être présentée par la victime
presumée elle-même ou par son représentant (par exemple, l'avocat de ladite
victime), mais le Comite peut accepter d'examiner une communication présentée au
nom d'une victime presumée lorsqu'il semble que celle-ci n'est pas en mesure de le
faire elle-même. Le Comité considère qu'un lien familial étroit est une justification
suffisante pour qu'un auteur agisse pour le compte d'une victime présumée. En
revanche, il a refusé d'examiner les communications dont les auteurs n'ont pas
pu etablir l'existence de liens entre eux-mêmes et les victimes présumées.

Considerations découlant de ce que les dispositions du Pacte et du Protocole
facultatif deviennent obligatoires pour les Etats parties après une certaine date

581. Le Comité a déclaré que les communications seraient irrecevables si les faits
qui font l'objet de la plainte se sont produits avant l'entrée en vigueur du Pacte
et du Protocole facultatif pour les Etats parties intéressés. Toutefois, il peut
être tenu compte de ces faits si l'auteur fait valoir que les violations présumées
n'ont pas cesse après la date d'entrée en vigueur du Pacte et du Protocole
facultatif pour l'Etat partie interessé, ou que lesdits faits ont produit des
effets qui constituent eux-mêmes une violation commise après cette date. Des faits
qui se sont produits avant la date critique peuvent effectivement constituer un
élement essentiel de la plainte formulee à la suite de violations présumees,
survenues après cette date.

al Extrait du deuxième rapport annuel du Comite; Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-troisième session, supplément no 40 (A/33/40).
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Application de l'alinGa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocol~ facultatif

582. L'alinéa a) du paragraJhe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif dispose
que le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier "sans s'être
assuré que la même question n'est iJas déjà en cours d'examen devant une autre
ins tance internationale d'enquête ou de règlement". A propos de l'examen de
certaines communications présent~es en vertu du Protocole facultatif, le Comité
a reconnu que des cas dont était saisie la Commission intera~éricaine des droits
de l'homme en vertu des instruments régissant ses fonctions étaient examinés
conformément à la procédure d'une autre instance internationale d'enquête ou de
rÂglement au sens de l'alinpa a) du paragraphe 2 de l'article 5. En revanche,
le Comité a décidé que la procédure régie par la résolution 1503 (XLVIII) du
Conseil économique et social n'est pas celle d'une instance internationale d'enquête
ou de règlement au sens de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
faccùtatif, car elle concerne l'examen de situations qui semblent révéler l'existence
d'un ensemble de violations flagrantes des droits de l'homme et ces situations
ne peuvent être assimilées à des plaintes de particuliers. Le Comité a également
décidé que l'alinéa a) du paragr~phe 2 de l'article 5 du Protocole ne vise que les
cas où l'examen est effectué par des instances interêtatiques ou intergouvernementales
en application d'accords ou d'arrangements interétatiques ou intergouvernementaux.
Les procédures d'examen instituées par des organisations non gouvernementales, par
exemple, celles du Conseil interparlementaires de l'Unicn interparlementaire,
n'empêchent donc pas le Comité d'examiner les communications qui lui sont présentées
en vertu du Protocole facultatif.

583. Le Comité a décidé en outre, à propos de l'application de l'alinéa a) du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, que même lorsque la commu
nication jont il s'agit concerne une question qui a déj1 été soumise à une autre
instance internationale d'enquête ou de règlement, il peut l'examiner si ladite
instance a cessé d'être saisie de la question ou si celle-ci n'est plus en cours
d'examen devant elle au moment où le Comité se prononce sur la recevabilité de
la communication qui lui a été présentêe.

584. Au cours de l'examen des communications, le Comité a constaté une divergence
entre les différentes versions linguistiques du texte de l'alinéa a) du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif. Là où les textes anglais,
chinois, français et russe de cet alinéa disent que le Comité ne peut examiner
aucune communication d'un particulier sans s'être assuré que la même question n'est
pas déjà en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête~
de règlement, le texte espagnol dit "n'a pas été examinée". Le Comité a établi
qu'il s'agit là d'une erreur qui a échappé à l'attention des services d'édition
lors de la mise au point finale du texte espagnol du Protocole facultatif.
En conséquence, le Comité a décidé de fonder ses travaux concernant l'alinéa a) du
paragraphe 2 de l'article 5 sur les versions anglaise, chinoise, française et russe
du Protocole facultatif ~/.

~/ Les vues exprlmees par les membres du Comité sur ce point sont consignées
dans le compte rendu analytique de sa 88ème séance, document CCPR/C/SR.88.
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Appli cation de li alinéa b) du paragraphe 2 de l' arti cle 5 du Protocole facultatif

586. L'aliné~ b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif dispose
que le Comite n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assu~é

que celui-ci a épuisé tous les recours internes disponibles. Le Comité considère
que cette disposition doit être interprétée et appliquée conformément aux principes
;:;enéralement a.ccepté s du droit international concernant li épuisement des recours
internes tels qu'ils s'appliquent dans le domaine des droits de l'homme. Si l'Etat
partie intéressé conteste que l'auteur d'une communication ait épuisé tous les
recours internes disponibles, cet Etat est tenu de fournir des précisions sur les
recours effectifs dont dispose en l'espèce la Iersonne qui pretend être victime
d'une v~olation. Le Comité a jugé à cet égard qu'un simple exposé général des
droits reconnus par la loi aux accusés et des recours internes destinés à protéger
et à sauvegarder ces droits ne suffisait pas.

1
,j
j
i
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ANNEXE VII
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15 février 1977

concernant la communicatio:l l~O :ct.1/5

.loriana Hernandez Valentini ùe Bazzano. en son propre nom ainsi
qu 1 au nom de Luis daria Bazzano Ai.:J.brosini, i ..lartha Valentini
de dassera et Jose Luis l'lassera

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE'FACULTATIF

- ayant achevé l'examen de la communication No R.1/5, présentée au Comité par
[-loriana Hernandez Valentini de Bazzano en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques;

Constatations du Comité des droits dE: l'homme au titre
du paraf!:r.'RPhë 4 dE: l'article 5 du Protocole faclll..t-~tif
~Tmortant au Pacte international relatif a" drOIts

civils et politiques

- ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa dispo
sition par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné;

L'auteur déclare que son mari, Luis Maria Bazzano Ambrosini, a été
arrêté le 3 avril 1975 et, immédiatement après, soumis à diverses formes de
tortures telles que le planton (le détenu a été forcé à rester debout pendant
14 heures), les décharges électriques et le bastinado (coups). Il était
accuse de complicité d' "assistance à association subversive" pour avoir
participé à une manifestation spontanée et a été mis à la disposition d'un

Jate de la communication enre~istrée

Etat partie concerné : Uruguay

adopte ce qui suit :

Le Comité des dlOits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

2. En ce qui la cc~cernc personnellement, l'auteur dit avoir été détenue en
Uruguay du 25 avril ~u 3 mai 1975 et avoir été soumise à la torture psychologique.
Elle aurait été relâcnée le 3 mai 1975 sans avoir été traduite devant un juge.

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 15 février 1977 et
lettres suivantes datées du 4 août 1977 et du 6 juin 1979) est une ressortissante
urubuayenne qui réside au [·lexique. Elle a présenté la communication en son propre
nom, ainsi qu'au nom de son mari, Luis Maria Bazzano Ambrosini, du mari de sa mère,
José Luis llassera, et de sa mère, Hartha Valentini de ["lassera.

l'resentée par
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L'auteur déclare que le mari de sa mere, José Luis !!Iassera, professeur
de mathématiques et ancien député à l'Ar ;emblée nationale, a été arrêté le
22 octobre 1975 et gardé au secret jusqu'au moment où on a eu connaissance
de sa détention, en janvier 1976. L'intéressé ne serait vu dénier le
droit de présenter une deruande d'habeas corpus auprès des tribunaux civils et
militaires. et une requête présentée en sa faveur à la Commission pOJ.r le
respect des droits de l'individu du Conseil d'Etat serait restée sans réponse.
Le 15 août 1976, il a été jugé par un tribunal militaire sous le chef
d'''association subversive 1i en tant que dirigeant d'un parti politique interdit.
L'auteur déclare en outre que son beau-père a subi des tortures qui ont
provoqué des lésions permanentes. Dans sa lettre du 4 août 1977, elle affirme
qu'ayant été forcé de rester dpbout durant de longues heures, la tête dans
une cagoule, il a perdu l'équilibre, est tombé et s'est cassé la jambe; comme
il n'a pas été soigné immédiatement, la jambe fracturée est désormais plus
courte que l'autre de plusieurs centimètres. L'auteur déclare en outre que
son beau-père est toujours incarcéré et qu'en sa double qualité d'ancien
député et de prévenu jugé pour délit politique, il a été privé de tous ses
droits politiques par décret du gouvernement.

juge militaire, bien qu'ay&~t systématiquement nié l'accusation portée contre
lui. Le juge l'a incuipé en se fondant sur la déclaration d'un seul prétendu
témoin, qui ne s'est jamais présenté au cours de l'instruction pour confirmer
sa déclaration antérieure. Après un an de détention, le juge a ordonné sa
mise en liberté provisoire, ruais cette décision n'a pu être exécutée car, peu
de temps auparavant, le ùetenu avait été transféré à l'insu du juge dans un
lieu inconnu de celui-ci. Après qu'on lui eut notifié la décision de mise en
liberté provisoire, la victime a été à nouveau transférée dans un lieu non
identifié où elle a été gardée au secret jusqu'au 7 février 1977, date à
laquelle elle a été jugée sous le chef d' "association subversive l1

, infraction
punissable d'une peine de trois à huit ans de prison. Elle a été maintenue
au secret, enfermée avec quatre autres détenus politiques dans une cellule
de 4,50 m x 2,50 m, dans des conditions gravement préjudiciables à sa santé.
Dans une communication adressée à ~Me Moriana Hern~dez de Bazzano, l'avocat
de la victime a déclaré qu'il avait presenté deux demandes de mise en liberté
provisoire en faveur du prévenu, qui avaient été rejetées. Il a déclaré en
outre que, selon la loi uruguayenne, le prévenu aurai dû être relaxé mais que
le tribunal avait ordonné la clôture de l'instruction sans que le procureur
ait demandé lil complèruent d'enquête pour réunir de nouvelles preuves.

L'auteur déclare que sa mère, Martha Valentini de Massera, a été
arrêtée le 28 janvier 1976 sans aucun motif officiel d'accusation et qu'en
septembre 1976 elle a été accusée d'''assistance à association subversive",
infraction punissable d'une peine de deux à huit ans de prison. Elle n'a
été autorisée à recevoir des visites qu'à partir de novembre 1976, mais a
été transférée de nouveau en un lieu inconnu au moment où la communication
a été soumise en février 1977. Dans une lettre ultérieure, datée du 6 juin
1979, l'auteur déclare que sa mére a été jugée par un tribunal militaire qui
l'a condamnee à une peine de trois ans et demi de prison, qu'elle aura fini
de purger le 28 juillet 1979. Soumise à de mauvais traitements pendant sa
détention, sa mère a souffert en outre des insuffisances du régime alimentaire
et du caractère malsain des conditions de travail, si bien que sa santé s'est
affaiblie.



3. Le 26 août 1977, le Comite ~es droits de l'howme a decidé de transmettre la
cOllilllunication j l'Etat partie. en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
?rovisoire. Cet Etat a donc été prié de soumettre des renseiGnements et obser
vations se rapportant ù la question de la recevabilité de la communication.

4. Dans tille lettre dut(~ du 27 octobre 1977, l'Etat partie a soutenu que la
communication n ' était pas recevable) pour les trois lùotifs suivants :

a) L'affaire en question était déjà à l'examen d0vant la Commission inter
américaine des droits de l'homme;

b) Aucune des prétendues victimes n'avait épuisé tous les recours internes
disponibles;

c) En ce qui concernait l'auteur'de la communication, les prétendues
violations auraient été co~~ises avant le 23 ~a~s 1976, date à laquelle le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et le Protocole facultatif
sont entres en vigueur pour l'Uruguay, et elles n'auraient pas persisté ou eu
d'effets constituant en eux-mêmes une violation après cette date.

5. Le 1er février 1978, le Comité des droits de l'homme,

a) Ayant établi que les affaires concernant les prétE:flLJ.es victin:es Clui
avaient été soumises â la procédure d'examen de la Commission interaméricaine
des droits de l'hoDillle avaient été retirées et n'étaient plus effectivement
examinées par cet organisme,

b) ;':' étant pas en mesure de conclure, en ce Clui concerne l'épuisement des
recours internes, Clu'au vu des informations dont il disposait il existait d'autres
recours dont les victimes presumées devaient ou auraient pu se prévaloir;

c) Acceptant l'argument de l'Etat partie selon leCluel le Comité ne pouvait
pas examiner la partie de la communication concernant la pretendue détention de
l'auteur, étant donné Cllè'elle avait trait à des évènements Clui se serai~nt produits
avant l'entrée en vigl:eur, pour l'Uruguay. du Pacte et du Protocole facultatif;

A décidé en conséquence

a) Que l'auteur de la communication était fondé, en raison d'étroits liens
de parenté avec les autres prétendues victimes, à agir au nom de ces dernières;

b) Que la communication était irrecevable pour autant Clu'elle avait trait
à la prétendue détention de l'auteur de la communication;

~) Que la communication était recevable pour autant Clu'elle avait trait aux
prétendues violations du Pacte correspondant au traitement de Luis Maria Bazzano
À'1lbrosini, Nartha Valentini de l'iassera et José Luis Massera,

d) Qu'il convenait d'appeler l'attention de l'Etat partie sur l'inCluiétude
expr~mee par l'auteur de la communication Cluant à la santé de Luis Maria Bazzano
Ambrosini et de José Luis t·lassera, et de prier ledit Etat de prendre des dispo
sitions pour Clue les intéressés soient examinés par un médecin et se voient
administrer tous les médicaments et soins nécessaires, s'il ne l'avait pas encore
fait;
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e) Que le texte de la décision du Comité serait communiqué à l'~~at partie
en même temps que les documents pertinents, ainsi qu'à l'auteur;

f) Que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie serait invité à soumettre par écrit au Comité, dans les six mois
suivant la date à laquelle la présente décision lui aurait été communiquée, des
explications ou déclarations éclaircissant la question, pour ce qui était des
communications intêressant Luis ruaria Bazzano, Uartha Valentini de Massera et
José Luis Massera, et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir
prises pour remédier à la situation.

6. Après l'expiration du délai de six mois~ l'Etat partie a présenté ses
explications, le 16 novembre 1978, sous forme d'un lIExposé normatif des droits
Q'un inculpé traduit devant la justice pénale militaire et des recours internes
dont il dispose pour préserver et sauvegarder ses droits devant la justice
nationale il •

7. Le 18 avril 1979, le Comité a décidé que la p1ece présentée par l'Etat parcie
en date du 16 novembre 1978 ne suffisait pas à satisfaire aux conditions stipulées
au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, car elle n'apportait aucune
explication sur le fond de l'affaire examinée, et il a prie l'Etat partie de
completer cette pièce en presentant. six semaines au plus tard après la date de
transmission de sa décision à l'Etat partie, des observations sur le fond de
l'affaire examinée.

8. La prolongation de six semaines accordee par la decision du 18 avril 1979 est
venue à expiration le 2 juillet 1979, mais la Division des droits de l'homme à
l'Office des Nations Unies à Genève n'avait reçu aucune réponse à cette date, ni
même à la date à laquelle le Comité a pris la présente décision.

9. Le Comité des droits de l'homme:

a) Considérant que la cOlillnunication a été enregistrée il y a plus de
deux ans;

b) Considérant que cette communication a été déclarée recevable il y a plus
d'un an et que le delai de six mois requis aux termes du paragraphe 2 de l'article 4
du Protocole facultatif est venu à expiration en septembre 1978~

c) Considerant que l'Etat partie ne s'est pas conforme aux conditions
stipulées au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif puisqUê son
mémoire en date du 16 novembre 1978 ne contient aucune explication ou déclaration
susceptible de clarifier la question,

d) Considérant que l'Etat partie n'a pas donné de réponse même après un
délai supplementaire de six semaines;

e) Considérant que le Comite est tenu, en vertu du paragrap~e l de
l'article 5 du Protocole facultatif, d'exanriner ladite commUnication en tenant
compte de toutes les informations écrites mises à sa disposition par l'auteur et
par l'Etat partie;
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~!- Acte institutionnel No 4 du 1er septembre 1976 :

Article 2 ; Sont interdites pendant quinze ans toutes les.activités de
caractère politique autorisées par la Constitution de la République, à l'exclusion
de l'exercice du droit de vote

b) A toutes les personnes qui ont été poursuivies pour atteinte à la
sûreté de l'Etat.

( ... ) Le Pouvoir exécutif, dans l'exercice des pouvoirs que lui confère
l'institutionnalisation du processus révolutionnaire,

DECRETE QUE :

Article premier: Sont interdites pendant quinze ans toutes les activités
de .caractère politique autorisées par la Constitution de la République, y compris
l'exercice du droit de vote:

a) A tous les candidats à des postes élus qui figuraient sur les listes
présentées aux élections de 1966 et de 1971 par des organisations politiques qui,
à l'occasion des élections ont été associées avec des organisations mentionnées
à l'alinéa a) de l'article précédent, dans le cadre d'un programme principal ou
accessoire commun.

ii) José Luis Massera, professeur de mathématiques et ancien dêputé à
l'Asserublée nationale, a été arrêté en octobre 1975 et est détenu depuis cette
date. Le droit à l'habeas corpus lui a été refusé et un autre recours devant
la commission pour le respect des droits de l'individu du Conseil d'Etat n'a pas
abouti. Le 15 août 1976, il a été jugé pour "association subversive" et a été
maintenu en détention. A la suite des sévices qu'il a subis, il est atteint d'une
lésion permanente, comme il ressort du fait que l'une de ses jambes est plus
courte que l'autre de plusieurs centimètres. En sa double qualité d'ancien député
et d'accusé jugé pour un délit politique, il a été privé de tous ses droits
politiques. §:/

i) Luis l'JUria Bazzano Ambrosini a été arrêté le 3 avril 1975 pour complicité
J.' "assistance cl. association subversive". Bien que son arrestation ait eu lieu
avant l'entrée en vigueur du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et du Protocole optionnel s'y rapportant, le 23 mars 1976, sa détention
Sffi1S jugement s'est poursuivie après cette date. Après un an de détention, il a
obtenu une décision de mise en liberté provisoire, mais cette décision judiciaire
n'a pas été respectée et le prisonnier a été emmené en un lieu non identifie, où
il a été maintenu au secret jusqu'au 7 février 1977. A cette date, il a été jugé
pour "association sutversive" et a été Llaintenu en F-:: El. n dans des conditions
Gravement préjudiciables ù sa santé. Son avocat a demandé à deux reprises sa mise
en liberté provisoire, mais en vain.

a) A tous les candidats à des postes élus qui figuraient sur les listes
presentées aux élections de 1966 et de 1971 par les partis ou groupes politiques
marxistes et promarxistes déclarés illégaux par les résolutions du Pouvoir exécutif
rio 1788/67 en date du 12 décembre 1967 et No 1026/73 du 26 novembre 1973.
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b) A toutes les personnes qui ont été jugées pour des délits commis contre
l 'adl:li.~1Ïstration publique dans l'exercice de leurs responsabilitÉ:s politiques ( ... )

iii) l'iartha Valentini de dassera a été arrêtée le 28 janvier 1976. En
sept2m.bre 1976, elle a été accusée d ,llass istance cl. association suoversive". Elle
a été maintemle en détention et, dans les premiers temps, Gardée au secret. En
nov1211,bre 1976, on a E..t...torisé pour la premiêre fois une visite, cependant, par la
suite, elle a été transférée en un lieu de détention inconnu. Elle a été jugée
ùar Lill tribunaJ. illilitaire et condamnee à une peine de trois ans et demi de prison,
qu'elle aura ~urgee le 28 juillet 1979.

10. A~issant efi vertu du parabraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se
ra~portant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le
Cowite des droits de l'homme constate que ces faits, pour autant qu'ils ont lieu
après le 23 mars 1976, révèlent des violations dudit Pacte et en particulier,

i) dans le cas de Louis haria Bazzano .AL1brosini,

des articles 7 et 10 (1), parce qu'il a été détenu dans des conditions
gravement préjudiciables à sa santé;

de l'article 9 (1), parce qu'il a été maintenu en prison malgré une
décision judiciaire de mise en liberté,

des articles 9 (3) et 14 (1) (2) et (3), parce qu'il n'a pas .été traduit
en jugement dans un délai raisonnable et qu'il a été jugé dans des
conditions où lui étaient refusées les garanties requises pour un procès
équitable;

de l'article 9 (4), parce que tout recours utile contre son arrestation
et sa détention lui a été refusé;

de l'article 10 (1), parce qu'il a été tenu au secret pendant de nombreux
mOlS et s'est vu refuser le droit à la visite des membres de sa famille;

ii) dans le cas de José Luis Massera,

des articles 7 et 10 (1), parce qu'il a subi des tortures au cours de sa
détention et qu'il est atteint de ce fait d'une lésion physique permanente;

de l'article 9 (2), pa ...·ce qu'il n'a pas reçu notification, dans le plus
court délai, des accusations portées contre lui;

des articles 9 (3) et 14 (1) (2) et (3), parce qu'on ne l'a pas traduit
en jugement dans un délai raisonnable et qu'il a été jugé d~~s des
conditions où lui etaient refusées les garanties requises pour un procès
équitable,

de l'article 9 (4), parce que tout recours utile contre son arrestation
et sa détention lui a été refuse;
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~c l'article 10 (1), parce qu'il s'est vu refuser pendant de nombreux
laois 1", c.;.roiL j lu. visite des il.enlOres ue sa faLlille,

ue l'article 25, ~arce que d~s restrictions déraisonnables ont été
a~portGes à ses droits politiques,

iii) !Jans le cas de ,lartna Valentini de ilassera, Documents fai

J.e l':irticle 9 (2) parce Çlu'elle n'a pas reçu notification, dans le
plus court JGlai, des accusations portées contre elle,

de l'article 10 (1), parce qu'elle a été tenue au secret pendant de
nOllibreux ~ois et qu'elle s'est vu refuser toute visite de D&mbres de
sa famille,

de l'article 14 (1) (2) et (3), ~arce qu'elle a été jug8e dans des
conditions où lui citaient refusées les garanties requises pour un
yrocès équitable)

et) en consequence, conclut que l'Etat partie est dans l'obligation de prendre
iIlJ1n~d.iatelüent des ll,esures pour foire strictement respecter les ë.ispositions du
Facte et pour permettre à la victime de disposer de recours utiles.
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ANNEXE VIn

Liste des documents du Comite qui ont paru

A. Sixième seSSlon

Documents faisant l'objet d'une distribution générale

CCPR/C/l/Add.36

CCPR/C/l/Add.37 et Corr.l
(anglais et espagnol seulement)

CCPR/C/l/Add. 38

CCPR/C/l/Add.39

CCPR/C/l/Add.40

CCPR/C/2/Add.2

CCPR/c/4/Add.2

CCPR/c/6

CCPR/CI7

CCPR/C/SR.123-151 et Corr.

Rapport initial de la Barbade

Rapport initial du Royaume-Uni
(deuxième partie)

Rapport initial de la Mongolie

Rapport initial du Royaume-Uni
(troisième ~artie)

Rapport complémentaire du Chili

Réserves, déclarations, notifications et
communications concernant le Pacte inter
national relatif aux droits civils et
politiques et le Protocole facultatif s'y
rapportant

Rapport initial de la Pologne

Examen des rapports presentés par les Etats
parties conformément à l'article 40 du Pacte
- Rapports initaux que les Etats parties
doivent présenter en 1979 : note du
Secrétaire général

Ordre du jour provisoire et annotations
- Sixième session

Comptes rendus analytiques de la sixième
session

B. Septième session

Documents faisant l'objet d'une distribution générale

CCPR/C/l/Add.41

CCPR/C/l/Add.42

CCPR/C/l/Add.43

CCPR/C/l/Add. 44

Renseignements supplémentaires communiqués par
la Tunisie

Rapport complémentaire de la Suède

Rapport initial du Canada

Rapport complémentaire de la Hongrie
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Rapport complémentaire de l'Espa~ne
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Rapport complémentaire de liEspagne

Rapuort initial du pérou

Rapport initial de Suriname

Rapport initial de l'Iraq

Ordre du jour provisoire et annotations
- ~eptième session

Comptes rendus analytiques de la. septième
session

rCPR/c/l./Add.5

CCPR/C/4/Add.3

CCPTI/c 14/Add .1~

CCFR/C/6/Add .1

CCPR/C/SR.152-17G et Corr.

CCPR/c/8

CCPR/C/l/AJ.d ,1.5
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